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TROISIÈME PARTIE

LA PROTECTION CIVILE ET RELIGIEUSE

CHAPITRE PREMIER

LA PROTECTION CIVILE

Les nationaux des puissances qui ont conclu des traités avec

la Porte Ottomane, ne sont pas les seuls à bénéficier du régime

de faveur organisé par les Capitulations. Le bénéfice de ce

régime a été étendu par les Capitulations elles-mêmes aux

nationaux des Etats non représentés auprès de la Sublime

Porte et, dans certains cas et sous certaines conditions, aux

sujets ottomans. A ces personnes, qui ainsi bénéficient indi

rectement du régime capitulaire , les Capitulations, les lois

consulaires et l'usage donnent le nom générique de « protégés » .

Elles sont placées sous la protection de l'un des Etats ayant

traité avec la Porte et représentés auprès d 'elle ; les agents de

cet Etat les protègent, en les mettant à l'abri des vexations pos

sibles de l'autorité ottomane et en leur garantissant, vis- à -vis

de celle-ci, la situation qui est faite par les traités à leurspro

pres nationaux.

Il y a deux catégories de protégés : les protégés étrangers

et les protégés sujets ottomans.
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LA PROTECTION CIVILE ET RELIGIEUSE

SECTION PREMIÈRE

Les protégés étrangers

Les protégés étrangers, ce sont les nationaux des divers

Etats chrétiens qui n 'ont pas conclu de Capitulations avec la

Porte Ottomane et qui, par conséquent, n 'ont pas de repré

sentant accrédité auprès du Gouvernement ottoman. Dans

l'état actuel des choses, si nous faisons abstraction de la Prin

cipauté de Monaco et de la République de Saint-Marin , que

nous pouvons facilement considérer comme des quantités

négligeables, la Confédération helvétique est le seul des Etats

européens qui n 'ait pas traité avec la Porte et qui n 'ait ni

agent diplomatique ni consuls dans l’Empire ottoman . Tous

les autres, nous l'avons vu , ont successivement conclu des

Capitulations avec la Porte et entretiennent, à l'heure qu'il

est, des consuls dans les principales villes de l'Empire otto

man . Pour les Etats américains, la proportion est renversée :

les Etats -Unis de l'Amérique du Nord sont le seul Etat améri

cain qui ait traité avec la Porte Ottomane et qui accrédite un

représentant à Constantinople . Il n 'est pas inutile d'ajouter,

pour donner aux explications qui vont suivre leur véritable

portée pratique, que, en fait, de tous les Etats non oflicielle

ment représentés auprès de la Sublime-Porte, la Confédération

helvétique est le seul dont les nationaux soient venus en grand

nombre s' établir en Orient ; en d'autres termes, seule la Con

fédération helvétique a dans les principales villes de l’Empire

ottoman des colonies de nationaux.

Les protégés étrangers étant ainsi définis, voyons sous la

protection de quelles puissances ils se trouvent placés. Les

Capitulations françaises résolvent cette question par des dispo

sitions très explicites et très précises, dont nous avons, dans

l’Introduction de cet ouvrage , recherché l'origine. Toutes ces

dispositions concordent pour placer les étrangers, nationaux

des Etats non représentés auprès de la Sublimc-Porte , sous la
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protection exclusive de la France. C 'est d 'abord l'article 1er de

la Capitulation conclue en juillet 1581 entre le sultan Mourad ,

fils du sultan Selim , et le roi de France Henri III, ainsi conçu :

« Que, les Vénitiens en hors, lesGénois et Anglais , et Portu

« gais et Espagnols , et marchands Catalans et Siciliens, et

« Ancônitains et Ragusais , et entièrement tous ceux qui ont

« cheminé sous le nom et bannière de France d 'ancienneté

« jusqu'à ce jourd 'huy, et en la condition qu'ils ont cheminé,

« que d 'ici en avant ils aient à y cheminer de la même ma

« nière » . C 'est ensuite l'article 1er de la Capitulation de 1597 ,

qui porte : « De nouveau nous commandons que, les Vénitiens

« et Anglais en là , toutes les autres nations ennemies de notre

« Grande Porte , lesquelles n 'ont d 'ambassadeur à icelle , vou

« lant trafiquer par nos pays, elles aient d ' y marcher sous la

« bannière de France, et voulons que pour jamais l'ambassa

« deur d 'Angleterre ou autre n 'aient de l'empêcher, ou con

« trarier à ce notre vouloir, et, en cas qu' il se fùt donné par

« ci-devant, ou qu'il se donnât par ci-après commandement

« contraire à cet article, nous commandons que, nonobstant,

« notre Capitulation soit valable et observée » . C'est encore

l'article 6 de la Capitulation de 1609 : « De rechef nous vou

« lons et commandons que, les Vénitiens et Anglais en là ,

« toutes les autres nations aliénées de l'amitié de notre Grande

« Porte , lesquelles n 'y tiennent ambassadeur, voulant trafi

« quer par nos pays, aient à y venir sous la bannière et pro

« tection de la France , sans que l'ambassadeur d'Angleterre

« ou autre aient à les empêcher » . C'est le hatti-shérif du

20 avril 1607, dont voici la teneur exacte : « Nous comman

« dons ceci : que depuis ce jourd 'huy toutes les nations étran

« gères , lesquelles n 'ontpoint d'ambassadeur à notre beureuse

« Porte , venant à trafiquer en notre Empire, aient à y venir

« sous la bannière de l'Empereur de France , selon l'ancienne

« coutume, et aient à rendre obéissance aux ambassadeurs et

is consuls de France. Et que les Capitulations et commande
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« ment obtenus des Anglais en cette matière, qui se trouve

« ront contradictoires à notre sublime Capitulation , ne soient

« observés en aucune façon, en quelque Echelle de notre Em

« pire qu'ils soient présentés » . C' estaussi l'article 6 (nouveau )

de la Capitulation de 1673 : « Nous permettons que ceux qui

« n 'ont point d 'ambassadeurs ou résidents à notre Porte de

« félicité, comme Portugais , Siciliens, Castillans, Messinois, et

« autres nations ennemies, puissent venir sous la bannière de

« l'Empereur de France, comme ils faisaient au temps passé ,

« ct qu 'ils paient la douane comme les autres Français , sans

« que personne les moleste , tant qu'ils ne feront choses qui

« soient contraires à l'accord que nous avons fait » . C 'est enfin

l'article 1er de la Capitulation de 1740, qui résume et confirme

cn termes aussi formels que possible tous les accords précé

demment intervenus ; en dépit de sa longueur, il est bon de

le reproduire : « Commeles nations ennemies qui n' ont point

« d 'ambassadeurs décides à ma Porte de félicité , allaient et

« venaient ci-devant dans nos Etats sous la bannière de France,

« soit pour commerce, soit pour pèlerinage, suivant la per

« mission impériale qu 'ils en avaient eue sous le règne de nos

( aïeux de glorieuse mémoire, de même qu'il est aussi porto

« par les anciennes Capitulations accordées aux Français ; et

«« comme ensuite , pour certaines raisons, l' entrée de nos Etats

«« avait été absolument prohibée à ces mêmes nations et

« qu'elles avaient même été retranchées desdites Capitula

« tions ; néanmoins l'Empereur de France ayant témoigné par

« une lettre qu'il a envoyée à notre Porte de felicité qu 'il

« désirait que les nations ennemies, auxquelles il était défendu

« de commercer dans nos Etats, cussent la liberté d 'aller et

« venir à Jérusalem , de même qu 'elles avaient coutume d ' y

« aller et venir sans être aucunement inquiétées ; et que si,

« par la suite , il leur était permis d 'aller et venir trafiquer

« dans nos Etats , ce fùt encore sous la bannière de France,

« comme par ci-devant, la demande de l'Empereur de France
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« aurait été agréée en considération de l'ancienne amitié qui,

« depuis nos glorieux ancêtres, subsiste de père en fils entre

« Sa Majesté et ma Sublime- Porte, et il serait émané un com

« mandement impérial dont suit la teneur, savoir : que les

« nations chrétiennes et ennemies qui sont en paix avec l’Em

« pereur de France, et quidésireront visiter Jérusalem , puis

« sent y aller et venir dans les bornes de leur état , en la ma

«« nière accoutumée, en toute liberté et sûreté, sans que per

« sonne leur cause aucun trouble ni empêchement ; et si,

« dans la suite, il convient d 'accorder auxdites nations la

« liberté de commercer dans nos Etats , elles iront et vien

« dront pour lors sous la bannière de l'Empereur de France,

« comme auparavant, sans qu 'il leur soit permis d 'aller et

« venir sous aucune autre bannière » .

Ces dispositions sont non seulement très explicites, mais

encore très générales. Elles reconnaissent à la France le droit

exclusif de protection à l'égard des nationaux des Etats non

représentés auprès de la Sublime-Porte , et ce droit exclusif

de protection , elles le lui reconnaissent sans distinction dans

tous les cas, soit que la non- représentation diplomatique ait

pour cause une rupture violente des relations officiellement

établies, rupture ayant entraîné la guerre, soit qu 'elle s'expli

que tout naturellement par l'absence de tout traité d'amitié

conclu entre la Porte et l'Etat non représenté.

En fait, un usage contraire au droit exclusif de la France

s'est établi. Pendant la dernière guerre gréco -turque, la Russie

et l'Angleterre ont partagé avec la France la protection des

nationaux hellènes restés en Turquie . Avant la constitution de

l'Empire d'Allemagne, l'Autriche représentait en Turquie le

Hanövre , la Prusse représentait le ducbé de Mecklembourg,

les Villes Hanséatiques représentaient celui d 'Oldenbourg .

Avant la formation de l'unité italienne, le royaume des Deux

Siciles représentait en Turquie le duché de Parme,etla France

les Etats de l'Eglise , De nos jours , les Etats-Unis d'Amérique,
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l'Espagne et le Portugal se partagent la protection des natio

naux des Républiques américaines, protection à peu près théo

rique d 'ailleurs , vu le nombre infiniment restreint des Améri

cains, originaires du centre ou du sud de l'Amérique, qui

résident en Turquie . Voici qui est plus grave : la France, l'Al

lemagne et l'Italie exercent concurremment le droit de protec

tion à l'égard des nationaux de la Confédération helvétique, et

l'importance des colonies suisses établies dans l'Empire ottoman

donne à cette constatation une portée considérable . Pratique

ment, les Suisses originaires des cantons de langue française

sollicitent la protection française ; ceux originaires des cantons

de langue allemande sollicitent la protection allemande, et ceux

originaires des cantons de langue italienne la protection ita

lienne. Ainsi, la clientèle française , que les Capitulations

étendent à tous les étrangers nationaux des Etats non repré

sentés auprès du Gouvernement ottoman , est restreinte par

l'usage à une certaine catégorie de nationaux de la Confédé

ration helvétique, aux Suisses originaires des cantons de

langue française , ou plus exactement, car il faut se garder

de poser une règle trop absolue, à ceux d 'entre les Suisses

qui veulent bien solliciter la protection française.

Comment cet usage s'est-il établi ? Quelle en est la valeur

légale ? Quelle en est surtout la portée normale ? Nous allons

successivement examiner ces trois questions.

Comment l'usage s'est-il établi ? A vrai dire, le droit exclusif

de la France n 'a jamais été que théorique : l'histoire, impar

tialement consultée , nous apprend que, si la France protégea

toujours le plus grand nombre d 'étrangers, à aucune époque

elle ne les protégea tous, si ce n 'est pendant la courte période

où, seule parmiles nations chrétiennes, elle était représentée

à la Cour de Constantinople . Au fur et à mesure que les divers.

Etats de l'Europe entrèrent en relations officielles avec l'Em

pire ottoman, ils tentèrent, pour des raisons faciles à com

prendre, d 'enlever à la France une partie de la clientèle que



LA PROTECTION CIVILE

lui laissait la conclusion successive d 'une Capitulation avec

chacun d 'eux. A la fin du xviº siècle , nous l'avons vu (1 ), l'An

gleterre parvint à soustraire pour quelque temps à la protection

française la colonie florentine du Caire. Un siècle plus tard , en

1698 , nous voyons la Hollande et la République de Venise

confier à la même Angleterre la protection de leurs nationaux

dans les villes de l'Empire ottoman où ces deux puissances

n 'ont pas de consulats. En 1718, après la paix de Passarovitz ,

c'est l'Autriche qui, pour vingt ans, impose sa protection aux

Génois et aux Livournais . Au début, la France protesta très

énergiquement, et on se rappelle les laborieuses négociations

qui aboutirent au hatti- shérif de 1607 (2 ). Dans la suite , il

semble bien que s'atténua l'énergie de ces protestations ; il

semble même que, vers le milieu du xviº siècle , le Gouver

nementdu Roi avait fini par admettre qu 'un étranger pouvait

régulièrement se trouver placé sous une protection autre

que la protection française . C' est du moins ce qu'il est permis

d 'induire de l'Instruction royale du 6 mai 1781, qui, commen

tant la disposition de l'article 11 (titre II) de l'Ordonnance de

1781, aux termes de laquelle les consuls et vice-consuls de

France peuvent expulser les étrangers vagabonds qui n 'ont

pas de consuls dans l’Echelle , recommande expressément

aux agents du Roi de ne prononcer l'expulsion qu 'après s'être

assurés que ces étrangers vagabonds ne se sont mis sous

aucune autre protection . Comment expliquer cette contra

diction que nous surprenons entre les Instructions royales et

les Capitulations ? Comment expliquer le démenti qu'en

maintes circonstances les faits ont donné aux prétentions de

la France , si souvent et si solennellement affirmées ? Les

causes qui l'expliquent sontnombreuses. Il y a d 'abord l'in

contestable influence des événements politiques dont l'Europe

( 1) Tome I, Introduction, p . 35 et suiv.

( 2) Tome I, Introduction , p . 39 ,
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occidentale fut le théâtre aux xvi°, xvue et xviu° siècles : ces

événements avaient leur nécessaire répercussion en Orient,

où les rivaux de la France savaient habilement profiter des

heures de crise pour lui contester ses droits ou lui disputer

ses privilèges; il est très remarquable que toutes les atteintes

portées au droit de protection de la France ont coïncidé avec

un amoindrissement de sa situation internationale : pour ne

citer qu ’un exemple, c'est pendant la guerre de la ligue

d 'Augsbourg que les Hollandais et les Vénitiens abandon

nèrent la protection francaise. Il y a aussi lieu de tenir compte

de l'impossibilité matérielle où, par la force des choses en

maintes circonstances, se trouvait la diplomatie française

d 'assurer la stricte exécution des traités. Considérons, en

cffet, d 'une part, que la France n 'entretenait pas des consuls

dans toutes les villes de l'Empire ottoman, qu'elle n 'en entre

tenait que là où l'exigeaient les intérêts de son commerce, et

que, dans les villes où elle n 'en entretenait pas, elle eùt été

mal venue à revendiquer un droit de protection quelconque

sur les étrangers. Considérons, d 'autre part, que la fraude à

la disposition des Capitulations qui garantissait à la France

le droit exclusif de protection , était aussi difficile à découvrir

qu'à réprimer, puisque, pour la découvrir dans tous les

cas, il eût fallu que les consuls de France fissent sur mer la

police des navires, afin de rechercher si le pavillon s'accor

dait avec la nationalité , et sur terre celle des consulats , afin

de vérifier si dans chaque consulat le nombre des inscrits ne

dépassait pas le nombre des nationaux, et puisque, pour la

réprimer, à supposer qu 'elle fut découverte , l'ambassadeur et

les consuls français n 'avaient d 'autre ressource que celle ,

très indirecte , de provoquer l'intervention du Gouvernement

ottoman, seul lié par les Capitulations envers la France, le

quel, ayant intérêt à ménager les divers Etats européens, ne

pouvait être qu 'en man vaise posture pour faire rentrer les

choses dans l'ordre prévu par les traités. La disposition des
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Capitulations qui nous occupe est une de ces nombreuses

dispositions des traités qui n 'ont d'autre sanction que celle

que peut leur donner le prestige de la nation à laquelle elles

sont accordées.

Les événements internationaux, les difficultés matérielles

plus ou moins grandes que la France devait éprouver à faire

respecter ses droits , ne sont pas les seules causes par les

quelles s'explique le relâchement de la protection française

dans l'Empire ottoman . Une autre cause mérite d' être signa

lée ; elle est d 'autant plus intéressante qu 'elle est plus inat

tendue et semble plus contraire aux idées reçues. Cette cause,

nous allons la trouver dans la politique commerciale qui, sous

l'inspiration de la Chambre de commerce de Marseille, fut

celle de la monarchie française en Orient, à partir des der

nières années du xvnº siècle jusqu 'à la Révolution . LaChambre

de commerce de Marseille, à laquelle avait été concédé le pri

vilège de diriger le commerce français dans le Levant, ne

tarda pas à s'apercevoir que la protection des étrangers, si

elle avait pour la France d ’incontestables avantages, avait

a ! ssi pour elle des inconvénients, dont le plus grave était ,

sans contredit, la concurrence que le commerce étranger fai

sait au commerce français, à l'abri de la bannière de France.

Protectionnistes par principe et déjà par tradition, protec

tionnistes surtout par intérêt, les négociants de Marseille pro

posèrent à l'agrémentdu Roi une série demesures destinées à

atténuer les effets de cette concurrence. La mesure la plus

radicale eût été sans doute la suppression pure et simple de

la protection française ; on y songea, paraît-il, un instant à la

Chambre de commerce ; mais on comprit bien vite que le

remède eût été pire que le mal, et que l'Angleterre se fùt

hâtée de recueillir la succession ouverte de la France . On

chercha donc le moyen de concilier les intérêts du commerce

national avec la protection accordée au commerce étranger,

et on crut le trouver en frappant de droits exorbitants le
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commerce étranger, c'est- à -dire , en definitive, en lui faisant

payer très cher la protection qui lui était accordée. Les dé

cisions de l'autorité royale qui réalisent ce programme sont

nombreuses. Nous citerons, à titre d 'exemples, l'Ordonnance

du 29 mai 1687, qui soumet au droit de cottimo (1), à leur

arrivée à l'Echelle, les vaisseaux étrangers naviguant sous la

bannière blanche ; l'Ordonnance du 31 octobre de la même

année , qui soumet ces mêmes vaisseaux, à leur arrivée à

Marseille , à un droit de 20 0 / 0 sur la valeur du chargement,

augmenté d 'une tare de cinquante sous par tonneau ; l'arrêt

du Conseil du 31 juillet 1691, qui, en même temps qu'il sup

prime les droits de consulat jusqu'alors perçus sur les mar

chandises des Français, les déclare expressément maintenus

sur les marchandises des étrangers protégés de la France ;

l'Ordonnance du 16 février 1695 , qui fait défense aux Fran

çais de vendre leurs navires aux étrangers sans la permis

sion du roi ; les Ordonnances des 5 août 1686 et 4 août

1688, les Lettres-Patentes du 4 mars 1716 , l'Ordonnance du

26 décembre 1719, qui interdisent, sous les plus sévères pé

nalités, à tous marchands et propriétaires de navires français

de prêter leur nom à des étrangers. Nous devons à la vérité

de reconnaître que ce protectionnismefarouche de la Chambre

de commerce de Marseille porta ses fruits. Quoi qu'il fùt ou

parce qu 'il fut favorisé jusqu 'à l'excès, le commerce national

prit un essor considérable , et nous avons vu que la première

moitié du XVI° siècle avait été la période la plus brillante

du commerce de la France avec le Levant (2 ).Le résultat voulu

par les négociants marseillais était ainsi obtenu . Mais il y eut

un revers à la médaille . La France perdit une partie de sa

(1 ) Le droit de collimo était perçu par les consuls de France sur le char

gement des navires arrivant aux Echelles ; il était destiné à payer la pension

de l'ambassadeur, celle du deputé de la Chambre de commerce, le curage du

port et l'entretien des quais de Marseille .

( 2) Tome I, Introduction, p . 85 et suiv .
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clientèle ; les commerçants étrangers, si rigoureusement

traités par les consuls français, s'adressèrent à d 'autres qui

leur offraient la protection à meilleur marché, aux consuls

d 'Angleterre , par exemple , qui, au commencement du xvui

siècle , dans l'Echelle de Salonique, n 'exigeaient qu'un droit de

2 0 /0 sur la valeur du chargement des navires , alors que les

consuls français réclamaient un droit de 5 1 / 2 0 /0 (1 ). Si tous

les clients de la Francene l'abandonnèrentpas, cela tient à deux

causes : d 'abord , surmer , le pavillon français était plus respecté

que celui des autres nations ; il offrait donc au commerce

étranger une sécurité plus grande, ce qui pouvait compenser

dansune certaine mesure la cherté de la protection ; ensuite ,

sur terre, la France entretenait des consuls dans un plus grand

nombre de localités que ses rivales ; dans les villes où il n 'y

avait que des consuls français, les étrangers étaient bien obligés

de solliciter la protection française. La Révolution française

et les événements qui la suivirent en Orient, firent disparaître

la première de ces causes, portant ainsi à la protection fran

çaise un coup dont elle ne devait pas se relever. Pendant la

Révolution, surtout après la condamnation de Louis XVI, les

Français eux -mêmes, en très grand nombre, sollicitèrent une

protection étrangère ; ils se firent inscrire, les uns aux consu

lats de Prusse, les autres aus consulats des Deux- Siciles,

d 'autres , enfin , aux consulats de Suède (2 ). Pendant les expé

ditions d'Egypte et de Syrie, les vexations de toutes sortes

que les Français eurent à subir , achevèrent de faire le vide

dans les consulats français. On peut presque dire que, depuis

1792 jusqu'à la paix de 1802, la France n 'eut dans l'Em

pire ottoman ni administrés, ni protégés. A la conclusion

(1) Mémoire sur l'état présent des Echelles de Salonique, Smyrne, Scio ,

Candie et la Morée, 1722 ; Mémoire sur le commerce du Levant, 1717 -1731.

(2) PELLISSIER , Hist. de la diplomatie française dans le Levant, de 1792

à 1814 , t. I, p . 20 et 188 ; Francis Rey, La protection diplomatique et

consulaire, p . 211,
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de la paix , un article du traité remit en vigueur les disposi

tions des Capitulations ; mais les habitudes étaient prises :

les anciens clients de la France ne lui revinrent qu 'en partie .

A l'heure qu'il est, l'usage est établi dans le sens d 'une

liberté pleine et entière laissée aux nationaux des Etats non

représentés auprès de la Sublime-Porte de se faire inscrire

au consulat qu' il leur plaît de choisir.

Quelle est la valeur légale de cet usage ? L 'usage, dans les

rapports internationaux, fonde le droit, même lorsqu 'il est

contraire aux stipulations des traités. La question posée peut

donc paraîtrc oiseuse , car il semble qu'il faille dire que l'usage

est légal par cela seul qu'il existe , n 'étant d'ailleurs pas

contesté. Elle ne l'est pas cependant, et voici pourquoi.

L 'usage, s'il abroge les traités, peut aussi, et à plus forte

raison , être abrogé par eux ; et, pour que cette abrogation ait

lieu , il n 'est pas nécessaire qu 'un nouveau traité soit conclu

qui contienne des dispositions directement contraires à l'usage

établi, il suffit que le commun accord des parties contrac

tantes fasse revivre , même par une simple mention, l'ancien

traité dont l'usage avait infirmécertainesstipulations. Tout peut

alors être remis en question . Sans doute, il est possible que

celles des stipulations de l'ancien traité que l'usage avait plus

ou moins infirmées , restent sans application après comme

avant sa remise en vigueur ; dans ce cas, les choses restent

en l'état, l'usage persiste , ct il n 'y a pas à se demander,

puisqu' il n 'est pas contesté , si cet usage a ou n 'a pas de

valeur légale . Mais le contraire aussi peut arriver. Il est pos

sible , car c'est son droit incontestable , que la puissance béné

ficiaire de l'ancien traité remis en vigueur insiste pour l'ap

plication de toutes ses stipulations , y compris celles jusque-là

restées dans l'oubli : il est nécessaire alors de se poser la

question de la valeur légale de l'usage, car , dans le conflit

possible entre l'usage et les dispositions écrites du traité ,

c 'est l'usage qui, s'il n 'a pas de base légale , doit être résolu
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ment écarté . Sortons des abstractions. Dans le courant du

xixe siècle, la France a conclu avec la Porte Ottomane un

traité de paix , le 25 juin 1802, et deux traités de commerce ,

le 25 novembre 1838 et le 29 avril 1861. Dans chacun de ces

traités, une disposition esplicite et formelle (1 ) déclare main

tenir, confirmer et renouveler les Capitulations dans leur in

tégralité . Se prévalant de cette disposition , en quelque sorte

comme d 'un acte interruptif de la prescription , la France au

rait pu , à trois reprises différentes pendant le cours du der

nier siècle , invoquer les textes ci-dessus rapportés des Capi

tulations qui lui confèrent le droit exclusif de protection à

l'égard des nationaux des Etats non représentés auprès du

Gouvernement ottoman . Elle n 'a pas jugé expédient de le

faire ; mais l'occasion perdue peut se retrouver, et elle se re

trouvera certainement lors de la conclusion du prochain traité

de commerce franco-ottoman , où prendra place une disposi

tion analogue à celle que nous venons de relever dans les

traités antérieurs, ayant pour objet de confirmer les Capitu

lations. La France pourra-t- elle alors , en supposant que cette

fois elle juge expedient de le faire, revendiquer le droit exclu

sif de protection à l'égard des nationaux des Etats non repré

sentés auprès de la Sublime- Porte ? Oui, sans aucun doute,

si l'usage établi ne repose sur aucune base légale ; non , dans

le cas contraire.

Cette question de la valeur légale de l'usage d'après lequel

le droit de protection des étrangers n 'est le privilège exclusif

d 'aucune puissance, ne nous semble pas susceptible de deux

solutions. Les textes des Capitulations rapportés plus haut

témoignent victorieusement que l'usage établi n 'a pas de base

légale . Quelques auteurs cependant, publicistes plutôt que

jurisconsultes, se sont efforcés de lui en trouver une, et voici

les arguments qu'ils ont fait valoir . On invoque, en premier

(1) Traité de 1802, art. 2 ; Traité de 1838, art. 1 ; Traité de 1861, art. 1 .
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lieu , certaines déclarations du Conseil fédéral suisse . Dans son

rapport à l'Assemblée fédérale sur l'exercice 1889, le Conseil

fédéral s'exprime ainsi : « Nous avons toujours admis comme

« un principe que nos ressortissants à l'étranger sont libres

« de choisir eux -mêmes le consulat sous la protection du

« quel ils entendent se placer, dans les pays où nous n 'avons

« pas de représentant » (1 ). Quelques années plus tard, en

1896, la question d 'une représentation diplomatique spéciale

de la Confédération helvétique dans l'Empire ottoman fut

posée à l'Assemblée fédérale , dans la séance du 3 juin , et au

Conseil des Etats, dans la séance du 9 décembre . Le Gouver

nement, par l'organe du Président de la Confédération, se

prononça catégoriquement, pour des raisons d 'économie ,

contre toute innovation , en faisant observer que la protection

dont les Suisses jouissaient de la part de l'Allemagne, de la

France et de l'Italie , suffisait amplement (2 ). On corrobore ces

déclarations par la disposition suivante , annexée au traité de

commerce turco- allemand du 26 août 1890 : « Il est bien en

« tendu que ceux des Suisses résidant dans l'Empire otto

« man qui voudraient se placer sous la juridiction consulaire

« allemande, bénéficieront des dispositions du traité de com

« merce conclu en ce jour entre l'Empire ottoman et l’Em

« pire allemand » (3 ). — Ce premier argument est sans va

leur. Les déclarations du Conseil fédéral suisse se bornent à

constater l'usage établi ; elles n 'ont nullement la prétention

de le justifier. Quant à la disposition annexée au traité de

commerce turco-allemand, les termes mêmes dans lesquels

elle est rédigée témoignent que le Gouvernement allemand

n 'a entendu revendiquer aucun droit ; en tout cas, il ne sau

rait être question d'opposer le traité de commerce turco

allemand à la France, pour laquelle ce traité est bien évi

(1) Archives diplomatiques, 1890, t.XXXV, p . 286 .

(2) Journal de Genève du 5 juin et du 11 décembre 1896 .

(3) Arch . dipl., 1891, t. XXXVIII, p . 191 .
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demment res inter alias acta . Il n 'est pas inutile de faire

observer que, quelques mois avant la signature du traité

turco -allemand, la France avait eu l'occasion de prendre en

mains la défense des intérêts commerciaux de la Confédéra

tion helvétique dans l'Empire ottoman , et que les déclara

tions échangées à cette occasion entre le Gouvernement fran

çais et le Gouvernementottoman sont conçues dans des termes

qui sont loin d 'être aussi restrictifs que ceux de la disposi

tion précitée du traité turco -allemand ; il est question dans

ces déclarations, non pas des commerçants suisses qui vou

draient bien se placer sous la protection française , mais des

commerçants suisses , tout simplement, sans restrictions ni

épithètes d 'aucune sorte (1 ).

Le second argument n 'a pas plus de valeur, bien qu'il ait

la prétention d'être un argument de texte , tiré des Capitula

tions françaises elles-mêmes. L 'article 38 de la Capitulation de

1740 est ainsi conçu : « Les Portugais, Siciliens, Catalans,

« Messinois, Ancônitains et antres nations ennemies, qui n 'ont

« ni ambassadeurs, ni consuls, ni agents à la Sublime-Porte,

« et qui, de leur plein gré, comme ils faisaient ancienne

« ment, viendront dans nos Etats sous la bannière de l'Em

« pereur de France, paieront la douane comme les Français,

« sans que personne puisse les inquiéter » . On interprète ce

texte de la manière suivante : les étrangers, nationaux des

( 1) Said Pacha, ininistre des affaires étrangères, à M . le comte de Monte

bello , ambassadeur de la République française à Constantinople.

Constantinople, le 22 mars 1890 .

Monsieur l'ambassadeur,

En me référant à la conversation que j'ai eu l'honneur d 'avoir avec votre

Excellence, je m 'empresse de luidéclarer que les commerçants suisses en Tur

quie pourront, s'ils le désirent, bénéficier, à l'instar des commerçants français,

du traitement de la nation la plus favorisée, à titre de réciprocité , bien en

tendu , pour le commerce ottoman en Suisse, comme cela se pratique pour le

commerce ottoman en France .

Veuillez, etc. Signe: Said .

Arch . diplomat., 1891, t . XXXIX , p . 291.
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Etats non représentés auprès de la Sublime-Porte, pourront,

s'ils le veulent de leur propre gré, venir en Turquie sous la

bannière du roi de France . Dans cette interprétation , les

expressions « de leur plein gré » se rapportent au droit re

connu aux étrangers de solliciter la protection française, et

elles s'expliquent par la liberté absolue qui leur est laissée

d 'opter entre cette protection et toute autre protection étran

gère. L 'article 38 de la Capitulation française de 1710, ainsi

interprété , est en opposition formelle avec les textes très

nombreux de toutes les Capitulations françaises que nous

avons rapportés plus haut et qui consacrent le droit exclusif

de la France à la protection des étrangers, notamment avec

l'article 32 de la même Capitulation de 1740 , qui spécifie

qu'il n 'est pas permis aux nations cnnemies de la Porte de

venir en Turquie « sous aucune autre bannière que la ban

« nière de l'Empereur de France » ; il est , de plus, contredit

par l'histoire tout entière des relations de la France avec

l'Empire ottoman pendant les xviº, xviet xvuºsiècles.

Nous nous bornerions cependant à constater cette opposition

et cette contradiction – sauf à faire remarquer que, dans ce

conflit entre des dispositions contradictoires, il est à la fois

naturel et logique de préférer un groupe de dispositions

claires, précises, concordantes, répétées dans des traités suc

cessifs, à une disposition unique, isolée dans un traité et

certainement obscure — s'il n 'était pas possible de donner à

l'article 38 de la Capitulation de 1740 une autre interpréta

tion. Mais il y a de ce texte une autre interprétation possible ,

et incontestablement plus plausible , puisqu'elle en explique

tous les termes sans le mettre en contradiction avec les

autres dispositions des Capitulations. L 'article 38 signifie

tout simplement que les nationaux des Etats non représentés

auprès de la Sublime-Porte pourront, quand ils le voudront,

et comme ils le faisaient anciennement, venir trafiquer dans

l'Empire ottoman. Les expressions « de leur plein gré »
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consacrent pour les sujets des nations ennemies de la Porte la

liberté de commercer dans l’Empire ottoman , nullement un

prétendu droit d'option entre la protection française et toute

autre protection étrangère. Quant aux expressions « sous la

« bannière de l'Empereur de France » , elles n 'ont pas de

portée ; elles n 'ont d 'autre but que de constater que les étran

gers , lorsqu'il leur plaira de venir trafiquer en Turquie , y

viendront, conformément à l'antique usage, sous la bannière

de France . En d 'autres termes, l'article 38 de la Capitulation

de 1740 ne résout pas une question de protection , cette ques

tion étant résolue par l'article 32 ; il résout une question de

liberté de circulation .

On fait enfin valoir un dernier argument. En admettant,

dit-on , que les diverses puissances ayant conclu des Capitula

tions avec la Porte ne trouvent pas dans une disposition ex

presse de ces Capitulations le droit de protection à l'égard

des étrangers, nationaux des Etats non représentés, elles

trouvent certainement ce droit dans la clause de la nation la

plus favorisée que contiennent toutes les Capitulations : en

vertu de cette clause, chaque puissance est autorisée à invo

quer le bénéfice de tous les privilèges concédés aux autres.

Cet argument n 'est sérieux qu'en apparence ; au fond , il cons

titue une véritable pétition de principe. Et, en effet , on ne

peut raisonnablement et logiquement arguer de la clause de

la nation la plus favorisée pour soutenir qu 'un privilège

accordé à une puissance peut être revendiqué par les autres,

que si le privilège dont il s'agit n 'est pas un privilege exclu

sivement accordé à cette puissance . La clause de la nation la

plus favorisée ne peut pas avoir pour résultat de transformer

en un privilège collectif à toutes les puissances un privilège

formellement déclaré spécial et exclusif à l'une d 'elles, alors

surtout que la clause de la nation la plus favorisée que l'on

invoque est contenue dans un traité postérieur à celui qui

consacre ce privilège. Il faudrait, en conséquence , pour pou
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voir invoquer utilement, au point de vue qui nous occupe, la

clause de la nation la plus favorisée, qu 'on eùt, au préalable ,

démontré que le privilège qu'il s'agit d 'étendre, n 'est pas un

privilège exclusivement réservé à une puissance déterminée.

Quand on dit que la clause de la nation la plus favorisée au

torise cette extension , on suppose cette preuve déjà faite, on

ne la fait pas.

Tous les arguments invoqués pour donner une base légale

à l'usage établi sont donc sans valeur, et il reste démontré

que cet usage est contraire aux Capitulations. Il suffit qu'il en

soit ainsi pour que nous devions chercher à en préciser très

exactement la portée normale . Cette précision nous paraît

d'autant plus nécessaire que toute extension injustifiée de

l'usage établi aggraverait l'atteinte déjà portée aux droits et,

par conséquent, aux intérêts de la France.

Quelle est donc la portée normale de l'usage établi ? La

question s'est posée , il y a quelques années, devant le tribunal

consulaire français du Caire et devant la Cour d 'appel d 'Aix ;

ces deux juridictions lui ont donné une solution différente . Il

s'agissait, dans l'espèce, d 'un Européen de nationalité suisse

accusé d'une tentative d 'escroquerie par un autre Européen .

L 'auteur présumé du délit, dont la nationalité suisse n 'était

d 'ailleurs pas contestée, n' était inscrit comme protégé à aucun

consulat. Sur la plainte de la victime, le consul de France au

Caire, bien que l'auteur présumédu délit ne futpas inscrit au

consulat de France, et après s'être assuré qu 'il n ' était ins

crit à aucun autre consulat, se saisit de l'affaire , l'instruisit

et la déſéra au tribunal consulaire français, siégeant au cor

rectionnel. A l'audience, le prévenu déclina la compétence du

tribunal, soutenant qu 'il n' était pas justiciable du tribunal

français, vu qu 'il n 'était immatriculé au consulat de France

ni comme Français, ni comme protégé français ; mais le tri

bunal consulaire, sans s'arrêter à l'exception d'incompétence,

statua au fond et condamna le prévenu à la peine de l'empri
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sonnement. Sur l'appelinterjeté par le condamné, la Cour d'Aix

accueillit l'exception d 'incompétence et infirma la décision des

premiers juges. L 'arrêt de la Cour, en date du 4 mars 1896 (1 ),

est ainsi motivé : « Attendu que la nation suisse n 'a pas de

« représentant en Egypte et que les citoyens de ce pays

« peuvent se placer à leur gré sous la protection des consu

« lats d 'Allemagne ou des Etats-Unis ; qu'ils peuvent aussi

« se réclamer de la protection du consul français ; mais qu'à

« défaut par eux de s'être fait immatriculer dans l'un ou

« l'autre de ces consulats , lorsqu' il s'agit, comme dans l'es

« pèce, d'un délit qui échappe à la juridiction des tribunaux

« mixtes, ils sont justiciables des tribunaux indigènes ; que

« les Capitulations n 'ont jamais investi la France du droit

« de soumettre, malgré eux, à la juridiction de ses consuls

« les étrangers qui se rendraient coupables d 'un délit en

« Egypte ; que, si elle l'a exercé un certain temps en vertu

« d 'un usage né de ce que la France était la seule puissance

« européenne qui eût des représentants accrédités près la

« Sublime-Porte ,cet usage est tombé en désuétude depuis que

« la plupart des puissances européennes ont desministres ac

« crédités auprès de ce gouvernement, et que celles qui n 'en

« ont pas ont confié à d 'autres la protection de leurs nationaux :

« qu 'il n 'existe, dans la jurisprudence, aucune trace de la

« persistance des anciens errements à l'heure actuelle » .

Nous avouons franchement que cet arrêt nous attriste . N 'est

il pas regrettable de voir une juridiction française infirmer une

mesure quiavait été inspirée au consul de France par le juste

souci des intérêts français en Orient et qui, par une rare

bonne fortune , n'avait soulevé et ne pouvait souleveraucune

protestation , ni de la part du Gouvernement égyptien , qui,

au moins dans l'état actuel des choses, n 'ambitionne pas

pour les tribunaux indigènes la juridiction sur les étrangers,

(1) Reproduit par le Journalde droit international privé, 1896, p . 867.
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ni de la part des Gouvernements étrangers, désintéressés

dans la question, puisque l'inculpé n 'était ni leur national, ni

leur protégé ? Il faut n 'avoir pas lu les Capitulations pour

affirmer avec la Cour d'Aix « qu'elles n 'ont jamais investi

« la France du droit de soumettre ,malgré eux, à la juridic

« tion de ses consuls les étrangers qui se rendraient coupables

« d 'un délit en Turquie » , et c'est en vérité faire trop bon

marché des droits historiques de la France que de prétendre

que l'usage seul lui a donné ce droit. Ces réserves faites sur

les motifs de l'arrêt, nous serions cependant obligés d 'en ap

prouver le dispositif, si ce dispositif trouvait sa justification

dans l'usage établi. Mais il n 'en est rien , et c'est ce qu ' il est

facile de démontrer. L'usage établi refuse à la France le droit

de protection à l'égard des étrangers qui, en se faisant ins

crire ou immatriculer sur les registres d 'un consulat autre

que le consulat de France, ont ainsi fait choix d 'une autre

protection étrangère ; il n 'interdit nullement à la France

de revendiquer la protection des étrangers qui n 'ont pas

pris cette précaution . Et cette double proposition pré

cise très exactement la portée de l'usage établi. Le droit de

protection de la France, que les Capitulations étendent à tous

les étrangers, nationaux des Etats non représentés auprès de

la Sublime-Porte , a été restreint par l'usage à ceux d 'entre

eux qui n 'ont pas sollicité et obtenu une autre protection

étrangère ; ou mieux, l'usage a enlevé à la France la protec

tion des étrangers qui ont sollicité et obienu une autre pro

tection étrangère, et de ceux-là seulement. L 'obtention d 'une

autre protection étrangère, voilà donc la condition suſſisante ,

mais nécessaire , pour écarter le droit de la France. Par cela

seul que cette condition n 'est pas remplie, on sort des termes

de l'usage et on rentre conséquemment dans ceux des traités ;

or nous avons vu que les Capitulations reconnaissaient à la

France, sans distinctions ni conditions d'aucune sorte , la

protection des étrangers . Restreindre, comme le fait la Cour
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d 'Aix, la protection française aux seuls étrangers qui l'ont

sollicitée en se faisant inscrire aux consulats de France, c'est

soumettre l'exercice de cette protection à une condition qui

n 'est niprévue par les traités, ni imposée par l'usage établi.

Ce serait d'ailleurs une erreur de croire que cette interpréta

tion de l'usage établi nous fùt personnelle et uniquement

inspirée par les besoins de la cause , Des documents officiels

témoignent qu'elle date du xvi1e siècle. Ces documents sont

l'Ordonnance de 1781 et l'Instruction royale du 6 mai qui l'a

suivie. A la fin du xviiie siècle, la situation était exactement

la même qu'aujourd 'hui, en ce sens que, pour les raisons

exposées plus haut, la France avait déjà laissé périmer son

droit exclusif de protection . L' article 11 ( titre II) de l'Ordon

nance de 1781 ordonne cependant aux consuls et vice -con

suls de France d 'expulser les étrangers vagabonds qui n 'au

ront pas de consuls dans les Echelles, s'ils jugent que le

séjour de ces étrangers dans l'Echelle peut lui être préjudi

ciable . Les étrangers dont il s'agit dans ce texte, sont incon

testablement des étrangers qui n 'ont pas sollicité leur inscrip

tion sur les registres du consulat de France. La preuve en

est dans l'Instruction royale du 6 mai de la même année, qui

recommande aux consuls et vice- consuls de s'assurer, avant

de prononcer l'expulsion , que ces étrangers vagabondsne se

sont pas placés sous une autre protection étrangère : une telle

recommandation serait incompréhensible , s'il s'agissait d ' étran

gers ayant sollicité expressément la protection française en se

faisant inscrire sur les registres du consulat de France.

· Les nationaux des Etats non représentés auprès de la Su

blime-Porte constituent, à n 'en pas douter , le groupe le plus

important des protégés étrangers ; ils ne sont cependant pas

les seuls étrangers qui, à l'heure actuelle , bénéficient d 'une

protection étrangère dans l’Empire ottoman. Le souci d 'une

étude complète exige que nous élargissions quelque peu la

notion que nous venons de donner des protégés étrangers .
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Dans la catégoric des protégés étrangers nous devons ranger,

en effet, les anciens sujets des Etats de l'Eglise résidant dans

l'Empire ottoman, qui, lorsde l'annexion des Etats de l'Eglise

par le Royaume d 'Italie , ont repoussé la nationalité italienne

par application de l'article 11 du Code civil italien . Ils for

ment un groupe très peu nombreux et vivent en Orient sous

la protection française , commeils y vivaient avant les événe

ments de 1870 , en tant que nationaux d 'un Etat non repré

senté auprès de la Sublime-Porte . Ajoutons que la protection

dont bénéficie ce groupe de personnes, n 'est pas limitée aux

anciens sujets du Saint-Siège qui, lors de l'annexion , ont in

voqué la disposition de l'article 11 du Code civil italien ; elle

s'étend indéfiniment à leurs descendants. Ce cas de protection

est extrêmement curieux ; il constitue, dans le droit interna

tional, une étrange anomalie ; il s'applique en effet à des per

sonnes qui, officiellement, n 'ont pas de nationalité .

Là s'arrête la liste des protégés étrangers . Il ne faut pas

faire rentrer dans cette catégorie les sujets des Etats sur les

quels une puissance européenne a établi son protectorat, tels

que les Tunisiens ou les Annamites. Les sujets de ces Etats

sont sans doute des protégés, si on prend ce mot dans l'ac

ception ordinaire qui lui est donnée en droit international ; ils

sont même des protégés étrangers, si on considère leurs rap

ports avec l'autorité ottomane. Mais ils ne sont pas des pro

tégés dans le sens très technique que les Capitulations attri

buent à ce mot. Leur titre de protégés, ils le tiennent d 'un

acte international auquel l'Etat ottoman n'a pas été partie,

non des Capitulations, qui, d 'ailleurs ,ne pouvaient pas pré

voir une situation internationale inconnue à l'époque où elles

ont été rédigées. Nous essaierons plus loin de déterminer les

conséquences qu'il y a lieu de déduire de cette observation,

en étudiant, dans un Appendice, la condition juridique dans

l'Empire ottoman des nationaux des Etats sur lesquels une

puissance européenne a établi son protectorat.
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SECTION II

Les protégés sujets ottomans

La seconde catégorie de protégés comprend les protégés

sujets ottomans. Quelles sont l'origine et la raison d'êtrede cette

protection ? Quels sont les sujets ottomans qui en bénéficient ?

Lorsque, au milieu du xviº siècle , les premiers ambassa

deurs étrangers s'établirent à Constantinople , ils furent obligés,

pour communiquer avec les autorités ottomanes , d 'avoir re

cours à des interprètes. Ces interprètes ou drogmans, les am

bassadeurs durent les choisir parmi les sujets chrétiens ou

israélites du Sultan , seuls capables , à l'exclusion des musul

mans, de comprendre et de traduire les langues de l'Europe

occidentale . Mais, en passant au service des ambassades étran

gères et en dépit du titre d'interprètes officiels qui leur était

donné, ces sujets chrétiens ou israélites du Sultan restaient

soumis à toutes les obligations des rayas. Leur condition n 'é

tait nullement modifiée par leurs fonctions ; elle restait la

même, juridiquementet socialement. Or il est facile de com

prendre que cet état de choses ne pouvait guère être propice à

l'accomplissement de la tâche qui leur était confiée par les

ambassades. De cette tâche ils s'acquittaient mal, presque

toujours sans énergie, au grand détriment des intérêts qu 'ils

avaient à défendre, hésitant, lorsqu'ils accompagnaient l'am

bassadeur à l'audience du grand -vizir , à rapporter au ministre

de la Porte les paroles de l'ambassadeur, de peur qu'une tra

duction textuelle n 'attirât sur eux les colères du grand- vizir,

naturellement enclin à se venger sur des rayas sans défense

des concessions que les événements l'obligcaient à faire à

l'ambassadeur. L 'histoire témoigne d'ailleurs que ces craintes

étaient fondées et que souvent la bastonnade, l'emprisonne

ment et même la potence attendaient, au sortir de l'audience,

lesmalheureux drogmans coupables d 'avoir été de trop fidèles

interprètes. Au commencement du xvu° siècle, pendant l'am
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bassade du comte de Marcheville , un drogman de l'ambassade

de France fut empalé sur l'ordre de la Porte . Vers la même

époque, un autre drogman de la mêmeambassade était arrêté

au moment où il se rendait au Divan et bien que le grand

vizir eùt prié l'ambassacleur de lui mander de venir ; quel

ques instants après , par ordre du grand - vizir et sans autre

formede procès, il était pendu, et son corps restait exposé au

gibet, la tête coiffée du bonnet de velours rouge, marque dis

tinctive de la fonction de drogman : à l'ambassadeur qui, jus

tement irrité, porta plainte au Sultan , il fut répondu que le

drogman mis à mort était un sujet du Grand Seigneur, et que

le Grand Seigneur n'avait à rendre compte à personne des

châtiments qu'il jugeait expédient d'infliger à ses sujets (1 ).

Une telle situation était intolérable . Le plus sur moyen d 'y

mettre un terme était, sans doute , pour les ambassadeurs de

choisir leurs interprètes parmi leurs nationaux ou, tout au

moins, parmiles autres étrangers. De ce moyen les textes des

premières Capitulations témoignent que les ambassadeurs use

rent largement, dès le début même ; dans les Capitulations

françaises de 1569 et de 1581 notamment ( 2), il est exclusi

vement question des drogmans sujets du Roi. Ajoutons que ,

pour former un corps d 'interprètes nationaux, le Sénat de la

République de Venise décréta , en 1551, l'envoi périodique

d 'un certain nombre de jeunes Vénitiens en Turquie , où ils se

formeraient sur place à l'étude des langues orientales . Un

siècle plus tard , l'exemple de la République de Venise fut suivi

par la France : l'arrêt du Conseil du commerce du 31 octobre

1670 , rendu sur la proposition de Colbert et avec l'assentiment

de la Chambre de commerce de Marseille, décide que « il sera

« envoyé aux Echelles de Constantinople et de Smyrne, de

« trois ans en trois ans, six garçons de l'âge de neuf à dix

(1) De Bonnac, Mémoire historique sur l'ambassade de France à Constan

tinople, p . 13 et 14, cité par Francis Rey, op . cit ., p . 253 et note .

( 2) Cap . de 1569 ; Préambule et art. 6 ; Cap. de 1581, art, 6 ,
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« ans, qui voudront y aller volontairement, lesquels seront

« remis dans les couvents des Capucins desdits lieux, pour y

« être élevés et instruits à la religion catholique, apostolique

« et romaine, et à la connaissance des langues, en sorte que

« l'on s'en puisse servir avec le temps pour interprètes » (1 ).

Mais l'institution des « jeunes de langue » , l'attribution des

fonctions d'interprètes à certains résidents, nationaux ou

étrangers, ne pouvaient être que des mesures insuffisantes.

Les « jeunes de langue » , les résidents capables de remplir les

fonctions d'interprètes ne furent jamais assez nombreux pour

satisfaire à tous les besoins ; ces besoins, d 'ailleurs, devenaient

de jour en jour plus pressants, le développement des relations

commerciales des Etats occidentaux, de la France en particu

lier, avec la Porte rendant nécessaire la création de consulats

nouveaux dans l'Empire ottoman. Il était donc de plus en plus

expedient et urgent que la situation des drogmans indigènes

fùt réglée d 'unemanière satisfaisante. Elle le fut par un accord

intervenu entre la Porte et les Etats occidentaux sur les bases

suivantes. Le drogman indigène devient le protégé de l'Etat à

l'ambassade ou au consulat duquel il remplit les fonctions

d 'interprète . En tant que protégé d 'un Etat étranger , il est

exempté de tous les impôts que paient les rayas, en particu

lier de l'impôt du kharatch , et il est soustrait à la juridiction

des autorités ottomanes : en un mot, il bénéficie de tous les

privilèges que les Capitulations accordent aux nationaux de

l'Etat quile protège. C'est au représentantde l'Etat étranger,

ambassadeur ou consul, qu 'appartiennent le choix et la nomi

nation du drogman indigène ; cette nomination toutefois ne

devient définitive que par l'approbation de la Porte , approba

tion manifestée par la délivrance d 'un bérat.

(1) L 'arrêt du Conseil du 20 juillet 1721 , modifiant les dispositions de ce

règlement, décide que les jeunes gens qu 'on destine aux fonctions de drogman

seront élevés au collège des Jésuites à Paris , jusqu 'à la rhétorique, et qu'ils

seront ensuite envoyés à Constantinople où ils apprendront les langues orien

tales sous la haute surveillance de l'ambassadeur.
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C 'est dans la Capitulation française de 1673 qu'apparaît pour

la première fois la trace certaine de cet accord (1 ). Il est dit

dans l'article 14 nouveau : « Nous accordons aux truchements

« qui servent les ambassadeurs les mêmes privilèges qu'aux

« Français » . La Capitulation anglaise de 1675 est moins caté

gorique, et il est très difficile de distinguer celles de ses dispo

sitions qui visent les droginans indigènes d'avec celles qui

visent les drogmans de nationalité anglaise ; la confusion est

d 'ailleurs probablement voulue. L 'article 28 est cependant très

certainement relatif aux drogmans indigènes, et sa disposition

est intéressante à reproduire, car elle consacre en termes

explicites le droit pour les ambassadeurs et les consuls étran

gers de choisir librement les drogmans indigènes. « Les am

« bassadeurs et les consuls pourront prendre à leur service

« tel janissaire ou tel interprète qu'il leur plaira , sans qu'aucun

« autre janissaire ni autre de nos serviteurs ( 2 ) puisse les

« forcer de le prendre à leur service contre leur gré et consen

« tement » . Une semblable disposition se retrouve dans toutes

les Capitulations postérieures à la Capitulation anglaise de

1675 , en particulier dans la Capitulation française de 1740,

(1) Les articles 22 et 36 de la Capitulation française de 1604 se réfèrent sans

aucun doute aux drogmans de nationalité française .

( 2 ) Les articles 7 , 9 et et 45 de la Cupitulation anglaise s 'occupent aussi des

drogmans, mais ils visent exclusivement les drogmans de nationalité anglaise .

Cela n 'est pas douteux en ce qui concerne les articles 7 et 9 . Pour l'article 45 ,

le doute , s 'il existait, serait levé par la comparaison de cet article 45 avec l'ar

ticle 46 de la Capitulation française de 1740 . Ces deux dispositions sont la re

production textuelle l'une de l'autre ; or l'article 46 de la Capitulation fran

çaise spécifie qu 'il s 'agit exclusivement « des drogmans véritablement fran

« çais » . Il est un anire texte de la Capitulation anglaise qui s'occupe des drog

mans ; c'est l'article 46 . Ce texte est particulièrement interessant, car il vise

explicitement dans sa disposition les drogmans indigènes et les drogmans étran

gers. « Arrivant que quelque interprète anglais vienne à décéder, s'il est An

» glais de nation, l'ambassadeur ou consul d ’Angleterre se mettra en posses

« sion de tous ses biens et effets ; mais, dans le cas qu 'il soit sujet de nos

« Etats , ils seront mis entre les mains de son plus proche héritier ; mais si

« puis il meurt sans héritiers, ils seront portés en notre trésor impérial » .
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dont l'article 45 porte : « Lesambassadeurs du très magnifique

« Empereur de France, demême que ses consuls, se serviront

« de tels drogmans qu 'ils voudront, et emploieront tels janis

« saires qu'il leur plaira , sans que personne puisse les obliger

« de se servir de ceux qui ne leur conviendraientpas » (1). Il y

a , dans cette Capitulation de 1740, d'autres dispositions rela

tives aux interprètes, les unes qui visent spécialement les in

terprètes de nationalité française (2 ), les autres générales,

applicables par conséquent aux interprètes indigènes comme

aux interprètes de nationalité française ( 3), d 'autres enfin qui

ne peuvent s'appliquer qu 'à des interprètes indigènes. Parmi

ces dernières il convient de citer celle de l'article 43, qui re

produit la disposition précitée de la Capitulation de 1673 .

L'article 43 de la Capitulation de 1740 est ainsi conçu : « Les

« privilèges ou immunités accordés aux Français auront aussi

« lieu pour les interprètes qui sont au service de leurs am

«« bassadeurs » . Que ce texte vise exclusivement les interprètes

indigènes, c'est ce qui ne saurait être sérieusement contesté ;

s'il visait les interprètes appartenant à la nationalité française ,

il serait tout au moins inutile , sinon incompréhensible . Sa

disposition est très caractéristique : elle consacre , dans toute

leur plénitude, au profit des interprètes indigènes les effets de

la protection étrangère.

D 'abord restreinte aux interprètes , la protection des indi

gènes fut étendue par la suite aux agents consulaires, aux do

(1) Conf. Capit . hollandaise de 1680, art. 10 ; Capit . des Deux-Siciles de

1740, art. 3 ; danoise de 1746, art. 8 ; prussienne de 1761, art . 4 ; espagnole

de 1782, art. 3 .

( 2 ) Art. 46 notamment : « Les drogmans véritablement français étant les

« représentants des ambassadeurs et des consuls , lorsqu 'ils interpréteront au

« juste leur commission et qu'ils s'acquitteront de leurs fonctions, ils ne pour

« ront ètre ni réprimandés ni emprisonnés ; et, s'ils viennent à manquer à

« quelque chose , ils seront corrigés par leurs ambassadeurs ou leurs consuls,

a sans que personne autre puisse les molester » . Voir aussi art . 40,

(3) Notamment, article 13.
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mestiquesau service des ambassadeurs , enfin aux janissaires.

D 'assez bonne heure, probablement dès la fin du xvii° siècle ,

pour la sauvegarde des intérêts commerciaux français dans

certains ports de l'Empire ottoman où ces intérêts commer

ciaux n 'étaient pas assez considérables pour que le gouverne

ment du Roi eùt jugé nécessaire d'y établir un consulat (1) ,

les ambassadeurs prirent l'habitude de délivrer à des commer

çants indigènes, chrétiens pour la plupart, des commissions

d 'agents consulaires. Ces agents consulaires, auxquels par

courtoisie on donna le titre de consuls, n 'exerçaient qu 'une

partie, et la moins importante, des attributions consulaires.

Ils n 'avaient, bien entendu, aucun droit de juridiction sur les

nationaux français établis dans le port où ils résidaient, ils

n 'avaient même pas de rapports officiels avec les autorités

ottomanes, et, si un conflit s'élevait, ils devaient en réſérer au

consul français le plus proche. Leurs fonctions se bornaient à

recevoir les capitaines des navires français qui abordaient à

l'Echelle , å leur procurer les moyens de se ravitailler et, en

cas de besoin , de réparer leurs navires, enfin , à leur fournir

tous renseignements utiles à la navigation . En échange des

services qu'ils rendaient au commerce français, le Gouverne

ment du Roi leur reconnaissait la faculté de percevoir un droit

d 'ancrage sur les navires français qui faisaient escale au port;

en outre, il leur donnait, ou tout au moins, leur promettait

sa protection . La France, d 'ailleurs, n 'était pas la seule puis

sance occidentale qui déléguât ainsi à des sujets du Sultan

l'exercice de certaines fonctions consulaires ; l'exemple donné

par elle fut suivi, d 'abord , par la République de Venise, et,

bientôt après , par l'Angleterre et par la Hollande. Toutefois ,

( 1 ) Ces ports étaient principalement ceux des iles de l'Archipel. En 1727,

sur vingt et un consuls de France qui résidaient dans les iles de l'Archipel,

huit étaient des sujets du sultan ; ils résidaient à Antiparos, Andros, Athènes,

Largentière, Myconos, Paros, Terenia et Zia. - Mémoire de M . de BOXXAC

sur le commerce du Levant,
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vis -à -vis de la Porte , la situation des consuls indigènes resta

longtemps incertaine ; elle fut réglée en 1740 seulement, lors

du renouvellement des Capitulations françaises, à la demande

du marquis de Villeneuve. L 'article 48 de la Capitulation de

1740 reconnaît, au moins implicitement, à la France le droit

de nommer dans les Etats de la Porte des consuls n 'apparte

nant pas à la nationalité française, et l'article 25 confère à ces

consuls l'un des avantages de la protection étrangère, celui-là

même qu'ils devaient considérer comme le plus important :

l'exemption d 'impôts.

L 'extension de la protection étrangère aux domestiques des

ambassadeurs souleva moins de difficulté. Cette extension est

dejà consacrée par la Capitulation anglaise de 1675 , dont

l'article 60 porte : « Le susdit roi d 'Angleterre ayant été un

« véritable ami de notre Sublime-Porte , il sera permis à son

« ambassadeur qui réside ici d'avoir dix serviteurs , de quel

« que nation que ce soit , qui seront exempts de tout impôt,

« et qu'on ne molestera d 'aucunemanière » . L 'article 47 de

la Capitulation française de 1740 reproduit cette disposition de

la Capitulation anglaise, en élevant à quinze le nombre des

domestiques, sujets du Sultan , que l'ambassadeur peut cou

vrir de sa protection. « Des domestiques, rayas ou sujets de

ma Sublime-Porte , qui sont au service de l'ambassadeur

« dans son palais, quinze sculement seront exempts des impo

« sitions, et ne seront point inquiétés à ce sujet » .

La protection étrangère fut enfin étendue aux janissaires.

Mais cette extension est l'æuvre de l'usage. Une explication est

ici nécessaire. Lorsque les premiers ambassadeurs et les pre

miers consuls s'établirent dans l'Empire ottoman , ils durent

constituer autour de leur personne une garde d 'hommes armés.

Cette garde leur était nécessaire, non seulement pour protéger

leur personne et leur hôtel contre l'hostilité des populations

indigènes encore mal habituées aux Européens,mais aussi pour

leurpermettre de faire efficacement la police parmileurs natio
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naux. Pour constituer cette garde, dans l'impossibilité où ils

étaient, au moins au début, d'en trouver les éléments parmi

leurs nationaux, les ambassadeurs et les consuls tout naturel

lement s'adressèrent à l'autorité militaire ottomane. Celle - ci

mit å leur disposition des soldats qui furent recrutés, d 'abord

dans le corps des janissaires ou yassakdjis, puis, plus tard ,

lorsque le corps des janissaires fut supprimé, dans celui de3

agents de police ou cawas. Au début, la situation de ces janis

saires ne fut l'objet d'aucun règlement particulier. Simple

ment prêtés par l'autorité militaire ottomane aux ambassadeurs

et aux consuls , leur nombre variant avec l'importance de

l'ambassade ou du consulat ou avec les nécessités du service ,

tantôt ne dépassant pas l'unité et tantôt, pour la seule ambas

sade de France à Constantinople, s'élevant jusqu'à six, les ja

nissaires restaient sous la dépendance de leurs chefs, qui dési

gnaient pour le service des ambassades et des consulats ceux

qu'il leur plaisait de désigner et les rappelaient quand bon

leur semblait. D 'autre part, si l'ambassadeur ou le consul

avaient à se plaindre d'un janissaire, ils le renvoyaient à la

caserne, où ses chefs se chargeaient de le punir. Cet état de

choses avait le grave inconvénient de mettre les ambassadeurs

et les consuls à la discrétion de l'autorité militaire ottomane,

ct l'histoire est là pour témoigner que celle -ci ne se montrait

pas toujours disposée à accéder aux demandes des ambassa

deurs et des consuls. Il ne faut donc pas s'étonner que les

négociateurs des diverses Capitulations aient cherché à ga

rantir aux agents étrangers un mode de recrutement des janis

saires plus conforme à leur dignité . L 'Angleterre, la première ,

parvint à faire insérer dans ses Capitulations, lors du renou

vellement de 1675 , une disposition qui consacre en faveur de

l'ambassadeur et des consuls d 'Angleterre le libre choix des

janissaires. L 'article 28 stipule , en effet, que « les ambassa

« deurs et consuls pourront prendre à leur service tel janis

« saire qui leur plaira, sans que l'Aga des janissaires ou autre
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« commandant, quel qu'il soit, puisse s' y opposer par violence,

« ou se mêler de ce qui regarde leurs fonctions » . Il était très

regrettable qu 'une disposition semblable n 'eût point trouvé

place dans les Capitulations françaises ; tous les mémoires de

l'époque signalent cette lacune et la déplorent ( 1) . Elle persista

jusqu 'au renouvellement de 1740 : c'est sur la demande du

marquis de Villeneuve que la clause du libre choix des janis

saires fut insérée dans les Capitulations françaises ( 2). Enfin ,

nous devons signaler la présence de cette clause dans la Capi.

tulation russe de 1783, dont l'article 54 est ainsi conçu : « Les

« consuls de Russie pourront, pour la garde de leur maison

«« d 'habitation , employer tels yassakdgis qu'ils voudront, et

« ces yassakdgis seront protégés par les odabaschis et autres

« officiers, sans que ceux- ci puissent réclamer à cet effet le

« moindre impôt ou gratification » .

La clause du libre choix des janissaires eut pour résultat de

transformer complètement le caractère de l'institution . Les

ambassadeurs et les consuls se hâtèrent en ellet de profiter de

la faveur qui leur était octroyée par la disposition nouvelle

des Capitulations, et, au lieu de s'adresser à l'autorité mili

taire ottomane pour constituer leur garde , ils la constituerent

eux-mêmes et sans intermédiaire avec des éléments qu'ils re

crutèrent indistinctement parmi leurs nationaux, parmi les

autres étrangers et parmiles sujets du Sultan . Dès lors, entre

la garde consulaire et le corps des janissaires il n 'y eut plus

aucun rapport de dépendance ni d 'autorité ; janissaires des

ambassades ou des consulats et janissaires du Sultan n'eurent

plus rien de commun , si ce n 'est le nom , que, seules, les

habitudes du langage conservaient aux premiers. Mais, il est

(1) Notamment : Mémoire général au sujet du commerce des Français dans

le Levant, par M . de Bonnac (1725) ; Mémoire des articles qu'il faudrait corriger

et de ceux qu 'il faudrait ajouter aux Capitulations selon le sentiment du consul

d'Alep ( 1716 ).

(2 ) Art. 45 et 50 .
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facile de le comprendre, les raisons mêmes qui détachèrent la

garde consulaire de l'autorité militaire ottomane, devaient la

rattacher de plus en plus étroiteinent à l'autorité consulaire

étrangère . Un jour vint où les janissaires des ambassades et

des consulats ne se distinguèrent plus des autres serviteurs

des ambassadeurs et des consuls et ne furent plus, si nous

pouvons ainsi parler, que des domestiques à attributions plus

étendues (1). Ce jour-là , il était naturel que la protection

étrangère leur fùt acquise.

Telle fut, originairement, l'étendue, quant aux personnes,de

la protection des indigènes. Dans ces limites, aucune institu

tion n 'est plus facile à justifier . On peut dire, en effet, que la

protection des indigènes, telle qu'elle est organisée par les

Capitulations, procède de la même idée que les immunités re

connues par le droit public international aux agents diploma

tiques et à leur maison. Il faut, pour que les agents diploma

tiques puissent s'acquitter de leur mission avec la dignité, la

sûreté et la liberté qu 'elle exige, qu'ils se trouvent dans une

complète indépendance à l'égard du souverain territorial; et

cette immunité n 'est efficace que si elle couvre en même temps

tous ceux qui participent directement à l'exercice de la fonc

tion diplomatique.

Malheureusement l'institution que nous étudions portait en

elle-même le germe des plus graves abus. Les Capitulations

n 'étaient pas en vigueur depuis un siècle qu'elle était déjà

complètement déformée , et, jusqu 'au milieu du siècle qui

vient de finir, la protection des indigènes fut l'arme la plus

redoutable que les puissances rivales de la Porte dirigerent

contre la souveraineté intérieure de l'Empire ottoman . Il faut

dire d'ailleurs que les convoitises des puissances trouvèrent

dans les Etats du Sultan un terrain merveilleusement préparé

à recevoir leur action . Le loyalisme, on le sait, n 'avait jamais

(1 ) Il en est d 'ailleurs encore ainsi aujourd 'hui.
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été la vertu dominante des populations chrétiennes de l'Empire

ottoman ; celles-ci, depuis la conquête musulmane, ne cher

chaient qu'à secouer un joug qui leur était odieux. En assu

rant aux indigènes qui en bénéficiaient la plupartdes privilèges

reconnus aux étrangers, la protection étrangere atténuait sin

gulièrement les effets de la sujétion ottomane ; clle équivalait

à une sorte de dénationalisation ; en masse , les rayas la solli

citerent. Les puissances, de Teur côté , n 'eurent garde de sc

refuser à des services qui augmentaient leur prestige en Orient

et qui à quelques-unes d'entre elles fournissaient le prétexte si

désiré d 'une ingérence politique. C'est par la vente des bérats

de drogman que tout d 'abord il fut procédé. Il était admisi

que les bérats, une fois octroyés par la Porte, devenaient la

propriété de l'ambassade à laquelle ils avaient été concédés , et

que celle -ci, lorsque les titulaires venaient à mourir ou ces

saient leurs fonctions, pouvait en disposer à son gré, au mieux

des intérêts de la nation . En fait, les ambassadeurs en trafi

quèrent ; ils les vendirent soit à de riches négociants indigènes ,

qui s'assuraient ainsi, pour un prix relativement modeste ,

l'exonération des impôts et l'exemption de la juridiction terri

toriale , soit à des fonctionnaires importants , plus ou moins

favoris du Sultan ou des ministres , qui tenaient, en cas de

disgrâce, à se réserver le refuge d 'une protection étrangère.

Au début, la Porte laissa faire sans protester. Ce trafic des

bérats devait d'ailleurs lui paraître d 'autant moins anormal

qu'il s'accordait davantage avec les usages reçus, avec les

habitudes depuis longtemps prises par les grands ofliciers de

l'Empire, grand- vizir, capitan-pacha, janissaire-aga, quicomp

taient parmi les privilèges de leurs charges le droit d 'exonérer

des impôts certains de leurs serviteurs ou fournisseurs. Le

trafic des bérats ne fut cependant pas la principale source

d'abus : ce trafic était forcément restreint, les ambassades ne

disposant que d 'un nombre limité debérats. Les ambassadeurs

ne s'en tinrent pas à la vente des bérats. Les Capitulations



34 LA PROTECTION CIVILE ET RELIGIEUSE

leur reconnaissaient le droit de nommer des consuls indigènes ;

ils abusèrent de ce droit en l'exerçant le plus souvent, con

trairement à l'esprit certain des traités , au gré de leurs inté

rêts politiques, instituant, par exemple , des agents consulaires

dans des localités où les Etats qu'ils représentaient n'avaient

ni nationaux, ni intérêts commerciaux. Mais, de tous les abus,

le plus grave, celui dont la souveraineté ottomane eut le plus à

souffrir, ce fut, sans contredit, la création des lettres de pro

tection . Les ambassadeurs et les consuls, dès le commence

ment du xvinº siècle, s'arrogèrent le droit de créer des pa

tentes de protection et de les délivrer, de leur propre autorité ,

sans aucune intervention de la Porte , à tous les sujets du

Sultan , rayas ou même musulmans, qui en faisaient la de

mande et auxquels ils jugeaient expédient d 'octroyer cette

faveur. Ajoutons que ces patentes de protection étaient rare

ment individuelles ; le plus souvent, la protection qu'elles ga

rantissaient s'étendait à toute la famille de ceux qui l'avaient

sollicitée et, en outre, était héréditaire . La déformation de

l'institution apparaît ici bien évidente . La protection des indi

gènes n 'était, d 'après le texte et l'esprit des Capitulations ,

qu ’unemesure exceptionnelle , en quelque sorte d'ordre privé ,

autorisée par les traités pour faciliter aux ambassadeurs et

aux consuls l'accomplissement de leur tâche ; et voici qu'elle

devient unemesure générale et un instrument politique. Aux

mains de la Russie , et plus tard de la Grèce, combiné avec

les naturalisations frauduleusement demandées et scandaleu

sement accordées , cet instrument politique faillit amener , plus

sûrement encore que les guerres heureuses ou les insurrec

tions victorieuses, la ruine et la désagrégation de l’Empire

ottoman . En 1774 , après le traité de Kutschuk-Kaïnardji, la

Russie avait dans les Etats de la Porte plus de sept millions

de clients, tous Grecs ou Arméniens ( 1). Moins de vingt ans

(1) Archives du ministère des affaires étrangères , t. CCXIV , 1° 248 .
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après la constitution du royaume de Grèce, un recensement

opéré en Turquie permit de constater que, sur 300 ,000 Grecs

qui se disaient sujets hellènes et que les consuls hellenes re

connaissaient pour tels , 150,000 étaient nés de parents otto

mans sur le sol ottoman , et que, à Constantinople en particu

lier, il y avait 21,000 Grecs auxquels la nationalité hellénique

avait été frauduleusement accordée ( 1).

A maintes reprises la Porte essaya de réagir contre ces

abus, tantôt légalement, rappelant les puissances , par des

notes successives, au respect des Capitulations, imposant l'in

sertion dans les diverses Capitulations conclues au xixe siècle

d 'une clause par laquelle l'Etat bénéficiaire s'engage à ne

solliciter de bérats que pour les drogmans au service effectif

de l'ambassadeur et des consuls , à ne délivrer aucun passe

port sans l'assentiment préalable de l'autorité ottomane, et

s'interdit l'usage des patentes de protection vis-à - vis des indi

gènes ( 2 ), tantôt par la violence, lorsque les moyens légaux

n 'avaient pas réussi, maltraitant les indigènes protégés, con

fisquant leurs biens, les jetant en prison , quelquefois même

les mettant à mort (3). En dépit des efforts du gouverne

ment ottoman , les abus persistèrent jusqu'en 1863. La guerre

de Crimée, le Congrès de Paris, le latti- Ilumayoun de 1856 ,

les réformes législatives et administratives en Turquie qui

avaient suivi la promulgation du firman impérial, avaient mis

l'Empire ottoman en bonne posture devant l'Europe. La

( 1) ENGELHARDT, La Turquie et le Tanzimal, t. I, p . 64, t. II, p . 102 . Voir

aussi les intéressants développements que M . Francis Rcy consacre à l'histoire

de la protection des indigènes, F . Rey, op. cit., p . 244 à 305 .

( 2) Traité avec la Sardaigne du 25 octobre 1823, art. 13 ; Traité avec la

Suède du 28 mai 1827, art. 2 ; avec les Etats -Unis du 7 mai 1830, art. 5 ; avec

la Toscane du 12 février 1833, art. 11 ; avec la Belgique du 3 août 1838,

art. 9 ; avec le Portugal du 20 mars 1813, art. 9 ; avec l'Angleterre du 5 jan

vier 1809, art. 9 et 10 .

(3 ) Comte de Saint-PRIEST, Mémoire sur l'ambassade de France en Tur

quie et sur le commerce des Français dans le Levant, p . 323 ct note .
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Porte jugea le moment opportun pour poser à nouveau aux

puissances la question de la protection des indigènes. A cet

effet, à la date du 11 septembre 1860 , Ali-Pacha adressa un

long memorandum aux légations étrangères ; ce memorandum

avait pour but de porter à la connaissances des puissances

les mesures que la Sublime-Porte avait résolu de prendre « à

« l'encontre des sujets ottomans qui se sont soustraits à l'au

« torité de S . M . le Sultan , en se plaçant sous une autorité

« étrangère » . Ces mesures étaient les suivantes : « Il a été

« décidé, dit le memorandum , que ces nouveaux protégés

« seraient soumis aux lois du gouvernement ottoman pour

« toutes les aſſaires antérieures à leur changement de natio

« nalité, qu 'ils n 'hériteraient plus de leurs parents sujets otto

« mans et qu 'ils seraient obligés de quitter l'Empire dans les

« trois mois qui auront suivi leur déclaration de changement

« de protection . Si, dans ce cas, ils possèdent encore des

« biens immeubles, ils devront les vendre sans retard. Si

« cette vente ne peut pas s'effectuer dans les trois mois, ils

« devront nommer à cet effet un procureur fonde choisi

« parmi les sujets de S . M . Ils devront aussi emmener avec

« eux leurs femmes et leurs enfants, et, si parmices derniers

« il y en a de majeurs, il leur sera facultattf de rester en

« Turquie ou de quitter ce territoire. La Sublime- Porte n 'ad

« mettra aucune recommandation ni aucune communication

« ni protection étrangère à leur égard , et, si parmi ces nou

« veaux protégés il s'en trouve quine veulent point se rendre

« à la décision de la Sublime-Porte de s'éloigner du pays, ils

« seront traités et considérés comme sujets de la Sublime

« Porte , et comme tels, justiciables de la loi ottomane » ( 1).

Ces mesures étaient incontestablement trop sévères pour que

leur exécution intégrale fut possible . Il est probable que la

( 1 ) Le texte de ce memorandum se trouve dans les Archives diplomatiques,

t. I, p . 157.
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Porte ne se faisait aucune illusion à cet égard , et que, dans

sa pensée , la communication qu 'elle adressait aux puissances,

n 'avait que la portée d 'une menace. Cette menace produisit

d 'ailleurs l'effet désiré : les puissances consentirent à la nomi

nation d'une commission mixte chargée de réviser les titres

de protection . Encouragée par ce succès , dix -huit mois plus

tard , à la date du 24 avril 1862, la Sublime-Porte adressa une

nouvelle circulaire au corps diplomatique, où , après avoir

constaté les dispositions bienveillantes des puissances, elle

dévoilait les abus auxquels, depuis près de deux siècles, don

nait lieu une interprétation erronée des Capitulations, et de

mandait aux puissances de régler enfin , d'un commun accord

avec elle , la question de la protection des indigènes. Les puis

sances firent bon accueil à cette circulaire, et, l'année sui

vante , la Porte promulguait, avec leur assentiment, le Règle

ment relatif aux consulats étrangers du 23 sefer 1280 (août

1863). Ce règlement est toujours appliqué ; on peut le consi

sidérer comme la loi organique de la protection des indigènes.

Etudions-le avec quelques détails.

Le règlement de 1863 détermine d 'abord à quelle condition

un sujet ottoman peut obtenir la protection étrangère . Cette

condition est la suivante : il faut que le sujet ottoman soit

régulièrement investi de certaines fonctions par l'autorité

étrangère. Ces fonctions sont celles d 'agent consulaire étran

ger , de drogman et de janissaire au service d 'un consulat

étranger, de drogman et de procureur auprès d 'un établisse

inent religieux étranger ( 1). Ces fonctions sont les seules qui

donnent accès à la protection étrangère ; en dehors d ' elles,

aucun sujet du Sultan ne peut y prétendre. Encore faut-il,

pour qu'un sujet ottoman puisse bénéficier de la protection

étrangère , qu 'il soit régulièrement nommé à l'une des fonc

tions qui viennent d 'être indiquées, et la nomination n 'est ré

(1) Art. 1, 6 , 9 ,
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gulière que si elle est conforme aux dispositions suivantes du

règlement de 1863. S 'agit-il de la nomination d'un drogman ,

l'article 3 dispose que « toutes les fois qu'un consulat ou un

« vice- consulat aura à nommer un drogman indigène, il sera

« tenu de s'adresser au représentant de son gouvernement à

« Constantinople , pour obtenir par ce canal une lettre vizi

« rielle adressée au gouverneur de ce lieu et l'autorisant à re

« connaître la personne désignée » ; l'article 3 ajoute que

« il est désormais interdit aux autorités locales de reconnaître

« aucun individu en cette qualité sans la lettre vizirielle » .

S 'agit-il de la nomination d'un janissaire, l'article 4 distingue

suivant que cette nomination intéresse un consulat général ou

bien un consulat, un vice-consulat ou une agence consulaire.

Dans le premier cas, la nomination du janissaire doit être no

tifiée par le consul général au gouverneur général (vali) de la

province ; cette nomination ne devient définitive que par

l'approbation du vali. Dans le second cas, « les consulats, les

« vice-consulats ou les agences consulaires se référeront aux

« consulats généraux dont ils dépendent, pour obtenir , par

« leur intermédiaire, du valide la province une lettre qui au

« torise la reconnaissance de leurs janissaires par les auto

« rités des lieux où ils résident » . La même procédure doit

être suivie pour la nomination des drogmans et des procu

reurs des établissements religieux. L 'approbation de l'autorité

ottomane est certainement une garantie contre l'abus de la

protection étrangère. Une autre garantie résulte de la limita

tion du nombre des drogmans et des janissaires. Le règle

ment de 1863 fixe limitativement le nombre des sujets oito

mans qui peuvent bénéficier de la protection étrangère comme

drogmans ou janissaires des consulats, comme drogmans ou

procureurs des établissements religieux étrangers. Aux termes

de l'article 1er, les consulats généraus et les consulats des

chefs-lieux de province peuvent avoir quatre drogmans et

quatre janissaires ; les consulats dépendant des consulats gé
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néraux, trois drogmans et trois janissaires ; les vice-consulats

et agences consulaires, deux drogmans et deux janissaires .

Quant aux établissements religieux, ils ne peuvent avoir , aux

termes de l'article 9 , qu'un drogman et un procureur. La

nomination d 'un drogman , d 'un janissaire ou d 'un procureur

ne peut être proposée et approuvée que tout autant que la

limite ci-dessus fixée est respectée. Si toutefois, à raison de

circonstances exceptionnelles, le nombre légal est insuffisant,

le règlement en prévoit l'augmentation possible , mais après

entente entre l'ambassadeur et la Porte. Restent les fonc

tions d'agent consulaire : le règlement de 1863 est particu

lièrement catégorique à leur sujet. Ce n 'est que très excep

tionnellement, si de puissants intérêts commerciaux l'exigent,

et dans le cas seulement où il est impossible de les confier à

d 'autres qu'à des indigènes, que les fonctions consulaires

peuvent être déléguées par une puissance étrangère à des su

jets du Sultan ; cette délégation ne peut avoir lieu qu'après

une entente spéciale entre l'ambassadeur et la Porte , et elle

est nécessairement provisoire. « Aussitôt que les circons

« tances qui auront nécessité la nomination exceptionnelle

« dont il s'agit auront cessé d 'exister, on pourvoira au rem

« placement de l'agent indigène ainsi nommé » ( 1 ).

Le règlement de 1863 ne se borne pas à soumettre à des

conditions rigoureuses l'acquisition par les sujets du Sultan

d 'une protection étrangère ; il détermine aussi, et non moins

rigoureusement, les caractères et les effets de cette protection

une fois acquise . Nous étudierons plus loin ces caractères et

ces effets. Il nous suffira , pour l'instant, de les préciser par la

double proposition suivante , qui résulte de l'article 5 : la

protection étrangère sur les sujets ottomans ne peut être

qu'individuelle et temporaire : individuelle , en ce sens qu'elle

ne s'étend pas à Ta famille du protégé, pas mème à sa femme

( 1 ) Art. 6 .
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ou à ses enfants ; temporaire, en ce sens qu'elle cesse avec

la fonction qui en est l'origine.

Tel est le règlement de 1863. Il remet toutes choses au

point et restaure, en définitive, le régime pur des Capitula

tions. Ce serait cependant une erreur de croire qu'il ne reste

rien du passé , et qu 'il n ' y ait, à l'heure actuelle, dans l'Em

pire ottoman d 'autres protégés indigènes que ceux qui sont

reconnus tels par le règlement dont nous venons d 'analyser

les principales dispositions. Les dispositions de ce règlement

doivent en effet ètre combinées avec celles d 'une convention

verbale , intervenue, au momentmême de la promulgation du

règlement de 1863, entre la Porte Ottomane et les représen

tants des puissances intéressées. Cette convention verbale re

connaît positivement que le règlement de 1863 ne statue que

pour l'avenir et n 'a pas d 'effet rétroactif ; elle décide, en con

séquence , que tous les sujets ottomans qui, à un titre quel

conque , au moment de la promulgation du règlement, béné

ficiaient de la protection étrangère, continueront à en béné

ficier , bien qu 'ils ne se trouvent pas dans les conditions

prévues par le règlement, et que cette protection leur sera con

servée avec les caractères qui lui ont été attribués de protec

tion familiale et héréditaire. Nous pouvons donc conclure

qu'il y a, à l'heure actuelle , dans l'Empire ottoman , deux

classes bien distinctes de protégés indigènes : 1° les sujets

ottomans qui ont obtenu la protection étrangère avant le 23

seſer 1280 août 1863), date de la promulgation du Règlement

relatif aurconsulats étrangersdans l'Empire ottomian ,et pour

lesquels la protection étrangère est à la fois familiale et héré

ditaire ; 2° les sujets ottomans qui, en qualité d 'agents consu

laires étrangers,de drogmans ou janissaires des divers consu

lats étrangers, de drogmans ou procureurs des établissc

ments religieux étrangers, ont acquis la protection étrangère

conformément aux dispositions du règlement de 1863, et pour

lesquels la protection étrangère est individuelle et temporaire.
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SECTION III

La condition juridique des protégés

Déterminer la condition juridique des protégés, c'est re

chercher quels droits la protection confère aux protégés et

quelles obligations elle leur impose ; c 'est étudier, en d 'autres

termes, les effets de la protection respectivement dans les

rapports des protégés avec la puissance protectrice et dans

les rapports des protégés avec la puissance dont ils sont les

nationaux.

Le principe de solution nous est donné par les Capitula

tions elles-mêmes : c'est l'assimilation des protégés aux na

tionaux de la puissance protectrice. Les textes sont nombreux

et explicites. Nous citerons, à titre d'exemples, les disposi

tions suivantes de la Capitulation française de 1740 : l'ar

ticle 56 , qui accorde « aux Français et aux dépendants de

la France » le droit d 'exporter un certain nombre de mar

chandises dont l'exportation était probibée par les traites an

térieurs ; l'article 63 , qui exempte des impôts personnels

« les marchands français et autres dépenlants de la

« France » ; l'article 64, qui accorde « aux négociants fran

« çais et aur protégés de la France » l'exemption de tout

droit de douane sur lesmonnaies d 'or et d 'argent; l'article 65 ,

qui, en cas de prévention de crime ou de delit, étend aux pro

tégés de la France le bénéfice de l'assistance du drogman

devant les juridictions ottomanes. Il est naturel de généraliser

ces dispositions. Cette généralisation, dont le gouvernement

ottoman n 'a , d 'ailleurs , jamais contesté le bien -fondé, a été

faite par la jurisprudence de tous les pays , et même, très po

sitivement, par certaines lois consulaires. C 'est ainsi que la loi

consulaire britannique vise expressément dans quelques-unes

de ses dispositions, pour leur appliquer les mêmes règles, les

sujets et les protégés britanniques ( 1) . C 'est ainsi encore que

(1) Voy. not, Ordre en Conseil de 1864 , art, 261 .
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la loi consulaire allemande soumet expressément à la juridic

tion consulaire les Allemands et les protégés allemands (1) .

C 'est ainsi enfin que l'article 180 de la loi consulaire italienne

déclare les dispositions de cette loi applicables aux protégés

italiens aussi bien qu'aux nationaux. Nous aurions toutefois

une idée très incomplète , et même très fausse , de la condi

tion juridique des protégés, si nous nous croyions autorisés

à tirer toutes les conséquences du principe que nous venons

de poser avec les Capitulations, la jurisprudence et les lois

consulaires étrangères. C 'est que, en effet, l'assimilation des

protégés aux nationaux de la puissance protectrice ne peut

pas être absolue, pour cette excellente raison que la protec

tion n 'est pas une naturalisation . La protection relâche le

lien de sujétion qui unit le protégé à l'Etat dont il est te na

tional ; elle ne le detruit pas. Le protégé, en d 'autres termes,

ne perd pas sa nationalité . Il y a là un point de vue dont il est

nécessaire que nous tenions compte , si nous voulons déter

miner avec précision la condition juridique des protégés.

Occupons-nous, en premier lieu , de la condition juridique

des protégés étrangers , Vis -à -vis de l'autorité ottomane, la

condition des protégés étrangers est facile à déterminer ; elle

est en effet très simple et très claire. Le principe de l'assimi

lation des protégés aux nationaux de la puissance protectrice

s'applique dans toute sa plénitude. C' est dire que les protégés

jouissent, au même titre que les nationaux de la puissance

protectrice, du régime de faveur établi par les Capitulations.

C'est dire, pratiquement, qne la liberté d 'établissement et de

circulation , l'inviolabilité du domicile , la liberté de commercer ,

la liberté religieuse, l'immunité de juridiction sous sa double

forme, immunité de juridiction civile et immunité de juridic

tion pénale, sont garanties aux protégés dans les mêmes con

(1 ) Loi du 10 juillet 1879, art. 1 ; Instruction ministérielle du 10 septembre

1879, § 2 .
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ditions qu'aux nationaux de la puissance protectrice. Les dispo

sitions des Capitulations qui viennent d 'être rapportées et qui

assimilent les protégés aux nationaux de la puissance protec

trice , visent précisément l'hypothèse dans laquelle nous nous

plaçons , et règlent les rapports des protégés avec l'autorité

ottomane. Observous que, pour le règlement des rapports des

protégés étrangers avec l'autorité ottomane, il n ' y a aucune

conséquence à tirer de ce que la protection n 'équivaut pas à

la naturalisation ; il importe peu , en définitive, à l'autorité otto

manc que le protégé étranger conserve sa nationalité ou ac

quière celle de l'Etat protecteur, puisque, dans les deux cas,

le protégé reste étranger , et que c'est sa qualité d 'étranger ,

abstraction faite du lien de sujétion l'unissant à tel ou tel Etat,

qui est la cause exclusive et déterminante de la situation qui

lui est faite .

Il en est différemment dans les rapports des protégés avec

l'Etat protecteur ; et on comprendra sans peine que la non

acquisition par les protégés de la nationalité de l'Etat protec

teur exerce une influence décisive sur le règlement de ces

rapports , si l'on veut bien observer que, dans tous les pays

du monde, il y a un ensemble de droits, de privilèges, d 'obli

gations et de charges qui sont attachés à la seule qualité de

national et auxquels, par conséquent, les étrangers ne peuvent

ni prétendre ni être soumis. De ce que les protégés étrangers

conservent leur nationalité , nous déduirons immédiatement

deux conséquences importantes. Voici la première. La légis

lation de l'Etat protecteur est inapplicable aux protégés étran

gers dans celles de ses dispositions qui, par leurs motifs ou

leur but, visent uniquement les nationaux. C'est ainsi, par

exemple , que les étrangers placés sous la protection française

ne peuvent pas faire partie de l'Assemblée de la nation , ne

sont pas éligibles aux fonctions de député de la nation (1), ne

(1) Ordonnance de 1781, titre II.
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peuventpas être choisis comme assesseurs au tribunal consu

laire ( 1) ; de même, les étrangers placés sous la protection

britannique sont incapables de coopérer à l'administration de

la justice consulaire, ils ne peuvent être inscrits ni sur la liste

des jurés ni sur celle des assesseurs ( 2). C 'est ainsi encore

que les étrangers placés sous la protection française ne peu

vent figurer comme témoins ni dans un acte notarié ordinaire

ni dans un testament. C'est ainsi enfin que les consuls de

France se refusent avec raison à inscrire les protégés sur les

listes du recrutement de l'armée française (3 ). Le droit de

coopérer à l'administration de la justice, celui d 'exercer cer

taines fonctions, telles que celles de député de la nation , le

droit de figurer comme témoin dans les actes instrumentaires,

le droit de servir dans l'armée française , ce sont là des droits

politiques, au sens large de ce mot, et il est naturel que les

étrangers ne puissent pas y prétendre . Allons plus loin . On

sait que, d 'après la plupart des législations européennes ,

telles dumoins que les tribunaux les interprètent, les étrangers

sont exclus de la jouissance de certains droits privés, dont le

nombre varie avec les législations ettend d'ailleurs à décroître :

il faut refuser aux protégés la jouissance de ces droits , en tant

du moins — et on comprendra tout à l'heure la raison de cette

précision -- que ceux-ci prétendraient s'en prévaloir dans

leurs rapports avec les nationaux de l'Etat protecteur. C 'est

ainsi, par exemple , que la tutelle d 'un mineur ou d 'un interdit

français ne peut pas être déférée à un protégé ; c'est ainsi

encore que le contrat d'adoption ne peut pas légalement in

tervenir entre un Français et un protégé. — De ce que les

( 1) Edit de 1778 , art. 6 .

(2 ) Ordre cn Conseil de 1864 , art. 20 et 27 .

( 3) Les demandes d 'inscription émanent surtout des descendants dis anciens

sujets des Etats de l'Eglise , qui, comme nous l'avons dit , sont protégés fran

çais. Il est d 'ailleurs regrettable que ces demandes ne puissent pas être favo

rablement accueillies ,



LA PROTECTION CIVILE

protégés étrangers conservent leur nationalité , nous avons une

seconde conséquence à déduire , qui est la suivante : les pro

tégés étrangers restent régis, quant à leur statut personnel,

par leur loi nationale. En Orient, nous l'avons déjà établi, le

statul personnel est une dépendance de la nationalité ; c'est la

nationalité qui le fixe ; la protection , puisqu 'elle ne modifie

pas la nationalité, ne peut pas avoir pour effet de modifier le

statut personnel.

Jusqu 'ici, rien ne différencie la situation juridique des pro

tégés vis -à - vis de l'Etat protecteur de celle qu'auraientvis-à -vis

de ce même Etat les étrangers non protégés, ou, plus généra

lement, de la situation juridique des étrangers vis - à -vis des

Etats dont ils ne sont pas les nationaux. Quels sont donc les

effets propres à la protection ? Il est évident que la protection

est une source de droits pour les protégés , et que ces droits se

résolvent en obligations à la charge de la puissance protec

trice. Quelles sont ces obligations ?

La plus incontestable et la plus nécessaire de ces obliga

tions est celle - ci : la puissance protectrice est tenue d 'assurer

aux protégés le respect des droits que leur garantissent

les Capitulations, ct qui sont, nous venons de le dire , la

liberté d 'établissement et de circulation, l'inviolabilité du do

micile , la liberté de commercer, la liberté religieuse, l'immu

nité de juridiction civile et pénale . Pratiquement, cela signilie

que les agents diplomatiques et consulaires de la puissance

protectrice doivent veiller à la sécurité des protégés comme à

celle des nationaux, prendre en mains la défense de leurs in

térêts commerciaux, les assister devant les juridictions otto

manes , intervenir anprès des autorités ottomanes pour pré

venir et, le cas échéant, faire cesser les atteintes qui pour

raient être portées à leurs droits.

Cette obligation n 'est pas la seule qui s'impose à la puis

sance protectrice, et son exécution peut être considérée

comme le minimum de protection que les protégés sont en
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droit de lui réclamer . La protection implique en effet une

délégation de souveraineté faite à la puissance protectrice par

l'Etat duquel dépendent les protégés ; de cette délégation de

souveraineté résultent, à la charge de la puissance protec

trice, un certain nombre d 'autres obligations, moins géné

rales et plus précises. Et d 'abord , la puissance protectrice est

tenue de rendre la justice civile aux protégés . C 'est encore là

un effet nécessaire de la protection, comme en temoigne la

considération suivante : si la puissance protectrice n 'était pas

obligée de rendre la justice civile aux protégés , ceux-ci se

raient dans l'impossibilité de l'obtenir, puisque , à raison de

leur qualité d 'étrangers, il sont soustraits à la juridiction ter

ritoriale , et l'immunité de juridiction, dont cependant la

puissance protectrice s'est engagée à leur assurer le bénéfice ,

risquerait fort d 'ètre pour les protégés tout le contraire d 'un

privilège. Cet eſet de la protection est formellement consacré

par les dispositions précitées des lois consulaires britannique,

allemande et italienne. Pareilles dispositions ne se trouvent pas

dans la législatien consulaire française ,mais la jurisprudence a

depuis longtemps suppléé sur ce point au silence de la loi.

Par deux arrêts en date du 11 mai et du 10 juin 1864, la Cour

d 'Aix a posé en principe que le protégé français est soumis,

en matière civile , à la juridiction consulaire et à toutes les

formes de procéder devant cette juridiction, commeà tous les

recours qui peuvent être portés en France, soit en appel, soit

en cassation. Les tribunaux consulaires français se conforment

invariablement à cette jurisprudence.

Voilà donc le principe : la puissance protectrice est tenue

de rendre la justice civile aux protégés. Nous préciserons la

portée de ce principe en posant la règle suivante : la puis

sance piotectrice doit la justice civile à ses protégés dans la me

sure où elle la rend à ses nationaux. Expliquons-nous. Toutes

les législations ne reconnaissent pas aux tribunaux consulaires

une égale étendue de juridiction . Les unes, telles la législa
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tion britannique, la législation hellénique et la législation

italienne (1 ), réservent aux tribunaux de la métropole , à

l'exclusion des tribunaux consulaires, la connaissance des

questions d'état, de certaines questions d 'état tout au moins.

Les autres, telles la législation française et la législation alle

mande (2 ), attribuent, au contraire, plénitude de juridiction

aux tribunaux consulaires. Il est évident que les protégés ne

peuvent pas avoir plus de droits que les nationaux. En consé

quence, les protégés des Etats dont la législation n 'attribue

aux tribunaux consulaires qu'une juridiction restreinte , se

raient sans droit pour demander aux tribunaux consulaires

de la puissance protectrice de leur rendre la justice dans les

matières dont ceux- ci ne peuvent pas connaître ; une telle

exigence de la part des protegés serait absolument injustiſée.

Un Suisse placé sous la protection italienne, par exemple ,

ne pourrait pas porter devant le tribunal consulaire d'Italie

une action en nullité de mariage ou une action cn désaveu

de paternité . Au contraire , les protégés des Etats dont la

législation reconnaît aux tribunaux consulaires plénitude de

juridiction civile , peuvent très légitimement exiger des tri

bunaux consulaires de la puissance protectrice qu'ils sta

tuent sur toutes les aſſaires civiles les concernant, en parti

culier sur les questions d'état. Un Suisse placé sous la pro

tection française , par exemple , a le droit de saisir le tribunal

consulaire de France d 'une action en divorce ou d 'une action

en nullité de mariage ; le tribunal consulaire de France ne

peut pas se refuser à statuer, sous peine de commettre un

véritable déni de justice. Cette dernière règle, toutefois, re

çoit, dans son application , l'importante limitation qui suit :

les tribunaux consulaires de la puissance protectrice ne peu

vent connaître des questions d'état intéressant les protégés

(1) Voir tome 1, p . 282.

( 2 ) Voir tome I, p . 283 et suiv .
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que tout autant que la loi personnelle des protégés en cause ne

réserve pas aux juridictionsmétropolitaines la connaissance de

ces questions. Pendant la dernière guerre gréco -turque, par

exemple, les Grecs placés sous la protection française n 'au

raient pas pu engager une instance en divorce devant le tri

bunal consulaire de France, la législation consulaire hellénique

réservant aux tribunaux de la métropole , à l'exclusion des

tribunaux consulaires, la connaissance des affaires de divorce .

Cette limitation de la compétence des tribunaux consulaires

de la puissance protectrice à l'égard des protégés s'explique

tout naturellement par cette considération que, la protection

ne dénationalisant pas le protégé, celui-ci reste soumis à

toutes les lois d 'ordre public de l'Etat dont il est le sujet : or,

parmi les lois d'ordre public , il est bien évident qu'il faut

ranger celles qui fixent une compétence spéciale pour les

questions d' état. Si donc nous voulons donner une idée

exacte de la portée d 'application du principe d 'après lequella

puissance protectrice doit la justice civile à ses protégés, nous

devons quelque peu modifier la formule employée plus haut, et

dire : la puissance protectrice doit la justice civile à ses pro

tégés dans la mesure où elle la rend à ses nationaux et où

l'autorise la loi nationale des protégés en cause .

La puissance protectrice est tenue de rendre la justice civile

aux protégés : quelle loi devra être appliquée par les tribu

naux consulaires de la puissance protectrice ? C 'est, en principe,

la loi personnelle des protégés en cause . Il n 'y a aucun doute

à cet égard , et la jurisprudence des tribunaux consulaires est

depuis longtemps fixée en ce sens ( 1). Il est nécessaire toutc

( 1) Voici, entre autres d 'cisions judiciaires, un jugement très caractéristique

du tribunal consulaire de France d'Alexandrie . Il est du 25 novembre 1896 .

« Attendu que le tribunal doit appliquer à la cause les principes du droit qui

« régissent en Orient et dans les pays de Capitulations les étrangers inscrits à

« leurs consulats ; que ceux-ci sont régis par leur loi nationale ; attendu

« qu 'en droit les consuls de France agissent vis - à -vis des citoyens suisses

a protégés francais comme le feraient de véritables consuls suisses ; que c'est

.
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fois de préciser la portée de ce principe. L 'application de la loi

personnelle des protégés comporte en effet certaines restric

tions : quelles sont ces restrictions ? Il est tout d 'abord cer

tain que la loi personnelle des protégés ne peutpas avoir un

domaine d 'application plus étendu que la loi nationale de la

puissance protectrice , c'est-à -dire, en définitive , la loi du tri

bunal saisi, dans les cas où le conflit s' élève entre nationaux

de la puissance protectrice, et nous pouvons poser en règle

que l'application de la loi personnelle des protégés est soumisc

aux mêmes conditions et réserves que l'application de la loi

nationale de la puissance protectrice dans les rapports entre

nationaux de cette puissance. C 'est dire , en d 'autres termes,

que l'application de la loi personnelle des protégés est res

treinte par l'application des usages généralement reçus en

Orient et même par l'application de la loi territoriale écrite ,

suivant les distinctions quenousavons faites précédemment( 1).

Une autre restriction s'impose. L'application normale de la loi

personnelle des protégés doit être écartée toutes les fois que

cette application violerait une règle d 'ordre public interna

« en vertu de ce même principe que les Suisses protégés français relèvent de

« la jur diction des tribunaux consulaires français devant lesquels ils conser

« vent d 'ailleurs leur statut personnel ; qu 'en fait il est de l'intérêt évident

« des parties de voir juger leurs différends sur les lieux mêmes de leur rési

« dence ; que cette pratique leur évite des frais etdes lenteurs considérables ;

« attendu que d'ailleurs la loi nationale de la défunte ne conteste en aucune

a façon la compétence du tribunal du lieu du décès » . Contre la thèse émise

au texte on opposerait vainement un arrêt rendu par la Cour d 'Aix le 28 août

1863. Cet arrêt décide, il est vrai , que deux protégés français qui se sont

mariés sans contrat, doivent être considérés comme mariés sous le régime de

la communauté légale ; mais il suffit de lire les considérants de l'arrêt pour se

convaincre que la Cour d ' Aix n 'a pas cntendu poser un principe de droit, et

qu 'elle n 'a cu d 'autre but que d 'interpréter la volonté des parties . « Attendu

« que la principale question du procès est de savoir par quelle loi doit ètre

« régie l'association conjugale ayant existé entre ſeu Petracchi et sa veuve,

« lesquels se sont mariés sans contrat de mariage à Alexandrie d 'Egypte ; at

« tendu que pour la solution de cette question , qui est une question d ' inten

« tion , il faut rechercher, etc » .

il) Tomc I, p . 319 et suiv .
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tional admise par la législation de la puissance protectrice ; il

est inadmissible , en effet , qu ’un tribunal consulaire puisse

sanctionner et faire exécuter une disposition considérée par

la loi de l'Etat au nom duquel il rend la justice, comme con

traire à l'ordre public international. C 'est ainsi, par exemple,

que , avant la loi du 27 juillet 1884 , qui a rétabli le divorce en

France, les tribunaux consulaires de France se refusaient très

légitimement à statuer sur les instances en divorce introduites

par des Suisses protégés français . Voici, enfin , une dernière

restriction . L 'application intégrale de la loi personnelle des

protégés n 'est possible que dans les rapports des protégés

entre eux, ou , tout au moins, dans les rapports des protégés

avec les autres étrangers. Si le conflit s'élève entre protégés

et nationaux de la puissance protectrice , l'application de la loi

personnelle des protégés doit être écartée toutes les fois que

cette application tendrait à la reconnaissance au profit des

protégés d 'un droit refusé aux étrangers par la loi nationale de

la puissance protectrice. La protection ne dénationalisant pas

le protégé, celui-ci reste étranger ; il ne peut donc pas pré

tendre aux droits que la loi de l'Etat protecteur réserve aux

nationaux ; et , d 'autre part , le tribunal de l'Etat protecteur,

placé dans l'alternative, ou de ne pas appliquer la loi person

nelle des protégés, ou de violer la loi de l'Etat au nom duquel

il rend la justice, doit évidemment se prononcer pour le pre

mier parti ( 1).

Telle est, étudiée quant à son principe et quant à son éten

due, l'obligation de rendre la justice civile qui incombe à la

puissance protectrice à l'égard de ses protégés. Voyons

maintenant si, toujours dans la sphère du droit privé, la pro

(1 ) Il y a , nous l'avons vu plus haut (t . II, p . 21), une classe très spéciale

de protégés français : ce sont les anciens sujets des Etats de l'Eglise qui ont

repoussé la nationalité italienne . Quelle loi doit leur être appliquée ? Ces pro

tégés, n 'ayant pas de nationalité, n 'ont pas de loi personnelle. La scule loi qui

puisse leur être appliquéc, est la loi de la puissance protectrice, c'est-à -dire la

loi française .
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tection n 'impose pas une autre obligation à la puissance pro

tectrice , celle de faire bénéficier les protégés des pouvoirs

extrajudiciaires qu'elle attribue à ses consuls. Demandons

nous, en d 'autres termes, si les protégés peuvent reclamer

l'assistance des autorités consulaires de la puissance protec

trice pour faire constater authentiquement leurs conventions,

dresser les actes intéressant leur état civil et célébrer leurs

mariages. Il faut reconnaître que, sur ce point, les usages va

rient avec les consulats , et même, si on les considère par

rapport à chaque consulat, sont assez contradictoires . Les au

torités consulaires des divers Etats qui ont des protégés, se

reconnaissentgénéralement le pouvoir de conférer l'authenti

cité aux actes intéressant les protégés, et, parmi les actes de

l'état civil, de dresser les actes de naissance et les actes de

décès ; mais , en ce qui concerne la celebration des mariages,

il y a divergence : tandis que les consuls d 'Allemagne et

d 'Angleterre n 'hésitent pas à procéder à la célébration des

mariages des protégés , les consuls de France et d'Italie s'y

refusent absolument. Quelle est la valeur légale deces usages ?

A notre avis, la pratique suivie par les consulats de France

et d 'Italie n 'est pas juridique. De deux choses l’une, en effet:

ou bien la délégation de souveraineté à la puissance protec

trice qu 'implique la protection , est limitée à l'exercice de la

juridiction , et alors il faut refuser aux autorités consulaires

non seulement le pouvoir de célébrer les mariages des proté

gés, mais encore celui de dresser n 'importe quel acte intéres

sant l' état civil ou le patrimoine des protégés ; ou bien cette

délégation de souveraineté n 'est pas limitéc à l'exercice de la

juridiction et s'étend aussi aux attributions extrajudiciaires

des consuls, et alors il faut reconnaitre que les autorités

consulaires ont qualité pour dresser tous les actes intéressant

le patrimoine ou l'état civil des protégés , y compris l'acte de

mariage. Il s'agit donc de savoir si la délégation de souve

raineté que suppose la protection, est ou n 'est pas limitée à



LA PROTECTION CIVILE ET RELIGIEUSE

l'exercice de la juridiction civile . Or, on ne voit pas bien

quelles raisons militeraient en faveur de la limitation . L 'in

térêt des protégés est évidemment contraire à toute limita

tion des obligations de la puissance protectrice : un officier

de l'état civil et un notaire leur sont aussi nécessaires qu 'un

juge . L 'intérêt de l'Etat dont les protégés dépendent, se con

fond ici avec l'intérêt de ses nationaux, et, en droit, on doit

considérer qu'il n 'est pas plus difficile à l'Etat dont les pro

tégés dépendent, de déléguer des pouvoirs extrajudiciaires aux

agents de la puissance protectrice que de leur déléguer des

pouvoirs judiciaires. Les autorités consulaires de la puissance

protectrice ne seraient sans qualité pour exercer des attribu

tions extrajudiciaires à l'égard des protégés que si une dispo

sition expresse ou implicite de leur propre législation leur in

terdisait totalement ou partiellement cet exercice . Cette dis

position existe -t-elle en ce qui concerne l'acte de mariage ?

On pourrait être tenté, pour justifier, au moins en partie , la

pratique suivie dans les consulats de France et d 'Italie , de

tirer un facile argument de l'article 48 du Code civil français

et de la disposition semblable qui se trouve dans le Code civil

italien : ces dispositions, qui confèrent aux agents diploma

tiques et consulaires les fonctions d 'ofliciers de l' état civil,

visent exclusivement, dans leur esprit comme dans leurs

termes, les actes de l'état civil intéressant les nationaux. Un

tel argument ne prouverait rien , parce qu'il prouverait trop .

ll prouverait trop , en premier lieu , parce que, s'il était vrai,

il faudrait en conclure que les autorités consulaires de la puis

sance protectrice n 'ont aucune qualité pour dresser les actes

de naissance et les actes de décès intéressant les protégés. Il

prouverait trop , en second lieu , parce qu'il ne tendrait à rien

moins qu 'à interdire aux autorités consulaires de la puissance

protectrice, au moins aux autorités consulaires françaises,

l'exercice de la juridiction civile à l'égard des protégés ; il n 'y

aurait, en effet, aucune raison plausible pour ne pas tirer le
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même argument de la disposition de l'article 1er de l'Edit de

1778, qui, organisant la juridiction consulaire, vise exclusive

ment, dans son esprit comme dans ses termes, les contesta

tions entre Français. Ajoutons qu 'un tel argument constitue

rait une véritable pétition de principe. Il est bien évident

que les lois , et tout particulièrement les lois consulaires, sont

faites pour les nationaux ; mais il s'agit précisément de sa

voir si, dans certains cas exceptionnels, et notamment en cas

de protection , l'application de ces lois ne doit pas être éten

due à d'autres personnes. En tirant argument, pour soutenir

que l'extension n 'est pas possible, de ce que ces lois visent

exclusivement les nationaux , on ne résout pas la question , ou

plutôt, ce qui revient au même, on la résout par elle -même.

Nous avons ainsi déterminé les obligations qui incombent

à la puissance protectrice vis-à - vis des protégés , c'est-à -dire,

en définitive , les droits des protégés. Mais la protection ne

confère pas que des droits aux protégés, elle leur impose

aussi des obligations. La première et la plus importante de

ces obligations est la suivante : les protégés sont soumis à la

juridiction pénale de la puissance protectrice. Cette soumis

sion des protégés à la juridiction pénale de la puissance pro

tectrice est le corollaire nécessaire et comme la contre -partie

obligatoire de la protection . Il est inadmissible que les proté

gés puissent bénéficier des avantages d 'une situation sans en

supporter les charges, et qu'ils puissent invoquer l'assimila

tion qui est faite par les Capitulations entre eux et les natio

naux de la puissance protectrice, uniquement pour jouir des

privilèges que confère le régime capitulaire. D 'autre part, la

puissance protectrice ne peut pas légitimement réclamer à

l'Etat territorial en faveur de ses protégés le bénéfice de l'im

munité de juridiction pénale , si elle ne s'engage pas à assurer

elle -même la répression des infractions que l'Etatterritorial ne

peut pas atteindre . Dans le système des Capitulations, l'im

munité de juridiction n 'équivaut pas à l'exemption de toute
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juridiction ; elle suppose nécessairement la soumission à une

juridiction étrangère fonctionnant en territoire ottoman . Le

pouvoir coercitif de la puissance protectrice sur les protégés

rentre donc dans la protection . Et il est à remarquer que ce

pouvoir coercitif, la puissance protectrice l'eserce, non en

vertu d 'une délégation de souveraineté à elle faite par l'Etat

dont dépendent les protégés, mais en vertu d'un droit qui lui

cst propre et qu'elle tire du fait même de la protection , la ju

ridiction pénale de la puissance protectrice devant être consi

sidérée comme la condition même sous laquelle cette puis

sance a consenti à accepter les charges de la protection. Cette

considération justifie — et seule elle peut justifier, car il n 'y

a pas possibilité de faire intervenir ici l'idée de la territoria

lité de la loi pénale – la pratique suivie par tous les tribu

naux consulaires, qui applique aux protégés la loi pénale de la

puissance protectrice , non seulement dans celles de ses dis

positions qui déterminent la procédure et l'instruction crimi

nelles, mais encore dans celles qui fixent les incriminations.

Cette pratique, parfaitement juridique, doit être approuvée.

Une restriction , toutefois, nous paraît s'imposer . Elle est rela

tive à ces infractions, très rares d 'ailleurs, qui, dans chaque

pays, aux termes de la loi pénale , ne sont punissables que

lorsqu'elles sont commises par des nationaux. La protection

ne dénationalisant pas les protégés, commises par des proté

gés, ces infractions ne peuvent pas être punissables. Il est

bien entendu , d'ailleurs, que, en énonçant cette restriction ,

nous ne faisons pas allusion aux dispositions des articles 5 , 6

et 7 du Code français d 'instruction criminelle ; pour des rai

sons déjà dites ( 1 ), il ne saurait être question de l'application

de ces dispositions dans l'Empire ottoman.

Le pouvoir juridictionnel, c'est-à -dire le pouvoir de pour

suivre, instruire et juger les infractions à la loi pénale, n 'est

(1) V . tome 1, p . 334 et suiv .
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pas le seul que les diverses législations consulaires reconnais

sent en matière pénale aux autorités consulaires vis-à -vis des

nationaux ; quelques-unes d 'entre elles — notamment les légis

lations française, allemande et anglaise – leur confèrent, en

outre , certaines attributions extrajudiciaires, dont les princi

pales sont : le droit d'édicter des règlements de police , obli

gatoires sous sanction pénale , et le droit d 'expulsion . Les

autorités consulaires de la puissance protectrice peuvent-elles

exercer ces pouvoirs extrajudiciaires et de police à l'encontre

des protégés ?

En ce qui concerne le pouvoir réglementaire, l'affirmative

ne nous paraît pas douteuse. Le pouvoir réglementaire des

consuls n'est, dans les législations qui l'admettent, qu'une dé

riyation du pouvoir réglementaire de l'Etat lui-même, qui,

pour toutes les raisons d 'utilité pratique déjà exposées ( 1), a

jugé à propos d'en déléguer l'exercice à ses consuls. Les rè

glements de police édictés par les consuls ont donc pour les

protégés la même force obligatoire que s'ils émanaient de la

puissance législative ou exécutive de l'Etat protecteur lui

même; c'est dire qu'ils obligent les protégés au même titre

que les nationaux. Cette solution est formellement consacrée

par la législation consulaire allemande dans l'article 4 $ 3 de

la loi du 10 juillet 1879. Il suffit qu'aucune disposition ne la

contredise dans la législation consulaire française pour qu 'elle

doive aussi y être admise.

En ce qui concerne le droit d 'expulsion , il faut reconnaître

que la question est plus douteuse. La raison de douter vient

de ce que le droit d 'expulsion est un droit d 'une nature très

exceptionnelle , quiconstitue une manifestation très énergique

de la souveraineté, et dont on peut dire , par conséquent, qu'il

implique nécessairement le lien de sujétion entre l'Etat au

nom duquel il est exercé et la personne contre laquelle il est

(1) V . tome I, p . 250 et suiv .
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exercé . Cette objection théorique n 'a cependant pas arrêté le

législateur anglais. L 'article 311 de l'Ordre en Conseil de 1864 ,

qui organise le droit d 'expulsion, y soumet expressément les

sujets et les protégés britanniques. Trouvons-nous une dispo

sition analogue dans la législation consulaire française ? Oui.Les

auteurs qui refusent aux consuls de France le droit de pro

noncer l'expulsion des protégés ( 1), se réfèrent à l'article 82

de l'Edit de 1778, qui, en effet, vise , dans ses termes, exclusi

vement les Français. Mais l'article 82 de l'Edit de 1778 n 'est

pas la seule disposition de la législation consulaire française

qui fasse mention du droit d 'expulsion . Il y en a une autre.

C 'est celle des articles 11 et 12 (titre II) de l'Ordonnance de

1781 ; et cette dernière disposition reconnaît implicitement,

mais formellement, aux consuls de France le droit d'expulser

les protégés (2 ).

Etudions maintenant la condition juridique des protégés

ottomans. Les principes restent les mêmes, mais l'application

en est parfois profondément différente . Cela tient à ce que,

lorsqu'il s'agit de régler la condition juridique des protégés

ottomans, les deux principes que nous avons posés - indé

pendance du protégé vis-à -vis de l'Etat ottoman — non -déna

tionalisation du protégé — au lieu de se combiner tout natu

rellement, commeils se combinent lorsqu'il s'agit derégler la

condition juridique des protégés étrangers , se heurtent en

quelque sorte et se contredisent. Dire en effet que la protec

tion ne dénationalise pas le protégé, c'est dire que le protégé

ottoman conserve la nationalité ottomane, en sorte que le lien

de protection et le lien de sujétion se contrarient, puisque l'un

éloigne le protégé précisément de l'Etat auquel l'autre le rat

tache. Dans ces conditions, on comprend très bien que l'assi

milation entre le protégé et le national de la puissance pro

(1) NotammentFÉRAUD-Giraud, op . cit., t. II, p . 87.

(2 ) Voir plus haut t. II, p . 21 . En ce sens F . REY , op. cit., p . 481, mais

pour des motifs que nous ne saurions approuver .
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tectrice ne puisse pas être aussi complète lorsqu'il s'agit d 'un

protégé ottoman que lorsqu'il s'agit d'un protégé étranger.

D 'autre part, il est bien évident que le lien de protection ne

peutmanquer de réagir sur le lien de sujétion , et que, s 'il ne

le détruit pas, il doit le relâcher dans une certaine mesure.

A l'aide de ces considérations, nous allons essayer de préciser

les droits et obligations que fait naître la protection au profit

et à la charge des protégés ottomans.

Et d 'abord , les protégés ottomans jouissent, au même titre

que les protégés étrangers, de la situation de faveur faite par

les Capitulations aux nationaux de la puissance protectrice.

Ils peuvent donc, par l'intermédiaire des agents diplomatiques

et consulaires de la puissance protectrice, réclarer le béné

fice des droits et libertés garantis par les Capitulations : liberté

d 'établissement et de circulation dans toutes les parties de

l'Empire ottoman, liberté de commercer, liberté religieuse,

inviolabilité du domicile , immunité de juridiction civile et

pénale . En particulier, et c'est le seul point sur lequel nous

devions insister, les protégés ottomans bénéficient de la même

exemption d'impôts que les nationaux de la puissance protec

trice . L 'article 11 du règlement relatif aux consulats étrangers

le reconnaît expressément : « Il va sans dire, déclare ce texte ,

« que les protégés ne doivent acquitter, tant qu'ils jouissent

« de la protection , que l'impôt foncier et les chargesauxquelles

« les étrangers sont soumis. Ils ne pourront, en conséquence ,

« être poursuivis , après la cessation de la protection, pour les

« arriérés d 'impôts auxquels ils n 'étaient pas légalement sou

« mis à l'époque où ils jouissaient de la protection ». Parmi

les impôts auxquels s'applique l'exemption, il convient de citer

la taxe militaire, quifrappe les sujets chrétiens et israélites du

Sultan et qui tient lieu pour ceux-ci du service militaire , au

quel ils ne sont pas astreints. Il est vrai que la Porte , à plu

sieurs reprises, et notamment par une note verbale en date du

13 février 1890, a émis la prétention de distinguer , à ce point
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de vue, entre les protégés permanents et les protégés tempo

raires et de soumettre ces derniers à la taxe militaire ; mais

cette prétention, d 'ailleurs injustifiable, a toujours été repoussée

par les ambassadeurs.

En second lieu, la puissance protectrice est tenue de rendre

la justice civile aux protégés ottomans ; elle leur doit la jus

tice civile dans la mesure où elle la doit à ses nationaux et où

l'autorise la loi nationale des protégés en cause. La règle est

donc la même pour les protégés ottomans quepour les protégés

étrangers ; mais l'application de la régle, en ce qui concerne

les protégés ottomans, conduit à des résultats très différents

de ceux que nous avons plus hautconstatés. La loi nationale

des protégés ottomans a , en effet, des exigences que n 'a pas la

loi nationale des protégés étrangers : elle soustrait à la juri

diction de la puissance protectrice toute une catégorie de rap

ports juridiques qui normalement dépendent de cette juridic

tion lorsqu'il s'agit de protégés étrangers . Ces rapports sont

ceux concernant le statut personnel. Expliquons-nous.

La protection ne dénationalisant pas le protégé, le protégé

ottoman conserve son statut personnel ; il en est, à ce point

de vue, du protégé ottoman comme du protégé étranger. Mais

il faut bien comprendre la portée de cette proposition quant

au protégé ottoman . Le statut personnel des Ottomans n'ayant

pas été sécularisé, dire que le protégé ottoman conserve son

statut personnel, c'est dire que, pour tout ce qui concerne son

statut personnel, le protégé ottoman reste régi par la loi reli

gieuse , c'est-à - dire par la loi musulmane, s'il est musulman ,

par la loi canonique, s'il est chrétien, par la loi talmudique,

s'il est israélite. La question est de savoir si l'autorité judi

ciaire de la puissance protectrice a qualité pour interpréter et

appliquer cette loi religieusc — musulmane, canonique ou

talmudique, — comme nous avons vu plus haut qu'elle avait

qualité pour interpréter et appliquer la loi personnelle des

protégés étrangers.
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Pour résoudre cette question particulièrement délicate , fai

sons, pour un moment, abstraction de la protection , et consi

dérons un Ottoman non protégé. Dans cette hypothèse, la règle

n 'est pas douteuse : la seule autorité compétente pour inter

préter et appliquer la loi religieuse , c 'est l'autorité religieuse

des parties en cause, c'est-à -dire , suivant les cas, le tribunal

du cadi, le tribunal patriarcal ou le tribunalrabbinique. Théo

riquement, on pourrait concevoir uneautre solution . On com

prendrait que, le statut personnel restant régi par la loi reli

gieuse, l'interprétation et l'application de cette loi ſussent

confiées aux tribunaux de droit commun, en d 'autres termes,

aux tribunaux séculiers. Une telle conception , qui sans doute

conviendrait à des esprits occidentaux , serait un non-sens en

Orient. On ne conçoit pas en Orient qu'une loi religieuse -

quelle qu 'elle soit, musulmane, canonique ou talmudique —

puisse être interprétée et appliquée par une juridiction autre

que celle qui est instituée par cette loi religieuse , et suivant

des formes de procédure autres que celles qui sont détermi

nécs par cette loi religieuse. Le fond du droit, la forme et la

juridiction , tout se tient et tout est religieux au même titre.

Cela est si vrai que, lorsque, dans le courant du siècle der

nier, le Sultan a sécularisé le droit et l'administration judi

ciaire dans l'Empire ottoman, il a laissé subsister les tribu

naux religieux pour juger les rapports juridiques qui restaient

régis par la loi religieuse. Et il n 'est pas inutile de faire ob

server que la juridiction des tribunaux religieux n 'est pas fa

cultative pour les parties ; elle est obligatoire pour elles : les

tribunaux de droit commun, c 'est-à -dire les tribunaux séculiers,

sont radicalement incompétents pour connaître, même avec

l'assentiment des parties en cause , des questions réservées à

la connaissance des tribunaux religieux.

Voilà les principes. L 'acquisition d 'une protection étrangère

par un Ottoman peut-elle en modifier l'application ? Poser la

question , c'est, à notre avis, la résoudre. Dès qu'il est admis
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que le protégé ottoman conserve son statut personnel, il faut

reconnaitre que la loi religieuse lui est applicable dans toutes

ses dispositions, non -seulement dans celles de ces dispositions

quirèglent le fond du droit, mais encore dans celles qui dé

terminent les formes de procédure et l'autorité compétente

pour l'appliquer. L 'acquisition de la protection étrangère ne

peut pas avoir pour conséquence de diviser ce qui, dans l'Em

pire ottoman , est considéré comme indivisible , c'est-à -dire

de séparer le fond et la forme. Pour qu'il en fùt autrement, il

faudrait que la délégation de souveraineté du Sultan à la puis

sance protectrice qu'implique l'acquisition de la protection

étrangère, pùt ètre interprétée dans le sens d'une attribution

éventuelle de compétence, en matière de statut personnel, au

tribunal étranger. Or il est évident qu'une telle interprétation

est impossible . Le Sultan , qui a jugé la loi religieuse trop

au -dessus de ses atteintes pour dépouiller, en matière de

statut personnel, les tribunaux religieux au profit des tribu

naux civils qu'il venait de créer , ne peut pas être considéré

comme ayant consenti à les dépouiller au profit des tribunaux

étrangers.

Nous concluons donc que les tribunaux de la puissance

protectrice ne peuvent pas connaître , au moins par voie prin

cipale , des questions intéressant le statut personnel des pro

tégés ottomans. Reste encore à préciser ce que comprend le

statut personnel. Il semble , au premier abord , que rien ne soit

plus facile , et qu'il suffise de dire : le statut personnel des

protégés ottomans comprend tout ce qui, dans l'Empire otto

man , est resté régi par la loi religieuse, c'est -à -dire le ma

riage et les obligations qui en résultent, soit dans les rapports

des époux entre cux, soit dans les rapports des parents avec

les enfants, la séparation de corps et le divorce , le régime

matrimonial, la protection des mineurs et des incapables , enſin

les successions testamentaires et ab intestat. En droit, cette

proposition est parfaitement exacte ; elle est en outre très
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simple ; elle a enfin l'incontestable avantage de fournir à la

pratique une règle très sùre, facile à comprendre et à appli

quer . Il s'en faut debeaucoup, cependant, que la pratique s'y

conforme. La pratique des consulats est, en cette matière,

d 'une étrange et incroyable confusion ; elle flotte, indécise et

capricieuse , sans principe directeur, entre les solutions les

plus diverses et les plus contradictoires : ce serait peine inu

tile et d 'ailleurs tâche impossible que d'étudier, au point de

vue qui nous occupe , la jurisprudence des tribunaux consu

laires, car rien n 'estmoins fixé , moins précis, moins instructif

que cette jurisprudence ; non- seulement elle varie avec les

consulats, mais encore, dans le même consulat, on trouve des

décisions dans tous les sens. Ajoutons que ces décisions ne

sont même pas motivées, car il est très rare que la question

d'incompétence ait été soulevée soit par la partie défende

resse, soit, d 'office, par le tribunal. Si maintenant nous tour

nons nos regardsdu côté des tribunaux religieux , nous voyons

que, tout au contraire , – mais cette constatation n 'est pas

faite pour atténuer la confusion qui règne en cette matière —

la jurisprudence de ces tribunaux est constante et sans varia

tion. Les tribunaux religieux n 'ont jamais hésité à se déclarer

compétents pour connaître des questions intéressant le statut

personnel des protégés , le statut personnel étant entendu

comme nous venons de le préciser . Quant aux protégés eux

mêmes, leur conduite témoigne qu'ils n 'ont pas en la matière

d 'opinion bien arrêtée : ils saisissent tantôt les tribunaux con

sulaires et tantôt les tribunaux religieux ; il leur est même

arrivé de saisir de la même affaire tout à la fois le tribunal

consulaire et le tribunal religieux.

Toutefois , en dépit de la confusion que nous venons de

constater, il est un point sur lequel l'accord semble établi

entre les divers tribunaux consulaires et un usage constitué.

En effet, les tribunaux consulaires des divers Etats qui ont des

protégés dans l'Empire ottoman, se déclarent compétents
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pour opérer la liquidation et la dévolution des successions

laissées par les protégés permanents ; ils opèrent cette liqui

dation et cette dévolution conformément à la loi personnelle

du défunt, c'est-à -dire, comme nous allons le voir , conformé

ment à la loi musulmane. Quelle est la valeur légale de cet

usage ? Il est évidemment contraire à la règle que nous avons

posée, et cela suffit pour que nous ne puissions l'approuver.

Nous reconnaîtrons volontiers cependant que, en faveur de la

légalité de cet usage, il est possible de présenter une considé

ration qui n 'est pas sans valeur . Une coutume, depuis long

temps en vigueur dans l’Empire ottoman et qui, sans doute , a

pour cause et pour origine l'absence cn droit canonique de

toute disposition relative à la dévolution héréditaire ab intestat,

soustrait aux tribunaux religieux chrétiens et israélites les

contestations en matière successorale, pour les déférer aux

tribunaux religicux musulmans, lesquels, naturellement, sta

tuent d'après la loi musulmane. On peut dire, tirant argument

de cette coutume, que le droit de succession occupe une

place à part dans l'ensemble des droits dépendant du statut

personnel, qu'il est un droit moins strictement religieux que

les autres , puisqu'il échappe à la grande règle qui déter

mine d 'après la religion du justiciable le tribunal à saisir et

la loi à appliquer , et que, en conséquence, l'intervention

d 'un tribunal étranger pour liquider la succession laissée par

un protégé n 'est pas plus irrégulière que l'intervention d 'un

tribunal musulman pour liquider la succession laissée par un

chrétien ou par un israélite. Cette considération , si elle ne

justifie pas complètement l'usage établi, a du moins le mérito

d 'en préciser très exactement la portée et de frapper par

avance de caducité toute tentative de généralisation . L 'usage

établi ne saurait en aucun cas être étendu à des matières

autres que lesmatières successorales.

Il nous reste à rechercher quelles sont les obligations que

la protectionmet à la charge des protégés ottomans. La tâche
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est facile , et nous pouvons nous borner å aſfirmer que la con

dition des protégés ottomans est, au point de vue qui nous

occupe, la même que celle des protégés étrangers. Les pro

tégés ottomans sont soumis, comme les protégés étrangers ,

dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves que

ceux-ci, au pouvoir coercitif de la puissance protectrice . Une

restriction toutefois s'impose : elle concerne le droit d 'expul

sion . Il va de soi que les autorités consulaires de la puissance

protectrice ne peuvent pas exercer le droit d 'expulsion à l'en

contre des protégés ottomans.

SECTION IV

De l'acquisition, de la perte et de la preuve de la protection

Les règles qui régissent l'acquisition et la perte de la pro

tection sont différentes suivant qu'il s'agit de protégés étran

gers, de protégés ottomans permanents ou de protégés otto

mans temporaires.

C 'est le règlement de 1863 qui détermine les conditions

auxquelles la protection temporaire ('st acquise et conservée.

Elle est acquise par la nomination régulière aux fonctions

d 'agent consulaire étranger, dedrogman ou de janissaire d 'un

consulat étranger, de drogman ou de procureur d'un éta

blissement religieux étranger , et nous savons (1) que , pourque

cette nomination soit régulière, il faut qu'elle ait été approuvée

par l'autorité ottomane. La protection est conservée tant que

dure la fonction . Elle est donc perdue par la révocation et

par la démission du fonctionnaire. Toutefois, il est utile de

faire observer que la démission du fonctionnaire ne peut

avoir effet que tout autant qu 'elle est acceptée par le gouver

nement de l'Etat protecteur, et que celui-ci est tenu de la re

fuser dans tous les cas où le fonctionnaire démissionnerait

dans le seulbut de se soustraire aux obligations que lui im

. (1) V. plus haut tome II, p . 38 ct 39.
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pose la protection, par exemple pour éviter une poursuite

judiciaire imminente , ou pour échapper aux conséquences

d 'une condamnation prononcée contre lui, ou encore pour

rendre incompétente la juridiction saisie d 'un procés dans

lequel il est impliqué. Il est une autre cause qui met fin à la

protection temporaire : c'est la mort du protégé. Et il ne faut

pas croire que ce soit là une proposition oiscuse . De ce que

le décès du protégé met fin à la protection , nous déduirons,

en effet, la conséquence suivante : les autorités consulaires de

la puissance protectrice n 'ont pas qualité pour liquider la

succession du protégé. Cette conséquence s'impose , même si

l'on tient pour fondée la jurisprudence des tribunaux consu

laires qui fait rentrer dans les attributions normales des auto

rités consulaires la liquidation des successions laissées par les

protégés ottomans permanents ; la pratique est d 'ailleurs en ce

sens.

Passons aux protégés ottomans permanents. Il s'agit ici

d'une protection héréditaire et familiale dont l'origine remonte

forcément, pour des raisons déjà dites ( 1 ), à une époque an

térieure à 1863. Nous n 'avons pas à rechercher comment, à

l'origine, cette protection était concédée ; elle l'était sans

doute très irrégulièrement, mais nous savons que la conven

tion verbale qui a suivi le règlement de 1863, a rétroactive

ment validé les concessions faites. La seule question qui, au

jourd'hui, se pose , est donc celle de savoir comment se transmet

la protection permanente . Quelques auteurs (2 ) font intervenir

ici la théorie de la nationalité , qu'ils appliquent, par analogie ,

à la protection qui nous occupe. Il y a là , croyons-nous, une

idée crronée. La théorie de la nationalité dans la législation

ottomane diffère, sur certains points essentiels, de la théorie

de la nationalité dans la législation des divers Etats protec

teurs. En droit, il n 'y a aucune bonne raison , puisque le pro

(1 ) V . plus haut tome II, p . 10 .

(2) Notamment ARMIJON : Etrangers et protégés dans l'Empire Ottoman ,

p . 31 .
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tégé reste sujet ottoman, pour appliquer la législation de

l'Etat protecteur, et, si l'on applique la législation ottomane,

on aboutit à des conséquences inacceptables, repoussées par

ceux-là mêmes qui se prévalent de la théorie de la nationalité.

On serait forcément conduit , par exemple , si on appliquait la

législation ottomane, à exclure dans certains cas la femme du

protégé du bénéfice de la protection, ce qui serait contraire à

l'essence même de la protection familiale . Aussi bien , il ne

nous paraît pas logique de faire intervenir une théorie juri

dique, plus ou moins moderne, dans une matière qui n 'a

d 'autre fondement et d'autre raison d 'être que la tradition .

C 'est par la tradition , et par la tradition seule , que doit être

résolue la question posée . Or la tradition n 'a jamais varié .

Deux caractères sont traditionnellement reconnus à la pro

tection qui nous occupe : cette protection est à la fois hérédi

taire et familiale . De ces caractères de la protection il est fa

cile de déduire quels sont ses modes d'acquisition ou de

transmission . La protection s'acquiert par la naissance, puis

qu'elle est héréditaire ; elle s'acquiert aussi par le mariage,

par l'adoption, et s'il s'agit d'un enfant naturel, par la re

connaissance, puisqu'elle est familiale . En d 'autres termes,

les enfants d 'un Ottoman protégé naissent protégés ; la femme

non protégée qui épouse un Ottoman protégé devient protégée,

et il en est de même de l'individu adopté ou de l'enfant na

turel reconnu par un Ottoman protégé.

Commentse perd la protection permanente ? C 'est encore à

la tradition qu'il faut s'en rapporter pour résoudre cette

question . Elle nous apprend que le lien qui résulte de la pro

tection n'a jamais été considéré commeindissoluble , et qu'il a

été toujours admis qué ce lien pouvait être dissous par la

seule volonté de l'une des parties. En d 'autres termes , le pro

tégé peut renoncer à la protection , et l'Etat protecteur peut

retirer la protection au protégé.

Et d'abord , le protégé peut renoncer à la protection. Pour
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que cette renonciation soit valable, deux conditions sont né

cessaires : il faut que le protégé soit capable de renoncer , et

il faut que la renonciation ne soit pas intempestive ou frau

duleuse . Le protégé n 'est capable de renoncer que s'il est

majeur et maître de ses droits ; la renonciation est intempes

tive ou frauduleuse si elle n 'a d 'autre but que de soustraire

le protégé aux obligations que la protection Tui impose. En

principe, la renonciation à la protection n 'est soumise à au

cune forme déterminée ; elle peut être expresse ou tacite .

La renonciation expresse a lieu par une déclaration faite par

le protégé au consulat de l'Etat protecteur. La renonciation

tacite est celle qui s'induit de faits qui font nécessairement

supposer chez le protégé l'intention de rompre le lien qui

l'unit à l'Etat protecteur ; les principaux de ces faits sont : la

soumission volontaire du protégé aux juridictions ottomanes

dans les cas où celles-ci sont incompétentes à raison de la

qualité des parties, l'acceptation par le protégé de fonctions

incompatibles avec la qualité de protégé, le paiement par le

protégé des impôts qui ne peuvent être prélevés que sur les

indigènes, la cessation de tous rapports d 'affaires entre le

protégé et le consulat de l'Etat protecteur, enfin , s'il est soumis

par la loi consulaire de l'Etat protecteur à l'immatriculation

annuelle , l'inaccomplissement volontaire par le protégé de

cette formalité pendant une ou plusieurs années . Pour que la

renonciation soit valable , il n 'est pas nécessaire qu 'elle soit

acceptéc par l'Etat protecteur. C 'est dire que, une fois faite ,

la renonciation à la protection est définitive et irrévocable ;

l'ancien protégé ne peut pas solliciter à nouveau son inscrip

tion sur la liste des protégés de l'Etat à la protection duquel

il a renoncé , à moins, bien entendu, qu' il ne se trouve dans

l'un des cas prévus par le règlement de 1863. Constatons

enfin que la renonciation à la protection , participant force

ment au caractère de la protection elle-même, n 'est pas res

treinte, quant à ses effets, à la personne du protégé qui a



LA PROTECTION CIVILE 67

renoncé ; elle s'étend à la famille de ce protégé, c'est- à -dire à

sa femme et à ses enfants mineurs.

En second licu , l'Etat protecteur peut retirer la protection

au protégé. La pratique est constante, et il faut reconnaître

qu'elle est parfaitement logique ( 1 ). Il est inadmissible , en

effet, que le lien qui unit l'Etat protecteur au protégé ne soit

pas de même nature que celui qui unit le protégé à l'Etat pro

tecteur , et que, tandis que celui- ci peut être rompu par la seule

volonté du protégé, celui-là ne puisse être rompu que par le

commun accord du protégé et de l'Etat protecteur. Le droit

pour le protégé de renoncer librement à la protection entraîne

nécessairement le droit pour l'Etat protecteur de retirer libre

ment la protection au protégé. Toutefois, le retrait de la pro

tection ne peut pas être plus intempestil que la renonciation

à la protection, et de même que le protégé ne peut pas re

noncer à la protection dans le seul but de se soustraire aux

obligations que la protection lui impose, de même l'Etat pro

tecteur ne peut pas retirer la protection dans le seul but

d 'échapper aux charges de cette protection . Pour être légitime,

le retrait de la protection doit être motivé par la conduite du

protégé. Historiquement et logiquement, la protection est une

faveur octroyée au protégé par l'Etat protecteur ; si le protégé

témoigne par sa conduite qu' il est indigne de la faveur qui lui

est faite, l'Etat protecteur lui retirera sa protection , et le retrait

de la protection sera suffisamment justifié. Le retrait de la

protection est , en définitive, à l'égard des protégés permanents

ce que sont la révocation à l'égard des protégés temporaires et

l'expulsion à l'égard des nationaux et des protégés étrangers .

Le retrait de la protection n 'est d'ailleurs soumis à aucune

forme déterminéc ; c'est une mesure administrative que le

consul seul a qualité pour prendre et dont il ne répond qu'à

son supérieur hiérarchique, le ministre des affaires étrangères.

(1) Contra , ArminJON, op . cit ., p . 36 .
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Quant aux effets du retrait de la protection , ils sont analogues

à ceux de la renonciation : la protection retirée à un chef de

famille cesse de couvrir sa femme et ses enfants mineurs.

Ajoutons que, comme la renonciation , le retrait de la protec

tion , une fois effectué , doit être considéré comme définitif.

Il est inadmissible , en effet, que, après avoir restitué à la

puissance souveraine le plein exercice de sa souveraineté sur

un de ses sujets , l'Etat protecteur puisse , sans un nouvel

accord avec la puissance souveraine, lui reprendre tout ou

partie de cet exercice . Nous ne pouvons donc que blâmer la

pratique contraire suivie dans certains consulats.

La renonciation à la protection et le retrait de la protec

tion ne sont pas les scules causes d 'extinction de la protection

permanente. A ces causes il convient d 'ajouter le mariage

d 'une femme protégée avec un non protégé et l'adoption

d 'un protégé par un non protégé.

Si la question de l'acquisition et de la perte de la protection

est relativement facile à résoudre lorsqu 'il s 'agit de protégés

ottomans, temporaires ou permanents, il en est différemment

lorsqu'il s'agit de protégés étrangers . A coup sûr, la solution

serait facile à trouver, et très simple, et très claire, si nous

pouvions appliquer les Capitulations , telles qu 'elles ont été

conçues et telles qu 'elles ont été écrites. Nous dirions : les Ca

pitulations consacrent formellement le droit exclusif de la

France à la protection des étrangers ; or ce droit exclusif ne

peut pas s'accommoder du libre choix du protégé ; et de là

nous conclurions que la protection française s'impose à tout

étranger qui vient s'établir dans l’Empire ottoman , que

l' étranger l'acquiert par le seul fait de son établissement dans

l'Empire ottoman, et qu'il ne peut y renoncer que pour ac

querir la nationalité ottomane : d 'autre part, le droit exclusif

de la France ne peut pas s'accommoder davantage du libre

choix de ses autorités consulaires entre les divers étrangers ;

il lui impose le devoir de ne jamais mettre un étranger dans



LA PROTECTION CIVILE 69

l'impossibilité d 'être protégé; et de là nous conclurions que

l'autorité consulaire française ne peut pas retirer la protection

à un protégé étranger, et qu' elle n 'a d 'autre ressource, au

cas où la conduite du protégé serait jugée par elle intolé

rable , que le droit d 'expulsion . Malheureusement, les usages

ayant, comme nous l'avons vu , modifié les Capitulations et le

droit exclusif de la France ayant disparu , ces conclusions ne

sauraient être acceptées. Est-ce à dire que, désormais , la pro

tection étrangère s'acquière et se perde dans les mêmes con

ditions et suivant les mêmesmodes que la protection perma

nente des Ottomans ? Nous croyons que, ainsi posée, la règle

est trop absolue et qu'il y a des distinctions à faire.

La protection étrangère , telle que les usages , dans l'état

actuel des choses, la consacrent, peut affecter différentes

formes. Il y a d 'abord ce que nous pouvons appeler la pro

tection normale : c'est celle qui s'applique aux nationaux des

Etats non représentés auprès de la Sublime-Porte, mais vivant

en paix avec elle, c'est-à -dire , en pratique, aux citoyens de

la Confédération helvétique. Cette protection , à laquelle les

usages attribuent les mêmes caractères qu 'à la protection

permanente des Ottomans, doit être régie , quant à ses causes

d 'acquisition et d 'extinction , par les mêmes règles que la pro

tection permanente des Ottomans. A l'origine de la protec

tion qui nous occupe , de même qu'à l'origine de la protec

tion permanente des Ottomans, nous trouvons un accord

librement intervenu entre le protégé et le consulat par lui

choisi, et, comme conséquence de cet accord , l'inscription du

protégé sur les registres du consulat. Comme la protection

permanente des Ottomans, la protection normale des étran

gers est héréditaire et familiale ; elle se transmet donc par la

naissance , la reconnaissance et l'adoption aux enfants légi

times, naturels et adoptifs , et par le mariage à la femme du

protégé. Enfin , comme la protection permanente des Otto

mans, la protection normale des étrangers se perd par la re



70 LA PROTECTION CIVILE ET RELIGIEUSE

nonciation du protégé et par le retrait de la protection au

protégé, le libre choix à l'origine impliquant la libre renon

ciation et la libre renonciation impliquant le libre retrait de

la protection . Sur tous ces points les usages sont constants .

Examinonsmaintenant les cas exceptionnels de protection

étrangère ; dans ces cas exceptionnels nous comprenons la

protection qui s'applique aux nationaux des puissances en

état de guerre déclarée avec l'Empire ottoman , la protection

qui s'applique aux anciens sujets des Etats de l'Eglise qui,

lors des événements de 1870 , ont repoussé la nationalité ita

lienne, enfin la protection que, à notre avis , les autorités con

sulaires françaises ont le droit d 'imposer aux nationaux des

puissances non représentées auprès de la Sublime-Porte ,

lorsqu 'ils ne sont inscrits à aucun consulat. Si dissemblables

que soient, quant à leurs causes, ces trois variétés de protec

tion étrangère , elles ont cependant un caractère commun :

dans les trois cas de protection susmentionnés la protection

est obligatoire pour ceux auxquels elle s'applique, en ce sens

que ceux-ci n 'ont pas eu , à l'origine, le libre choix de la puis

sance protectrice. Ce caractère obligatoire de la protection ap

paraît évident dans le troisième cas ; il est non moins certain

dans le premier cas, puisque c 'est, le plus souvent, en vertu

d 'un accord intervenu entre la puissance protectrice et la

puissance en état de guerre avec l'Empire ottoman que celle

là a reçu la mission de protéger les nationaux de celle-ci (1) ;

quand au second cas, qui vise la protection française des

anciens sujets des Etats de l'Eglise , le caractère obliga

toire de cette protection résulte d 'une tradition constante ,

in

(1) C 'est ce qui est arrivé lors de la dernière guerre gréco-turque. La Grèce

confia la protection de ses nationaux à la France , à l'Angleterre ( t à la Russie .

Cette protection fut confiée, non pas collectivement aux trois puissances, mais

respectivement à chacune d 'elles, en ce sens que le droit de protection de

chaque puissance ne devait s'exercer et en fait ne s'exerça que dans les limites

d 'une circonscription déterminée .
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remontant au premier établissement des Européens dans

l'Empire ottoman et à plusieurs reprises expressément ap

prouvée par le Saint-Siège. Le caractère obligatoire de la

protection dans les trois cas qui nous occupent, exerce une

influence décisive sur ses causes d 'acquisition et d 'extinction .

Il exclut le libre choix du protégé et il cxclut aussi sa libre

renonciation ; la protection s'imposant au protégé, celui-ci

est lié et reste lié malgré lui. Il réagit enfin sur les droits de

l'Etat protecteur : l'Etat protecteur n 'a pas le droit de retirer

sa protection au protégé ; le libre retrait de la protection est

incompatible avec les engagements que l'Etat protecteur a

pris ou qu'il doit être considéré comme ayant pris dans les

trois cas de protection qui nous occupent. Le libre choix du

protégé, sa libre renonciation et le libre retrait de la protec

tion par le fait de l'Etat protecteur étant ainsi écartés, quelles

sont donc, dans ces trois cas, les causes d'acquisition et d'ex

tinction de la protection ? Si nous laissonsde côté le troisième

cas, qui, bien évidemment, est de tous le plus exceptionnel,

parce qu 'il suppose un concours de circonstances tout à fait

anormal, il nous est facile de résoudre la question posée par

la seule détermination des caractères de la protection dans les

deux autres cas. Dans le premier cas, la protection est néces

sairement temporaire . Commencée à la déclaration de guerre,

elle cesse à la reprise des relations diplomatiques ; dans l'in

tervalle , elle s'acquiert et se perd par toutes les causes qui

font acquérir et perdre la nationalité de la puissance en état

de guerre avec l'Empire ottoman . Dans le second cas, la pro

tection est héréditaire et familiale ; c'est dire qu'elle s'acquiert

ou se transmet par la naissance , le mariage, la reconnais

sance et l'adoption , et qu 'elle se perd par le mariage d'une

femme protégée avec un non protégé et par l'adoption d 'un

protégé par un non protégé.

Il nous reste à rechercher comment se prouve la protection .

Lemode de preuve normal est un certificat délivré par l'auto
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rité consulaire de la puissance protectrice et constatant que

l'intéressé est inscrit sur les registres du consulat. Quelle est,

en cas de contestation , la valeur de cette preuve ? Pour la so

lution de cette question nous ne pouvons malheureusement

pas nous en référer aux usages, car il n 'y a pas de coutume

établic . D 'autre part, les conventions diplomatiques et les

législations consulaires sont muettes. Nous n 'avons donc

d 'autres guides que les principes rationnels.

Deux hypothèses sont possibles et doivent être soigneuse

ment distinguées.

Voici la première : la question de protection se pose en

dehors de toute instance judiciaire . Pratiquement, l'hypothèse

se réalisera si nous supposons que l'autorité consulaire de la

puissance protectrice intervient, conformémentaux prévisions

des traités, auprès du gouvernement ottoman dans l'intérêt

d 'un sujet ottoman , prétendu protégé, pour réclamer en son

nom la reconnaissance d 'un privilège garanti par les Capitu

lations ou pour faire cesser un abus dont il se prétend vic

time, le gouvernement ottoman contestant la qualité de pro

tégé dudit sujet ottoman . Dans cette hypothèse , il est bien

évident qu' il ne peut pas être question d'attribuer au certi

ficat de l'autorité consulaire la force d 'une preuve quelconque.

Ce certificat ne peut en aucune façon lier le gouvernement

ottoman . Le conflit qui s'élève est d 'ordre diplomatique ; il

ne peut recevoir qu'une solution diplomatique.

Il en est différemment dans la seconde hypothèse : la ques

tion de protection se pose dans une instance judiciaire. En

principe, dans cette hypothèse, le certificat de l'autorité con

sulaire fait preuve complète, en ce sens que, s'il n 'est pas

contredit , le tribunal saisi est obligé de tenir la protection

pour établie. Mais il est possible que le certificat de l'autorité

consulaire soit contredit ; il peut l'être, soit par un certificat

de l'autorité ottomane attestant que le prétendu protégé n 'est

pas ou n 'est plus protégé, soit par un certificat délivré par
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l'autorité consulaire d 'une autre puissance et attestant que le

prétendu protégé est inscrit sur le registre des nationaux ou

même sur le registre des protégés de cette puissance. Que doit

faire le tribunal saisi ? Un expedient s'offre à lui, celui de sur

seoir à statuer jusqu'à ce qu'un accord soit intervenu entre

les deux autorités consulaires ou entre l'autorité consulaire et

l'autorité locale ; mais, nous tenons à le répéter , ce sursis

n 'est qu'un expédient, et le tribunal peut, s'il le juge préfé

rable, statuer immédiatement. D 'autre part, le tribunal saisi,

si aucun accord n 'est intervenu dans le délai par lui fixé, est

obligé, ce délai expiré , de statuer ; il ne peut pas, sous pré

texte que la question litigieuse est d 'ordre diplomatique, se

déclarer dessaisi. Comment jugera-t-il ? Il essaiera d'abord de

former sa conviction d 'après les circonstances de lait ; il est

possible, en effet, que celles- ci le lui permettent, en démon

trant que les certificats présentés ne se contredisent pas abso

lument. Ainsi, par exemple , il s'agit d 'un étranger , national

d 'un Etat non représenté auprès de la Sublime-Porte, à la

protection duquel prétendent le consul de France et le consul

d 'Italie , et il résulte des certificats consulaires présentés que

l'inscription prise au consulat d 'Italie est postérieure à l'ins

cription prise au consulatde France . Le tribunal peut décider

que l'inscription prise au consulat d'Italie témoigne que le

protégé a tacitement renoncé à la protection française , et, par

voie de conséquence, considérer celui- ci comme protégé ita

lien. Voici un autre exemple . Il s'agit d 'un sujet ottoman qu ’un

consulat étranger a inscrit sur le registre des protégés per

manents, mais dont la qualité de protégé est contestée par

l'autorité ottomane : le tribunal peut très bien décider qu 'il

résulte des circonstances de la cause , et, en particulier , de

l' attitude et de la conduite du sujet ottoman, que celui-ci, au

trefois protégé, a tacitement renoncé à la protection étran

gère. Mais il se peut que les circonstances de fait ne fournis

sent aucune indication , et que, en conséquence, la contradic
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tion entre les deux certificats présentés soit irréductible . Dans

cette éventualité, auquel des deux certificats le tribunal saisi

doit-il donner la préférence ? La réponse à cette question nous

paraît devoir être la suivante : le tribunal saisi doit décider

d 'après le certificat délivré par l'autorité de l'Etat au nom

duquel il rend la justice.



APPENDICE AU CHAPITRE PREMIER

DE LA CONDITION JURIDIQUE DANS L'EMPIRE OTTOMAN

DES SUJETS MUSULMANS DES PUISSANCES ÉTRANGÈRES

Parmi les sujets des puissances européennes établis dans

l'Empire ottoman , il y a un grand nombre de musulmans. Les

Algériens, en particulier , forment dans les principales villes

de Turquie et d ’Egypte des colonies très importantes ; ils sont

musulmans et sujets de la France. Quelle est la condition juri

dique de ces sujets musulmans des puissances européennes ?

Il semble, au premier abord, que la condition juridique des

sujets musulmans des puissances européennes doive être mo

delée sur celle des protégés ottomans, surtout si l'on considère

que, en vertu d 'un privilège reconnu par toutes les puissances

européennes à leurs sujets musulmans, ceux- ci restent régis ,

quant à leur statut personnel, par leur loi religieuse, c'est-à

dire par la loi musulmane. Il n 'en est rien cependant, et la

condition juridique des sujets musulmans des puissances euro

péennes est profondément dissemblable de la condition juri

dique des protégés ottomans, même permanents .

Ce n 'est pas sur la condition des protégés qu'il convient de

modeler la condition des sujets musulmans des puissances

européennes ; c 'est bien plutôt sur celle des nationaux. Une

telle proposition n 'a rien qui doive nous surprendre ; le lien

qui unit les sujets musulmans des puissances européennes à

l'Etatduquelils dépendent, est, en effet, de mêmenature que

le lien qui unit à cet Etat ses nationaux : c'est un lien de sujé

tion . Vis -à -vis de l'Etat ottoman, les sujets musulmans des

puissances européennes sont, en droit, des étrangers au même
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titre que les nationaux de ces puissances. Que résulte-t-il de

là ? C 'est que les sujets musulmans des puissances euro

péennes bénéficientdu régime des Capitulations au même titre

et dans les mêmes conditions que les nationaux de ces puis

sances ; les Algériens, en particulier , bénéficient du régime

capitulaire au même titre et dans les mêmes conditions que

tous les Français .

Ces principes sont certains ; en pratique, leur application

soulève une assez grave difficulté . Elle vient de ce que, si

nous considérons les rapports des sujets musulmans avec

l'Etat duquel ils dépendent, il n 'y a pas, même au point de

vue du droit privé , identité complète de situation entre les

sujets musulmans et les nationaux. Nous avons déjà dit que

les sujets musulmans jouissaient du privilège d 'être régis ,

quant à leur statut personnel, par la loi musulmane ; il con

vient d 'ajouter que, sur le territoire de l'Etat souverain , l'in

terprétation et l'application de cette loi sont confiées à des

tribunaux religieux, organisés suivant les prescriptionsmêmes

de la loi musulmane et rendant la justice par délégation de

l'Etat souverain . Or, il est bien évident que les sujets musul

mans des puissances européennes, en venant s'établir en

territoire ottoman , ne cessent pas de jouir du privilège d 'être

régis, quant à leur statut personnel, par la loi musulmane.

D 'autre part, il faut remarquer que l'organisation judiciaire

religieuse de la métropole ne suit pas les sujets inusulmans

des puissances curopéennes qui viennent s'établir en terri

toire ottoman ,mais que ceux-ci trouvent, en territoire ottoman ,

une organisation judiciaire religieuse de tous points sembla

ble . Cela étant, on peut être tenté de décider que, pour toutes

les affaires intéressant le statut personnel des sujets musul

mans des puissances européennes , l'application de la loimu

sulmane, à laquelle ils restent soumis, doit leur être faite par

les tribunaux religieux musulmans fonctionnant dans l'Empire

ottoman . En décidant ainsi, on ferait, au point de vue du
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statut personnel, aux sujets musulmans des puissances euro

péennes une situation identique à celle des protégés otto

mans permanents . Une telle solution , à notre avis , ne sau

rait être admise ; elle est incompatible avec la souveraineté

de l'Etat étranger sur ses sujets musulmans. Cette souverai

neté est pleine et entière, sans réserve d 'aucune sorte , même

pour le statut personnel, car c'est en vertu d 'une délégation

de l'Etat souverain , et comme fonctionnaires de cet Etat, que

le cadi et les autres juges musulmans rendent la justice en

matière de statut personnel. Etant donné le système des Ca

pitulations, la souveraineté de l'Etat étranger sur ceux de ses

sujets musulmans qui s'établissent en territoire ottoman , doit

rester pleine et entière . Or, elle cesserait d'être telle , si, en

s'établissant dans l’Empire ottoman , les sujets musulmans des

puissances étrangères devenaient justiciables, pour des ma

tières que les Capitulations réservent à l'exclusive connais

sance des tribunaux étrangers, d'une juridiction ottomane.

En matière de statut personnel, — et c'est là , de tous les

privilèges garantis par les Capitulations, l'un des plus précieux

et des plus nécessaires, — les sujets étrangers, quelle que soit

l'origine du lien de sujétion qui les rattache à l'Etat duquel

ils dépendent, n 'ont et ne peuvent avoir d 'autres juges que

ceux institués par cet Etat et rendant la justice au nom de

cet Etat. On objectera peut-être que les puissances euro

péennes n 'ont pas organisé des juridictions religieuses pour

leurs sujets musulmans expatriés, comme elles l'ont fait pour

leurs sujets musulmans restés sur le territoire . Il importe

peu . Sans doute une telle organisation serait désirable ; mais,

à défaut de juridictions spéciales organisées conformément

aux prescriptions de la loi religieuse, il y a , dans l'Empire

ottoman , des tribunaux étrangers de droit commun , dont le

but est de remplacer les juridictions de la métropole et dont

la mission normale est de faire aux nationaux et sujets de

l'Etat qui les a institués, l'application de toutes les lois édic
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tées ou adoptées par cet Etat: ce sont les tribunaux consu

laires. On nous opposera peut-être aussi le principe, par nous

affirmé plus haut, de l'indivisibilité de la loi religieuse , dont

l'effet est de rendre inséparables le fond du droit, la forme et

la juridiction . Nous répondrons qu ' il n 'est pas fait échec à ce

principe, car on peut dire que les tribunaux consulaires , par

cela même qu 'ils représentent vis - à -vis des sujets musul

mans les tribunaux religieux institués dans la métropole ,

statuent, dans les affaires qui concernent leur statut per

sonnel, en tant que tribunaux religieux. Nous ajouterons que,

d'ailleurs, en admettant qu'il y ait conflit entre le principe

de l'indivisibilité de la loi religieuse et celui de la souverai

neté étrangère, il est très évident que c'est ce dernier prin

cipe quidoit l'emporter.

De la condition juridique des sujets musulmans des puis

sances européennes, il convient de rapprocher celle des sujets

des Etats sur lesquels une puissance européenne a établi son

protectorat. Les deux conditions sont identiques : il est expé

dient d 'appliquer à ceux- ci le mêmetraitement qu 'à ceux -là .

Et ici, il ne faut pas se laisser abuser par une similitude de

mots. Les sujets des Etats sur lesquels une puissance euro

péenne a établi son protectorat , sontaussi désignés , dans le

langage du droit public international, sous le nom de protégés;

mais la protection dont ils bénéficient n 'a rien de commun,

ni quant à son origine , ni quant à ses effets, avec celle qui

dérive des Capitulations. Ce qui caractérise la protection deri

vant des Capitulations, c'est que la puissance protectrice

n 'exerce sur les protégés aucun droit de souveraineté qui lui

soit propre ; les droits de souveraineté qu 'elle exerce , elle les

exerce en vertu d 'une délégation de souveraineté qui lui a été

tacitement ou expressément consentie par l'Etat dont les pro

tégés sont les nationaux. Tout au contraire , lorsqu'il s'agit de

l'autre catégorie de protégés, c'est-à -dire des sujets des Etats

sur lesquels une puissance européenne a établi son protec
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torat, la puissance protectrice exerce sur eux un droit de sou

veraineté qui lui est propre, à l'acquisition duquel, en tout

cas, l'Etat ottoman n 'a ni directement ni indirectement

coopéré. Ce droit desouveraineté, sans doute, si l'on considère

les rapports particuliers de l'Etat protecteur avec l'Etat pro

tégé , peut être limité ; mais vis-à - vis des autres Etats , de l'Etat

ottoman dans l'espèce, ce droit de souveraineté est plein et

entier, et cette plénitude de souveraineté est la conséquence

nécessaire de l'absorption de la souveraineté extérieure de

l'Etat protégé par celle de l'Etat protecteur. Vis-à -vis de l'Etat

ottoman, l'Etat protégé disparait derrière l'Etat protecteur; le

lien de protection équivaut dès lors à un lien de sujétion qui

confère aux protégés les mêmes avantages et les mêmes

charges que ceux que le lien de sujétion proprement dit con

fère aux nationaux et sujets de l'Etat protecteur.



CHAPITRE II

LA PROTECTION RELIGIEUSE

La religion catholique romaine bénéficie d 'une situation de

faveur dans l'Empire ottoman. Quelle est cette situation ? C 'est

toute la question de la protection religieuse , ou mieux, du

protectorat catholique. Essayons, tout d 'abord , de préciser les

données du problème. Il est très complexe . Nous avons vu ,

dans l'Introduction de cet ouvrage (1 ), comment s'est fondé

et développé le protectorat catholique, quelle a été sa cause et

quel était son but. Sa cause a été l'établissement des missions

catholiques dans l'Empire ottoman, particulièrement en Pales

tine, auprès des Lieux- Saints . Son but était de garantir à ces

missions l'exécution des promesses solennellement faites par

les Sultans dans les Capitulations, c'est- à -dire , d 'une manière

générale , la liberté du culte et l'inviolabilité des sanctuaires.

Cette charge d'assurer ainsi au profit des missions catholiques

la paix religieuse promise par les traités , la France, nous le

savons, l'assuma dès l'origine, et, pendant près de quatre siè

cles, elle l'a exercée sans partage. Pour des raisons déjà dites

et dont la principale était, sans doute, la perpétuelle hostilité

de l'Europe chrétienne contre l'Empiremusulman des Sultans,

aucune autre puissance , parmi les puissances de l'Europe ca

tholique, n 'était en mesure de disputer à la France l'exercice

du protectorat catholique : le monopole de la France fut un

effet de la force des choses . Mais le siècle qui vient de finir a

vu une transformation radicale dans l'état politique de l’Em

pire ottoman : l'Europe chrétienne s'est réconciliée avec l'Em

pire ottoman ; eile lui a mêmedonné une place dans le con

(1 ) Tome I, p . 12 et suiv.
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cert européen . Cette transformation a eu pour conséquence

d 'assurer aux diverses puissances européennes, dans leurs

rapports avec la Porte , une complète égalité de situation ; il

ne peut plus y avoir, il n 'y a plus auprès de la Porte de puis

sauce privilégiée . Le monopole de la France perdant ainsi, au

moins en partie , sa raison d 'être primitive , il était inévitable

qu'il fut attaqué. Toutefois, comme ce monopole était trop

solidement établi pour qu'il pût être attaqué de front, on a

usé de moyens détournés. Les missions catholiques établies

en Orient comprennent des religieux appartenant à toutes les

nationalités ; sous le prétexte que l'affiliation à une mission

catholique ne rompt pas le lien de sujétion , certaines puis

sances ont revendiqué, à l'encontre de la protection française ,

sur leurs nationaux religieux le plein et entier exercice de leur

souveraineté . Comment, dès lors, régler lc conflit qui s'élève

ainsi entre les droits de la puissance protectrice et les préten

tions de la puissance souveraine ? C 'est là l'une des questions

les plus graves que pose le protectorat catholique. — Ce n'est

pas la seule. Il y en a une autre, tout aussi grave et non moins

actuelle . Nous avons déjà vu ( 1 ) que l'une des raisons par

lesquelles le facile et rapide développement du protectorat

catholique s'explique le mieux, c'est que le catholicisme fut

longtemps considéré par la Porte comme une religion d 'ori

gine étrangère, de tendances occidentales, partant inaccessible

aux Orientaux ; en fait, jusqu 'au milieu du xixe siècle , les ca

tholiques romains, sujets du Sultan, furent quantité négligea

ble , et, parce qu 'elle ne s'exerçait qu'en faveur des étrangers,

l'intervention étrangère que suppose le protectorat catholique,

fut facilement acceptée et favorablement accueillie par la

Porte . Mais, depuis un demi-siècle surtout, le nombre des ca

tholiques romains, sujets du Sultan, s'est considérablement

accru, et la question se pose de savoir dans quelle mesure les

(1) Tome I, Introduction , p . 51.
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Ottomans catholiques peuvent bénéficier du protectorat catho

lique.

Telles sont les idées générales que nous tenions à exposer

au début de ce chapitre, où nous nous proposons, après avoir

établi, d 'une manière précise et indiscutable , les droits de la

France au monopole de la protection religieuse, d'étudier les

caractères et les effets du protectorat catholique.

SECTION PREMIÈRE

La puissance protectrice

La tradition , les traités, les principes généraux du droit

capitulaire, voilà la triple base sur laquelle le protectoratde la

France est solidement établi.

La tradition d'abord. Nous connaissons déjà les principaux

faits qui, à l'origine, l'ont constituée. Rappelons-les briève

ment, en les groupant d'après l'ordre chronologique, et sui

vons le développement de la tradition jusqu'à nos jours. En

1528, sept ans avant la conclusion de la première Capitulation,

le roi de France François for prend officiellement en mains la

défense des intérêts catholiques dans l'Empire ottoman : il

adresse une lettre autographe au Sultan pour lui demander de

réaffecter au culte catholique une église de Jérusalem dont

les musulmans avaient fait une mosquée. Il est vrai que le

Sultan , pour des motifs d'ordre religieux, refusc d 'accéder à

la demande de Francois lor, mais, du moins, s'engage-t -il

envers le roi de France à empêcher qu'il ne soit porté atteinte

au libre exercice du culte catholique dans l'Empire ottoman .

« Les lieux autres que la mosquée, est -il dit dans la réponse

« du Sultan, continuerontde rester entre les mains des chré

« tiens ; personne ne molestera sous notre équitable règne

« ceux qui y demeurent. Ils vivront tranquillement sous l'aile

«« de notre protection ; il leur sera permis de réparer leurs

« portes et leurs fenêtres ; ils conserveront en toute sûreté
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« les oratoires et les établissements qu'ils occupent actuelle

« ment, sans que personne puisse les opprimer et les tour

« menter d'aucune manière » ( 1) . En 1535, les négociations

et la conclusion de la première Capitulation fournissent au roi

de France l'occasion d 'affirmer de nouveau son souci des inté

rêts généraux de l'Eglise : sur la demande du négociateur

français, un article est inséré dans la Capitulation nouvelle , qui

réserve au Saint-Père le droit de participer aux avantages du

traité, à la seule condition de faire connaître son adhésion dans

le délai de huit mois. Cinq années plus tard, en 1540, Fran

çois ler intervient auprès de Soliman pour empêcher que l'an

tique église de Saint-Benoît, fondée par les Génois à Galata ,

ne soit enlevée au culte catholique ; cette fois , la demande du

roi de France est favorablement accueillie, et, avec l'autorisa

tion du Sultan, l'église de Saint-Benoît devient chapelle royale.

François ler avait inauguré une tradition : son successeur,

Henri II, la continue. En 1549, au moment où le sultan Soli

man , pour la seconde fois, entre en campagne contre la Perse ,

l'ambassadeur du roi Henri II, M . d 'Aramon, fait un voyage

en Syrie et un pèlerinage en Palestine. Un historien du temps

nous décrit en termes très pittoresques et très significatifs la

réception qui lui fut faite à Jérusalem : « Le 18 du mois de

« juillet, nous arrivâmes en Hiérusalem , ou l'ambassadeur fut

« fort honorablement reçu par les Turcs, gouverneurs et sei

« gneurs d 'icelle , lesquels vinrent au -devant de lui environ

« demie lieue, accompagnés de sept ou huit vingt chevaux

« pour le moins, et de plusieurs autres personnes, gens de

« pied , arquebusiers, et crois qu'il n 'y eut créature humaine

« dans la dicte ville , mesmement des chrétiens, qui n 'en sortit

« hors pour venir au -devant dudict sieur ambassadeur, qui

« estait attendu des Gardien et Cordeliers du couvent du

( 1) Voir le commencementde la lettre du Sultan dans l'Introduction , tome I,

p . 44.
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« Mont Sion , comme les Juifs attendent leur Messie , pour

« l'espérance qu'ils avaient par sa venue estre mis hors des

« garbouilles et fascheries que leur faisaient chacun jour cer

« tains santons, c'est-à -dire prestres turcs , qui tiennent le cé

« nacle , qui auparavant estait leur église ; et depuis quelque

« temps lesdits Turcs leur ont osté par force, et en ont faict

« faire une à leur mode, que nous appelons mosquées. Et fai

« saient journellement tant d'extorsions auxdits Cordeliers

« qu'ils estaient presque en délibération d'abandonner ledict

« couvent, sans la venue audict lieu dudict sieur ambassa

« deur » ( 1) . L 'ambassadeur de France ne resta pas insensible

aux plaintes des Cordeliers, car l'historien ajoute : « Ledict

« ambassadeur fit tant envers les Gouverneurs et Seigneurs de

« la ville, qu'ils chassèrent les prestres turcs qui estaientmo

« teurs de telles menées » . Trois ans plus tard , en 1552,

Henri II maniſeste d 'une manière plus énergique encore ses

prétentions et ses droits à la défense des intérêts généraux de

l'Eglise . Il intervient auprès du Sultan qui s'apprête à porter

la guerre en Italie , et obtient de lui qu'il garantisse l'inviola

bilité des Etats et des sujets du Saint- Père. L 'ambassadeur du

Roi à Constantinople lui écrit à ce propos une lettre très inté

ressante, qui se termine par cette phrase très significative :

« Se voulant le Grand -Seigneur gratifier avec vous de ce que

« a ordonné pour la salvation des Etats du pape, a commandé

« vous estre escrit une lettre touchant la grâce qu'il a faite à

« Notre Saint-Père à vostre requeste , afin qu'elle ne se puisse

« l'econnaistre d 'autre part que devostre faveur » (2 ). En 1559,

un incident se produit, qu 'il n 'est pas inutile de rapporter

avec quelques détails, parce qu'il témoigne que, déjà au milieu

du xvi° siècle , l'action protectrice de la France s'exerçait en

( 1) Juan CHESNEAU, Le voyage de M . d ' Aramon , ambassadeur pour le roy

en Levant. Le passage de la relation de Chesneau est rapporté par CUARRIERE,

op . cit., III, p . 109.

(2 ) Lettre de M . de Cadignac au Roi du 25 juin 1552 ; Ribier , Lettres et mé

moires d ' Estat, t. II, p . 297.
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faveur de la catholicité tout entière et pouvait seule avoir

quelque efficacité. Des pèlerins flamands, suisses, allemands

et vénitiens, embarqués à Venise à destination de la Terre

Sainte, avaient été, au moment où ils abordaient les côtes de

Syrie, faits prisonniers et réduits en esclavage par les Turcs ,

qui se vengeaient ainsi des exactions commises par les cheva

liers de Malte en Phénicie . On les avait liés de chaînes et con

duits sous bonne escorte à Constantinople. Depuis deux ans le

baile de Venise et l'ambassadeur du Saint-Empire réclamaient

la libération de leurs nationaux ; mais en vain unissaient-ils

leurs efforts, la Porte restait sourde à leurs prières et à leurs

menaces. C 'est alors que l'ambassadeurdu roide France, M . de

la Vigne, intervint , et, sur sa demande, tous les captifs furent

remis en liberté . De cet incident deux relations ont été con

servées, l'une de l'ambassadeur de France ( 1), l'autre de l'am

bassadeur du Saint-Empire ; elles concordent parfaitement.

Nousnous bornerons à rapporter la seconde, dont on ne son

gera sans doute pas à suspecter l'exactitude. « Pendant que je

« négociais la paix, l'ambassadeur du roi très chrétien ne

( m 'obligea pas peu sensiblement. Treize jeunes hommes, la

« plupart Allemands, entre lesquels il y en avait quelques-uns

« de nobles, avaient été mis dans les prisons du Grand-Sei

« gneur par un accident remarquable ; ils s'étaient embarqués

« à Venise dans le vaisseau qui a la permission de porter tous

« ceux qui font voyage aux lieux sacrés. La piété y portait

« quelques-uns, et la curiosité de voir les pays étrangers y

«« avait obligé les autres . Mais malheureusement, au temps

« qu'ils prirent terre, les chevaliers de Malte étaientdescendus

« en Phénicie , et avaient enlevé beaucoup de prisonniers.

« Les Syriens, qui avaient perdu leurs pères, leurs enfants

« ou leurs parents, n 'ayant point de moyens de recouvrer

(1 ) La relation de M . de la Vigne est rapportée par CHARRIERE, op . cit.,

t. II, p . 584, note.
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« leurs captifs, jettent les mains sur les passagers des Véni

« tiens pour qu'ils fissent en sorte que les prisonniers fussent

« rendus. Il ne servit de rien de faire voir les lettres-patentes

« de la République de Venise , et ils furent menés liés à Cons

« tantinople . L 'âge florissant des prisonniers nuisait beaucoup

« à leur liberté : les bassasne pouvaient croire qu'ils eussent

« voulu visiter les Saincts-Lieux par dévotion, parce que les

« Turcs n ’entreprennent jamais ce voyage qu' estant vieux. Je

« fis tous mes efforts pour les délivrer de leur misère, et

« j'appelai, mais inutilement, le baile de Venise , parce que,

« sous la foy de la République, ils estaient tombés dans cette

« calamité, lorsqu'un jour, sans y penser , je les vis tous en

« trer chez moi. J'appris qu'ils avaient esté affranchis par le

« moyen de l'ambassadeur du roy très chrétien , qui me les

« envoyait en présent. J'en fis rendre mille actions de grâces

« à cet ambassadeur si charitable ... » ( 1). Ces événements se

passaient en 1559 : cette même année, le même M . de la Vigne

obtenait du Sultan un firman qui garantissait sécurité et pro

tection à tous les pèlerins se rendant aux Lieux -Saints . Voici

en quels termes l'ambassadeur du Roi lui annonce l'octroi de

ce firman : « Comme V . M . veult et entend que le voyage en

« Jérusalem soit libre à tous chrestiens,mesmement à vos su

« jets, amis et confédérés, que pour tant S . H . voulut aussi

« vous accorder un commandement, afin que doresnavant les

« gens voués à une telle visitation ne soient plus molestez ni

« empeschez de la pouvoir parachever. Le commandement

« pour Jérusalem , elle me l'a aussy faict bailler , duquel je

« vous envoie la traduction » (2 ). Henri II meurt au mois de

juillet 1559 : ses fils, en dépit des tragiques événements dont

la France fut le théâtre pendant leur règne et qui, plus d 'une

(1) Lettres de Busbacq, ambassadeur du Saint-Empir , traduction de GAUDON ,

p. 546.

( 2 ) CHARRIÈRE, t. III, p . 584, note. Le texte du firman nous est aussi

donné par CaARRIÈRE, p . 589.
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fois, stérilisèrent leur action dans le Levant, restèrent fidèles à

sa politique. De cette affirmation nous avons la preuve dans

un mémoire adressé le 25 avril 1572 au roi Charles IX par son

ambassadeur à Constantinople, François de Noailles, évêque

d 'Acqs, où sont développées avec beaucoup de clarté et de

précision les raisons qui justifient la politique traditionnelle

des rois de France dans l’Empire ottoman. Nous détacherons

de ce mémoire le passage relatif à la question qui nous occupe :

« Sire , les roys vos prédécesseurs ont recherché et entretenu

« l'intelligence de Levant pour trois principales causes : la

<< première et la plus ancienne estait fondée sur leur piété ct

« religion , laquelle tendait à deux fins, savoir , à la conserva

« tion de Jésus-Christ en Jérusalem , avec la seureté du pas

« sage, tant par mer que par terre, des pèlerins qui sont con

« duits par veux et dévotions à la visiter, et à la protection

« des papes, qui ont toujours uniquement recouru auxdits

« roys pour empescher que les armes des infidelles ne moles

« tassent les terres de l'Eglise , qui sont exposéesaux surprises

« et passages de leurs armées demer, estant bien certain que

« sans la continuelle et dévote assistance que vos prédéces

« seurs ont faict à l'un et à l'autre, il y a longtemps que ledit

« Saint-Sepulchre fust razé, le temple de Saincte Hélène con

« verti en mosquée, et toute la religion romaine destruite et

« désolée par les invasions circasses et turquesques » (1 ). Au

mémoire de l'évêque d'Acqs Charles IX répondit par une

lettre qui porte la date terrible du 24 août 1572 et dont le

début est particulièrement intéressant : « J'ai bien pesé, dit le

« Roi, ce que vous m ' écrivez par vostre longue lettre du xxvº

« d 'avril, de quelle importance est l'intelligence que mes pré

« décesseurs de temps immémorial ont eue en ce pays de

« Levant, et comme ceux qui en apparence monstrent l'avoir

(1) Lemémoire de l'évêque d ’Acqs est rapporté par CHARRIÈRE, t. III, p . 253

note ,
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« en si grande horreur, taschent néanmoins sousmain , et par

« tousmoyens et inventions à eux possible d ' y mettre le pied ,

« non pas à la bonne fin et intention que j'ay au bien uni

« versel de la chrestienté , mais pour servir à leur ambition

« particulière, pour laquelle rembarrer, et continuer à ladite

« chrestienté le bien et utilité qu'elle en a reçu, je veux

« embrasser et poursuivre l'exemple de mesdits prédéces

<< seurs » ( 1 ). Henri III succède à Charles IX en 1574 ; en

1579 il nomme M . de Germiny ambassadeur à Constantinople ,

en lui recommandant expressément « de veiller aux intérêts

« du Pape ct à ceux des religieux de la Terre-Sainte de Jéru

« salem » (2 ). Les instructions que le même Henri IJI donne

quelques années plus tard , en 1585, à M . de Lancosme, suc

cesseur de M . de Germiny à l'ambassade de Constantinople ,

sont encore plus explicites. « Les religieux du mont de Sinay,

« est- il dit dans ces instructions, et autres espars en ces

« quartiers -là , doivent estre en toute vénération et mémoire

« singulière à tous gens de bien . Or sont-ils journellement

« angariez et mal-traictez selon les humeurs des sangears et

a cadis des provinces, et mesme leur ont esté fait plusieurs

« ruines, degasts et opprobres en leurs monastères, maisons

« et personnes, selon les mémoires qu 'ils en baillent, et qui

« plus particulièrement pourront estre présentez sur les lieux

« audit sieur de Lancosme. Et d 'autant que cette protection

« est très recommandée à Sa Majesté , ledit sieur de Lancosme

« en aura tel soing qu'il convient, et employera le nom de

« Sa Majesté envers Sa Hautesse et ses ministres quand besoing

« sera, sans attendre pour ce autre nouvel ordre et comman

« dement d 'icelle » ( 3 ). M . de Lancosme exécuta fidèlement

ces instructions, car, le 20 janvier 1588, il écrivait au Roi :

( 1) La lettre de Charles IX est rapportée par CHARRIÈRE, t. III, p . 303, note.

( 2) Guarrière, t.II, p . 820 et 823 , note .

( 3 ) Ce passage des instructions royales, tiré des archives du ministère des

affaires étrangères, est rapporté par FRANCIS REY, op . cit. p . 311,
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« Je vois toujours l'humeur et la volonté de ces ministres si

« bien disposée en tout ce que je les recherche pour le ser

« vice de V . M ., qu 'elle ne se peult dési: er meilleure. Ces

« jours passez, les religieux Cappuchins qui sont icy m 'avaient

« recherché d'obtenir, s'il estait possible , ung commandement

« général affin que tous ceulx de leur ordre peussent seure

« ment et librement aller et venir en tout cet empire, sans

« aucun desplaisir ou empeschement. Lequel j'ay obtenu en

« faveur du nom et service de V . M ., encore que le premier

« vizir m 'ayt ſaict dire que c'estait chose qui n 'avait jamais

«« été accordée à aucune religion franque. Ces pères Cappu

« chins, qui, pour quelques considérations, s'en retournent

« maintenant à Rome, et quitoutefois promettentderetourner

« mieulx accompaignés, s'en sont réjouis comme d'une seureté

« très favorable et extraordinaire. Ils l'emportent avec eulx ;

« j'en retiens une copic pour les en servir aux occasions et

« besoings » ( 1).

A la politique traditionnelle des rois de France , les Bour

bons, et Louis XIV en particulier, donnèrent une nouvelle et

vigoureuse impulsion . Nombreux sont les faits qui attestent

cetle vérité. En 1595 , Henri IV écrit officiellement au sultan

Mehemet III pour lui demander d 'autoriser la réouverture de

l'église Saint-François deGalata , fermée depuis quelque temps,

et le Sultan s'empresse d 'accéder à cette demande (2 ). En

1599, l'ambassadeur du Roi, M . de Brèves, fait révoquer

un commandement du Sultan qui prescrivait de convertir en

mosquée l'église du Saint-Sépulcre et de mettre aux fers les

Pères de Terre -Sainte (3 ). En 1604, le même M . de Brèves

obtient du Grand-Seigneur un hatti-shérif qui, en considéra

tion de l'Empereur de France, confirme et étend les privi

(1 ) CHARRIÈRE, op. cit., t. IV , p . 610 , note.

( 2 ) La lettre d 'Henri IV est rapportée par pe Testa , Recueil des traités de

la Porte Ollomane avec les puissances étrangères, tome III, p . 328.

(3 ) DE BRÈVES, Relation de ses voyages en Hierusalem , p . 222.
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leges précédemment accordés aux religieux. Voici ce docu

ment, où le droit de protection de la France est catégorique

ment affirmé : « Et parce que iceux religieux ne se mêlent

« aucunement des affaires du monde, nous voulons et com

« mandons que toutes fois et quantes qu'il apparaîtra un

« baile ou consul de la part dudit Empereur de France, et

« qu'il ait quelque ordre de notre heureuse Porte , qu'il y soit

« reçu avec les mêmes honneurs et privilèges que ceux que

« ledit Empereur tient par les autres lieux de notre Empire,

« pour avoir le soin de répondre pour lesdits religieux, leur

« procurer tout repos et sûreté, sans que delà en avant l'on

« les puisse appeler en jugement, afin qu'ils aient plus de

« moyens de vaquer à ce qui est de leur profession . Nous

« voulons aussi que si un des religieux commet quelque

« faute , le chef de son ordre le puisse châtier ou renvoyer

« en sa patrie , sans qu'aucun de nos ofliciers se puisse op

« poser . Commandons très expressément par cette notre

« haute et impériale marque que, pour l'avenir, tous les reli

<< gieux pèlerins qui sous le nom et la protection de l'Empe

« reur de France, viendront visiter les Saints Lieux de Jéru

« salem , ceux qui y séjourneront et les desserviront, y puis

« sent séjourner et s'en retourner librement et sûrement, dé

« fendant sous peine de châtiment qu'aucun entreprenne

«« contre lesdits religieux, et ce tant et aussi pour longtemps

« que ledit Empereur de France aura amitié avec notre

« heureuse Porte » (1 ). L 'octroi de ce firman aux religieux

latins fait le plus grand honneur à l'habileté et aux talents

diplomatiques de M . de Brèves : les services que cet ambas

sadeur rendit à la cause de l'Eglise en Orient furent d 'ail

leurs jugés si éclatants par tous les catholiques établis dans

l’Empire ottoman , laïcs et religieux, qu'il se vit décerner par

la communauté latine de Péra le titre de « protecteur parti

(1) Hatti- schérif rapporté par de Testa, op . cit., t . III, p . 314 et 315 .
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« culier et défenseur de toutes les églises et monastères,

« protecteur général des chrétiens de l'Empire ottoman » (1 ),

et par les autorités religieuses une attestation d 'honneur que

signèrent ensemble le vicaire général de la congrégation des

Pères de Terre-Sainte, le vicaire patriarcal de Constanti

nople et le commissaire provincial ( 2 ). De retour en France,

son ambassade terminée, M . de Brèves ne perdit pas de vue

les intérêts qu'il avait si heureusement defendus pendant sa

mission ; son premier acte fut d 'adresser à Louis XIII, qui

venait de succéder à Henri IV, un long mémoire où sont

exposées, à la fois très exactement et très curieusement, les

raisons qui doivent engager le nouveau roi à continuer en

Orient la politique religieuse de ses prédécesseurs ( 3). Deux

passages de cemémoire sont particulièrement intéressants pour

nous. L 'un est relatif à la protection spéciale des Lieux -Saints :

« Quel avantage au nom français , quelle gloire au roi de

« France Très -Chrétien , d 'être seul protecteur du Saint Licu

« où le Sauveur du monde a voulu naître et mourir ! Quel

« contentement de voir dans la sainte Jérusalem le superbe

« temple que Sainte Hélène y fit bâtir , dans lequel le Saint

« Sépulcre et le Mont Calvaire sont enclos , et qu'il soit servi

« de trente ou quarante Cordeliers choisis de toutes les na

« tions, lesquels prient Dieu continuellement pour notre roi,

« leur seul conservateur, sous la protection duquel ils ont

« pouvoir d 'habiter en Jérusalem , y faire librement le ser

« vice divin et recevoir les pélerins de toutes les nations,les

« quels visitent les Saints -Licux avec toute sûreté, non sans

(1) Belin , Des Capilulations et des traités de la France en Orient, p . 175 .

( 2) Cette attestation est du 22 décembre 1604 .

(3 ) Ce mémoire a été publié par M . de Brèves à la suite de la relation de

ses voyages ; il est intitulé : Discours sur l'alliance qu 'a Votre Majesté avec

le Grand -Seigneur, de l'utilité qu 'elle apporte à la religion , au bien de

vostre Etat et celuy de ros sujets pour ce qui est du commerce, et à une

infinité de chréliens qui trouvent sécurité sous vostre bannière et protection

de ros ambassadeurs qui résident à leur Porte, faict par le sieur de Brèves.
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« ressentiment de la faveur qu 'ils reçoivent de Sa Majesté qui

« leur procure cet avantage ! » L 'autre concerne la protec

tion générale des chrétiens de l'Empire ottoman : « Pour

« donner quelque chose à notre amitié, le Grand Seigneur

« permet qu'il y ait six ou sept monastères dans la ville et

« faubourg de Constantinople , ... sans mettre en considéra

« tion un nombre infini de chrétiens grecs et arméniens, les

« quels , lorsqu 'ils s ? sentent oppressés , ne cherchent autre

« protection que le nom puissant de nos rois, qui les met à

« couvert par le ministère de ses ambassadeurs. En effet,

« tout l'Etat du Turc est rempli de chrétiens. Même dans les

« îles de l'Archipel, il y a cinq ou six évêchés établis, les

« quels tous subsistent par le scul nom français et se main

« tiennent avec cette protection ; l'Egypte est aussi pleine

« d 'un grand nombre de chrétiens, appelés coptes » .

Aussi bien Louis XIII n 'avait nul besoin de ces encourage

ments, et les instructions qu 'il donna aux ambassadeurs qui

successivement le représentèrent auprès du Divan impérial, no

laissent aucun doute sur sa ferme intention de maintenir in

tacts les droits de la France en Orient. Ces instructions,

d 'ailleurs, furent fidèlement exécutées , et aux succès déjà

remportés par la diplomatie française vinrent s'ajouter de

nouveaux succès, atténués, il est vrai, vers la fin du règne

de Louis XIII, par quelques échecs. Deux questions prin

cipalement solliciterent l'attention du Roi et motivèrent l'éner

gique intervention de ses ambassadeurs : celle de l'établisse

ment des Jésuites et celle de la possession des Licux- Saints.

Les Jésuites s'étaient établis à Constantinople une première

fois en 1583 ; mais cet établissement avait été éphémère,

la peste ayant décimé les missionnaires envoyés par la Com

pagnie de Jésus. Ils revinrent vingt-cinq années plus tard ,

et, grâce aux bons offices de l'ambassadeur de France , ils

obtinrent la cession de l'église Saint-Benoît de Galata . A

peine établis, ils furent en butte aux intrigues du baile de
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Venise . Celui-ci les représenta au Divan impérial comme des

espions du roi d 'Espagne et les accusa de vouloir, en rame

nant les Grecs orthodoxes à l'Eglise romaine, soustraire à la

domination de la Porte la plus grande partie de ses sujets

chrétiens ; il sut gagner à sa cause l'ambassadeur d ’Angle

terre , et les efforts réunis des deux ambassadeurs arrachèrent

au Sultan un commandement qui fermait l'église Saint-Benoît

et chassait les Jésuites de l'Empire. L 'intervention de l'am

bassadeur de France les sauva : le commandement qui chas

sait les Jésuites fut rapporté, et l' église Saint-Benoît leur fut

rendue (1). La question de la possession des Lieux-Saints

était bien autrement grave et bien autrement difficile à ré

soudre . Il s'agissait, en eſſet , de régler à l'avantage des La

tins le conflit perpétuellement pendant entre les religieux la

tins, d 'une part, et, d 'autre part, les Grecs et les Arméniens

orthodoxes, les uns et les autres prétendant à la possession

exclusive des Lieux-Saints et appuyant leurs prétentions sur

des firmans impériaux. Aux ambassadeurs de France incom

bait la lourde tâche de requérir et d 'assurer l'exécution des

firmans obtenus par les Latins, et, au besoin , de leur en faire

obtenir de nouveaux, plus explicites et plus étendus. Les

ordres du Roi étaient formels. Le 10 mai 1624 , Louis XIII

écrivait à M . de Césy, son ambassadeur à Constantinople :

« Je ne puys vous céler que je recepvray à beaucoup de con

« tentement d 'estre veu protecteur des Saints -Lieux, à quoi

« je veux que vous apportiez tels soings que toute la chres

« tienté le recognoisse » (2 ). Et, quinze années plus tard ,

le 14 avril 1639, il donnait à M . de la Haye- Vantelec, par

tant pour Constantinople, les instructions suivantes, motivées

par une usurpation dont les Grecs venaient de se rendre cou

pables à Bethléem , au préjudice des Latins : « La plus im

(1) Lettres de M . de Césy , ambassadeur, au roi ; février et juillet 1628 ;

Archives du ministère des affaires étrangères, t . III, p . 555, 562 et et 699.

( 2) Archives du ministère des affaires élrangères, t. III, p . 93.
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« portante affaire qu 'il y ait maintenant à traiter et accom

« moder par delà est une injustice que les Turcs ont faite

« aux religieux latins que l'on appelle Francs, leur ostant les

« clefs des Lieux Saints de Bethléem et les donnant aux Grecs

« qui, avec des écritures fausses, ont trouvé moyen de se

« faire mettre en possession des dicts lieux . Il est nécessaire

« d 'agir promptement pour faire remettre lesdictes clefs és

« mains des religieux francs par lesquels ledict ambassadeur

« se fera informer plus amplement de tout ce qui pourra

« servir à cet effect » ( 1). Ces ordres, d 'ailleurs, étaient plus

faciles à donner qu'à exécuter . A la vérité, grâce à l'interven

tion des ambassadeurs de France , les religieux latins obtin

rent presque chaque année, pendant le règne de Louis XIII,

et notamment en 1620 , 1621, 1625, 1627, 1630, 1632, 1633,

1635 , des firmans du Sultan qui les reconnaissaient exclusifs

possesseurs des Lieux- Saints. L 'un de ces firmans mêmes

- celui de 1621 – était si favorable auxLatins que Louis XIII

considéra l'octroi de ce firman comme une grande victoire

diplomatique et qu'il jugea opportun de désigner un envoyé

spécial pour le porter solennellement à Jérusalem (2 ). Mais

ces firmans duraient — et leur nombre en est la preuve –

ce que duraient les bonnes dispositions des ministres de la

Porte ou l'influence personnelle de l'ambassadeur. Les Grecs

et les Arméniens, les Grecs surtout, savaient exploiter les

moindres événements — une brouille survenue entre le grand

vizir et l'ambassadeur de France, la vacance de l'ambassade,

la nomination d 'un nouveau grand vizir — , ils savaient aussi

tirer parti de l'influence toujours grande des drogmans de

la Porte, dont la plupart étaient de religion grecque, pour

(1) AVENEL, Lellres , instructions diplomatiques et papiers d 'Etat du car

dinal de Richelieu, t. VI, p . 322.

( 2 ) Cet envoyé spécial était MM . Deshayes de Courmenin , qui nous a laissé

une relation de son voyage sous ce titre : Voyage du Lerant fait par le com

mandement du Roi, en 1621 .
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arracher au Divan impérial des firmans qui contredisaient et

par conséquent annihilaient les privilèges précédemment con

cédés aux religieux latins. Quelquefoismême, ils se passaient

de firmans ; profitant de l'eloignement du Divan et de la diffi

culté des communications entre la Palestine et Constanti

nople , ils circonvenaient le gouverneur de Jérusalem , et celui

ci n ' était pas assez incorruptible pour ne pas fermer les yeux

sur leurs usurpations. L'incident de Bethléem , qui préoccu

pait si fort Louis XIII, n 'a pas d 'autre origine.

Cet incident n 'était pas encore réglé lorsque Louis XIV prit

en mains la direction de la politique française dans le Levant.

Nous avons exposé plus baut cette politique ( 1 ) ; nous savons

quels en furent les caractères et les tendances ; nous savons

aussi quels en furent et le but immédiat et direct : la recon

naissance officielle par la Porte du protectorat catholique de la

France, et le but éloigné, mais en un certain sens primor

dial : la conquête morale de l'Empire ottoman au profit de la

France, grâce à la diffusion de la religion catholique romaine,

diffusion rendue possible par la conversion prudente des

schismatiques etpar l'accroissement méthodique des missions

catholiques, des missions catholiques françaises en particulier.

L 'exécution de ce vaste programme devait fatalement donner

une extension nouvelle au protectorat français ; elle devait

aussi transformer son caractère . Ce protectorat cessait d 'être

une arme de défense religieuse pour devenir l'instrument

d 'une politique ; il cessait d 'être un but par lui-même pour de

venir un moyen, et ce moyen devait être d 'autant plus effi

cace, d 'autant plus fécond en résultats, qu'il serait plus fré

quemment et plus généralement employé. Aussi voyons-nous,

pendant plus d 'un demi-siècle, aussi longtemps que Louis XIV

reste le maître et l'inspirateur conscient de la politique fran

çaise en Orient, l'action de la France se multiplier dans

( 1) Tome I, Introduction , p . 49 et suiv .
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l'Empire ottoman. Les documents diplomatiques de l' époque

nous la montrent s'exerçant tout à la fois et presque simulta

nément en faveur des Maronites et des Mirdites, en faveur

des évêques latins des îles de l'Archipel, en faveur du pa

villon de Jérusalem , en faveur des Jésuites à Constantinople,

des Pères de Terre Sainte en Palestine , des Capucins à

Chypre, à Alep, en Mésopotamnie , à Smyrne, en Grèce , en

Syrie et en Egypte. C 'est aux Licux -Saints qu 'elle est surtout

nécessaire, car il importe de réprimer les continuelles usurpa

tions des schismatiques. Pour les réprimer et , une fois répri

mées, pour empêcher qu'elles ne se renouvellent, Louis XIV a

combiné un plan d'action , qui a pour bases principales l'in

sertion dans les Capitulations des firmans qui concédaient

aux religieux latins la possession des Lieux-Saints , cette in

sertion devantcommuniquer aux firmans le caractère contrac

tuel qui leur manquait, et la nomination d 'un consul français

à Jérusalem . Dans les instructions qu'il donne en 1670 à son

ambassadeur, M . de Nointel, partant pour Constantinople avec

la mission de négocier le renouvellement des Capitulations, le

Roi insiste très particulièrement sur le premier point; et, con

formément à ces instructions, l'ambassadeur adresse au grand

vizir un mémoire détaillé de ses prétentions ( 1) , où il de

mande : « Art. 3, que les religieux français et autres desser

« vant l'église du Saint-Sépulcre et autres Saints-Lieux soient

« conservés dans la possession desdits Saints-Lieus, qu 'ils

« gardent depuis tant de siècles sous la protection de l'Empe

« reur de France ; — Art. 4 , que les lieux usurpés par les

« Grecs, et particulièrement la Grotte où est né Jésus-Christ

« et le Mont du Calvaire , ensemble toutes les appartenances,

« leur soient rendues » . Après beaucoup de tergiversations,

le grand- vizir finit par faire droit aux réclamations de l'am

bassadeur ; malheureusement, l'article de la Capitulation nou

(1 ) Voir tomc I, Introduction , p .62.
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velle de 1673 où l'on cut la prétention de résumer les firmans,

fut, consciemment ou inconsciemment, rédigé en termes si

confus que les religieux latins s'en prévalurent sans succès

pour obtenir la restitution des clefs des Licux- Saints de

Bethléem . L'incident de Bethléem ne fut réglé que dix - sept

années plus tard, en 1690 , grâce à l'habileté de M . de Chas

teauneuf, qui venait d'être nomméà l'ambassade de France à

Constantinople et qui, pour proposer à la Porte un règlement

avantageux aux Latins, sut profiter d'une circonstance poli

tique favorable . Voici en quels termes, dans sa lettre du

27 avril 1690 , M . de Chasteauneuf annonçait au Roi l'heureux

résultat de son intervention : « La raison qui a prévalu , c'est

« la reflection que je fis faire au Vizir dans mon audience

« que, puisque ces lieux appartenaient au Grand -Seigneur,

« qu'il en avait gratifié dans des temps les Latins, et dans

« d 'autres les pères Grecs, il ne pouvait les refuser à la prière

« de Votre Majesté aux religieux de sa communion » (1 ). –

La nomination d 'un consul français à Jérusalem ne souleva pas

moins de difficultés , mais il est curieux de constater que ces

difficultés ne furent pas suscitées par la Porte . L 'opposition

vint de la République de Venise, et surtout, de ceux-là mêmes

que le consul de France aurait reçu la mission de défendre , les

Peres de Terre -Sainte de Jérusalem . La République de Venise

voyait dans la nomination d 'un consul français une atteinte à

son prestige , qu'elle n 'espérait pas conjurer par la nomination

d 'un consul vénitien , à cause du droit de préséance que les

Capitulations reconnaissaient au consul de France. Quant aux

Pères de Terre -Sainte , ils redoutaient une immixtion laïque

dans les affaires de leur cominunauté ; ils craignaient aussi une

trop étroite surveillance, et, comme la plupart étaient Italiens

ou Espagnols, l'idée seule d 'une dépendance,même apparente ,

à l'égard d 'un consulde France , blessait leur amour-propre ;

(1) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. XXII, 1° 252, rapporté

par F . REY, op . cit . , p . 322.
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en un mot, ils voulaient avoir tous les profits de la protection

française sans en avoir les charges. Cette double opposition (1)

avait entraîné l' échec d 'une première tentative faite par

Louis XIII ; un consul par lui nommé à Jérusalem en 1624 ne

put se maintenir plus de trois mois à son poste (2 ). Louis XIV

reprit le projet : son énergie et sa persévérance triomphèrent

des intrigues qui avaient découragé Louis XIII. Une première

fois, en 1700 , il nomme un consul à Jérusalem , mais cet essai

reste infructueux ; à peine installé , l'envoyé du Roi est forcé de

quitter la ville. En 1713, il nomme un nouveau consul, qui,

cette fois , sait se maintenir à son poste : le consulat français

de Jérusalem était établi.

La politique de Louis XIV avait définitivement fondé le

protectorat français ; en le faisant sanctionner par la Porte

dans les Capitulations, elle l'avait en quelque sorte imposé

aux puissances occidentales et à la papauté elle -même, qui,

jusque-là , en avaient largement profité sans vouloir officielle

ment le reconnaître. Ce protectorat resta , pendant toute la

durée de l'ancien régime, ce que Louis XIV l'avait fait. Les

ambassadeurs de Louis XV et de Louis XVI, suivant l'exemple

de ceux de Louis XIV , mirent au service des religieux et des

institutions catholiques en Orient leur influence personnelle

auprès du Divan impérial et le prestige du nom français. Il

serait trop long de rapporter ici tous les faits qui témoignent

de la vérité de cette affirmation ; nousnous bornerons à citer

les principaux. En 1717, M . de Bonnac fait reconnaître aux

Latins le droit de réparer la voûte du Saint-Sépulcre; un peu

( 1 ) Les lettres des ambassadeurs sont pleines de curieux détails sur les

agissements de la République de Venise et des Pères de Terre Sainte, notam

ment la lettre de M . de Césy au Roi du 4 août 1624 , et les lettres de M . de

Châteauneufau Roi du 28 novembre 1690, du 10 décembre 1990 et du 11 juillet

1691. Voir aussi, pour plus de détails , F . REY , op . cit., p . 325 ct s ., 310 ct s .

( 2 ) Ce consul se nommait Lempereur ; il fut enlevé par ordre du pacha de

Damas. Il a raconté lui-même s.:mésaventure dans une lettre au Roi, du 20 no

vembre 1624 .
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plus tard, il obtient la révocation d'un ordre d'expulsion pro

noncé quelques mois auparavant contre les religieux établis

en Syrie ( 1). En 1725, M . d ’Andrezel intervient à temps pour

empêcher une nouvelle expulsion qui menaçait ces mêmes

religieux. En 1731, sur la demande du marquis de Villeneuve,

la Porte autorise les Capucins, les Dominicains et les Jésuites

à reconstruire leurs couvents de Galata , qui viennent d 'être

incendiés ; elle leur concède même la faculté de les agrandir .

Et cette concession est une faveur si inusitée que M . de Ville

neuve juge à propos d 'adresser au Roi un rapport spécial pour

la lui annoncer : « Il était diflicile , écrit -il le 18 octobre 1731,

« de faire autoriser ces changements, l'usage des Turcs dans

« ces occasions étant de ne donner d 'autre permission que

« celle de rétablir les choses précisément comme elles étaient,

« ce qu'ils n 'accordent pas même sans difficulté . Le vizir a

«« franchi tous les obstacles dès que je lui ai représenté com

« bien V . M . avait à caur l'état des missionnaires , et j'en ai

« obtenu un commandement conforme au devis que chacun

« de ces ordres religieux avait fait faire, sans attention aux

« différences qu'il pouvait y avoir entre les nouvelles maisons

« qu 'on doit construire et celles qui existaient avant l'incen

« die » ( 2). En 1739, le même ambassadeur, après avoir né

gocié la paix entre le Saint-Empire et la Turquie et obtenu la

rétrocession de Belgrade aux Turcs, stipule de la Porte l'enga

gement qu'elle n 'inquiétera ni ne dépossédera de leur église

les religieux latins qui se trouvent dans la ville de Belgrade,

et la Porte prend cet engagement « à l'expresse considération

« de l'Empereur de France » (3 ). L 'année suivante, le renou

vellement des Capitulations fournit au marquis de Villeneuve

(1) De Bonzac, Mémoire historique sur l'ambassade de France à Constan .

tinople, p . 150 ct 180 .

( 2) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. III p . 312.

(3 ) Voir sur ce point: VANDAL, Une ambassade française en Orient sous

Louis XV, p . 391.
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l'occasion de rendre de nouveaux services à la cause de l'Eglise

romaine : tous les privilèges antérieurement concédés aux reli

gieux latins sont expressément confirmés par la Capitulation

de 1740 ; quelques-uns mêmes sont étendus. En 1757, un

conflit étant survenu à Jérusalem entre Grecs et Latins, M . de

Vergennes intervient pour l'apaiser , et il est assez habile pour

se faire délivrer par la Porte un firman qui donne gain de

cause aux Latins ( 1). En 1773, le comte de Saint-Priest dé

fend les Jésuites contre la Porte et contre le pape lui-même ;

grâce à l'ambassadeur de France , l'ordre de dissolution de la

compagnie de Jésus n 'est pas exécuté en Orient ( 2). Quel

ques années plustard , tout à la fin de sa mission qui dure jus

qu'en 178h, le même ambassadeur défend victorieusement

auprès du Divan impérial la cause de la communauté armé

nienne catholique en butte aux attaques du patriarche armé

nien orthodoxe ; il obtientmême la révocation de ce patriarche.

Nous n 'aurions qu 'une idée imparfaite de ce que fut le pro

tectorat français des intérêts catholiques pendant les cinquante

ou soixante années qui précédèrent la chute de l'ancien ré

gime, si, après avoir étudié les multiples manifestations dece

protectorat dans les rapports de la puissance protectrice avec

la puissance ottomane, nous n 'essayions de rechercher quels

principes ou quelles tendances présidèrent aux relations de la

puissance protectrice avec ses protégés. Il y a là deux faces

d 'unemême question qu' il n 'est pas inutile de mettre en lu

mière, pour la solution (ulure des divers problèmes que pose ,

à l'heure actuelle , le protectorat français des intérêts catholi

ques. Nous venons de voir que le projet d 'établissement d 'un

consulat français à Jérusalem avait suscité la violente opposi

tion des religieux latins établis en Palestine. Cette opposition

n 'est pas un fait isolé ou accidentel ; elle est la manifestation

( 1) V . de Testa, op. cit., t. III, p . 211 et suiv .

( 2) Archives du Ministère des affaires étrangères , t. XVII, p . 153.
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d 'un état d 'esprit qui n 'est pas particulier aux religieux de

Jérusalem , qui s'est répandu hors des limites de la Ville Sainte

et de la Palestine elle -même, et qui, sous l'influence de la Con

grégation de la Propagande, a pénétré jusqu'à la Cour de

Rome. Cet état d 'esprit, le marquis de Villeneuve, en 1731,

le caractérisait d 'un mot, en disant que les religieux voulaient

être servis et non dirigés (1 ). Il ne faudrait pas croire , en

effet, que ceux-ci fussent des adversaires résolus du protec

torat français ; ils le considéraient, tout au contraire, comme

une impérieuse nécessité, sachant très bien que, pour les dé

fendre , la constante intervention d 'une puissance étrangère

s'imposait et que, seule , l'action de la France pouvait avoir

quelque eſficacité. Mais, à leurs yeux, le protectorat des inté

rêts catholiques n' était qu 'un instrument de défense religieuse,

que le roi de France devait mettre au service de l'Eglise, sans

aucune préoccupation d 'intérêt personnel, et dont il apparte

nait à l'Eglise seule de provoquer la mise en mouvement et

de régler le maniement. Non seulement ils n 'acceptaient pas

le contrôle des agents de la France, mais encore ils évitaient

de prendre leurs avis. « Ils semblent, écrivait le marquis de

« Villeneuve , estre dans l'opinion que l'ambassadeur du Roy

« à la Porte ne doit point avoir part à la conduite de leurs

« affaires : aussi n 'ont- ils recours à luy que lorsqu'ils ont

« receu quelques mauvais traitements des Turcs ou des schis

« matiques » . Comment cet état d 'esprit des religieux catho

liques établis en Orient a -t-il pu se produire et se développer ?

Il n 'est peut- être pas très difficile de l'expliquer. La cause

première qui lui a donné naissance, c'est la politique de

Louis XIV et la prétention par lui avouée, en tout cas assez

peu cachée pour être aisément découverte, de faire servir le

protectorat des intérêts catholiques au développement de l'in

fluence française dans l'Empire ottoman . Le succès mèmede

(1) Mémoire concernant les missions du Levant, adressé par M . de Ville

neuve au comte de Maurepas en 1730 et destiné à la Cour de Rome.
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cette politique exaspéra tous ceux que leur nationalité ne des

tinait pas à en bénéficier , c'est- à -dire toutes les congrégations

quine se recrutaient pas en France ou qui, bien que recrutant

en France une partie de leurs membres, étaient soumises à la

direction de supérieurs n 'appartenant pas à la nationalité fran

çaise et résidant ailleurs qu'en France . Elles étaient nom

breuses dans l'Empire ottoman , et , parmielles, se trouvait la

plus importante de toutes, celle à qui, depuis le x111° siècle ,

était confiée la garde des Lieux-Saints, la congregation des

Pères Franciscains de Terre-Sainte . Toutes ces congrégations

avaient largement profité du protectorat français ; mais le jour

où les rois de France voulurent faire de ce protectorat un ins

trument de domination politique , elles s'en défièrent, et le

dépit, la jalousie , l'amour-propre national blessé et, aussi, la

crainte de sc voir supplantées dans les postes qu 'elles occu

paientpar des congrégations exclusivement françaises, créèrent

chez les congrégations étrangères l' état d 'esprit dont nous

avons parlé. Cet état d 'esprit eut pourrésultat de rendre sin

gulièrement difficile en maintes circonstances l'exercice du

protectorat français. Dédaignant de prendre les avis des re

présentants de la France, les religieux latins s'engageaient

imprudemment et intempestivement dans des entreprises dan

gereuses pour leur repos et pour la cause qu'ils avaient à

ceur de défendre : tantôt, par exemple , comme en 1723 , ils

s 'ingéraient sans aucun droit dans la nomination d 'un patriar

che grec schismatique, tantôt, comme en 1725 , ils essayaient

de ramener au rite latin les catholiques des rites orientaux ,

tantôt, comme en 1730, ils tentaient un suprême effort pour

la conversion des schismatiques ; et, lorsque leurs entreprises

avaient abouti à l'inévitable échec, ils recouraient à l'ambas

sadeur de France et le mettaient en demeure d 'arrêter les

représailles dont la Porte les menaçait , ou de faire révoquer les

mesures de rigueur qu 'elle avait déjà prises. Par la faute

même des religieux, l'ambassadeur de France était en mau
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vaise posture pour agir efficacement ; il intervenait cependant,

mais il ne faut pas s'étonner si son intervention n 'était pas

toujours couronnée de succès. Pour ramener les religieux à

une plus saine appréciation des nécessités de la situation , on

employa divers moyens. On essaya des conseils de prudence :

« Il faut, écrivait en 1731 le ministre des affaires étrangères

« au marquis de Villeneuve , en considération du bien de la

« religion dont les missionnaires devraient au moins autant

« que nous faire leur principal objet et avec lequel se trouve

« leur intérêt, ne vous point rebuter de leur escrire et de

« leur faire les plus fortes remontrances, pour les engager à

« éviter de donner à la Porte des sujets de plainte contre

« cux » . On usa des procédés d 'intimidation : on menaça les

missions d'une interprétation restrictive des Capitulations qui

aurait pour effet de limiter la protection aux religieux des

Lieux-Saints et, dans chaque localité , au curé de la nation

française et au chapelain du consul : « Il s'ensuivra , disait

« le Roi, que tous ceux qui auront d 'autres destinations et qui

« se trouveront dans des lieux où il n 'y a point de consuls ,

« seront abandonnés » . On tenta aussi d 'en référer à la Cour

de Rome : on donna des ordres à l'ambassadeur près du

Saint- Siège pour qu'il fit des remontrances à la Congrégation

de la Propagande. Les remontrances furent faites, et lesmem

bres de la Congrégation répondirent que « par maxime de

« gouvernement, ils voulaient être appuiez et servis en toute

« occasion, mais non dirigez, et qu'ils aimaient mieux faire

« quelquefois des fautes que de partager avec les ministres

« des puissances séculières, dont ils ont le plus de besoin , la

« conduite de leurs affaires , qu'au surplus, sans vouloir se

« départir de leur maxime, ils comptaient qu' ils ne seraient

« jamais abandonnez d 'un prince aussi pieux que Sa Ma

« jesté » (1). Enfin, on essaya d'un dernier moyen, celui de

(1) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. LXXXIII, p . 398 .
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la contrainte légale , et ce fut le roi Louis XVI qui prit ce parti

radical. Une série d 'articles insérés dans l'Ordonnance du

3 mars 1781 détermine les droits et les devoirs des religieux

placés sous la protection de la France . La liste des devoirs est

la plus longue. Les religieux placés sous la protection de la

France — les religieux n 'appartenant pas à la nationalité fran

çaise aussi bien que les religieux français — sont tenus « de se

« conduire avec décence (1 ) et d 'obéir à leurs supérieurs » ( 2 ) ;

il leur est défendu « de s'immiscer dans les affaires de la na

« tion française , des particuliers et des gens du pays, d 'avoir

« des liaisons suspectes, de causer du scandale et de troubler

« le bon ordre » ( 3 ) ; il leur est enjoint de ne pasmarier des

Français avant de s'être assurés auprès de l'ambassadeur, des

consuls ou vice-consuls, que ces Français ont obtenu la per

mission du secrétaire d' Etat de la marine (4 ). En outre, il est

interdit aux religieux de nationalité française de faire des

acquisitions nouvelles sans une permission expresse du Roi(5 ).

Et il ne faut pas croire que ces injonctions et défenses soient

simplement comminatoires ; le religieux qui les enfreint est

passible d 'une pénalité sévère : le renvoi en chrétienté (6 ).

C'est l'ambassadeur ou le consul qui prononcent le renvoi, et

ils ne doivent compte des motifs de leur décision qu'au minis

tre de la marine (7 ). Ajoutons que le séjour des Echelles est

désormais interdit à toutreligieuxcontre lequel a été prononcée

la pénalité du renvoi ; ct , pour que cette interdiction ne reste

pas lettre morte, il est enjoint au ministre de la marine d'en

voyer à l'ambassadeur, aux consuls et aux vice-consuls de

( 1) Art. 135 .

( 2) Art. 139.

( 3) Art. 135 .

( 4 ) Art. 136 .

(5 ) Art. 140.

(6 ) Art . 135 ct 137.

(7) Art. 137.
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toutes les Echelles le signalement des religieux renvoyés,

«« pour que l'ambassadeur et lesdits consuls et vice - consuls

« aient à les faire embarquer sur-le -champ, s'ils paraissaient

« dans leur Echelle » (1). La contrainte légale , ainsi organisée

par l'Ordonnance de 1781, était- elle de nature à porter des

fruits durables ? L 'expérience seule aurait pu le dire ; mais

l'expérience manque, les événements qui ont suivi de près

la promulgation de l'Ordonnance l'ayant empêchée de se

former.

Nous arrivons à la Révolution française. Que devint le protec

torat français des intérêts catholiques pendant la période révo

lutionnaire ? Disparut-il, emporté par la tourmente ? Et, s'il dis

parut, la protection religieuse fut-elle recueillie par d 'autres ? Il

est assez difficile de faire à ces questions une réponse précise et

catégorique, les renseignements que nousdonnentles documents

de l'époque étant très contradictoires. Dans ces documents

nous voyons, en effet, que, en 1792, le Gouvernement révolu

tionnaire adresse au citoyen Descorches, envoyé extraordi

naire de la République à Constantinople, les instructions les

plus formelles et les plus précises pour qu'il continue, en ma

tière religieuse , la politique traditionnelle de la monarchie.

« A l'égard , est- il dit dans ces instructions, des prérogatives

« attachées aux fonctions d'ambassadeur de France relative

« ment à la religion et à la qualité de protecteur du culte

« chrétien dont nos ambassadeurs ont toujours été investis ,

« le citoyen Descorches, sans attacher trop d 'importance à

« ces prérogatives, n 'en conservera pasmoins tous les droits

« qui lui sont attribués, ne fût-ce que pour entretenir la

« considération dont les ministres de France ont joui jus

« qu 'icy . Au reste , l'envoyé extraordinaire trouvera dans les

« Capitulations qui lui ont été remises les bases principales

« qui doivent à cet égard régler la marche de sa con

(1 ) Art. 138 .
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« duite » (1 ). Et les instructions données l'année suivante

par le Comité de Salut public au citoyen Sémonville, nommé

ambassadeur de la République auprèsde la Porte , ne sont pas

moins explicites. « Le citoyen Sémonville fera voir au Gou

« vernement ottoman que nos anciennes liaisons ne tenaient

« pas à ce que la France eùt une forme de gouvernement mo

« narchique plutôt que toute autre ; que ces liaisons étaient

« fondées sur l'intérêt réciproque des deux nations.La forme

« du gouvernement a changé, mais ses intérêts sont toujours

« lesmêmes; sa position géographique, ses relationsnaturelles

~ par rapport à sa politique générale, à son commerce , à son

« industrie , rien de tout cela n 'a changé ; les rapports de

« cette espèce , établis par la nature elle -même, sont au -dessus

« des variationsdes gouvernements » ( 2 ). D 'autre part, dans

cesmêmes documents nous voyons que les décrets de la Con

vention relatifs à la constitution civile du clergé et à la disso

lution des ordres monastiques sont appliqués, tout au moins

reçoivent un commencement d'exécution dans les Echelles,

que, notamment à Constantinople , la nation française, au com

mencement de l'année 1793, saisit les biens des Lazaristes ,

les fait inventorier et les place sous sequestre (3 ). Nous y

voyons aussi qu'un comité se formeau sein de la Convention

pour l'aliénation des établissements religieux du Levant et

que, le 19 mai 1793, ce comité présente à la Convention

un projet de décret autorisant et ordonnant la vente « de la

« maison dépendante du domaine de la République située à

« Alep, jadis occupée par les Jésuites, et maintenant par un

« prêtre de la ci-devant congrégation de la Mission , de la

« maison située à Antoura , en Syrie , occupée par les Laza

(1 ) Archives du Ministère des affaires étrangères , t. CLXXXIV, p . 151 .

( 2) Ce passage des instructions du Comité d : Salut public est extrait d 'un

discours de M . Paul Deschanel à la Chambre des députés, séance du 29 fé

vrier 1888 .

( 3) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. CLXXXIV , p . 205 ;

t. CLXXXV, p . 148.
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« ristes , etde toutes les maisons qui peuvent appartenir à la

« nation française au faubourg de Péra et dans les autres

« villes, places et échelles du Levant, d'Egypte et de Bar

« barie » ( 1 ). Nous y voyons enfin que le pape conseille aux

communautés latines de se placer sous la protection de l'Au

triche (2), et que l'envoyé de la République, le citoyen Félix

Hénin , regrette que « des prêtres fanatiques et réfractaires

« soient venus en partie à bout de soustraire à la France les

« maisons monacales et les églises dont ils avaient la direc

« tion » (3 ). Tous ces faits , attestés par des documents offi

ciels , ne sauraient être révoqués en doute . Si on doit renon

cer à les concilier, du moins peut-on tenter de les expliquer.

Et l'explication ne sera peut-être pas très difficile , si l'on veut

bien remarquer, d 'une part, que jamais la politique intérieure

et la politique étrangère d 'un gouvernement ne sont à ce

point indépendantes l'une de l'autre que les principes ou les

passions qui règlent celle-là ne réagissent pas sur celle - ci, en

dépit des intentions contraires de ceux qui ont la responsabi

lité du pouvoir, et, d'autre part, que les Français d'Orient

ressemblaient trop aux Français de la métropole pour que les

passions révolutionnaires n 'eussent pas leur répercussion dans

les colonies françaises des Echelles. Le Comité de Salut pu

blic avait beau adresser à ses agents à Constantinople des

instructions pleines de mansuétude pour les religieux ; ces

instructions n 'étaient mêmepas comprises, ainsi que l'atteste

la lettre précitée du citoyen Félix Hénin . Eussent-elles été

comprises , d 'ailleurs, que, très vraisemblablement, elles n 'au

raient pas pu être exécutées. C 'est que, en effet, l'envoyé de

la République n 'était pas maître de son action . En arrivant à

son poste , il retrouvait les discordes civiles qu 'il avait laissées

(1 ) Archires du Ministère des affaires étrangères, t. CLXXXIV, p . 379.

(2 ) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. CLXXXIV, p . 199 .

(3 ) Lettre du citoyen Félix Hénin au ministre des affaires étrangères, du

8 août 1793 .
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en France, il vivait dans la même atmosphère de fièvre révo

lutionnaire. Les colonies françaises de Constantinople et des

principales Echelles avaient leurs jacobins, et ceux-ci, profi

tant des libertés accordées par les Capitulations, organisaient

des clubs où journellement il était fait appel aux plus vio

lentes passions, et surtout à la passion antireligieuse. Pour

résister à un tel appel, il eùt fallu à l'ambassadeur de la Répu

blique une indépendance d'esprit que, étant jacobin lui

même, il ne pouvait pas avoir. Ainsi, par la force des événe

ments beaucoup plus que par l'application raisonnée d 'un

système défini de politique religieuse , cessa d' être exercé par

la France le protectorat des intérêts catholiques . Ce protec

torat fut- il recueilli par d 'autres ? Aucun fait précis ne le

prouve ; en tout cas, l'histoire n 'a conservé le souvenir d 'aucun

acte officiel d 'intervention de l'empereur d 'Autriche, du roi

d'Espagne ou du roi des Deux-Siciles. Il y a mieux : deux

documents historiques, judicieusement interprétés , permettent

d 'affirmer que la succession de la France resta vacante . Le

premier est la proposition faite, en 1796 , par le Prince de la

Paix au Directoire, et que le Directoire déclina, de céder à l'Es

pagne la protection des Lieux -Saints : si la succession de la

France avait été prise , cette proposition n 'aurait pas été faite ,

et le Directoire n 'aurait pas eu à la décliner . Le second est

une pétition adressée par les Pères de Terre- Sainte à Napo

léon ; dans cette pétition , les Pères de Terre-Sainte font le dé

nombrement des sommes qu 'ils ont été obligés de payer aux

pachas pour avanies pendant la période de vingt années qui

va de 1783 à 1804 et qui comprend par conséquent la pé

riode révolutionnaire, et ils démontrent que le total de ces

sommes s'est élevé au chiffre énorme de 1,388,700 piastres ,

alors que, pendant la période des vingt années précédentes,

le total des sommes dépensées pour avanies n 'avait pas

atteint 300,000 piastres (1 ). Ces chiffres sont éloquents , non

(1) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. CCXVI, p . 346 .
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seulement par eux-mêmes , mais encore par l'induction que

nous pouvons et devons en tirer. Si, pendant les vingt années

où se place la période révolutionnaire, les exigences des auto

rités ottomanes furent particulièrement grandes , c'est évi

demment que les autorités ottomanes n 'étaient pas retenues

par la crainte d'une intervention étrangère ; et si les Pères de

Terre-Sainte se résolurent à satisfaire à toutes ces exigences ,

c'est évidemment qu'ils savaient ne pouvoir compter que sur

leurs propres forces, dont la scule efficace était, sans con

tredit, l'argent.

La tradition, brisée par la tourmente révolutionnaire, fut

reprise par le Premier Consul. La paix avec la Turquie , signée

en 1802, et les Capitulations remises en vigueur par le traité

de paix , le Premier Consul envoie le maréchal Brune à Cons

tantinople , en lui confiant la mission de restaurer le protec

torat français des intérêts catholiques. Et le premier acte du

maréchal Brune fut de négocier et d 'obtenir un firman de la

Porte , qui restituait aux religieux latinsun certain nombre de

sanctuaires dont ils avaient été dépossédés pendant la Révolu

tion (1). Deux ans plus tard , Talleyrand, devenu ministre de

l'Empereur Napoléon, ordonnait au maréchal Brune de faire

une enquête sur la situation matérielle des communautés ca

tholiques dans le Levant et sur le préjudice qu 'avait pu leur

causer l'application des décrets de la Convention ; il lui an

nonçait en mêmetemps que l'Empereur se proposait de leur

attribuer de larges subventions, et il ajoutait : « Le titre de

« protecteur des établissements religieux dans le Levant, qui

« a toujours appartenu à l'ambassadeur de France , prendra

« plus de consistance à mesure que l'influence des missions

« se rétablira , et cette influence ne pourra que consolider la

« considération dont les Français jouissent dans les diffé

(1) PELLISSIER , Histoire de la diplomatie française dans le Levant de 1792

à 1814, t. 1, p . 95 .
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« rentes Echelles du Levant » (1 ). L 'ambassadeur répondit :

« J'avais déjà regardé comme une de mes obligations la pro

« tection des établissements religieux dans le Levant. Les

« missions étrangères dispersées, affaiblies, deviendront par

« ticulièrement l'objet de mes soins et de ma sollicitude. Je

« ne négligerai rien de tout ce que je croirai utile au bien de

« leur institution » (2 ).

La tradition reprise par le Premier Consul n 'a plus été in

terrompue. Pendant toute la durée du xixe siècle jusqu'à nos

jours, les gouvernements qui se sont succédé en France, tant

les gouvernements républicains que les gouvernements mo

narchiques , ont tenu à honneur de conserver intacte cette

partie du patrimoine national, et l'histoire est là pour attester

que les droits de la France ont été affirmés dans des circons

tances particulièrement solennelles. En 1830 , lorsque, par la

proclamation de l'indépendance de la Grèce, une souveraineté

chrétienne fut substituée à la souveraineté musulmane sur le

territoire du nouvel Etat, le roi Charles X jugca conforme aux

principes du droit public international de se dessaisir entre

lesmains du futur roi des Hellenes du protectorat des intérêts

catholiques, que la France exerçait en Grèce comme dans

toutes les provinces de l'Empire ottoman ; il stipula en

même temps des garanties pour le libre exercice du culte ca

tholique dans toute l'étendue du nouveau royaume. Un pro

tocole , signé à Londres le 3 février 1830 par les représen

tants des puissances garantes de l'indépendance de la Grèce,

donne acte au représentant de la France de ce dessaisisse

ment et lui assure ces garanties . Voici ce protocole , qui,

trente -huit ans plus tard , fut rappelé dans le traité signé par

l'Autriche, la France , la Grande-Bretagne, la Prusse et la

Russie pour sanctionner l'union des îles Ioniennes au royaume

(1) Archives du Ministère des affaires étrangères, t. CCVIII, p . 173 .

(2) Archives du Ministère des affaires étrangères, t . CCVIII, p . 249 .
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de Grèce (1) : « Le plénipotentiaire français a représenté

« que depuis plusieurs siècles la France est en possession

« d 'exercer, en faveur des catholiques soumis au Sultan , un

« patronage spécial, que Sa Majesté Très-Chrétienne croit

« devoir déposer aujourd'hui entre les mains du futur souve

« rain de la Grèce, quant à ce qui concerne les provinces

« qui doivent composer le nouvel Etat. Mais, en se dessaisis

« sant de cette prérogative , Sa Majesté Très Chrétienne se

« doit à elle -même, et elle doit à une population qui a vécu

« si longtemps sous la protection de ses ancêtres, de

« demander que les catholiques de la terre ferme et des îles

« trouvent dans l'organisation qui va être donnée à la Grèce

« des garanties capables de suppléer à l'action que la France

« a exercée jusqu'à ce jour en leur faveur. Les plénipoten

« tiaires de Russie et de la Grande-Bretagne ont apprécié la

« justice de cette demande, et il a été arrêté que la religion

« catholique jouira dans le nouvel Etat du libre et public

« exercice de son culte ; que ses propriétés lui seront garan

« ties ; que les évêques seront maintenus dans l'intégrité de

« leurs fonctions, droits et privilèges, dont ils ont joui sous le

« patronage des rois de France, et qu 'enfin , d 'après le même

« principe , les propriétés appartenant aux anciennes mis

<< sions françaises ou établissements français seront reconnues

« ct respectées » . Quoique indirecte , l'affirmation des droits

de la France que contient ce protocole , n 'est pas moins pro

bante. Voici, d 'ailleurs, des faits positiſs. En 1854, Napo

léon III prend les armes pour la défense des Lieux-Saints ;

c'est une étincelle partie de Bethléem qui allume la guerre

de Crimée. En 1871 , après la guerre franco -allemande, l'Au

triche demande à la France de partager avec elle la protection

des Lieux-Saints ; mais, malgré les revers de l'année terrible ,

le Gouvernement français, justement soucieux du maintien

(1) Traité du 14 novembre 1863, art. 3 .
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des traditions nationales , décline cette proposition. En 1878,

la question du protectorat des intérêts catholiques est offi

ciellement posée devant le Congrès de Berlin ; nous verrons

plus loin que cette question reçoit une solution conformeaux

prétentions de la France. Depuis vingt- cinq ans, les actes qui

attestent la permanence de la tradition se sontmultipliés, ct

il semble en vérité que le protectorat français ait trouvé

dans les attaques mêmes dont il a été l'objet, des occasions

nouvelles de s'affirmer. A l'appui de cette appréciation , nous

citerons les discours prononcés à la tribune du Parlement

français par les divers ministres qui se sont succédé au dé

partementdes affaires étrangères. M . Ribot disait à la Chambre

des Députés le 6 novembre 1890 : « Si une autre nation

« avait trouvé dans son patrimoine un semblable héritage ,

« elle ne songerait pas non plus à le répudier » . Dans la

séance du 11 juillet 1898, M . Delcassé , répondant à une

question de M . Denys Cochin , déclarait que « résolu à assu

« mer toutes les obligations du protectorat des intérêts ca

« tholiques, il entendait également, sans idée vexatoire ou

« même simplement désobligeante envers qui que ce soit, en

« maintenir tous les droits , droits formellement reconnus et

« réservés par l'Europe elle-même au Congrès de Berlin » .

Six mois plus tard , dans la séance du 23 janvier 1899,

M . Delcassé renouvelait cette déclaration (1 ). Et, conformant

sa conduite à ses déclarations , le ministre des affaires étran

gères donnait aux agents français dans l'Empire ottoman des

instructions très expresses, en 1898 , pour résoudre à l'avan

tage des Latins la question depuis deux années pendante de

l'escalier de la grotte de Bethléem , en 1900 , pour faire res

tituer aux Latins, dans l'église du Saint-Sépulcre, les droits

et les privileges qu 'ils venaientde perdre à la suite d 'un conflit

( 1) Voir aussi le discours de M . Flourens, ministre des affaires étrangères , à

la Chambre des députés ; séance du 29 février 1888 .
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sanglant, en 1901, pour obtenir de la Porte les firmans né

cessaires à la reconnaissance d 'un certain nombre d'établisse

ments religieux nouveaux et à l'investiture du patriarche

chaldéen catholique. Ce sont là les manifestations les plus ré

centes du protectorat français des intérêts catholiques ; elles

témoignent que, au point de vue qui nous occupe, la poli

tique extérieure de la France n 'a pas varié depuis quatre

siècles.

La tradition n'est pas le seul fondement du protectorat

français des intérêts catholiques. Ce protectorat a un autre

fondement : les traités. Quels sont donc ces traités où les

droits de la France sont affirmés et consacrés ?

Ce sont, en premier lieu , les Capitulations françaises . Les

dispositions des Capitulations françaises qui consacrent le

protectorat français des intérêts catholiques sont les sui

vantes :

CAPITULATION DE 1604 .

Article 4 , § 2 . – « Nous commandons aussi que les su

« jets de l'Empereur de France et ceux des princes, ses

« amis , alliés et confédérés , puissent, sous son aveu et pro

« tection , librement visiter les Saints-Lieux de Jérusalem ,

« sans qu ' il leur soit fait ou donné aucun empêchement » .

Article 5 . — « De plus, pour l'honneur et amitié d' icelui

« Empereur, nous permettons que les religieux qui demeu

« rent en Jérusalem , Bethléem et autres lieux de notre

« obéissance, pour y servir les églises qui s 'y trouvent d 'an

« cienneté bâties, y puissent avec sûreté séjourner, aller et

« venir, sans aucun trouble et destourbier, et y soient bien

« reçus et protégés , aidés et secourus en la considération

« susdite » .

CAPITULATION DE 1673.

Article 2 , § 2 . — « Que les religieux qui sont dans l'église

« du Kamam , le Saint-Sépulcre, n 'y soient point inquiétés,
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« à cause de l'ancienneamitié que les Empereursde France

u ont cue avec notre Porte » .

Article 43. — « Il fut accordé à l'Empereur de France,

« par les Capitulations qui furent faites avec nos bisaïeuls, à

« qui Dieu fasse miséricorde, que toutes les nations qui n 'ont

« point leur ambassadeur ordinaire à notre Porte de félicité ,

« pussent trafiquer sous la bannière de France et visiter les

« Saints-Lieux ; et puis après pour quelque sujet ils en furent

« privés , et cet article qui était dans les Capitulations, fut

« rayé et eſſacé. Mais quelque temps après, ledit Empereur

« de France envoya une lettre à notre Porte de félicité , par

« laquelle il priait que, puisque l'on avait interdit auxdites

« nations de trafiquer sous la bannière de France, que du

« moins il leur fùt permis de pouvoir aller visiter les Saints

« Licux de Jérusalem , comme elles faisaient auparavant, sans

« que personne leur donne aucun trouble ni empêchement.

« Sa demande lui fut accordée , en commandant que les na

« tions chrétiennes qui n'ont point leurs ambassadeurs à notre

« Porte , et qui sont amies dudit Empereur de France, puis

« sent visiter les Saints -Licux, comme elles faisaient aupa

« ravant, avec assurance et liberté » .

Article fer (nouveau). — « Que les évêques ou autres reli

« gieux de secte latine, qui sont sujets à la France , de quel

« que sorte qu 'ils puissent être , soient dans tous les lieux de

« notre Empire comme ils étaient auparavant, et puissent y

« faire leurs fonctions sans que personne les trouble ni les

« empêche ; que les religieux francs qui sont en Jérusalem , et

« qui ont depuis longtemps les Licux- Saints, tant dehors que

« dedans, comme aussi ceux qui sont dans le Saint-Sépulcre ,

« en jouissent et le possèdent comme auparavant, sans que

« personne les moleste , en leur demandant des impôts , ou

« autrement, et, s'ils ont quelques procès, qu'ils soient ren

« voyés à notre Porte de felicité » .

Article 3 (nouveau). — « Nous voulons que les P . P . Jé
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« suites et Capucins, qui sont en Galata , jouissent toujours de

« leurs églises ; et celle des Capucins ayant été brûlée, nous

« donnons permission qu'elle soit rebâtie . Nous voulons aussi

« qu 'on ne moleste point les églises des Français qui sont à

« Smyrne, à Seyde, à Alexandrie , et dans toutes les autres

« Echelles de notre Empire, ni qu 'on leur demande aucun

« argent pour celles-ci » .

CAPITULATION DE 1740.

Article for. – « L'on n 'inquiétera point les Français qui

« vont et viendront pour visiter Jérusalem , demême que les

« religieux qui sontdans l'Eglise du Saint-Sépulcre » .

Article 32, § 2 . -- « Les anciennes Capitulations impériales

« qui sont entre les mains des Français, depuis les règnes de

« mes magnifiques aïeux jusqu'aujourd'hui, ayant été mainte

« nant renouvelées avec une addition de quelques nouveaux

« articles, conformément au commandement impérial émané

« en vertu de mon batti- chérif, le premier de ces articles

« porte que les évêques dépendants de la France et les autres

« religieux qui proſessent la religion franque, de quelque na

« tion ou espèce qu'ils soient, lorsqu'ils se tiendront dans les

« bornes de leur état, ne seront point troublés dans l'exercice

« de leurs fonctions, dans les endroits de notre Empire où ils

«« sont depuis longtemps » .

Article 33. – « Les religieux francs qui, suivant l'an

«« cienne coutume, sont établis dedans et dehorsde la ville de

« Jérusalem , dans l'Eglise du Saint-Sépulcre, appelée Cama

« mat, ne seront point inquiétés pour les lieux de visitation

« qu'ils habitent et qui sont entre leurs mains, lesquels reste

« ront entre leurs mains comme par ci- devant, sans qu 'ils

« puissent être inquiétés à cet égard , non plus que par des

« prétentions d 'impositions ; et s'il leur survenait quelque

« procès qui ne pút être décidé sur les lieux , il sera renvoyé

« à ma Sublime-Porte » .
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Article 34. – « Les Français ou ceux qui dépendent

« d'eur, de quelque nation ou qualité qu'ils soient, qui

« iront à Jérusalem , ne seront point inquiétés en allant et

« venant » .

Article 35. — « Les deux ordres de religieux français qui

« sont à Galata , savoir les Jésuites et les Capucins, y ayant

« deux églises qu 'ils ont entre leurs mains ab antiquo , ces

« églises resteront encore entre leurs mains, et ils en auront

« la possession et la jouissance. Et commel'une de ces églises

« a été brûlée , elle sera rebâtie avec permission de la justice ,

" et elle restera comme par ci -devant entre les mains des

« Capucins, sans qu'ils puissent être inquiétés à cet égard .

« On n 'inquiétera pas non plus les églises que la nation fran

« çaisc a á Smyrne, à Saïda, à Alexandrie et dans les autres

« Echelles, et l'on n 'exigera d'eux aucun argent sous ce pré

« texte » .

Article 82. – « Lorsque les endroits, dont les religieux

« dépendant de la France ont la possession et la jouissance à

« Jérusalem , ainsi qu 'il en est fait mention dans les articles

<< précédemment accordés et actuellement renouvelés, auront

« besoin d 'être réparés, pour prévenir la ruine à laquelle ils

« seraient exposés par la suite des temps, il sera permis d 'ac

« corder, à la réquisition de l'ambassadeur de France rési

« dant à mia Porte de félicité, des commandements pour que

« ces réparations soient faites d 'une façon conformeaux tolé

« rances de la justice , et les cadis , commandants et autres

« officiers, ne pourront mettre aucune sorte d 'empêchement

« aux choses accordées par commandement. Et, comme il est

«« arrivé que nos officiers , sous prétexte qu'on avait fait des

« réparations secrètes dans les susdits lieux, y faisaient plu

« sieurs visites dans l'année, et rançonnaient les religieux,

« nous voulons que, de la part des pachas, cadi, commandant

« et autres officiers qui s 'y trouvent, il ne soit fait qu 'une

« visite par an dans l'église de l'endroit qu'ils nomment le
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« Sépulcre de Jésus, de même que dans leurs autres églises

« et lieux de visitation . Les évêques et religieux dépendants

« de l'Empereur de France, qui se trouvent dans mon empire,

« seront protégés tant qu 'ils se tiendront dans les bornes de

« leur état, et personne ne pourra les empêcher d'exercer

« leur rite, suivant leur usage, dans les églises qui sont entre

« leurs mains, demême que dans les autres lieux où ils habi

« tent » .

Ces dispositions desCapitulations françaises, quenousavons

à dessein reproduites dans leur teneur intégrale , sont aussi

formelles et explicites que possible . Elles nous montrent la

France stipulant des privilèges et des garanties pour les reli

gieux catholiques, et stipulant ces privilèges et ces garanties

pour tous les religieux catholiques, sans distinction de natio

nalité . Que ce soit à la demande de la France que ces garanties

et privilèges aient été accordés ou promis, c'est ce qui est très

expressément spécifié par l'article 5 de la Capitulation de 1604,

par les articles 2 et 43 de la Capitulation de 1673, par l'article 82

de la Capitulation de 1740, et c'est aussi ce qui résulte de ce

fait que les diverses dispositions qui accordent ou promettent

ces garanties et privilèges, ont été insérées dans les Capitula

tions françaises. Que ces garanties et ces privilèges aient été

stipulés par la France pour tous les religieux catholiques, sans

distinction de nationalité, l'article 5 de la Capitulation de

1604, l'article 2 , § 2 , et l'article 1er (nouveau ) de la Capitula

tion de 1673, les articles 15, 33 , 34 , 82 de la Capitulation de

1740 en témoignent. Dans l'article 5 de la Capitulation de

1604 , dans l'article 2 , § 2 , de la Capitulation de 1673, dans

l'article 1ºr de la Capitulation de 1740 il est question des re

ligieux « qui demeurent en Jérusalem et Bethléem » ou « qui

« sont dans l'Eglise du Saint-Sépulcre » ; or, on sait que la

communauté religieuse à laquelle a été confiée, dès l'origine,

la garde des Lieux-Saints, et du Saint-Sépulcre en particulier ,

comprend des religieux appartenant à toutes les nationalités et
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que,même, le supérieur de la communauté appartient néces

sairement à la nationalité italienne ( 1 ). Dans l'article 1er (nou

veau) de la Capitulation de 1673 il est question des « évêques

« ct autres religieux de secte latine » , et ces expressions indi

quent bien clairement que, pour le règlement de la situation

des religieux, les parties contractantes , c'est-à -dire la France

et la Porte , ont pris en considération la religion , nullement

la nationalité des religieux. La même interprétation s'impose

de l'article 33 de la Capitulation de 1740, où il est fait mention

« des religieux francs » ; les religieux francs, ce ne sont pas

les religieux de nationalité française , ce sont les religieux de

religion franque, c'est-à -dire , conformément à une observation

déjà faite (2 ), les religieux qui professent la religion catholique

romaine et pratiquentcette religion suivant le rite latin . Cette

interprétation est d'autant plus certaine qu'il est facile de voir

que les Capitulations emploientune expression différente dans

les cas, assez rares d 'ailleurs, où il a paru nécessaire de pré

ciser la nationalité des religieux. L'article 35 de la Capitulation

de 1740, par exemple , qualific très exactement les Jésuites et

les Capucins établis à Galata de « religieux français » . Et il

ne faut pas dire que cette diversité des expressions employées

dans les articles 33 et 35 de la Capitulation de 1740 provient

d 'une erreur ou d 'une inexactitude de traduction , car l'oppo

sition entre « les religieux francs » et « les religieux français »

est aussimarquée dans le texte turc que dans le texte français

de la Capitulation de 1740 (3 ).

Des dispositions ci-dessus rapportées des Capitulations il

( 1) Le supérieur de la communauté est le Custode de Terre -Sainte ; il est

nécessairement italien . Au-dessous du supérieur vient le procureur général,

qui est de nationalité espagnole . Vient ensuite le vicaire général, qui est de na

tionalité française .

(2) Voy. t. I. Introduction. p .51.

(3 ) Nous ne tirerons pas argument des expressions « de quelque nation qu 'ils

soient » contenues dans les articles 32 et 34 de la Cap . de 1740 , car il n 'est

pas démontré que ces expressions se trouvent dans le texte turc .
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résulte enfin que la France , en stipulant des privilèges et des

garanties pour les religieux catholiques , sans distinction de

nationalité, n 'a pas limité son action à une ou plusieurs pro

vinces déterminées de l'Empire ottoman , mais que, tout au

contraire, elle l'a étendue à toutes les parties de l'Empire

ottoman . L 'article 4 , § 2 , de la Capitulation de 1604 , les arti

cles 2 , § 2, et 43 de la Capitulation de 1673, les articles 1°F,

33 et 34 de la Capitulation de 1740 visent spécialement les

Lieux-Saints . L 'article 5 de la Capitulation de 1604 , l'article 1ºr

(nouveau) de la Capitulation de 1673, les articles 32, § 2 , et

82 de la Capitulation de 1740 sont généraux ; ils affirment les

droits de la France dans toute l' étendue de l'Empire ottoman .

Mais , si nous voulons avoir une idée claire et précise de

la situation qui est faite à la France par les Capitulations au

point de vue du protectorat des intérêts catholiques, il ne

peut pas nous suffire d 'invoquer etde commenter les Capitu

lations françaises ; nous ne devons pas isoler ces Capitula

tions des autres Capitulations consenties par la Porte . Des

Capitulations françaises il résulte sans doute que la France

peut exercer un droit de protection , dans toute l'étendue de

l'Empire ottoman , sur tous les religieux catholiques, à quelque

nationalité que ces religieux appartiennent, mais des Capitu

lations françaises il ne résulte pas nécessairement que le

droit de la France soit exclusif d 'un droit analogue reconnu à

une autre puissance , et qu'il constitue un véritable monopole.

Rapprochons les Capitulations françaises des Capitulations

consenties par la Porte aux autres puissances catholiques : ce

rapprochement nous permettra d 'affirmer que le protectorat

des intérêts catholiques appartient bien réellementà la France

seule . Les Capitulations qu 'il est intéressant, au point de vue

qui nous occupe, de comparer aux Capitulations françaises ,

sont celles qui ont été consenties à la République de Venise ,

à la Pologne, au Royaume des Deux-Siciles, à l'Espagne, et

surtout à l'Autriche. Nous possédons le texte complet, sans
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lacune ni omission, de ces diverses Capitulations, et ce texte

est à la disposition de tout le monde : on peut le lire soit

dans l'original, qui est écrit en langue turque, soit dans les

traductions latine, italienne et française qui ont été faites de

cet original. Il est donc bien facile de contrôler la proposi

tion que nous affirmons, à savoir qu'aucun article de ces

Capitulations ne vise , directement ou même indirectement,

le protectorat des intérêts catholiques. Nous retrouvons dans

les Capitulations vénitienne, polonaise , sicilienne, espagnole

et autrichienne la plupart des dispositions que nous avons

rencontrées dans les Capitulations françaises, notamment les

privilèges commerciaux, les droits de police et de juridiction

reconnus aux consuls sur les nationaux de la puissance con

tractante , l'obligation imposée aux tribunaux ottomans de ne

statuer sur les contestations où un national de cette puis

sance est intéressé qu 'en présence d 'un drogman de son

consulat, et même les précautions prises pour empêcher les

conversions frauduleuses à l'islamisme, mais nous y cher

cherions vainement des dispositions analogues aux dispositions

ci-dessus rapportées des Capitulations françaises : nulle part

il n 'y est question de privilèges accordés aux religieux catho

liques ; nulle part il n 'y est fait mention des Lieux-Saints.

Prenons, en particulier, les Capitulations autrichiennes. Les

Capitulations autrichiennes se composent de trois traités : le

premier date du 27 juillet 1718, et il est divisé en vingt arti

cles ; le second date du 25 mai 1747, et il est également di

visé en vingt articles ; le troisième date du 24 février 1784, et

il est divisé en huit articles . Ces quarante-huit articles sont

absolument muets sur la question religieusc ; il est impossible

d 'y découvrir une allusion quelconque, même la plus indi

recte , à un protectorat de l'Autriche en matière religieuse .

Nous devons cependant tout prévoir , et pour tout prévoir ,

il est nécessaire que nous posions et résolvions la question

suivante. A défaut d 'une stipulation expresse des Capitula
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tions qui lui ont été consenties, l'Autriche ne peut-elle pas

fonder des prétentions au protectorat des intérêts catholiques

sur l'article 9 du traité de Belgrade du 18 septembre 1739 ?

Cet article est ainsi conçu : « Tous les privilèges qui ont été

« accordés pour les religieux et pour l'exercice de la religion

« chrétienne selon le rite de l'Eglise catholique romaine par

« les prédécesseurs du très glorieux Empereur des Ottomans

« dans ses royaumes, soit par les précédentes Capitulations

« sacrées, soit par d 'autres signes impériaux, soit par édits et

« mandements spéciaux, tant avant la paix de Passarovitz

« que depuis, tous ces privilèges, et spécialement ceux qui,

« à la réquisition du très auguste Empereur des Romains,

« ont été accordés aux religieux de l'Ordre de la Très Sainte

« Trinité de la Rédemption des Captifs , le Sérénissime Empe

« reur des Ottomans les confirmera pour être observés à

« l'avenir, en sorte que les susdits religieux puissent libre

« ment réparer et rétablir leurs églises, exercer leurs fonc

« tions anciennement accoutumées, et qu 'il ne soit permis à

« personne contre les susdites Capitulations et lois, de mo

« lester ou par insulte ou par exaction d'argent, lesdits reli

« gieux et autres, de quelque ordre et condition qu'ils soient;

« mais qu 'ils jouissent de la protection impériale accoutumée.

« De plus , il sera permis à l'ambassadeur du très auguste et

« puissant Empereur des Romains près la Porte Ottomane

« d 'exposer ce qui lui sera commis par rapport à la religion

« et aux lieux que les chrétiens visitent dans la sainte cité de

« Jérusalem et dans les autres endroits où lesdits religieux

« ont des églises, et de faire à cet égard toutes les instances

« convenables » . Il semble, à première vue , qu'aucune dis

position n 'est plus concluante , et que le droit de l'Autriche

au protectorat des intérêts catholiques ne peut pas être plus

catégoriquement affirmé. Il n 'en est rien cependant, et l'ar

ticle 9 du traité de Belgrade n 'a , ni en fait ni en droit, la

portée que, sur un examen superficiel, on est tenté de lui
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donner. Observons tout d 'abord — et cette remarque nous

paraît être sans réplique – qu 'il serait extraordinaire et

tout à fait anormal qu'une stipulation aussi contraire aux

prétentions de la France que le serait celle dont il s 'agit, si

vraiment elle consacrait en faveur de l'Autriche un droit de

protection religieuse, eùt trouvé place dans un traité négocié

par la France elle -même, et dont toutes les clauses ont dù

passer sous les yeux de l'ambassadeur de France . La signa

ture du marquis de Villeneuve, apposée au bas du traité de

Belgrade, surtout dans les circonstances que l'on sait ( 1) ,

nous est un sùr garant qu'aucune disposition de ce traité ne

peut contredire les droits de la France . Cette observation est

confirmée par les faits. L 'histoire est là , nous l'avons vu ,

pour témoigner que, en toute circonstance, la France a exercé

seule, à l'exclusion de toute autre puissance , le protectorat

des intérêts catholiques ; elle n 'a conservé la trace d 'aucun

acte officiel d'intervention de l'ambassadeur d'Autriche, d'au

cune coopération de l'ambassadeur d 'Autriche et de l'ambas

sadeur de France . Nous pouvons affirmer, sans crainte de

démenti, que l'article 9 du traité de Belgrade est , en fait,

resté lettre morte . Cette constatation de fait suffirait, à elle

seule , à enlever toute valeur légale à la disposition précitée,

même si nous étions forcés de reconnaître qu 'elle a eu une

valeur légale au moment de la conclusion du traité ; on sait ,

en effet, que la désuétude est , en droit public international,

un mode certain d 'abrogation des traités. Mais il n 'est nul

besoin d 'invoquer l'abrogation par désuétude de l'article 9 du

traité de Belgrade. Non seulement cette disposition n 'a pas été

appliquée ,mais encore on peut dire qu'il n 'a jamais été dans

l'intention des parties contractantes qu'elle le füt. Expliquons

nous. Le traité de Belgrade n 'est pas le seul traité conclu par

la Porte où nous constations la présence de la stipulation

(1) Voy. t. I, Introduction, p . 73 et suiv.
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qui nous occupe. La même stipulation , conçue en termes

identiques, a été insérée dans tous les traités de paix intervenus

entre la Porte et les diverses puissances catholiques qui,

pendant le xvii° siècle et la première moitié du xviº, furent

successivement ou simultanément en guerre avec l'Empire

ottoman. Nous la retrouvons dans le traité du 27 juillet 1718 ,

conclu avec la République de Venise , où elle forme la clause

de l'article 22, dans le traité du 6 mars 1678, conclu avec la

Pologne, où elle forme la clause de l'article 8 , dans le traité du

26 janvier 1699, conclu avec la Pologne, où elle formela clause

de l'article 7 ; nous la retrouvons dans le traité de Vienne

conclu avec l'Autriche le 1er mai 1616 ( 1) , d 'où elle a passé

dans le traité de Zzeny du 19 mars 1642 ( 2), dans le traité

de Carlovitz du 26 janvier 1699 (3 ), dans celui de Passarovitz

du 27 juillet 1718 ( 4 ), enſin dans celui de Belgrade du 18 sep

tembre 1739. Ce n 'estdonc pas avancer une proposition témé

raire que de soutenir que la disposition de l'article 9 du traité

de Belgrade n 'est qu'une clausc de style , dont les parties con

tractantes n 'ont mesuré à l'avance ni la portée juridique, ni la

portée pratique, qui n 'a été inséréedans le traité de Belgrade

que parce qu'elle se trouvait déjà dans les traités antérieurs,

et qui n 'a été insérée dans ces traités cux-mêmes que dans le

but d 'affirmer la foi catholique de l'une des parties contrac

tantes , sans que jamais celle- ci ait songé sérieusement à en

revendiquer l'application et à l'opposer aux prétentions fran

çaises . Cette considération explique pourquoi le marquis de

Villeneuve l'a laissée passer dans le traité de Belgrade : l'am

bassadeur de France a jugé inutile de s'opposer à l'insertion

d 'une clause qu'il savait sans valeur. Elle explique aussi pour

quoi la disposition qui nous occupe n'a pas été insérée dans

( 1) Art. 7 .

(2) Art . 7 .

(3 ) Art. 13 .

( 4 ) Art. 11.
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les Capitulations consenties à la République de Venise , à la

Pologne et à l'Autriche : comme, d 'une part, les Capitulations

ont principalement pour objet de réglementer des situations

pratiques , aucune bonne raison n 'existait pour y insérer une

stipulation sans intérêt pratique , et comme, d 'autre part, ainsi

qu 'il a été expliqué plus haut, les Capitulations sont des traités

très différents des traités de paix , on ne songeamême pas à y

donner place à une clause qui ne se trouvait que dans les

traités depaix , où, d 'ailleurs, elle passait inaperçue.

Nous venons de voir comment les droits de la France au

protectorat exclusif des intérêts catholiques découlaient,

directement et indirectement, des dispositions des Capitula

tions . Il manquait cependant encore aux droits de la France la

reconnaissance officielle de l'Europe et du Saint-Siège . Bien

que les puissances catholiques de l'Europe et le Saint-Siège

eussent largement profité du protectorat français, aucun acte

international n 'était venu, jusqu 'à une époque relativement

récente, consacrer l'æuvre des Capitulations. A vrai dire, cette

consécration n' était pas absolument indispensable . Le protec

torat français devant s'exercer en Turquic , il était nécessaire

mais suffisant que les droits de la France fussent reconnus

par la Turquie ; et, d 'autre part, il importait peu à la France

que les Capitulations qui lui garantissaient le protectorat exclu

sif des intérêts catholiques , fussent, en droit, inopposables

aux autres puissances , car ces Capitulations, en reconnais

sant, au moins implicitement, à la France le droit d'exiger que

la Porte n 'admît en faveur des intérêts catholiques que l'inter

vention française, à l'exclusion de toute autre intervention

étrangère , donnaient par là même au protectorat français une

sanction suffisante . Mais , bien qu' elle ne fùt pas indispen

sable, la reconnaissance officielle des droits de la France par

le Saint-Siège et par l'Europe n 'était pas inutile . En conférant

au protectorat français des intérêts catholiques le caractère

international, cette reconnaissance le faisait participer à tous
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les avantages naturellement attachés à ce caractère ; notam

ment elle devait avoir pour effet normal de frapper par

avance de caducité toute tentative faite sans l'assenti

ment préalable de la France, soit par le Saint-Siège, soit par

une puissance quelconque, auprès de la Porte Ottomane, en

vue de la modification du statu quo. L 'acte international qui,

au point de vue qui nous occupe, consacre l'æuvre des Capi

tulations, est le Traité de Berlin du 13 juillet 1878, dont

l'article 62 contient la disposition suivante : « Les ecclésias

« tiques, les pèlerins et les moines de toutes les nationalités

« voyageant dans la Turquie d 'Europc ou la Turquie d 'Asie ,

« jouiront des mêmes droits , avantages et privilèges. — Le

« droit de protection officielle est reconnu aux agents diplo

« matiques et consulaires des puissances en Turquie , tant à

« l'égard des personnes susmentionnées que de leurs établis

« sements religieux, de bienfaisance et autres dans les Saints

« Lieux et ailleurs. — Les droits acquis à la France sont

« expressément réservés, et il est bien entendu qu 'aucune

« atteinte ne saurait être portée au statu quo dans les Lieux

« Saints » . Cette réserve constitue bien évidemment la recon

naissance formelle par l'Europe des droits de la France au

protectorat des intérêts catholiques. Il ne peut y avoir aucun

doute à cet égard , et, d'ailleurs, s'il y avait un doute , ce

doute serait levé par la lecture des procès -verbaux des séan

ces du Congrès. C'est à la séance du 4 juillet 1878 que l'article

62 du traité est venu en discussion. Dans le projet d'article ,

présenté et rédigé par les plénipotentiaires anglais, il n 'était

pas faitmention des droits de la France. Le premier plénipo

tentiaire français, M . Waddington, signala ceite omission et

fit observer que des réserves expresses avaient été faites par

le Gouvernement français, avant la réunion du Congrès, rela

tivement aux Lieux-Saints. Le procès-verbal ajoute : « Le

« Président constate que ces réserves ont été posées par la

« France comme condition de sa participation au Congrès, et
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« que l'observation de M . Waddington est pleinement fondée .

« Le Comte Andrassy ajoute qu'elles ont été en effet com

« muniquées,dèsle début, au Gouvernement austro -hongrois ,

« qui y a donné son assentiment. Le premier Plénipoten

« tiaire de France désirerait qu'il fùt tenu compte des droits

« de la France dans l'alinéa même, qui constaterait ainsi le

« maintien du statu quo. Le Président propose d 'ajouter :

« sauf toutefois les droits acquis à la France » . Le Prince

« Gortchacow exprime le désir que le statu quo soit indiqué

« comme maintenu pour toutes les puissances. M . Wadding

« ton soumet au Congrès la rédaction suivante qui doit ter

« miner le hº alinéa : « Les droits acquis à la France sont

« expressément réservés , et il est bien entendu qu'aucune

« atteinte ne saurait être portée au statu quo dans les Lieux

« Saints » . Cette proposition est adoptée à l'unanimité » ( 1 ) .

Il résulte de ce procès-verbal quc la réserve des droits de la

France n 'est le résultat ni d 'une crreur, ni d 'une surprise ;

elle a été longuement discutée , et c'est en pleine connaissance

de cause qu'elle a été faite par les puissances représentées au

Congrés de Berlin . Quant à la question de savoir quels droits

ont été réservés, et, par conséquent, reconnus, elle n 'est pas

plus douteuse que le fait même de la reconnaissance. L 'ex

pression « droits acquis » est significative et ne peut pas être

plus claire : les droits acquis à la France, ce sont ceux que la

France a toujours cxercés, c'est- à -dire le protectorat exclusif

des intérêts catholiques. Nous devons cependant prévoir une

objection possible . On peut dire : la reconnaissance du pro

tectorat français des intérêts catholiques qu 'implique la réserve

des droits acquis à la France, est sans portée, car elle est con

tredite par la déclaration , contenue dans l'alinéa précédentdu

même article 62, qui reconnaît aux agents diplomatiques et

consulaires des diverses puissances représentées en Turquie

(1 ) Protocole no 12 du Congrès de Berlin ; de CLERCQ, Recueil des traités

de la France, t . XII, p . 269.
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le droit de protection sur les ecclésiastiques, moines et pèle

rins de leur nationalité, ainsi que sur les établissements reli

gieux et de bienfaisance : le droit individuel de chaque puis

sance est évidemment incompatible avec le droit collectif et

exclusif de la France. L 'objection , au premier abord , semble

sans réplique, et la contradiction entre les deux alinéas de

l'article 62 évidente et irréductible . Il n 'en est rien cepen

dant, et, bien au contraire , il ressort clairement du procès

verbal de la séance du 4 juillet que les deux dispositions qui

nous occupent, se combinent et se complètent, au lieu de se

contredire. Ce procès-verbal nous fixe d 'abord sur l'origine de

l'article 62 : les plénipotentiaires anglais, qui ont été les

promoteurs de cet article , n 'ont eu d 'autre but, en le propo

sant, que de généraliser et de rendre commune à toutes les

puissances la disposition de l'article 62 du traité de San Sté

fano concernant les ecclésiastiques et les établissements reli

gieux russes . Et, de fait, l'alinéa de l'article 62, qui recon

naît aux agents diplomatiques et consulaires des puissances le

droit de protection sur les ecclésiastiques et les établissements

religieux de leur nationalité, n 'est que la reproduction , muta

tis mulandis, de l'article 22 du traité de San Stefano ; il était

naturel, en vérité , que les religieux de toutes nationalités et

de toutes religions fussentmis sur la mêmeligne , et que toutes

les puissances profitassent d'une concession que la Russie

n 'avait aucune bonne raison pour considérer comme un pri

vilège exclusif. Aussi la proposition faite par les plénipoten

tiaires anglais d 'étendre à toutes les puissances le bénéfice de

la disposition de l'article 22 du traité de San Stefano , ne sou

leva-t- elle au sein du Congrès aucune objection de principe.

Mais, au momentdu vote, les plénipotentiaires français s'aper

çurent que le texte proposé par les plénipotentiaires anglais

était conçu en termes trop généraux et trop absolus pour qu'il

leur fùt possible de l'accepter, du moins sansmodification : le

protectorat français des intérêts catholiquesne pouvait pas, en
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effet, s'accommoder d 'un droit de protection officiellement

reconnu à d 'autres puissances que la France sur les ecclésias

tiques et les établissements religieux catholiques . D 'autre

part, comme, dans ses termes aussi bien que dans son esprit,

le texte proposé par les plénipotentiaires anglais s'appliquait

aux ecclésiastiques et aux établissements religieux de tous les

rites chrétiens, et non pas exclusivement aux ecclésiastiques et

aux établissements religieux appartenant à la religion catho

lique, il était bien difficile aux plénipotentiaires françaisde s'op

poser à son adoption ; s'ils s'y étaient opposés , on leur eût

objecté,non sans raison , que la formule proposée , précisément

parce qu 'elle était générale et visait aussi les ecclésiastiques et

les établissements religieux non catholiques , ne contredisait

pas les prétentions de la France . Dans ces conditions , les pléni

potentiaires français durent chercher le moyen de concilier la

proposition anglaise avec les prétentions françaises au protec

torat exclusif des intérêts catholiques : lemoyen le plus logique

et le plus simple tout à la fois était, sans contredit, de faire

insérer dans l'article62 une disposition additionnelle quiréservat

les droits de la France et qui, en réservant ces droits, limitat

et précisât la portée du texte proposé par les plénipotentiaires

anglais. Et c'est, en effet, ce qui a été fait (1 ).

Le Saint-Siège n 'ayant pas été représenté au Congrès, la

France n 'aurait pas pu , le cas échéant, se prévaloir vis- à -vis

de lui de la disposition de l'article 62 du traité de Berlin .

Mais, depuis le traité de Berlin , le Saint-Siège s'est lié , et, à

son tour, il a jugé nécessaire de reconnaître officiellement le

protectorat français des intérêts catholiques. Cette reconnais

sance résulte de deux documents , l'un et l'autre officielle

ment communiqués au Gouvernement français et officielle

ment acceptés par lui (2 ). Le premier de ces documents est

(1 ) Protocole n° 12, déjà cité ; de CLERCQ, op . cit., p . 267, 268, 269 .

(2 ) Discours de M . Delcassé, ministre des affaires étrangères, à la Chambre

des députés, dans la séance du 23 janvier 1899 .
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une circulaire de la Congrégation de la Propagande, en date

du 22 mai 1888 , où nous lisons les déclarations suivantes :

« On sait que, depuis des siècles, le protectorat de la nation

« française a été établi dans les pays d 'Orient, et qu'il a été

« confirmé par des traités conclus entre les gouvernements.

« Aussi l'on ne doit faire , à cet égard , absolument aucune

« innovation : la protection de cette nature , partout où elle

« est en vigueur, doit être religieusement maintenue, et les

« missionnaires doivent en être informés, afin que, s'ils ont

« besoin d 'aide, ils recourent aux consuls et autres agents de

« la nation française ... » . Le second est une lettre du Pape

Léon XIII adressée au Cardinal-archevêque de Reims, qui ve

nait d 'annoncer au Saint-Père la formation d 'un « Comité

« national pour la conservation et la défense du protectorat

« français en Orient » . Cette lettre , datée du 20 août 1898,

porte : « La France a, en Orient, une mission à part que la

« Providence lui a conférée : noble mission qui a été non

« seulement consacrée par une pratique séculaire, mais aussi

« par des traités internationaux, ainsi que l'a reconnu de nos

« jours notre Congrégation de la Propagande, par sa déclara

« tion du 22 mai 1888. Le Saint-Siège, en effet, ne veut rien

« toucher au patrimoine que la France a reçu de ses ancêtres,

« et qu 'elle entend, sans nul doute, conserver en se montrant

« toujours à la hauteur de sa mission. Nous désirons que

« les membres de l'Association déjà formée, s'inspirant plei

« nement de ces vues élevées et ayant à cœur les grands in

« térêts de la religion et de la patrie, prêtent à la France un

« concours généreux dans l'accomplissement de son mandat

« six fois séculaire » .

Il nous reste à démontrer que le protectorat français des

intérêts catholiques a un troisième fondement : les principes

généraux du droit capitulaire. La démonstration sera facile,

car il nous suffira de rappeler et d'appliquer des notions déjà

données. Le protectorat des intérêts catholiques a pour raison
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d 'être, comme le mot lui-même l'indique, la défense des

intérêts généraux de l'Eglise catholique dans l'Empire otto

man ; il a pour but le maintien de la situation privilégiée qui

est faite à l'Eglise catholique par les Capitulations. Or l'Eglise

catholique a un chef : ce chef est le Pape, et le Pape, en

droit public international, est un souverain ; il est reconnu

comme tel par la Porte Ottomane. C'est le Pape qui est le

principal etmême, en droit, le seul intéressé à la conserva

tion des privilèges que les traités garantissent à l'Eglise catho

lique dans l'Empire ottoman . De ces prémisses il résulte que,

normalement, toutes les questions que peut faire naître le

protectorat des intérêts catholiques , doivent être traitées en

tre le Gouvernement ottoman , d 'une part, et, d 'autre part, le

représentant officiel du Saint-Siège ; en d 'autres termes, le

protectorat des intérêts catholiques est exercé dans l'Empire

ottoman par le représentant officiel du Saint-Siège auprès de

la Porte , et il ne peut être exercé que par lui. Quel est donc

le représentant officiel du Saint-Siège auprès de la Porte Otto

mane ? La réponse n 'est pas douteuse, et elle est la suivante :

en l'absence d'un représentant directement accrédité par le

Pape, le représentant officiel du Saint-Siège auprès du Gou

vernement ottoman est l'ambassadeur de France. Cette ré

ponse est logiquement déduite des principes généraux du droit

capitulaire, en vertu desquels l'ambassadeur de France re

présente à Constantinople tous les souverains chrétiens qui

n 'ont pas de représentant officiellement accrédité auprès de

la Sublime-Porte . Et, qu'on ne s'y trompe pas, ce droit de

représentation de l'ambassadeur de France est indivisible ; on

ne peut pas concevoir qu' il soit limité à un certain ordre de

questions, à une certaine catégorie de personnes ou à une

certaine partie du territoire ottoman . Le Saint- Siège n 'a pas

deux représentants auprès de la Sublime-Porte , entre lesquels

le travail serait en quelque sorte divisé, et dont l'un serait

plus spécialement chargé d 'exercer le protectorat sur une cer
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taine catégorie de religieux catholiques établis dans une cer

taine province de l'Empire ottoman . Le Pape n 'a et ne peut

avoir, en vertu des Capitulations, qu'un représentant officiel

auprès de la Porte Ottomane,représentantofficiel quiest chargé

de régler, au nom du Saint-Siège, toutes les aſſaires reli

gieuses intéressant l’Eglise catholique, quelle que soit la na

tionalité des personnes que ces affaires concernent, quelle que

soit la province de l'Empire ottoman où le conflit s'élève ,

représentant officiel qui est chargé, en un mot et dans tous les

cas, d 'exercer le protectorat des intérêts catholiques. Ce repré

sentant officiel, c'est nécessairement l'ambassadeur de France .

Nous avons ainsi établi les droits de la France au protec

torat exclusif des intérêts catholiques dans l'Empire ottoman :

la tradition , les traités, les principes généraux du droit ca

pitulaire constituent la triple base du protectorat français. La

situation de fait actuelle correspond -elle à l'exposé théorique

que nous venons de faire ? Pas absolument, et nous devons

à la vérité de reconnaître que le protectorat français des inté

rêts catholiques n 'est pas aussi universel en fait qu'il l'est en

droit. A vrai dire, les dérogations qui y sont faites sont de

peu d 'importance ; nous devons cependant les faire connaître

et les apprécier. Dans certaines provinces de l'Empire ottoman ,

l'Autriche- Ilongrie a supplanté, au moins partiellement, la

France dans l'exercice du protectorat des intérêts catholiques .

L 'Autriche-Hongrie exerce le protectorat des intérêts catho

liques en Albanie ; elle l'exerce aussi dans le district des

Routschouk , en Bulgarie ; elle l'exerce encore dans le Soudan

nilotique et dans la province égyptienne du Fayoum ; elle

l'exerce enfin , elle émet du moins la prétention de l'exercer

sur la communauté copte catholique d 'Egypte. A quelle

époque remonte et quels motifs expliquent cette substitution

partielle de l'Autriche-Hongrie à la France dans l'exercice du

protectorat des intérêts catholiques ? Il est inutile de le recher

cher, au moins en ce qui concerne l'exercice par l'Autriche
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Hongrie du protectorat des intérêts catholiques en Albanie ,

dans le district de Routschouck , dans le Soudan nilotique et

daus la province égyptienne du Fayoum , car l'usage a consacré

ces quatre manifestations du protectorat austro -hongrois . C ' est

donc régulièrement que l'Autriche -Hongrie exerce aujourd'hui

le protectoral des intérêts catholiques en Albanie , dans le dis

trict de Routschouck ,dans le Soudan pilotique et dans la pro

vince égyptienne du Fayoum . Mais , en ce qui concerne la pré

tention émise par l'Autriche-Hongrie de protéger la communauté

copte catholique d 'Egypte , il n 'est pas sans intérêt de recher

cher si cette prétention est fondée, vu que l'usage ne l'a pas

encore définitivement consacrée. La question du protectorat

de la communauté copte catholique d 'Egypte a été posée pour

la première fois par le Gouvernement austro -hongrois, il y a

une dizaine d'années environ . A cette époque, les coptes ca

tholiques d 'Egypte — nous entendons par là les coples restés

unis à l' Eglise romaine – devenus plus nombreux (1) par

suite des conversions que le zèle de leurs prêtres avait opé

rées parmi les coptes schismatiques, résolurent de s'organi

ser en communauté, à l'instar des autres chrétiens d 'Orient.

Cette organisation devait être pour eux la source de très

grands avantages, non seulement au point de vue religieux,

mais encore au point de vue temporel : notamment elle devait

avoir pour conséquence de leur assurer une juridiction auto

nome de statut personnel. Le Gouvernement austro-hongrois,

intervenant comme gouvernement protecteur, adressa une

requête au Gouvernement égyptien, à l'effet d 'obtenir que le

Gouvernement égyptien reconnùt officiellement la commu

nauté copte catholique d 'Egypte et sanctionnat la nomination

d 'un procureur de cette communauté, chargé d 'administrer

ses biens et de la représenter devant les tribunaux, en cas de

(1) Ils étaient environ douze mille ; voir R . P. Georges Macaire, Histoire

de l'Eglise d 'Alexandrie, p . 381.
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procés. A sa requête le Gouvernement austro -hongrois avait

joint un mémoire , où était très longuement développé l'argu

ment, d'ailleurs unique, qui, d 'après lui, justifiait son inter

vention et devait lui faire reconnaître la qualité de gouver

nement protecteur de la communauté copte catholique .

L 'argument peut être ramené à ces termes : l'Autriche exerce

un droit de protection sur la communauté copte catholique

d'Egypte comme héritière de la République de Venise, dont

elle a annexé les Etats en 1798 . Pour que cet argument cùt

une apparence de raison , il faudrait démontrer , au préalable ,

que la République de Venise , à un moment quelconque de

son existence, a protégé les coptes catholiques d 'Egypte. Or,

non seulement cette démonstration n 'a pas été faite, mais

encore il est impossible qu 'elle soit faite . L 'histoire n 'a con

servé la trace d 'aucun acte d 'intervention du Gouvernement

vénitien en faveur des coptes d 'Egypte ; et , d 'autre part,

d 'aucun texte des Capitulations vénitiennes il n'est permis

d 'induire que la République de Venise ait eu le droit de pro

téger les coptes catholiques. Aussi bien , il n 'est pas inutile

d 'ajouter — et cette remarque, nous semble -t-il, résout le

problème — que la question d 'une protection distincte en fa

veur des coptes catholiques ne pouvait pas se poser aux der

niers siècles, pour cette excellente raison que les coptes restés

unis à l'Eglise romaine à la suite du grand schisme d 'Orient,

étaient trop peu nombreux pour former une communauté

autonome, et dépendaient spirituellement des missionnaires

étrangers, franciscains et jésuites, naturellement placés sous la

protection française . Et, à l'appui de cette remarque , nous

pouvons apporter un témoignage précieux, celui de M . de

Maillet, consul de France au Caire , qui écrivait en 1696 :

« Le nombre des fidèles égyptiens se réduit à un petit nombre

« de catholiques, nés de parents qui l' étaient déjà ou qui

« avaient été nourris dès leur enfance dans les sentiments de

« l'Eglise romaine... Le fruit de tant de peines, prodiguées



134 LA PROTECTION CIVILE ET RELIGIEUSE

« par les missionnaires franciscains et jésuites, se réduit or

« dinairement à préserver quelques anciens catholiques dans

« la dangereuse contagion de l'exemple général ( 1) » . Mais

admettons pour un instant, ce qui n'est pas, qu 'une disposi

tion explicite ou implicite des Capitulations vénitiennes don

nait à la République de Venise le droit de protéger les coptes

catholiques d ’Egypte. Cette disposition pourrait - elle être au

jourd'hui invoquée par l'Autriche ? Nullement. S 'il est, en

droit public international, un principe certain et incontestable ,

c 'est, sans contredit, le suivant : lorsqu'un Etat est annexé

par un autre Etat, les conventions internationales conclucs

par l'Etat annexé disparaissent avec lui; elles sont anéanties

ipso facto , par le fait même de l'annexion ; elles ne passent

ni activement ni passivement à l'Etat annexant. Ce principe

ne comporte que deux exceptions; subsistent scules et passent

à l'Etat annexant : 1° les conventions internationales qui se

réfèrent directement au territoire de l'Etat annexé ; 2° les con

ventions internationales qui constatent des dettes à la charge

de l'Etat annexé. Cela étant, il est bien évident que la dispo

sition supposée des Capitulations vénitiennes rentrerait dans

la régle , et non pas dans l'exception . Elle ne constituerait, en

effet, ni une convention territoriale, ni une convention finan

cière; l'Autriche, par conséquent, ne pourrait pas s'en pré

valoir .

SECTION II

Les caractères et les attributs de la protection religieuse

La protection religieuse ne doit pas être confondue avec la

protection civile : elle n 'a ni la même origine, ni les mêmes

caractères que la protection civile ; elle ne produit pas par

conséquent les mêmes effets. La protection civile est d 'ordre

privé; elle a été établie pour la garantie et la sauvegarde d 'in

(1 ) Description de l’Egyple , composée sur lesmémoires de M . de Maillet , t. II,

p . 206 , 207. Cet ouvrage est cité par le R . P . Georges Macaire, op . cil., p . 336 .



LA PROTECTION RELIGIEUSE 135

térêts privés. Aussi est-elle , avant tout, une protection indi

viduelle : elle s'adresse à l'individu, qu'elle saisit tout entier.

Le lien que la protection civile établit entre le protégé et l'Etat

protecteur, est analogue, sinon identique, au lien de sujétion .

Dans ses rapports avec l'Etat ottoman, le protégé, nous l'avons

vu, est considéré comme un sujet de l'Etat protecteur ; il

jouit des mêmes privilèges et est soumis aux mêmes obliga

tions que le national de l'Etat protecteur. Et il est nécessaire

qu'il en soit ainsi pour que l'Etat protecteur puisse donner

aux intérêts privés du protégé la satisfaction qui leur estdue.

Donc, protection d'ordre privé, protection individuelle , pro

tection équivalente à la souveraineté, tels sont les caractères

distinctifs de la protection civile.

Très différents sont les caractères distinctifs de la protec

tion religieuse . La protection religieuse est d'ordre général;

elle a été établie pour la garantie et la sauvegarde d 'intérêts

généraux : les intérêts généraux de l'Eglise catholique. Dé

fendre les intérêts généraux de l'Eglise catholique dans l’Em

pire ottoman , voilà le but et, en même temps, la mesure de la

protection religieuse . Mais ces intérêts généraux de l'Eglise

catholique ne sont pas purement théoriques ; ils se manifes

tent à nous sous une forme concrète , qui est l'établissement

en territoire ottoman de communautés religieuses, chargées

de répandre la doctrine catholique parmi les populations non

catholiques et d 'assurer aux populations catholiques le service

régulier de leur culte . Les communautés religieuses sont les

organes de l'Eglise catholique dans l’Empire ottoman : c'est

aux communautés religieuses que la protection religieuse

s'adresse principalement. A la différence de la protection ci

vile , la protection religieuse n 'a pas pour objet la satisfaction

d'intérêts individuels ; elle a pour objet la satisfaction d 'inté

rêts collectifs. Elle rattache la puissance protectrice, non à

des individus, mais à des collectivités. Défendre les droits et

les privilèges de ces collectivités, c'est là la tâche de la puis
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sance protectrice . En un mot, la protection religieuse , par

opposition à la protection civile , qui est individuelle, est col

lective. Est-ce à dire que la protection religieuse n 'atteigne

pas l'individu et n 'établisse aucun lien entre la puissance pro

tectrice et les divers membres de la communauté ? Il ne faut

pas aller jusque-là . La communauté ne peut pas être isolée å

ce point des membres qui la composent ; c'est par des indi

vidus qu 'elle est administrée ; c'est par l'intermédiaire de ses

membres qu'elle possède, qu'elle agit, que, le cas échéant,

elle plaide ; c' est par l'intermédiaire de ses membres qu 'elle

jouit, en définitive, des divers privileges qui lui sontconcédés,

et, s'il lui arrive d'être molestée, il est évident que l'injure

ne la touche que parce qu'elle frappe un de ses membres.

Par la force même des choses , la protection religieuse s'étend

donc à l'individu. Mais, prenons- y bien garde, à la diſférence

de la protection civile qui saisit l'individu tout cntier, la pro

tection religieuse ne le saisit qu'en partie ; elle n 'atteint l'in

dividu que comme membre de la communauté , en d 'autres

termes, en tant et uniquement en tant que religieux. A un

troisième point de vue, la protection religieuse diffère de la

protection civile . Le lien qui, en cas de protection religieuse ,

unit le protégé à la puissance protectrice, n 'est pas de même

nature que celui qui, en cas de protection civile , unit le pro

tégé à la puissance protectrice.Le lien qui, en cas de protec

tion civile , unit le protégé à la puissance protectrice, est , au

moins vis-à -vis de l'Etat ottoman , un lien analogue au lien de

sujétion . En cas de protection religieuse , le lien qui unit le

protégé à la puissance protectrice, est infiniment plus lâche ;

c 'est un lien pur et simple de protection qui n 'implique en

aucune manière le droit pour la puissance protectrice de com

mander au protégé. Donc, protection d'ordre général, protec

tion collective , protection n 'équivalant pas à la souveraineté ,

tels sont les caractères distinctifs de la protection religieuse.

A la lumière de ces principes, nous allons déterminer les



LA PROTECTION RELIGIEUSE 137

attributs de la protection religieuse, préciser, en d'autres

termes, les charges que la protection religieuse impose à la

puissance protectrice et les droits qu'elle lui confère .

La puissance protectrice, nous venons de le dire , a la

charge des intérêts générauxde l'Eglise catholique dans l'Em

pire ottoman . C 'est là , bien évidemment, une charge très

complexe, qu 'il est nécessaire de décomposer. Elle comprend

trois obligations principales. La puissance protectrice est tenue

d 'assurer , dans les limites des traités, le libre exercice du

culte catholique dans l'Empire ottoman ; elle est tenue de

garantir aux communautés religieuses la jouissance des privi

lèges qui leur sont concédés par les traités, les firmans et les

usages ; elle est tenue de garantir aux religieux l'inviolabilité

de leur personne. Plaçons-nous successivement à ces trois

points de vue.

Et d 'abord, la puissance protectrice est tenue d 'assurer le

libre exercice du culte catholique dans l'Empire ottoman . Prati

quement, la puissance protectrice exécutera cette obligation en

donnant à ses agents en Turquie l'ordre d 'intervenir auprès des

autorités ottomanes, soit pour empêcher qu 'il ne soit porté

atteinte au libre exercice du culte catholique, soit pour faire

cesser et réprimer les atteintes qui y seraient portées. Toute

fois, cette intervention n 'est légitime qu'à la condition qu 'elle

s'exerce dans les limites des traités , et il n 'est pas inutile de

préciser quelles sont ces limites, car si, d 'une part, la puis

sance protectrice n 'est obligée d'intervenir que dans les cas

où elle a le droit d 'intervenir, d 'autre part, le droit d 'inter

venir emporte nécessairement pour elle l'obligation d 'inter

venir . Or, nous l'avons vu plus haut ( 1) , les Capitulations,

tont en autorisant l'exercice du culte catholique dans l'Empire

ottoman, ne garantissent pas à ce culte l'absolue liberté ; elles

le soumettent à certaines restrictions, dont les plus impor

(1 ) T . Jer , p . 199 et suiv .
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tantes sont l'obligation de célébrer les diverses cérémonies du

culte dans l'intérieur des églises et la nécessité d'une autori

sation préalable du Gouvernement ottoman pour la construc

tion, la reconstruction ou la réparation des églises . C 'est dans

ces limites que l'intervention de la puissance protectrice peut

et doit s'exercer ; en dehors de ces limites, elle n 'est pas légi

time, et, par conséquent, elle n'est pas obligatoire . Faisons

quelques applications. La puissance protectrice ne serait pas

tenue d 'intervenir dans le cas où l'autorité ottomane s'oppose

rait, même par la force, à une manifestation extérieure du

culte catholique, à moins que cette manifestation ne soit de

celles que les usages autorisent, telles, par exemple , que le

déploiement des emblèmes religieux aux enterrements ou les

processions dites du Chemin de la Croix dans les rues de Jéru

salem . Elle ne serait pas davantage tenue d'intervenir dans le

cas où l'autorité ottomane ordonnerait la fermeture d 'une église

construite , reconstruite ou même simplement réparée sans

l'autorisation du gouvernement. L 'intervention de la puissance

protectrice serait, au contraire, obligatoire, si l'autorité otto

mane mettait obstacle à l'exercice du culte catholique dans les

lieux où cet exercice est autorisé, ou si elle ordonnait la fer

meture d 'églises régulièrement construites ou réparées. Elle

serait encore obligatoire, si l'autorité ottomane refusait arbi

trairement les autorisations nécessaires pour construire des

églises nouvelles et pour reconstruire ou réparer les anciennes ;

il est vrai que le pouvoir de donner une autorisation implique

celui de la refuser, mais encore faut-il que le refus d 'autorisa

tion ne soit pas arbitraire et n 'ait pas pour conséquence de

rendre impossible, dans une certaine partie du territoire

ottoman , l'exercice du culte catholique. Il est un autre cas

où la puissance protectrice seraittenue d 'intervenir : elle serait

tenue d 'intervenir si le Gouvernement ottoman refusait,

sans motif légitime, de délivrer les firmans d 'investiture aux

évèques et aux patriarches catholiques régulièrement nommés
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ou élus. Ces firmans d'investiture sont nécessaires pour que

les évêques et les patriarches puissent remplir leurs fonc

tions ; ces fonctions étant des fonctions essentielles du culte

catholique , il est évident que le refus arbitraire de délivrer

les firmans d 'investiture constituerait une atteinte à l'exercice

normal du culte catholique.

En second lieu , la puissance protectrice est tenue de

garantir aux communautés religieuses la jouissance des pri

vilèges qui leur sont concédés par les traités , les firmans et

les usages. Ces privilèges sont principalement : l'exemption

des droits de douane, la faculté d 'avoir des écoles, la recon

naissance du pavillon de Jérusalem , la possession des Lieux

Saints. Comment, dans ces diverses hypothèses, la puissance

protectrice exécutera -t -elle l'obligation de garantie dont elle

est tenue ? Le mode d 'exécution est toujours le même : c 'est

l'intervention de la puissance protectrice auprès du Gouver

nement ottoman par l'intermédiaire de ses agents en Turquie .

Précisons dans quels cas la puissance protectrice est obligée

d 'intervenir, et quels doivent être l'objet et le but de son in

tervention .

L 'exeinption des droits de douane est un privilège que

l'usage a consacré, par interprétation et extension de

l'article 33 de la Capitulation de 1740 : le Règlement ottoman

du 27 juillet 1869 a très raisonnablement précisé l'étendue

de ce privilège. Aux termes de ce règlement, l'exemption de

tous droits dedouane est accordée : 1° aux ornements d 'église

et autres objets destinés au service religieux ; 2° aux objets

nécessaires à l'entretien du personnel de chaque couvent, jus

qu'à concurrence de la valeur annuelle de 1 ,000 piastres par

personne ; 3° aux objets nécessaires à l' entretien des auvres

dirigées par les diverses communautés religieuses. C 'est dans

ces limites que les communautés religieusesjouissentde l'immu

nité douanière et que la puissance protectrice est obligée

d 'intervenir. Que les agents de la douane ottomane émettent
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la prétention de taxer ou de confisquer un objet compris dans

l'une des trois catégories susvisées ; la puissance protectrice

interviendra, soit pour empêcher la taxation ou la confiscation ,

soit, si la taxe est déjà perçue ou l'objet confisqué , pour faire

rembourser la taxe ou restituer l'objet.

La faculté pour les communautés religieuses d 'avoir des

écoles est aussi un privilège consacré par l'usage ; une auto

risation du Gouvernement ottoman n 'est même pas requise

pour l'ouverture de ces écoles, et il est admis par l'usage quc

ces écoles peuvent recruter leurs élèves dans toutes les con

ſessions religieuses et dans toutes les nationalités , y compris

la nationalité ottomane. Le régime dont elles jouissent est

celui de la liberté absolue, non seulement quant à la constitu

tion et au recrutement, mais encore quant à l'organisation ma

térielle et à l'enseignement. Toute mesure de l'autorité otto

mane qui tendrait, directement ou indirectement, à modifier

ce régime, serait une infraction à l'usage établi, et, par con

séquent, autoriserait et nécessiterait l'intervention de la puis

sance protectrice, qui serait fondée à exiger le retrait de la

mesure.

C'est encore à la coutume qu'est due la reconnaissance du

pavillon de Jérusalem . A quelle époque remonte cette

coutume, et comment s'est introduitdans les mers du Levant

l'usage du pavillon de Jérusalem ? Il est assez difficile de le

dire, eton ne peut que faire des conjectures. La plus plausible

est la suivante . Après l'échec définitif des Croisades et la

chute des derniers royaumes chrétiens de l'Orient latin , les

Pères Franciscains de Terre- Sainte recueillirent et adoptèrent

la bannière des Croisés. Ils en firent l'emblème de leur Ordre

et l'arborèrent, aux grands anniversaires religieux, sur leurs

églises et leurs couvents. Mais on sait que la garde des Lieux

Saints ne put pas suffire à l'activité religieuse des Francis

cains de Terre -Sainte , et que, profitant de la conclusion des

premières Capitulations françaises, ceux- ci ne tardèrent pas à
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se répandre hors de la Palestine, fondèrent des couvents

et construisirent des églises dans les principales Echelles, en

Syrie, à Constantinople et jusqu'en Egypte . Ces couvents et

ces églises dépendaient naturellement de la Custodic francis

caine de Jérusalem , qui se chargeait de pourvoir à leurs

besoins spirituels et matériels. Des relations suivies s'établirent

donc, dès l'origne, entre la Custodie de Jérusalem et les éta

blissements fondés par les Franciscains dans les diverses

Echelles du Levant. Or, pour se rendre de Jérusalem dans les

Echelles, il était indispensable de suivre la voie de mer, et,

comme, à cette époque, les communications par mer n 'étaient

pas assurées d 'une manière régulière, les Pères de Terre

Sainte durent organiser pour leur usage personnel un service

de transports maritimes. Ils affrétèrent ou Jouèrent des

navires, dont l'unique destination fut, au début, de trans

porter d 'une Echelle à l'autre soit les moines changeant de

résidence , soit les pèlerins, soit les objets nécessaires à l'en

tretien des églises, des couvents ou des religieux eux -mêmes.

Sur ces navires, qui naviguaient ainsi dans l'intérêt exclusif

de l'Ordre de Terre -Sainte , fut bissé tout naturellement le

pavillon de Jérusalem adopté par l'Ordre. Quoi qu'il en soit

de ces origines, il est certain , d 'une part, que les navires

battant pavillon de Jérusalem bénéficièrent presque immédia

tement de la protection française, et , d 'autre part , que , dans la

suite , mais d'assez bonne heure encore , ce pavillon fut par

tiellement détourné de sa destination primitive : les Pères de

Terre-Sainte délivrèrent des patentes à des capitaines de na

vires marchands, qui acquéraient ainsi,moyennantle paiement

de certaines taxes et le dépôt d 'un cautionnement, le droit

d 'arborer le pavillon de Jérusalem et de naviguer, par consé

quent, à l'abri de la protection française . Cette pratique en

traîna des abus, qui se perpétuèrent pendant plus de trois

siècles. Ce n 'est qu'à la fin du siècle dernier que l'usage du

pavillon de Jérusalem a été réglementé , à la suite d 'une
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entente entre le Gouvernement français et le Saint- Siège. Les

grandes lignes de cette réglementation sont exposées dans une

circulaire de M . Waddington , ministre des aſſaires étrangères

du Gouvernement français, en date du 5 septembre 1878. Aux

termes de cette circulaire, le droit de délivrer aux capitaines

de navires la patente qui les autorise à arborer sur leurs bâti

ments le pavillon hiérosolymitain , appartient au Patriarche

latin de Jérusalem ( 1). Une fois délivrée , la patente est per

sonnelle et incessible : elle est censée délivrée collectivement

au capitaine et au navire , en sorte que le capitaine qui a

obtenu la patente ne peut s'en servir que pour le navire qui

s 'y trouve désigné, et que, d 'autre part, nulautre que lui ne

peutlégitimement arborer sur ce navire le pavillon de Jéru

salem ( 2). La patente devient nulle de plein droit , du moment

où il y a changement soit de navire , soit de capitaine. Pour

assurer l'exécution de cette règle et pour empêcher, par voie

de conséquence, les cessions illicites de patentes et les usur

pations de pavillon , il est convenu que le Patriarche de Jéru

salem , chaque fois qu ' il délivrera, à l'avenir, unc patente

hiérosolymitaine, en informera aussitôt le Consulat de France

à Jérusalem et lui fera connaître, avec le nom et le tonnage

du navire, le nom du capitaine, sa nationalité , la date de sa

naissance et tous autres détails pouvant servir à constater son

identité . Le Consulat de France est tenu de transmettre, dans

le plus bref délai possible, ces indications au ministère

des aſſaires étrangères, qui, à son tour, doit les communi

quer aux agents français dans le bassin de la Méditerranée.

Quant aux patentes délivrées antérieurement à la convention

que rclate la circulaire, elles ne doivent être considérées

comine valables que si elles figurent sur une liste dressée

tout exprès par le Patriarche de Jérusalem sur la demande du

(1) Le patriarcat latin de Jérusalem a été établi en 1817 .

( 2) Le droit de patente , y compris les droits de chancellerie , est de quinze

francs.
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ministère des affaires étrangères, et contenant les noms des

capitaines auxquels des patentes ont été remises depuis vingt

ans, les dates des patentes et les noms des navires (1). Cette

réglementation a pour but de mettre le Gouvernement fran

çais en mesure de remplir efficacement ses devoirs de protec

tion à l'égard des navires battant pavillon de Jérusalem . Ces

devoirs de protection , quels sont-ils ? La réponse est facile. Ces

devoirs sont les mêmes que ceux qui incombent au Gouver

nement français à l'égard des navires battant pavillon français .

La France est tenue, en conséquence , de faire bénéficier les

navires battant pavillon hiérosolymitain de tous les avantages

stipulés dans les Capitulations et les traités de commerce con

clus par elle avec l'Empire ottoman . Le pavillon hiérosolymi

tain jouit dans les mers du Levant et dans tous les ports de

l'Empire ottoman desmêmes droits que le pavillon français :

aux agents de la France incombe la tâche de lui garantir le

respect deces droits et, s'ils sont violés, d 'intervenir auprès des

autorités ottomanes pour obtenir les réparations nécessaires.

Le privilège de la possession des Lieur -Saints est consacré

tout à la fois par la coutume, par les traités etpar les firmans.

En quoi consiste ce privilège ? Quele en est l'étendue et

quelle en est la mesure ? C'est ce qu 'il importe de bien

préciser , si nous voulons avoir une idée exacte des devoirs qui

incombent à la puissance protectrice , c'est-à -dire à la France,

pour la garantie de ce privilège. Il semble, au premier abord ,

que la question posée soit résolue par la disposition précitée

du traité de Berlin , aux termes de laquelle « il est bien entendu

« qu 'aucune atteinte ne saurait être portée au statu quo dans

« les Lieux-Saints » . Le statu quo dans les Lieux-Saints,

telle est, semble -t-il, la mesure du privilège quinous occupe ,

et la puissance protectrice n 'est obligée d'intervenir que si ce

statu quo est modifié au détriment des communautés reli

(1 ) Le pavillon de Jérusalem est blanc chargé d 'une croix potencóc rouge

cantonnée de quatre croisettes demême.
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gieuses protégées par elle. Cette proposition, cependant, n 'est

pas absolument exacte ; elle ne l'est, tout au moins, qu'à la

condition de définir les « Lieux- Saints » . Si par « Lieux

Saints » on entend « Terre-Sainte » , la proposition émise n 'est

pas vraie . Il suflit, pour s'en convaincre , de considérer le dé

veloppement considérable qu 'ont pris les cuvres catholiques

en Palestine depuis vingt-cinq ans. En Galilée , en Samarie

aussi bien qu 'en Judée, c 'est-à -dire dans toute la Terre

Sainte, depuis le lac de Génésareth , le Jourdain et la mer

Morte jusqu 'à la Méditerranée , depuis Tibériade et Jéricho

jusqu'à Jaffa et au mont Carmel, les Pères Franciscains de

Terre-Sainte ont déployé la plus généreuse activité pour

construire des églises, des couvents , des hospices à l'usage des

pèlerins. En Galilée surtout, des églises et des chapelles

s'élèvent tous les jours aux divers endroits sanctifiés par le

passage ou le séjour du Christ, et ces églises et ces chapelles

s 'élèvent avec les autorisations requises, sur des terrains dont

la communauté des Franciscains a régulièrement et légalement

acquis la propriété , et sans qu'aucune protestation se soit ja

mais produite . A Jérusalem , l'activité religieuse des Francis

cains a mêmeété dépassée par celle des autres congrégations,

des congrégations françaises en particulier : dans les dernières

années du siècle qui vient de finir , les Dominicains, les Pères

Blancs, les Pères de l'Assomption se sont établis à Jérusalem

ou dans les environs immédiats de la ville , ont construit des

églises et fondé des auvres diverses et également prospères,

les Dominicains une école d 'études bibliques, les Pères Blancs

un séminaire grec-catholique, les Pères de l'Assomption un

hospice pour les pèlerios. La Terre-Sainte n 'est pas au com

mencement du xx° siècle ce qu 'elle était il y a vingt- cinq ans ;

le développement des æuvres catholiques l'a presque entière

ment transformée : le statu quo, surtout le statu quo tel qu'il

existait en 1878, ne peut donc pas être considéré comme la

mesure des droits des communautés catholiques en Terre
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Sainte , et il est incontestable que les négociateurs du traité de

Berlin , en visant les Lieux-Saints , n 'ont pas entendu viser la

Terre-Sainte . Mais , si la Terre-Sainte ne se confond pas avec

les Lieux-Saints, que convient- il d 'entendre par « Lieux

Saints » ? L 'expression « Lieux -Saints » a , au point de vue

qui nous occupe, une signification à la fois très précise et

très restrictive . Les « Lieux -Saints » , ce sont les Lieux où ,

d 'après la foi des diverses confessions chrétiennes, le Christ

est né, où il a été crucifié , où il a été enseveli, et où, dès les

premiers siècles de notre ère, ont été élevées des églises com

mémoratives de ces grands événements : à Bethléem l'église

de Sainte-Marie , qui recouyre la grotte ou le Christ est né,

à Jérusalem la basilique du Saint-Sépulcre , qui recouvre le

Calvaire et le tombeau du Christ. Cette église , cette basilique ,

et leurs dépendances, sont devenues, par la conquête, la pro

priété de l'Etat ottoman ; mais l'Etat ottoman en a concédé ,

par des firmans successifs et malheureusement trop souvent

contradictoires, la jouissance collective aux représentants des

principales confessions chrétiennes. C 'est ainsi que la jouis

sance de l'église de Sainte -Marie et de ses dépendances a été

concédée aux Catholiques latins, aux Grecs orthodoxes et aux

Arméniens orthodoxes, et que la jouissance de la basilique du

Saint-Sépulcre et de ses dépendances a été concédée aux

Catholiques latins, aux Grecs orthodoxes, aux Arméniens

orthodoxes, aux Coptes orthodoxes et aux Syriens Jacobites.

Par la force des choses , cette jouissance collective des Lieux

Saints, exercée par des communautés religieuses naturellement

rivales, devait amener et, en fait, a amené les plus regretta

bles conflits : quelques- uns de ces conflits ontmême été san

glants . Pour les éviter ou, tout au moins, pour en empêcher

le retour dans la mesure du possible , il a été jugé nécessaire

de diviser, en quelque sorte , la jouissance des Lieux- Saints et

de déterminer les droits respectifs des Latins, desGrecs, des

Arméniens et des Coptes à cette jouissance. Cette détermina
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tion a été faite en partie par des firmans émanés de la Porte

Ottomane et en partie par la coutume. Essayons de préciser

quels sont, d 'après ces firmans et la coutume, les droits des

Latins, les seuls qui nous intéressent, puisque les Latins

seuls, à l'exclusion des Grecs, des Arméniens et des Coptes ,

sont en communion avec l'Eglise catholique romaine, et

observons tout de suite que les droits des Latins, tant à

Bethléem qu'à Jérusalem , sont exercés, au nom du Saint

Siège, par le Patriarche latin de Jérusalem et par la com

munauté des Pères Franciscains de Terre -Sainte .

Et d 'abord , quels sontles droits des Latins sur les Lieux-Saints

de Bethléem ? Les Lieux-Saints de Bethléem comprennent, nous

l'avons dit, l'Eglise de Sainte-Marie et la Grotte de la Nativité

que recouvre l'église et où l'on accède, de l' église, par deux

cscaliers de seize marches. La jouissance de l' église de Sainte

Marie est assez inégalement répartie entre les Latins, les

Grecs ct les Arméniens. Les Grecs et les Arméniens ont seuls ,

à l'exclusion des Latins, le droit d' y célébrer les offices. Les

droits des Latins se réduisent au droit de posséder une clef

de la grande porte de l'église , au droit de conduire ct de

guider les pèlerins dans l'église et au droit de passer proces

sionnellement dans le cheur de l'église pour se rendre de la

sacristie latine à la grotte de la Nativité . La jouissance de la

grotte de la Nativité est plus équitablement répartie entre les

trois communautés. Les Latins ont le droit de célébrer chaque

jour une messe basse et unemesse chantée dans la grotte de la

Nativité et d 'y célébrer la messe de minuit le jour de Noël ; ils

ont le droit de visiter processionnellement la grotte tous les

soirs, vers 4 heures, excepté les dimanches : pendant la célé

bration de ces offices, il est interdit aux religieux et aux pèle

rins des autres confessions de pénétrer dans la grotte . Les

Latins ont encore le droit de faire bruler nuit et jour dans la

grotte dix -neuf lampes , dont quatre au -dessus du lieu même

de la Nativité. Ils ont enfin la jouissance exclusive de l'un des
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deux escaliers qui conduisent à la grotte : cet escalier est celui

dont la porte est située au côté nord de l'église .

Venons aux Lieux-Saints de Jérusalem . La basiliquedu Saint

Sépulcre est un édifice de style mal défini, sans symétrie ni

beauté architecturales , qui recouvre les divers lieux consa

crés par la Passion du Christ et dans lequel sont disposés,

très irrégulièrement et en nombre considérable , des autels ,

des chapelles , des galeries, des couloirs et des cellules. Une

seule porte donne accès dans l' édifice : elle est gardée par des

portiers musulmans, placés là par le Gouvernement turc,

mais payés par les diverses communautés auxquelles la jouis

sance de la basilique a été concédée . Les Lieux-Saints pro

prement dits sont situés en avant, à droite et à gauche de

la porte d'entrée. En avant, à 10 mètres environ de l'entrée ,

est la Pierre de l’Onction , qui recouvre la partie du rocher sur

laquelle , d'après la tradition chrétienne, le corps du Christ

fut déposé pour être embaumé selon l'usage judaïque : c 'est

une table rectangulaire en pierre rouge du pays, élevée de

trente centimètres au -dessus du sol. A droite est l'Eglise du

Calvaire, englobée depuis les Croisades dans la basilique, où

l'on accède par deux escaliers de dix-huit marches situés aux

deux extrémités de l'église . L 'église du Calvaire , bâtie, pour le

quart de sa superficie, sur le rocher même où fut plantée la

croix , et, pour les trois autres quarts ,sur une voûte artificielle ,

se compose de deux chapelles séparées par deux larges piliers

et possédant chacune un autel : la chapelle la plus éloignée

de la porte de la basilique est celle du Sauveur mort sur la

croix ; l'autre est la chapelle du Crucifiement: entre les deux

chapelles, adossé au pilastre du fond et construit sur le

rocher mêmedu Calvaire, est un troisième autel ; cet autel est

dédié à la Vierge et porte le nom d 'Autel du Stabat ou de la

Compassion . A gauche de la porte de la basilique, mais à

quelques mètres en avant dans la direction du nord, isolé au

centre d 'une large rotonde qu'entourent dix -huit piliers mas
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sifs soutenant deux étages superposés de galeries et que sur

plombe une vaste coupole , est l'édicule qui renferme le tom

beau du Christ. Cet édicule , qui n 'a qu 'une entrée, est divisé

en deux pièces qui forment deux chapelles. La première est

une sorte de vestibule long de 3 m . 115 et large de 2 m . 90 :

c'est la Chapelle de l'Ange, ainsi nommée parce que, d 'après

la tradition évangélique (1 ), c'est là que l'Ange annonça aux

Saintes Femmes la résurrection du Christ ; on y conserve, placé

sur un piedestal et enchâssé dans un cadre demarbre blanc, un

fragment de la pierre qui fermait l'entrée du sépulcre. La

seconde est la Chapelle du Tombeau ; elle est longue de 2 m . 7

et large de 1 m . 93 ; on y accède de la chapelle de l'Ange par

une petite porte cintrée très basse et très étroite . Le tombeau

du Christ, creusé dans le roc, en forme d 'auge, est inhérent

aux parois nord , ouest et est de la chapelle ; il n 'est élevé

que de 0 m . 65 au -dessus du pavement : deux tables de

marbre blanc le revêtent entièrement. Au -dessus du tombeau,

et à 0 m . 40 de hauteur, se trouve le Rétable : c'est une cor

niche en pierre rougeâtre du pays ; elle est large de 0 m . 30

et adhère au mur des trois côtés nord, ouest et est. La Pierre

de l’Onction , l'église du Calvaire et l’édicule du Saint

Sépulcre sont les parties essentielles de la basilique ; ils n 'oc

cupent cependant qu 'une minime portion de sa superficie

totale . Au centre de la basilique est la grande nef surmontée

d 'une coupole : c'est l'ancien chœur des chanoines latins du

Saint-Sépulcre, au temps des Croisés, qui forme aujourd'hui

le Chour des Grecs ; on y accède par trois portes : la princi

pale est située en face de l'édicule du Saint- Sépulcre, la

seconde est sur le côté nord , la troisième sur le côté sud en

face de l'église du Calvaire. Le chæur des Grecs s'étend, du

côté ouest, jusqu 'à la rotonde au centre de laquelle est placé

l' édicule du Saint-Sépulcre . Avant de rejoindre le cheur des

(1 ) Evangile de Saint-Marc , ch . XVI.



LA PROTECTION RELIGIEUSE 149

Grecs, cette rotonde s'inſéchit, pénètre de quelques mètres

dans la nef et forme, par devant la façade de l'édicule, le

Chaur des Latins. Au chœur des Latins est adossée , vers l'ex

trémité nord , une petite sacristie . En quittant le cheur des

Latins pour se diriger vers le nord, on rencontre, après avoir

traversé la rotonde, un large couloir qui forme antichambre

et sur lequel s'ouvrent, à droite, une petite chapelle placée sous

le vocable de Sainte-Marie -Madeleine, puis, plus loin , une

grande sacristie ; on suit ce couloir et on arrive , par un esca

lier de quatre marches, à la chapelle dite de l’Apparition :

c'est en ce lieu que, d 'après la tradition chrétienne, le Christ

ressuscité apparut à sa mère. Aux côtés nord et ouest de la

chapelle de l’Apparition sont adossés les bâtiments d 'un

couvent ; ils comprennent des cellules, une cuisine, un réfec

toire, un magasin et sont terminés, à la hauteur d'un premier

étage, par une terrasse : entre le magasin et la cuisine, une

citerne est creusée , où l'on peut accéder de la basiliquemême

par un passage spécial et indépendant du couvent. La cha

pelle de l'Apparition et le couvent qui y est adossé , forment

une sorte de bâtiment rectangulaire qui constitue la partie la

plus avancée de la basilique vers le nord . Une nef, longue de

vingt mètres et latérale au cheur des Grecs, relie , du côté

nord , la rotonde du Saint -Sépulcre à la partie est de la ba

silique. A l'extrémité gauche de cette nef latérale on aper

coit, entre deux piliers monolithes , l'entrée de la grotte où ,

d 'après la tradition , le Christ et les deux larrons ont été empri

sonnés, pendant qu 'on préparait leur supplice ; cette grotte a

été transformée en chapelle : c 'est la Chapelle de la Prison .

A l'extrémité droite de la nef commence une voûte circulaire

très sombre qui va rejoindre , du côté sud de la basilique,

l' église du Calvaire et sur laquelle s'ouvrent, à des distances à

peu près égales, trois chapelles et un grand escalier de vingt

neufmarches. La première est la Chapelle de Saint-Longin ; la

seconde, bâtie sur le lieu où , d 'après la tradition , les bourreaux
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du Christ se partagèrent ses vêtements, est celle de la

Division des Vêtements ; la troisième, qui est la plus rappro

chéedu Calvaire , est la Chapellede la Colonne des Opprobres ,

ainsi nommée parce qu 'elle renferme la colonne qui, d 'après

la tradition évangélique, servait de siège au Christ pendantque

ses bourreaux le couronnaient d 'épines et l'accablaient d 'in

jures. L 'escalier conduit à une crypte divisée en deux cha

pelles : l'une, la plus grande, est la Chapelle de Sainte

Hélène ; l'autre, beaucoup plus petite , qui est en contre -bas,

est la Chapelle de l'Invention de la Sainte - Croix. Les deux

chapelles sont taillées dans le roc ; la chapelle de l'Invention

de la Sainte -Croix serait la caverne même où , d 'après la tra

dition chrétienne, furent jetés la croix et les divers instruments

ayant servi au supplice du Christ et où les découvrit l'impé

ratrice Sainte -Hélène.

Ces explications préalables étaient nécessaires ; elles nous

feront comprendre le système général consacré par la coutume

et par les firmans pour la détermination des droits des diver

ses communautés religieuses sur les Lieux-Saints de Jérusa

lem . Ce système général, forcément très compliqué, est le

suivant. Il y a, dans la basilique du Saint-Sépulcre, des pos

sessions particulières à chacune des cinq communautés reli

gieuses auxquelles la jouissance de la basilique a été collecti

vement concédée, et qui sont, nous l'avons déjà dit, les

communautés latine , grecque orthodoxe , arménienne ortho

doxe, copte orthodoxe et syrienne jacobite ; il y a des posses

sions communes aux cinq communautés religieuses ; il y a des

possessions qui ne sont communes qu'aux quatre communau

tés latine, grecque, arménienne et copte ; enfin chacune des

communautés religieuses a , à certaines heures et pour la célé

bration de certains offices , la jouissance exclusive de certaines

possessions communes etmême de certaines possessions par

ticulières . Les possessions particulières aux Latins sont : du

côté nord de la basilique, le large couloir qui relie la rotonde
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du Saint-Sépulcre à la chapelle de l'Apparition, la petite cha

pelle de Sainte -Marie -Madeleine et la grande sacristie qui s'ou

vrent sur ce couloir, la chapelle de l'Apparition et le couvent

qui y est adossé , avec toutes les dépendances de ce couvent, à

l'exception toutefois de la citerne qui est commune aux cinq

communautés religieuses ; à l'extrémité est de la basilique, la

chapelle de l'Invention de la Sainte -Croix ; du côté sud de la

basilique, toute la partie sud de l'église du Calvaire, avec la

chapelle du Crucifiement, l'autel du Stabat et l'escalier le plus

rapproché de la porte d' entrée de la basilique, l'escalier opposé

étant réservé aux Grecs ; enfin , au centre de la basilique,

le chœur des Latins et la petite sacristie qui y est adossée .

Les possessions communes aux cinq communautés religieuses

sont les passages, les couloirs , la nef latérale et la voûte circu

laire qui mettent en communication les diverses parties de la

basilique, les escaliers qui conduisent à la chapelle de Sainte

Hélène et à la chapelle de l'Invention de la Sainte -Croix , la

citerne creusée à l'extrémité nord-ouest de la basilique et le

passage qui y mène. Les possessions communes aux commu

nautés latine, grecque, arménienne et copte sont la Pierre de

l'Onction et l'édicule de Saint-Sépulcre. Insistons sur ces der

nières et voyons quelle réglementation a été faite de la jouis

sance collectivement concédée aux quatre communautés. La

jouissance de la Pierre de l'Onction se manifeste par le droit

reconnu aux Latins, aux Grecs, aux Arméniens et aux Coptes

de faire brûler des lampes au -dessus de la pierre, jusqu'à

concurrence de deux par communauté ; les Latins, les Grecs

et les Arméniens, à l'exclusion des Coptes, ont en outre le

droit d'allumer des cierges autour de la pierre et de venir

processionnellement l'encenser aux jours solennels. La jouis

sance de l'édicule du Saint-Sépulcre a des manifestations

beaucoup plus complexes. Les quatre communautés ont le

droit de faire bruler des lampes dans l'intérieur de l'édicule .

Quinze lampes sont suspendues à la voûte de la chapelle de
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l’Ange : dans ce nombre , cinq appartiennent aux Latins,

quatre aux Grecs, quatre aux Arméniens et une aus Coptes.

Dans la chapelle du Tombeau , quarante -trois lampes sont

suspendues au -dessus de la pierre sépulcrale ; chacune des

communautés latine, grecque et arménienne a droit à treize

lampes ; la communauté copte n 'a droit qu'à quatre lampes.

La place de ces lampes est d'ailleurs rigoureusement déter

minée : les treize lampes des Latins sont groupées au centre

de la voûte qui surplombe le sépulcre . Le droit de faire brûler

un certain nombre de lampes à l'intérieur de l'édicule du

Saint-Sépulcre est le seul privilège qui soit reconnu à la com

munauté copte . Les privilèges des communautés latine ,

grecque et arménienne sont plus étendus. Chacune de ces

trois communautés a le privilège de faire brûler une lampe

sur la façade de l'édicule ; c'est la lampe la plus élevée qui

appartient aux Latins ; elle éclaire un tableau de la Résur

rection qui est aussi la propriété des Latins. Chacune de ces

trois communautés a, ('n outre, la jouissance exclusive d 'un des

trois côtés du rétable : c'est le côté gauche qui appartient

aux Latins. Chacune d 'elles a enfin le droit d 'officier dans la

chapelle du Tombeau ; les Latins, en particulier , ont le privi

lège d ' y célébrer deux messes basses et une messe chantée

par jour. Le droit d 'officier doit être exercé dans l'ordre sui

vant : les Grecs commencent leur office à minuit ; ils sont

remplacés par les Arméniens, qui, eux -mêmes, sont remplacés

par les Latins. Nous avons ajouté que chaque communauté

religieuse avait, à certaines heures et pour la célébration de

certains offices, la jouissance exclusive de certaines posses

sions communes et même de certaines possessions réservées

aux autres communautés : il nous reste à determiner quels

sont, à ce point de vue, les droits des Latins. Tout d'abord ,

les Latins ont la jouissance exclusive de l'édicule du Saint

Sépulcre pendant qu'ils officient dans la chapelle du Tom

beau ; ils en ont la jouissance exclusive, en ce sens qu'il est
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interdit aux membres des autres communautés de pénétrer

dans l'édicule. Ce n 'est pas tout. Les Latins ont aussi le droit

de visiter solennellement et processionnellement, chaque jour ,

les principaux sanctuaires de la basilique. L 'heure et le

parcours de la procession latine sont minutieusement régle

mentés . La procession se forme dans la Chapelle de l’Appa

rition ; elle en sort à 4 h . 10 m . du soir et se rend , en sui

vant la nef latérale , à la Chapelle de la Prison du Christ, où

clle fait une première station ; de là , elle passe sous la voûte

circulaire et s'arrête successivement devant la Chapelle de

Saint- Longin et devant celle de la Division des Vêtements ;

elle descend ensuite l'escalier de vingt-neufmarches qui con

duit à la Chapelle de Sainte-Hélène, stationne devant l'autel

principal de cette chapelle et pénètre dans la Chapelle de l'In

vention de la Sainte -Croix, qui constitue le point extrêmede

son parcours . Arrivée là , elle revient sur ses pas, traverse la

chapelle de Sainte-Hélène par la voie la plus courte, monte

l'escalier de vingt-neuf marches, tourne à gauche, stationne

devant la Chapelle de la Colonne des Opprobres et pénètre

dans l'Eglise du Calvaire par l'escalier des Grecs. Dans

l'église du Calvaire la procession stationne deux fois : une

première fois, devant l'autel du Sauveur mort sur la croix ,

et, une seconde fois, devant l'autel du Crucifiement. De

l'église du Calvaire la procession se rend, en repassant par

l'escalier des Grecs, à la Pierre de l’Onction , devant laquelle

elle stationne, et de la Pierre de l'Onction à l'édicule du

Saint-Sépulcre , où la Chapelle de l'Ange constitue sa der

nière station ; elle rentre ensuite dans la Chapelle de l'Appa

rition . La plupart des sanctuaires ainsi processionnellement

visités par les Latins sont ou des possessions communes aux

diverses communautés ou même des possessions particulières

soit aux Grecs, soit aux Arméniens ; les Latins en ont la jouis

sance exclusive pendant la durée de la visite , en ce sens qu'il

est interdit aux autres communautés non - seulement de trou
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bler la procession latine par des chants ou de l'empêcher de

se dérouler en procédant, sur son parcours, à des cérémonies

de leur rite , mais encore de s'opposer à ce que les Latins

pénétrent dans les divers sanctuaires qu'ils ont le droit de

visiter , et y disent les prières liturgiques. Ce n 'est pas tout

encore, et les Latins bénéficient, spécialement pendant la

semaine sainte , d 'un certain nombre d 'autres privilèges. Le plus

importantde ces privilèges est le droit d'officier devant l'édi

cule du Saint-Sépulcre, dans le cheur des Latins, deux fois

par jour, les jeudi, vendredi et samedi saints ; une fois par

jour , le dimanche des Rameaux, le mercredi saint et le

dimanche de Pâques. Les Latins ont en outre le droit, le

dimanche des Rameaux, le jeudi saint et le dimanche de

Pâques, immédiatement après l'office du matin , de faire une

procession solennelle autour de l'édicule du Saint-Sépulcre et

de la grande nef de la basilique, et, le vendredi saint, à

7 h . du soir , ainsi que le samedi saint, à 1 h . 30 m . du soir ,

de visiter processionnellement les sanctuaires de la basilique .

Enfin un dernier privilège des Latins consiste en ce que, à

partir du jeudi saint, après l'office du matin , jusqu'au vendredi

saint, égalementaprès l'office du matin , la basilique du Saint

Sépulcre doit rester fermée et ne peut être ouverte qu'au

clergé latin et aux fidèles qui l'accompagnent. On voit que les

droits des Latins sont très minutieusement réglementés ; il en

est de mêmedes droits des autres communautés. Cette règle

mentation était nécessaire ; elle ne paraîtra inutile et puérile

qu'à ceux qui ignorent que trop souvent, malheureusement,

il a suffi, pour que les plus graves conflits éclatent, d'une

lampe déplacée, d 'une cérémonie trop tôt commencée ou

finie trop tard, d 'un coup de balai maladroitement donné.

Nous avons dù l'exposer dans ses détails , car elle nous donne

l'exacte mesure de l'obligation imposée à la puissance protec

trice . Celle -ci n 'est tenue d'intervenir que s'il y a violation ,

au préjudice des Latins, des droits et privilèges que nous
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venons de déterminer . D 'où peut venir cette violation ? Elle

peut venir des autres communautés co -usufruitières des

Lieux-Saints, qui, soit séparément, soit même collectivement,

comme cela est arrivé, usent de fraude ou de violence pour

mettre les Latins dans l'impossibilité d 'exercer leurs droits,

par exemple, en envahissant les possessions latines ou encore

en refusant de laisser pénétrer les Latins dans les possessions

grecques et arméniennes et de leur abandonner l'exclusive

jouissance des possessions communes aux heures et pour les

cérémonies ci-dessus prévues. Dans ce cas le Gouvernement

français , par l'intermédiaire de son consul général à Jérusa

lem , interviendra auprès de l'autorité ottomane, représentée

par le gouverneur de Jérusalem , et la mettra en demeure de

rétablir l'ordre troublé et de remettre les choses en l'état prévu

par les firmans et les usages. La violation peut venir aussi du

Gouvernement ottoman lui-même ; c'est ce qui arrivera si le

Gouvernement ottoman révoque les privilèges des Latins, soit

directement, en annulant les firmans précédemment octroyés

à la communauté latine, soit indirectement, en accordant aux

communautés rivales des firmans qui contredisent les privi

lèges de la communauté latine. Dans ce cas, le Gouvernement

français , par l'intermédiaire de son ambassadeur à Constanti

nople, interviendra auprès du Gouvernement ottoman et le

mettra en demeure de rapporter les décisions prises en viola

tion des droits des Latins. En vain le Gouvernement ottoman

prétendrait- il que les concessions faites aux Latins, étant

précaires, étaient revocables à son gré. Ces concessions ont

pu être précaires à l'origine ; elles ont cessé de l'ètre le jour

où elles ont été consacrées par des conventions internatio

nales, c'est-à-dire par les Capitulations et par le traité de Berlin .

Les diverses manifestations de la protection religieuse que

nous venons d 'étudier , ontbien mis en relief le caractère col

lectif et d 'intérêt général de cette protection . Ce caractère

apparaît très clairement, soit que la puissance protectrice in
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tervienne pour assurer, dans les limites des traités, le libre

exercice du culte catholique dans l’Empire ottoman, soit

qu'elle intervienne pour garantir aux communautés reli

gieuses la jouissance des privilèges qui leur sont concédés

par les traités , les firmans ou les usages. Mais , nous l'avons

fait remarquer, par la force même des choses, la protection

religieuse réagit sur l'individu . La puissance protectrice est

tenue de garantir aux religieux l'inviolabilité de leur per

sonne ; c'est là la troisième obligation principale qui lui in

combe. Précisons les cas dans lesquels cette obligation prend

naissance. Elle prend naissance toutes les fois qu 'un religieux

est molesté par un Ottoman dans l'exercice ou à l'occasion de

l'exercice de ses fonctions, ou , plus généralement, dans l'exer

cice ou à l'occasion de l'exercice de sa profession religieuse.

Elle ne prend pas naissance, au contraire, si le religieux est

molesté pour des causes étrangères à l'exercice de sa profes

sion religieuse . Quant à la question de savoir si les causes

pour lesquelles un religieux a été molesté , sont ou non étran

gères à l'exercice de sa profession religieuse, c'est évidem

ment une question de fait à débattre entre la puissance pro

tectrice et le Gouvernement ottoman ; tout ce qu'on peut dire,

c 'est que, en cas de doute, il y a présomption , lorsqu'un reli

gieux a été molesté, qu 'il l'a été à l'occasion de l' exercice de

sa profession religieuse. Ajoutons que toute injure,même la

plus légère, adressée à un religieux à l'occasion de l'exercice

de sa profession religieuse , donne naissance à l'obligation de

la puissance protectrice : l'expression « molesté » , que les

Capitulations emploient à chaque instant, et qui peut être

considérée comme technique en la matière, est aussi large et

aussi générale que possible ; elle vise non seulement l'attentat

à la vie et les coups et blessures, mais encore les outrages et

lesmenaces par geste ou par parole . Il n 'y pas lieu de recher

cher si l'injure adressée au religieux est ou n 'est pas punie

par la loi pénale ottomane ; il suffit qu'elle atteigne le religieux
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dans sa considération ou dans son honneur pourque celui-ci ait

le droit de se plaindre et pour que la puissance protectrice ait

l'obligation d 'intervenir. Elle interviendra , comme dans toutes

les hypothèses précédemment examinées, par l'intermédiaire

de ses agents dans l'Empire ottoman , et exigera de l'autorité

ottomane les réparations nécessaires, c'est-à -dire le châti

ment du coupable, si l'acte incriminé est prévu et puni par la

loi penale ottomane, des excuses officielles, et, si besoin est,

une indemnité pécuniaire.

Nous avons ainsi déterminé et étudié, sous le double rap

portde l'étendue et du mode d 'exécution , les obligations que

la protection religicuse impose à la puissance protectrice . Ces

obligations constituent les charges de la protection religieuse.

Mais la protection religieuse n 'est pas seulement une source

de charges ; elle est aussi une source de droits : c'est même

parce qu 'elle est une source de droits , que la protection reli

gieuse a été et est encore si vivement disputée à la France .

Quels sont donc les droits que la protection religieuse confère

à la puissance protectrice ?

Et d'abord , la protection religieuse confère à la puissance

protectrice le droit d 'intervention . L 'intervention n 'est une

obligation que dans les rapports de la puissance protectrice

avec les personnes protégées ; vis - à -vis de l'Etat ottoman , elle

est un droit pour la puissance protectrice. Et c'est précisé

ment parce qu 'elle est un droit, que l'Etat ottoman ne peut

pas l'écarter, sous le prétexte qu'elle constituerait une im

mixtion dans les affaires intérieures de l'Empire contraire

aux principes généraux du droit public international ; il est

dérogé à ces principes par les traités qui consacrent la pro

tection religieuse . Ce droit d'intervention n 'est cependant pas

sans limites : en mesurant l'étendue des diverses obligations

qui incombent à la puissance protectrice, nous avons par là

même fixé les limites de son droit d 'intervention . Dans ces

limites, le droit d'intervention peut et doit s'exercer au profit
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de toutes les communautés religieuses et de tous les religieux

catholiques, sans distinction de nationalité . Il peut et doit

s'exercer même au profit des communautés religieuses et des

religieux catholiques appartenant à la nationalité ottomane.

En intervenant au profit des communantés ou des religieux

de nationalité ottomane, la puissance protectrice ne reven

dique pas sur ces communautés ou ces religieux un droit de

souveraincté qui serait évidemment incompatible avec la sou

veraineté ottomane ; elle demande purement et simplement,

au nom de l'Eglise catholique, directementatteinte par le pré

judice causé ou l'injure adressée à une communauté catho

lique ou à un religieux catholique, le redressement des torts

dont l'Eglise catholique a souffert par l'intermédiaire de ses

organes.

Ce droit d 'intervention de la puissance protectrice est exclusif

de tout droit identique reconnu à une autre puissance . La

France, nous l'avons démontré, sauf les quelques dérogations

que l'usage a consacrées en faveur de l'Autriche, a le mono

pole de la protection religieuse dans l'Empire ottoman ; de ce

monopole découle nécessairement le droit exclusif d 'interven

tion . Quelsmoyens pratiques la France a-t-elle à sa disposition

pour assurer,le cas échéant, le respect de son monopole et, par

conséquent, de son droit exclusif d 'intervention ? LeGouverne

ment français pourrait-il,dans le cas où une puissance étrangère

autre que la France ſerait, dans l'Empire ottoman , acte de puis

sance protectrice des intérêts catholiques - et à la condition ,bien

entendu, qu'il ne s'agit pas de l'Autriche faisant acte de puis

sance protectrice dans la mesure où l'usage luien reconnaît le

droit — adresser, par voic diplomatique, des remontrances au

Gouvernement de cette puissance et l'inviter à retirer son in

tervention ? Nous le croyons, au moins si la puissance inter

venante est l'une des puissances signataires du traité de Berlin .

En consacrant « les droits acquis à la France » , le traité de

Berlin oblige toutes les puissances qui l'ont signé à les res
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pecter ; or, de tous les droits acquis à la France , le moins

contestable est le droit exclusif d 'intervention . A défaut d 'une

pareille démarche, ou en même temps qu'elle, si elle est jugée

possible , le Gouvernement français peut, sans nuldoute et en

toute hypothèse , exercer un recours contre le Gouvernement

ottoman ; il peut mettre celui-ci en demeure de repousser par

une fin de non-recevoir absolue toute intervention en matière

religieuse n 'émanant pas de la France . En agissant ainsi, le

Gouvernement français ne ferait que réclamer la stricte exé

cution des Capitulations, qui reconnaissent à la France le

monopole de la protection des intérêts catholiques et qui

obligent la Porte Ottomane au même titre que tous les traités

consentis et signés par elle . Enfin , un dernier moyen s'offre à

la France d 'assurer le respect de ses droits historiques , et ce

moyen sera souvent, en fait, le plus ellicace : c'est l'appel au

Saint-Siège. Le Saint-Siège a le droit de commander aux com

munautés et aux religieux catholiques, qui ont fait væu d'o

béissance à ses ordres ; aux communautés et aux religieux

catholiques établis dans l'Empire ottoman il peut incontesta

blement défendre d 'accepter un autre patronage que celui de

la France, et le Gouvernement français a le droit, le cas

échéant, de provoquer cette défense , en se prévalant non

seulement, ce qui n 'est qu'un argument moral, des services

rendus par la France à la cause de l'Eglise catholique dans

l'Empire ottoman , mais encore, ce qui est un argument légal,

des déclarations par lesquelles le Saint -Siège, à maintes re

prises, a reconnu les droits de la France. Tels sont les moyens

d 'action que la France peut mettre en ouvre pour assurer le

respect de ses droits . Mais il importe de bien préciser dans

quelles circonstances elle peut légitimement les mettre en

@ uvre. La France n 'a évidemment le droit de se plaindre que

si ses droits sont méconnus et violés. Or, pour qu 'il y ait

méconnaissance et violation des droits de la France, il ne suffit

pas que, dans tel ou tel cas déterminé, une autre puissance
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prétende intervenir en même temps que la France , et que sa

prétention soit accueillie par le Gouvernement ottoman ; il

faut encore que l'intervention de cette puissance soit fondée

sur les mêmes motifs que l'intervention française , motiſs

d 'ordre religieux, et qu'elle vise le même but que l'inter

vention française : réparation de l'injure directement ou indi

rectement faite à l'Eglise catholique. Mais , si l'intervention de

cette puissance est fondée sur des motifs extrareligieux et si

elle ne vise d 'autre but que la réparation d 'un préjudice

privé, il n 'y a pas contradiction des droits de la France ;

celle-ci n 'a pas le droit de se plaindre , et les deux gouverne

ments — le gouvernement français et l'autre gouvernement

étranger — pourront intervenir, soit séparément, soit même

de concert, sans que l'intervention de celui-ci constitue un

empiétement sur les droits de celui-là . C 'est ce qui est arrivé,

en 1895 , dans l'aſſaire de l'assassinat du Père Salvatore, reli

gieux catholique de nationalité italienne : le Gouvernement

français et le Gouvernement italien sont intervenus de con

cert, l'un agissant au nom de la puissance protectrice , l'autre

agissant au nom de la puissance souveraine, pour exiger ré

paration d 'un crime qui, bien que dirigé contre le religieux

catholique, avait atteint dans la même personne et le reli

gieux catholique et le national italien ( 1 ). C 'est ce qui est

arrivé également, en 1901, dans l'affaire de l'échauffourée du

Saint-Sépulcre : un certain nombre de moines grecs schisma

tiques ayant envahi violemment quelques-unes des posses

sions latines et s'étant en outre livrés à des voies de fait

contre des religieux latins de nationalité italienne et de natio

nalité allemande, le Gouvernement français , d 'une part, et,

d'autre part, les Gouvernements italien et allemand sont inter

venus et ont exigé, celui-là agissant au nom de la puissance

protectrice des intérêts catholiques, la restitution aux Latins

(1) Livre Jaune de 1897 : Proteclion religieuse et troubles d 'Arménie.
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des possessions usurpées, ceux- ci, agissant respectivement au

nom des deux puissances souveraines, la répression des dé

lits de coups et blessures commis contre les nationaux italiens

et allemands.

L 'intervention n 'est un droit pour la puissance protectrice

que vis-à -vis de la puissance territoriale, c'est-à -dire de l'Etat

ottoman ; à l' égard des personnes protégées, elle est, suivant

une observation déjà faite , une obligation pour la puissance

protectrice. La protection religieuse confére-t-elle des droits à

la puissance protectrice dans ses rapports avec les personnes

protégées ? Oui. Elle lui confère des prérogatives honorifiques

et, sous certaines réserves, le droit de juridiction .

La protection religieuse confère à la puissance protectrice

certaines prérogatives honorifiques. Ces prérogatives concer

nent les égards et honneurs dus par les chefs des diverses

communautés catholiques aux représentants de la puissance

protectrice , ambassadeur, consuls et vice-consuls chefs de

poste : une coutume plusieurs fois séculaire les a consacrées.

En toutes circonstances, les chefs des communautés catholi

ques sont tenus de témoigner aux agents de la puissance pro

tectrice la déférence que comportent et le caractère représen

tatif dont ces agents sont revêtus, et les services qu'ils rendent

à la cause de l'Eglise catholique dans l'Empire ottoman :

notamment, lorsqu'un chef de communauté, patriarche, évê

que, curé, supérieur, est nommé ou élu , ou qu'il se rend, en

tournée pastorale, dans les diferentes localités soumises spi

rituellement à son autorité, il est de règle que ce chef de com

munauté fasse, le premier, visite au représentant de la puis

sance protectrice ; il est de règle aussi que les chefs de com

munauté assistent aux réceptions officielles que tiennent les

représentants de la puissance protectrice à l'occasion des anni

versaires nationaux. Pour être plus spéciales, d 'autres préroga

tives ne sont pas moins précieuses. Dans les églises catholiques,

la première place, immédiatement après le clergé, doit être ré
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servée à l'agentde la puissance protectrice, chef de poste dansla

localité ; celui-ci, toutes les fois que, pour une cérémonie quel

conque , il se rend à l'église, a le droit de l'occuper et même,

s'il est marié, de faire placer sa femme à ses côtés . De plus,

il a le droit, les jours de fêtes religieuses, d 'assister officielle

mentaux cérémonies du culte, et des honneurs spéciaux doi

vent, dans ces occasions, lui être rendus : il est de règle qu'un

membre du clergé l'attende à la porte de l'église et lui pré

sente l'eau bénite, et que, pendant la cérémonie, le diacre lui

apporte l'évangile à baiser , lui offre l'encens et lui remette un .

cierge allumé. Toutes ces prérogatives sont, incontestable

ment, pour la puissance protectrice , une cause de prestige et

la source d 'avantagesmoraux considérables ; il est naturel que

les agents diplomatiques et consulaires aient reçu le mandat

exprès de ne pas les laisser tomber en désuétude : l'expérience

ne témoigne-t- elle pas que, bien souvent, dans les rapports

internationaux, ce sont les avantages moraux qui entraînent

les avantages matériels ? Mais, dans le cas où les chefs des

communautés catholiques se refuseraient à rendre aux repré

sentants de la puissance protectrice les honneurs qui leur sont

dus, quels moyens d'action celle-ci pourrait-elle mettre en

@ uvre, afin de les y forcer ? Le moyen le plus pratique est ,

sans contredit, le recours au Saint-Siège, dont les ordres, s'il

consent à en donner , ne peuvent manquer d 'être fidèlement

exécutés par les chefs des communautés catholiques. Un autre

moyen, également légitime, serait le retrait de la protection

aux communalis dont les chefs auraient méconnu les préro

gatives honorifiques de la puissance protectrice. Mais il faut

avouer que, dans l'état actuel des choses, ce remède serait

pire que le mal. La France a trop de rivaux, qui aspirent à la

protection des intérêts catholiques dans l'Empire ottoman,

pour qu'elle songe, ne fût-ce que dans un but d 'intimidation ,

à déclarer , même partiellement, sa succession ouverte .

La protection religieuse confère à la puissance protectrice,
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à certaines conditions ct sous certaines réserves, le droit de

juridiction sur les personnes et sur les biens. Quelles sont ces

conditions et réserves, et pourquoi ne faut-il pas reconnaître

à la puissance protectrice un droit de juridiction plein et en

tier ? C 'est la question , très délicate , qu' il nous reste à exa

miner.

Le droit de juridiction est le corollaire et comme le com

plément nécessaire de l'immunité de juridiction dont, en

vertu des Capitulations , bénéficient les étrangers dans l’Em

pire ottoman . C'est parce que les étrangers, au moins dans

leurs rapports entre eux et même, jusqu 'à un certain point et

sous certaines distinctions précédemment faites, dans leurs

rapports avec les Ottomans, sont soustraits à l'action de la

loi etdes tribunaux ottomans, qu'ils restent soumis à l'action

de leur loi nationale et des tribunaux de leur pays. Ainsi

compris, le droit de juridiction est un attributde la souverai

neté ; il réside là où est la souveraineté, et, normalement, il

est inséparable d 'elle. En d 'autres termes, chaque puissance

exerce le droit de juridiction sur ses nationaux résidant dans

l’Empire ottoman , et, en dernière analyse , la question de

juridiction si ramène à une question de nationalité. A ce

principe, toutefois, nous savons qu'il est dérogé en cas de pro

tection civile . La protection civile a pour effet de dissocier le

droit de juridiction et la souveraineté et d'attribuer le droit de

juridiction à une puissance autre que la puissance souveraine.

Mais il convient de rappeler que cette attribution de juridic

tion n 'est pas laissée à la discrétion des justiciables ; elle est

indépendante de leur volonté, et elle ne peut avoir lieu que

dans certains cas et sous certaines conditions rigoureusement

déterminés par les traités : il faut, s' il s'agit de justiciables

étrangers, que l'Etat dont ils sont les nationaux, n 'ait pas de

représentant accrédité auprès du Gouvernement ottoman , et,

s'il s'agit de justiciables sujets ottomans, que ces sujets otto

mans remplissent auprès des ambassades ou des consulats
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étrangers certaines fonctions énumérées par les Capitulations

et précisées par le règlement de 1863. En dehors de ces cas,

la juridiction se confond avec la souveraineté , et elle est une

conséquence de la nationalité.

La juridiction dépendant, en principe , de la nationalité , il

importe de rechercher à quelles nationalités appartiennent les

diverses communautés catholiques établies dans l'Empire otto

man. Une distinction fondamentale doit être faite , à ce point

de vue, entre les communautés catholiques de rite oriental et

les communautés catholiquesde rite latin . Les communautés

catholiques de rite oriental ( 1), c'est-à -dire les communautés

grecque, arménienne, syriaque, chaldéenne,maronite et copte ,

sont de nationalité ottomane ; les communautés catholiques de

rite latin sontde nationalité étrangère. D'où vient cette distinc

tion, et l'attribution de nationalité qu'elle implique est-elle

l'æuvre de l'usage ou de dispositions législatives spéciales ?

Nous n 'avons pas à le rechercher ici, et peu nous importe :

il nous suffit que cette attribution de nationalité soit certaine

et non contestée. Il serait, d'ailleurs, facile de démontrer

qu 'elle est fondée en raison. Les communautés de rite orien

tal sont nées et se sontdéveloppées sur le territoire ottoman ;

les religieux qui les composent sont sujets du Sultan , et il en

est de même des fidèles que ces religieux évangélisent. Les

communautés de rite latin , au contraire, sont étrangères par

leurs origines, par leur composition , et aussi, quoique à un

moindre degré, par la nationalité des fidèles qu 'elles ont la

mission d 'évangéliser.

Cela posé , les communautés catholiques de rite oriental

sont-elles , relativement au droit de juridiction , soumises à la

( 1) Il est bien entendu que par « communautés catholiques de rite oriental »

nous entendons les communautés de rite oriental unies à l'Eglise romaine .

Nous n 'avons pas à nous occuper des communautés schismatiques ou ortho

doxes, quine bénéficient, dans l'Empire ottoman , d 'aucune protection étran

gère .
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règle ou bien à l'exception ? Il n 'est pas douteux qu'elles sont

soumises à la règle. Pour que l'exception leur fùt applicable,

il faudrait qu'une disposition des traités les y soumît : or,non

seulement cette disposition n 'existe ni dans les Capitulations

ni ailleurs, mais encore il résulte formellement du texte et de

l'esprit du règlement ottoman de 1863 que l' Etat ottoman a

entendu conserver plein et entier son droit de juridiction sur

les communautés catholiques ottomanes .Cerèglement,qui nous

donne la liste limitative des sujets ottomans qui, en qualité

de protégés d 'une puissance étrangère, sont soustraits à la

juridiction territoriale , ne comprend pas dans cette liste les

religieux catholiques ; et, d 'autre part, en mentionnant parmi

les fonctions qui soumettent les sujets ottomans à la juridic

tion étrangère celles de procureur ou de drogman auprès des

missions ecclésiastiques et des monastères, il prend soin de

spécifier qu'il s'agit exclusivement des missions ecclésiastiques

et des monastères étrangers. « Toutefois , dit l'article 9 , en ce

« qui regarde les missions ecclésiastiques et les monastères

« étrangers , il sera accordé à chacun de ces établissements

« d 'avoir un procureur et un drogman , qui jouiront, au même

« titre que les employés du consulat, des privilèges de la pro

« tection temporaire » . Cette interprétation du règlement de

1863 est d 'ailleurs confirmée par l'usage : en fait, dans toute

l'étendue de l'Empire ottoman, le droit de juridiction sur les

communautés catholiques ottomanes est exercé par la puis

sance territoriale . Pour se soustraire à la juridiction de la

puissance territoriale et bénéficier de la juridiction de la puis

sance protectrice, certaines communautés ottomanes, et parmi

elles, comme nous l'avons vu plus haut, la communauté copte

catholique d 'Egypte, ont usé d 'un moyen détourné: elles ont

investi un sujet étranger des fonctions de procureur de la

communauté et sollicité du gouvernement territorial la recon

naissance officielle de ce procureur. Cemoyen, en admettant

qu'il soit légal et que le gouvernement territorial soit tenu
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d 'accorder la reconnaissance sollicitée , est sans intérêt. La

nomination d 'un procureur étranger,même officiellement ac

ceptée par la puissance territoriale , ne peut pas avoir pour

résultat d 'opérer le déplacement de la juridiction ; cette no

mination est sans influence sur la nationalité de la commu

nauté , qui, seule, fixe la juridiction .

Passons aux communautés catholiques de rite latin . Nous

avons dit qu'elles sont de nationalité étrangère. Mais cette

considération , en un certain sens négative, ne résout pas la

question de juridiction, car tout ce que nous pouvons légiti

mement en induire , c'est que les communautés catholiques de

rite latin ne sont pas soumises à la juridiction ottomane. Il

importe de préciser à quelles nationalités étrangères appar

tiennent les diverses communautés catholiques de rite latin

établies dans l'Empire ottoman , et c 'est seulement lorsque

cette précision sera faite, que nous pourrons rechercher si et

dans quelle mesure les principes plus haut rappelés leur sont

applicables. Au point de vue de la nationalité , les commu

nautés catholiques de rite latin établies dans l'Empire ottoman

se divisent en deux classes : les unes ont une nationalité dé

terminée ; les autres, et ce sont les plus importantes, n 'ont

pas de nationalité déterminée, ou , ce qui revient au même,

elles n 'ont d'autre nationalité que leur religion , et, pour em

ployer l'expression très caractéristique qu'on leur applique

généralement, elles sont latines et exclusivement latines. Cette

dernière proposition peut être contraire au principe de droit

public international en vertu duquel à toute personne, physi

que ou morale, il faut une nationalité ; elle étonnera ceux-là

sculs qui ignorent l'Orient, qui ne se rendent pas compte que

la religion y a absorbé la nationalité pendant de trop longs

siècles pour que de cette confusion il ne reste pas des traces ,

même au commencement du xx° siècle , qui oublient enfin que

les principes du droit public international ont été découverts

et formulés par des jurisconsultes occidentaux, auxquels
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l'Orient était, sinon inconnu , du moins indifférent. Les faits ,

en Orient, ont souvent plus de force que le droit, et les faits

imposent la distinction que nous venons d'indiquer. Il y a,

dans l'Empire ottoman, des communautés catholiques étran

gères dont la nationalité est déterminée, et, pour préciser plus

exactement, il y a des communautés catholiques françaises ,

allemandes et autrichiennes. Les communautés catholiques

françaises – et la même définition doit être donnée, mutatis

mutandi, des communautés catholiques allemandes et des

communautés catholiques autrichiennes — sont celles dont le

siège central, ou , pour employer l'expression technique, la

maison mère est en France, et dont le recrutement s'opère

normalement en France et parmides nationaux français ; elles

sont très nombreuses dans l'Empire ottoman ; nous citerons,

à titre d' exemples : parmi les communautés d 'hommes , la

communauté des Frères de la Doctrine chrétienne, dont la

maison mère est à Paris , celle des Lazaristes, dont la maison

mère est également à Paris, celle des Pères des Missions afri

caines, dont la maison mère est à Lyon , celle des Pères Blancs,

dont la maison mère est à Alger, et, parmiles communautés

de femmes, la communauté des Filles de la Charité, dont la

maison mère est à Paris. Les communautés catholiques alle

mandes et autrichiennes sont, au contraire, fort peu nom

breuses ; la plupart sont affectées au service des hôpitaux que

les colonies allemandes et autrichiennes ont fondés dans cer

taines villes de l'Empire ottoman . A côté de ces communautés

françaises , allemandes et autrichiennes, il y a , dans l'Empire

ottoman , des communautés latines et exclusivement latines.

Celles -ci se distinguent des autres en ce que leur maison mère

est à Rome, au centre même de la catholicité , où elle dépend

uniquement du Saint-Siège, et en ce que leur recrutement,

au lieu de se limiter aux frontières d 'un Etat déterminé, est

international et s'opère dans le monde entier. A ces commu

nautés on ne peut pas attribuer la nationalité ottomane, car
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le Gouvernement ottoman lui-même les considère comme

étrangères ; on ne peut pas davantage leur attribuer la natio

nalité italienne, car le Gouvernement italien , au moins dans

les rapports internationaux, ne les a jamais revendiquées

comme siennes . Avant la réunion des Etats de l'Eglise à l'Italie ,

on pouvait, à la rigueur, leur attribuer la nationalité romaine,

et, encore aujourd'hui, si on tient absolument à leur donner

un état civil — ou mieux, une apparence d 'état civil – on

peut dire qu 'elles se trouvent dans la même situation que les

anciens sujets des Etats de l'Eglise qui, en 1870, ont repoussé

la nationalité italienne. Mais cette remarque n 'est qu'une ma..

nière de constater que les communautés qui nous occupent

n 'ont pas de nationalité déterminée . Aussi bien , il importe peu

qu'elles en aient une ; leur religion ou , plus exactement, leur

rite , en les différenciant, pour des raisons longuement exposées

dans l'Introduction de cet ouvrage ( 1), des communautés ca

tholiques ottomanes, leur rend les services que leur rendrait

une nationalité déterminée et leur constitue, dans le domaine

des rapports internationaux, un état suffisant. Au premier

rang des communautés latines il convientde placer le patriar

cat latin de Jérusalem et la communauté des Franciscains de

Terre -Sainte , dont le caractère exclusivement latin est encore

très clairement affirmé par le droit qui leur est reconnu à l'usage

d 'un pavillon indépendant. Parmi les communautés latines

nous citerons aussi, à titre d'exemples , la communauté des

Jésuites et celle des Dominicains qui, il est vrai, n'ont pas

droit à l'usage du pavillon de Jérusalem , inais qui sont ro

maines par leurs origines et internationales par leur recrute

ment.

Communautés françaises, allemandes, autrichiennes , ou

communautés exclusivement latines, les communautés catho

liques de rite latin sont, vis -à -vis de l'Etat ottoman, des com

(1) Tome for, p . 54 et suiv .
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munautés étrangères; elles sont, par conséquent, en vertu

des principes mêmes du régime capitulaire , soustraites à la

juridiction ottomane, et, si nous ne considérons que les rap

ports des communautés catholiques de rite latin avec l'Etat

ottoman , la distinction que nous venons de faire n 'a pas d 'in

térêt pratique. Elle a , au contraire , un intérêt pratique ca

pital, si nous considérons les rapports des communautés ca

tholiques de rite latin avec la puissance protectrice. Nous

préciserons cet intérêt en démontrant et en analysant la

double proposition suivante : la puissance protectrice, en

tant que puissance protectrice , n'a aucun droit de juridiction

sur les communautés à nationalité déterminée ; elle a un droit de

juridiction limité sur les communautés exclusivement latines.

Et d 'abord la puissance protectrice n 'a aucun droit de ju

ridiction sur les communautés à nationalité déterminée . En

effet, la juridiction étant un attribut de la souveraineté, ces

communautés sont normalement soumises au droit de juri

diction de l' Etat à la nationalité duquel elles appartiennent

respectivement. Pour qu 'il en fùt autrement, il faudrait, ou

bien que cet Etat n 'eût pas de représentant accrédité auprès

du Gouvernement ottoman , ou bien que la protection reli

gieuse pût être considérée comme impliquant une renoncia

tion , au moins partielle , de souveraineté de la part des divers

Etats souverains au profit de la puissance protectrice : deux

hypothèses également inadmissibles, la première parce qu'elle

est démentie par les faits, la seconde parce qu' elle n 'est con

forme ni à la lettre ni à l'esprit des traités , et qu 'elle est,

d 'ailleurs, contredite par l'usage. Mais, ne l'oublions pas et

gardons-nous de toute confusion , la puissance protectrice est

en même temps une puissance souveraine, et, à ce dernier

titre , elle exerce régulièrement et dans toute sa plénitude le

droit de juridiction sur les communautés catholiques qui sont

de sa nationalité. Or, si nous remarquons, d 'une part, que la

qualité de puissance protectrice appartient à la France, et,
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d 'autre part, que la plupart des communautés catholiques à

nationalité déterminée sont des communautés françaises, nous

déduirons de cette double remarque que notre première pro

position n 'a pas une grande portée pratique : toute sa portée

se réduit à priver la France du droit de juridiction sur les

communautés catholiques allemandes et autrichiennes.

Sur les communautés catholiques exclusivement latines , le

droit de juridiction appartient à la puissance protectrice . Il

ne peut appartenir à aucune autre puissance , le lien de pro

tection étant le seul lien qui rattache ces communautés à une

puissance déterminée. D 'autre part, les communautés catho

liques exclusivement latines ne peuvent pas prétendre être

affranchies de toute juridiction , car, le droit de juridiction

étant le complément nécessaire de l'immunité de juridiction ,

elles ne bénéficient de l'immunité de juridiction qu'à la con

dition d 'être soumises au droit de juridiction d 'une puis

race étrangère. Aussi bien l'usage est constant. Quelle est

l'étendue du droit de juridiction de la puissance protectrice ?

Directementdérivé du droit de protection , le droit de juridic

tion participe de sa nature et de ses caractères . Nous détermi

nerons les limites du droitde juridiction en déduisant les prin

cipales conséquences de cette observation .

La première est la suivante : la puissance protectrice n 'a

pas la plénitude du droit de juridiction sur les communautés

exclusivement latines, en ce sens que le pouvoir législatif de

la puissance protectrice n 'a pas action sur elles pour régler

leur condition juridique . En d 'autres termes, et pour sortir des

abstractions, le régime légal auquel les congrégations reli

gieuses sont soumises en France, n 'est pas applicable aux

communautés ou congrégations protégées par la France. Il

est vrai que ce régime légal, comme nous l'avons vu plus

haut (1 ), n 'est pas davantage applicable aux communautés

(1) Tome I, p . 329 et 330 , et la note .
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catholiques françaises établies dans l'Empire ottoman , mais

entre la situation des communautés latines et la situation des

communautés françaises il y a cette différence, capitale au

point de vue qui nous occupe, que la puissance législative

française peut, si elle le juge expédient, étendre aux com

munautés françaises l'application du régime français des

congrégations religieuses, tandis que, à l' égard des commu

nautės latines, elle est complètement désarmée. La raison de

cette différence est très juridique. Les communautés fran

çaises sont rattachées à l'Etat français par le lien de la sou

veraineté ; leur condition juridique est , par conséquent, celle

de tous les nationaux français établis dans l'Empire ottoman ,

et l'Etat français, pourvu qu' il agisse dans les limites tracées

par la Constitution , peut accomplir à leur égard tous les actes

de souveraineté qu' il juge utile d 'accomplir : notamment il

peut édicter des lois pour régler les conditions de leur fonc

tionnement, ou même pour les obliger à se dissoudre , et ces

communautés ne peuvent échapper à l'application de ces lois

que par une dénationalisation , d 'ailleurs relativement facile .

Les communautés latines sont rattachées à l' Etat français par

le lien de protection , lien infiniment plus lâche que celui de la

souveraineté, qui ne confère pas aux communautés latines la

qualité de personnes sujettes de l'Etat français et qui ne per

met à celui-ci de faire acte de souveraineté à l'égard des com

munautés latines que dans la mesure où cela est nécessaire à

l'accomplissement de ses devoirs de protection. Les commu

nautés latines ont une existence internationale indépendante

de l' Etat français ; tout ce qui concerne leur constitution , les

conditions de leur fonctionnement, leur capacité d 'acquérir,

en un mot leur condition juridique, est, par conséquent, en

dehors et au -dessus des atteintes de la loi française. Quels

sont donc les pouvoirs que confère à la puissance protectrice

le droit de juridiction que nous lui avons reconnu sur les

communautés latines ? Il lui confère certains pouvoirs judi
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ciaires et certains pouvoirs de police . Les conséquences qu'il

convient encore de déduire de l'observation faite plus haut vont

nous permettre de préciser les uns et les autres.

La seconde conséquence est la suivante : comme la protec

tion , la juridiction est collective, et non individuelle , en ce sens

que c'est la communauté, personne morale, qui y est soumise ,

et non les individus qui la composent; en tant qu'individus,

les membres de la communauté restent soumis à la souverai

neté et, par conséquent, à la juridiction de l'Etat dont ils sont

les nationaux. Cette règle est applicable en matière civile aussi

bien qu'en matière pénale . Elle est applicable en matière civile :

tous les procès intéressant la communauté devront être jugés

suivant les règles établies pour les nationaux de la puissance

protectrice ; au contraire , les procès intéressant les membres

de la communauté , en tant qu'individus, seront jugés suivant

les règles établies pour les nationaux de l'Etat à la nationalité

duquel appartient l'intéressé. Prenons des exemples. Une

communauté latine a emprunté une somme d 'argent pour

construire ou réparer son église ou son couvent ; il y a con

testation sur l'étendue de la dette , et le créancier n 'est pas

sujet ottoman ; l'action en paiement devra être portée devant

le tribunal consulaire de la puissance protectrice ; si le créan

cier est sujet ottoman, l'action sera portée devant le tribunal

ottoman , mais la communauté défenderesse sera assistée par

les agents consulaires de la puissance protectrice , et elle ne

pourra être assistée que par eux. Un religieux, membre d 'une

communauté latinc, a cautionné la dette d 'un tiers , pour

affaires privées de ce dernier, et le créancier se voit obligé

de poursuivre la caution : l'action sera portée devant le tri

bunal de la puissance dont le religieux est le national, si le

demandeur est étranger ; s'il est sujet ottoman, l'action sera

portée devant le tribual ottoman, mais le religieux défendeur

sera assisté par les agents consulaires de la puissance dont il

est le national, et il ne pourra être assisté que par eux. Une do
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nation testamentaire est faite à une communauté latine ; les

héritiers naturels attaquent le testament : l'action en nullité

devra être portée devant le tribunal consulaire de la puissance

protectrice. Un religieux , membre d 'une communauté latine,

vient à mourir , et il s'agit de liquider sa succession ; cette

liquidation ne pourra être faite que par le tribunal de la puis

sance dont ce religieux était le national. — La règle est appli

cable en matière pénale . Les religieux, membres des commu

nautés latines, pour les crimes et délits qu'ils peuvent com

mettre , sont, en principe, justiciables des tribunaux de la

puissance dont ils sont les nationaux. Mais les couvents où

ces religieux résident, étant la propriété de la communauté et

non la propriété personnelle de tel ou tel religieux, sont

soumis à l'exclusive juridiction de la puissance protectrice :

si donc il y a lieu de faire des perquisitions ou d 'opérer des

arrestations dans l'intérieur des couvents , ces perquisitions ne

pourront être faites et ces arrestations ne pourront être opé

rées que par les agents de la puissance protectrice.

Voici la troisième conséquence . Bien que collectif dans son

principe, le droit de juridiction, commele droit de protection ,

réagit sur l'individu : celui- ci, en tant que religieux, est

soumis à la juridiction de la puissance protectrice . En ma

tière civile , on ne voit pas bien l'intérêt qu'il peut y avoir à

faire cette constatation ; car, de deux choses l'une : ou bien

le rcligieux a agi dans l'intérêt de la communauté , et alors

la communauté doit être considérée comme ayant agi elle

même par l'intermédiaire de son représentant, ou bien le

religieux a agi dans son intérêt personnel, et alors on ne

peut pas dire qu'il ait agi en tant que religieux. Il en est diffé

remment en matière pénale. Il peut arriver qu'un religieux

commette un délit dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice

de ses fonctions ; dans ce cas, il ne nous paraît pas douteux

que la puissance protectrice puisse , à l'exclusion de la puis

sance dont le religieux est le sujet, revendiquer le droit de
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poursuivre et de juger l'auteur du délit, si du moins la vic

time est un étranger, et, si elle est un sujet ottoman , le droit

de faire assister l'auteur du délit devant les tribunaux otto

mans par ses agents consulaires. Cette distinction entre les dé

lits que les religieux peuvent commettre dans l'exercice ou à

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions et les délits qu'ils

peuvent commettre en dehors de l'exercice de leurs fonctions,

nous semble concilier d 'une manière satisfaisante le droit de

juridiction de la puissance souveraine sur ses nationaux et

celui de la puissance protectrice sur ses protégés, et de na

turc à écarter entre les deux puissances toute éventualité de

conflit. En pratique, cependant, les choses ne se passent pas

ainsi, et il est sans exemple qu'un religieux ait été traduit

devant les juridictions répressives, soit de la puissance pro

tectrice , soit de la puissance souveraine, soit de la puissance

territoriale. Pour réprimer les délits dont les religieux catho

liques, membres des communautés latines, peuvent se rendre

coupables dans l’Empire ottoman , on use de moyens moins

juridiques , sinon moins légaux. Lorsqu’un religieux commet

un délit, ou , d 'une manière plus générale , cause du scandale

par sa conduite, le représentant de la puissance protectrice

intervient auprès des supérieurs hiérarchiquesde ce religieux

et exige d 'eux qu'ils le déplacent ou même, si l'acte reproché

au religieux est très grave, qu'ils le renvoient en pays de

chrétienté . Il est rare que les supérieurs refusent d 'obtem

pérer aux ordres du représentant de la puissance protectrice .

S ' ils refusaient d 'y obtempérer, le représentant de la puis

sance protectrice aurait certainement le droit de se saisir de

la personne du religieux et de procéder lui-même à l'expul

sion. Ce droit d'expulsion , ou, pour parler plus exactement,

de renvoi en chrétienté, formellement consacré, du reste , et

par l'Ordonnance de 1781 ( 1) et par la coutume, est le der

(1) Titre ſer , art. 135, 136 , 137, 138 .
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nier terme et la sanction suprême du droit de juridiction en

matière de protection religieuse . Sa meilleure justification est

dans son incontestable utilité . La puissance protectrice est

garante vis- à - vis de l'Etat ottoman que les communautés et

les religieux qu 'elle protège ne troubleront pas l'ordre public.

Responsable de l'ordre, il est naturel qu'elle ait à sa disposi

tion les moyens propres à le maintenir et à réprimer les at

teintes qui pourraient lui être portées. Le droit d'expulsion

ou de renvoi en chrétienté est, de tous ces moyens, le plus

efficace et, en même temps, le plus favorable aux commu

nautés religieuses et aux religieux, car il est susceptible tout à

la fois de prévenir les actes délictueux et de les réprimer , en

évitant les scandales qu'entraînent presque nécessairement les

informations judiciaires et les procés criminels.

Terminons en constatant que le droit de juridiction de la

puissance protectrice s'étend tout naturellement aux navires

battant pavillon de Jérusalem . Ceux-ci, au point de vue du

droit de juridiction , sont assimilés aux navires de commerce

battant pavillon français.





QUATRIÈME PARTIE

LE RÉGIME DES CAPITULATIONS EN ÉGYPTE

La situation internationale de l'Egypte , telle que l'ont faite

les événements de 1840, la Convention de Londres et les fir

mans impériaux rendus en exécution et en conformité de cette

Convention , est, en droit, assez mal définie . L'Egypte a -t-elle

une personnalité internationale et constitue -t -elle un Etat

vassal placé sous la suzeraineté de l'Empire ottoman ? Est

elle , au contraire , dépourvue de toute personnalité interna

tionale et constitue-t- elle une simple division administrative

de l'Empire ottoman, à laquelle les firmans impériaux garan

tissent une situation privilégiée ? Les deux opinions ont été

soutenues ; mais, au point de vue qui nous occupe, il est

indifférent d 'adopter l'une plutôt que l'autre. Etat vassal ou

simple division administrative de l'Empire ottoman , l'Egypte

n 'a pas de souveraineté extérieure propre ; elle est placée sous

la souveraineté extérieure de l'Empire ottoman . C 'est dire

que tous les traités conclus entre l'Empire ottoman et les

puissances étrangères, et en particulier les Capitulations, sont

normalement applicables en Egypte. La conséquence est évi

dente et forcée : le Gouvernement égyptien n 'a jamais songé,

du reste , à la contester .

Cela étant, il paraît , au premier abord, inutile de consacrer

une étude spéciale au régime des Capitulations en Egypte.

Les Capitulations, semble-t-il, sont des traités généraux, uni

formément applicables dans toute l'étendue de l'Empire otto

man , dans tous les pays placés sous la souveraineté extérieure

12
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de la Porte . Leur interprétation n 'est pas affaire de latitude ;

normalement elle doit être la même en Afrique qu 'en Asie ou

en Europe. Il n 'en est pas ainsi cependant. Les Capitulations

ne sont pas appliquées en Egypte comme elles le sont dans

les autres parties de l'Empire ottoman . Pourquoi ? De cette

diversité il y a une double raison . D 'abord, sous l'influence

de causes que nous aurons à déterminer et que nous essaie

rons de justifier, il s 'est constitué en Egypte un droit coutu

mier très sensiblement différent de celui qui s'est constitué

dans les provinces plus directement soumises que l'Egypte à

l'autorité de la Porte Ottomane. En second lieu , des conven

tions internationales , spécialement conclues pour l’Egypte et

dont l'effet ne s'étend pas en dehors de ses limites, ont, sur

certains points essentiels, gravement modifié les Capitulations

ou , tout au moins, l'application qui en était faite en Egypte.

Le régime qui s'est ainsi établi en Egypte, diffère profondé

ment de celui que nous avons étudié dans les deux premières

parties de cet ouvrage. Nous préciserons les différences qui

séparent ces deux régimes, en nous plaçant successivement

au point de vue des libertés garanties par les Capitulations et

au point de vue de l'immunité de juridiction .



CHAPITRE PREMIER

LES LIBERTÉS GARANTIES PAR LES CAPITULATIONS

SECTION PREMIÈRE

La liberté d 'établissement et de circulation : l'inviolabilité

du domicile . – La liberté religieuse

La liberté d 'établissement et de circulation est pleine et

entière en Egypte ; elle est même plus complète en Egypte

que dans les autres parties de l'Empire ottoman , car l'usage a

supprimé la plupart des restrictions que les lois ottomanes de

1844 et de 1869 (1 ) ont apportées à la liberté d' établissement

et à la liberté de circulation . Ce n 'est que très exceptionnelle

ment que les autorités égyptiennes exigent de l'étranger qui

débarque en Egypte la présentation d 'un passeport ; quant

aux teskérés, il y a longtemps qu'ils ne sont plus exigés . Les

dispositions des Capitulations qui garantissent aux étrangers

la liberté d' établissement et la liberté de circulation, sont donc

très libéralement interprétées et appliquées en Egypte. Il en

est de même de celle qui leur garantit l'inviolabilité du domi

cile . Le domicile , considéré comme inviolable , c'est-à -dire

comme inaccessible aux agents de l'autorité locale , n 'est pas

seulement constitué par « la maison d 'habitation , et ses atte

nances, communs, cours, jardins et enclos contigus » ; il com

prend aussi tous les locaux dans lesquels l'étranger exerce

son commerce, son industrie , son art ou sa profession ; il com

prend, par conséquent, l'usine de l'industriel, l'atelier de l'ar

tiste , le cabinet de l'avocat, le laboratoire du médecin , les

magasins et entrepôts du commerçant. Sur ce point la cou

tume est constante et depuis un temps immémorial établie

(1) Voy . tome 1, p . 151 et suiv .
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en Egypte. Il est vrai que le Gouvernement égyptien a pro

testé , à plusieurs reprises, contre cette interprétation de la

règle de l'inviolabilité du domicile. Sans contester qu'elle fut

consacrée par la coutume, le Gouvernement égyptien a émis

la prétention d 'opposer à la coutumela disposition du proto

cole Bourée, qui donne du domicile la définition très restric

tive que nous venons de rappeler (1 ) , et qui exclut de l'in

violabilité tout ce qui n 'est pas la maison d'habitation et ses

attenances immédiates. Cette prétention , qui souleva en 1883

et en 1892 des incidents diplomatiques dont on n 'a pas perdu

le souvenir, n 'a jamais été acceptée par les puissances, et,

devant leur opposition, le Gouvernement égyptien a été , en

fait, obligé de s'incliner. La thèse du Gouvernement égyptien

est-elle , du moins, fondée en droit ? A notre avis , elle ne l'est

pas, et voici les raisons qui nous déterminent à lui refuser

toute valeur juridique. La coutume, et nous savons que c 'est

là une vérité reconnue par tout le monde, fonde le droit dans

les rapports internationaux, tout particulièrement en Orient.

Nous ne contestons pas sans doute que la coutumepuisse être

abrogée , soit explicitement, soit même implicitement, par

une convention internationale ; mais encore faut-il, pour que

cette abrogation se produise, que la convention internationale

qui abroge la coutume, soit, en fait , appliquée. Si, en fait, la

convention internationale n 'est pas appliquée , la coutume,

par la force des choses, persiste, ou , si l'on veut et ce qui

revient au même, une coutume de tous points identique à la

coutume théoriquement abrogée par la convention interna

tionale , s'établit. Il s'agit,dès lors, de savoir si les dispositions

restrictives du firman du 7 sepher 1284 et du protocole quia

suivi ce firman et lui a communiqué le caractère de conven

tion internationale , ont été , en fait, appliquées en Egypte.

Que l'application du firman et du protocole en Egypte ait été

(1) Voir tomc I, p . 477.
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possible et même normale , c'est ce que personne ne saurait

contester, les conventions internationales conclues par la Porte

étant de plein droit applicables en Egypte . Mais la question

qui se pose est toute autre ; elle estuniquement une question

de fait, et, ainsi comprise et précisée , elle n 'est pas suscep

tible de deux solutions. Il est certain que ni les dispositions

restrictives du firman de sepher 1284 ni celles du protocole

Bourée n 'ont jamais été appliquées en Egypte. Avant la ré

forme judiciaire de 1876 , les tribunaux consulaires connais

saient des questions immobilières intéressant les étrangers de

la même manière et dans les mêmes conditions qu'ils con

naissaient des questions mobilières ; depuis la réforme judi

ciaire, ce sont les tribunanx mixtes qui en connaissent, à

l'exclusion absolue des tribunaux indigènes proprement dits,

et, encore aujourd'hui, les tribunaux consulaires connaissent

des questions immobilières intéressant les étrangers, lorsque

ces questions dépendent du statut personnel : les questions

que soulèvent le règlement et la liquidation de la succes

sion immobilière laissée par un étranger , par exemple, ren

trent dans la compétence du tribunal consulaire de l' étranger

défunt. Cette pratique, dont nul ne pourrait contester la léga

lité , puisqu'elle est législativement consacrée, nous le verrons

plus loin , et par les conventions internationales relatives à la

réforme judiciaire et par les lois égyptiennes mixtes, est en

contradiction évidente avec le texte très formel du firman de

1284 , dont l'article 2 spécifie , dans sa disposition finale , que

les étrangers sont « directement justiciables des tribunaux

« civils ottomans pour toutes les questions relatives à la pro

« priété foncière, et pour toutes les actions réelles, tant

« comme demandeurs que comme défendeurs,même lorsque

« l'une et l'autre partie sont sujets étrangers ; le tout, au

« même titre, dans les mêmes conditions et dans lesmêmes

« formes que les propriétaires ottomans, et sans qu'ils puis

« sent en cette matière se prévaloir de leur nationalité per
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« sonnelle » . D 'autre part, il est de principe en Egypte — ct

nous verrons que ce principe est élevé à la hauteur d 'une

règle dedroit international — que les lois égyptiennes n 'obli

gent pas les étrangers tant qu'elles n 'ont pas été approuvées

par les puissances dont ils relèvent. Or, il n 'est pas contesté

que ce principe s'applique même aux lois concernant la

constitution de la propriété foncière ou des droits réels im

mobiliers ; et, fidèle observateur de ce principe, le Gouverne

ment égyptien n 'a jamais manqué de soumettre à l'approba

tion des puissances, afin de les rendre obligatoires pour les

étrangers, les lois qu 'il se proposait d 'édicter sur la constitu

tion , l'aliénation ou la transmission de la propriété foncière ou

des droits réels immobiliers. En agissant ainsi, cependant, le

Gouvernement égyptien se mettait en contradiction avec la

disposition formelle de l'article 2 du firman de sepher qui

oblige les étrangers « à se conformer à toutes les lois qui ré

“ gissent dans le présent et pourront regir dans l'avenir la

« jouissance, la transmission , l'aliénation et l'hypothèque des

« propriétés foncières » . Enfin , nul ne nous contredira si

nous affirmons que le Gouvernement égyptien n 'a jamais songé

à invoquer la disposition du protocole Bourée qui, dans les

localités éloignées de neuf heures ou de plus de neuf heures

de marche de la résidence consulaire , suspend , sous certaines

conditions, l'effet de la règle de l'inviolabilité du domicile. De

ces considérations il résulte que le firman de sepher 1284 et

le protocole qui l'a suivi sont restés lettre morte en Egypte et

que, par conséquent, ils n 'ont pas pu abroger la coutume

établie en Egypte au moment de leur promulgation par la

Porte Ottomane, quelque contraire à leurs dispositions que

fùt cette coutume. Nous ne prétendons pas, à coup sûr, que

la coutume établie ait un caractère d 'indivisibilité tel que son

abrogation n 'aurait p :i résulter que de l'application simultanée

et collective de toutes les dispositionsdu firman et du protocole .

Très certainement, au moment de la promulgation du firman
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et du protocole , le Gouvernement égyptien aurait pu , ne pre

nant conseil que de ses intérêts, faire un choix entre les di

verses dispositions de ces deux actes, exiger l'application de

quelques-unes d' entre elles et laisser les autres tomber en

désuétude ; il aurait pu, par exemple, se réserver le droit

d 'appliquer et appliquer en fait les dispositions du protocole

qui limitent les effets de la règle de l'inviolabilité du domicile,

tout en n 'insistant pas sur l'application des dispositions du

firman qui enlèvent aux étrangers, en tant qu'ils font valoir

des droits immobiliers, le bénefice de l'immunité de juridic

tion . Si le gouvernement égyptien avait pris cette précaution ,

il est évident que la coutume établie eût été partiellement

abrogée, et nous nous empresserions de reconnaître le bien

fondé de la thèse que nous combattons. Mais le Gouverne

ment égyptien n 'a pas agi ainsi. C'est seulement quinze ou

vingt ans après la promulgation par la Porte Ottomane du

firman et du protocole qu 'il a songé à se prévaloir de leurs

dispositions. A ce moment, il était trop tard. Une coutume

contraire à ces dispositions s'était définitivement établie : cette

coutumeavait force de loi, et, pour la modifier ou l'abroger,

l'accord commun de l'Egypte et des puissances intéressées

était nécessaire .

Cette inaction du Gouvernement égyptien, qui a eu pour

conséquence l'établissement — ou la persistance — d 'une cou

tume contraire aux prescriptions du firman de 1284 et du

protocole Bourée, n 'a , au fond, rien qui doive nous surpren

dre. La non -application en Egypte de ce firman et de ce pro

tocole s'imposait en quelque sorte . N 'oublions pas, en effet,

que le firman de sepher 128h et le protocole Bourée ont été

édictés en vue d 'une situation déterminée , qu 'il s'agissait de

modifier et qui se caractérisait par l'inaccessibilité des étran

gers au droit de propriété foncière. Ces deux actes sont, par

essence, introductifs d 'un droit nouveau : ils créent et orga

nisent la propriété foncière étrangère. D 'où il suit que ces
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deux actes auraient été inutiles et n 'auraient eu aucune raison

d 'être si la propriété foncière étrangère avait été antérieure

ment reconnue et organisée dans l'Empire ottoman , et qu'ils

étaient inutiles et n 'avaient aucune raison d 'être dans celles

des provinces de l'Empire ottoman où le droit public admet

tait la libre accession des étrangers au droit de propriété fon

cière. Or, tel était précisément le cas de l'Egypte. Bien avant

la promulgation du firman et du protocole , la propriété fon

cière étrangère existait en Egypte . La coutume l'y avait intro

duite , et, tout naturellement, elle l'avait organisée sur le

modèle des autres droits reconnus aux étrangers, en la plaçant

sous la garantie de l'immunité de juridiction . Dans ces condi

tions, en présence d 'une organisation toute faite, remontant à

une époque indéterminée et déjà lointaine, organisation parti

culièrement favorable à l'élément étranger et que l'application

des nouveaux principes eût bouleversée au détriment de cet

élément, le firman de sepher et le protocole Bourée étaient

sans objet en Egypte. Personne ne songea à les appliquer.

La liberté religieuse n 'est pas moins bien garantie aux

étrangers en Egypte que la liberté d ' établissement et de circu

lation et l'inviolabilité du domicile. Non seulement les dispo

sitions générales des Capitulations qui garantissent aux étran

gers la liberté de conscience et le respect de leurs croyances

religieuses, sont très libéralement interprétées et appliquées en

Egypte, mais encore la plupart des restrictions qui, en Tur

quie, limitent le libre exercice du culte religieux sont, en

Egypte , tombécs en désuétude. Nous avons, plus haut ( 1),

formulé la règle suivante, qui peut être considérée comme la

règle organique en Turquie de la police des cultes à l'égard

des étrangers : une église ne peut être construite, ni recons

truite, nimêmeréparée sans une permission expresse de l'au

torité ottomane. Cette règle n 'est pas en vigueur en Egypte :

(1) V . tome I,p . 2012
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la tolérance du Gouvernement égyptien en a , depuis long

temps, laissé prescrire l'application . Cette tolérance, dont

bénéficient toutes les confessions chrétiennes et qui a singu

lièrement favorisé la diffusion en Egypte des missions de

toutes confessions et de toutes nationalités, a été étendue aux

écoles établies par ces missions, et aussi, par la force des

choses, car il n 'y avait aucun motif plausible de distinguer,

aux écoles fondées par des étrangers non religieux. Toute

école, fondée par un étranger, religieux ou laïque, peut être

ouverte et fonctionner librement, sans autorisation du Gou

vernement égyptien. En fait, et par conséquent en droit,

puisque la coutume a pour résultat nécessaire de transformer

le fait en droit, la liberté d 'enseignement à tous les degrés est

assurée aux étrangers en Egypte : la liberté religieuse a en

traîné la liberté d 'enseignement. Si pleinement garantie aux

étrangers que soit la liberté religieuse en Egypte, il est cepen

dant une restriction que la coutume a maintenue : c'est celle

qui concerne le culte extérieur. Les cérémonies du culte nc

peuvent avoir lieu que dans l'intérieur des églises ; en d 'autres

termes, et pour des raisons faciles à comprendre, qui tiennent

non seulement à l'existence d 'une religion d 'Etat, mais encore

à la coexistence en Egypte et à la rivalité forcée de nombreuses

confessions chrétiennes, dont les droits sont égaux, le culte

extérieur n 'est pas toléré. Il n ' y a d 'exception à cette prohi

bition que pour les inhumations, où il est de tradition que les

emblèmes religieux puissent être librement déployés . Il n 'est

pas inutile d 'ajouter que la sonnerie des cloches est absolu

ment libre dans toute l'Egypte.

SECTION II

La liberté de commercer : les conventions commerciales avec l'Egypte

§ 1. – La situalion commerciale internationale de l'Egypte

Jusqu'à une époque très récente , le régime commercial de

l'Egypte, dans ses rapports avec les puissances étrangères,
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s'est confondu avec le régime commercial généralde l'Empire

ottoman : les relations commerciales de l'Egypte avec les puis

sances étrangères étaient régies par les traités de commerce

conclus par la Porte, en particulier par le traité franco-otto

man de 1861. Cette pratique n 'avait d'ailleurs rien que de

parfaitement conforme aux principes du droit public interna

tional : en traitant avec les puissances étrangères, la Porte

avait traité implicitement pour toutes les provinces soumises

à sa souveraineté , soit qu'elles ſissent partie intégrante de son

Empire , soit qu'elles ne fussent rattachées à son Empire que

par le lien de la vassalité.

Tant que l'Egypte ne se distingua pas des autres provinces

de l'Empire ottoman et qu'elle fut directement gouvernée par

la Porte, cette pratique, normale en droit, était aussi normale

en fait. Les diverses clauses d'un traité de commerce sont

naturellement combinées en vue de la plus grande utilité, du

plus grand profit de l'Etat qui les consent, et il est évident

que, dans l'appréciation de ce qui peut être sa plus grande

utilité et son plus grand profit, l'Etat prend en considération

ses besoins généraux, c'est- à -dire les besoins commerciaux,

industriels, financiers, en un mot les besoins économiques du

pays pris dans son ensemble . Or, ces besoins économiques

généraux ne sont pas nécessairement la résultante des besoins

économiques spéciaux à chacune des provinces soumises à la

souveraineté de l'Etat, et il peut arriver, il arrive même sou

vent, surtout dans les empires géographiquement très étendus

et dont ls différentes parties sont sans cohésion ethnique,

que les besoins économiques généraux de l'Etat sont en con

tradiction avec les besoins économiques spéciaux à telle ou

telle province déterminée . Cette province subit alors un régime

commercial qui ne lui convient pas ; elle n 'a pas, du moins,

le régimecommercial quilui conviendrait lemieux ; son intérêt

particulier a été sacrifié à l'intérêt général de l'Etat ; l'unité

politique a entraîné l'unité économique. Les événements de



LES LIBERTÉS GARANTIES PAR LES CAPITULATIONS 187

1840 ont séparé politiquement l'Egypte de l'Empire ottoman :

la Convention de Londres et les firmans successifs qui l'ont

suivie ont consacré so : autonomie administrative et, au moins

vis-à - vis de la Porte , son autonomie financière . L 'Egypte

ayant ainsi conquis sa liberté politique, il n 'y avait plusaucunc

raison de solidariser ses intérêts économiques avec les intérêts

économiques généraux de l'Empire ottoman, et, demême que

l'unité politique avait entraîné l'unité économique, de même

l'autonomie administrative et financière devait entraîner l'au

tonomie économique. C'est en 1873 que l'autonomie écono

mique a été octroyée à l'Egypte : un firman impérial du 8 juin

1873, accordé au Khedive Ismaïl, reconnait à l'Egypte le droit

de négocier directement et de conclure des conventions com

merciales avec les puissances étrangères, sous la seule condi

tion d 'en communiquer le projet å la Porte . Il s'est écoulé

toutefois un assez long laps de temps avant que. l'Egypte ait

pu pratiquement faire usage de ce droit. Les puissances étran

gères, satisfaites du régime commercial ottoman appliqué en

Egypte depuis 1861 et prévoyant qu'un régime nouveau serait

moins avantageux, ne se souciaient guère de conclure des

arrangements spéciaux avec le Gouvernement égyptien ; à cette

raison , d 'ordre économique, se joignait, pour certaines puis

sances , une autre raison , d 'ordre politique celle-ci : le désir de

ne pas traiter avec l'Egypte , tant que durerait l'occupation

britannique. En vain le Gouvernement égyptien avait- il élaboré

un règlement douanier en 62 articles; ce règlement douanier

restait lettre morte, le Gouvernement égyptien ne pouvant

songer à en imposer l'application au commerce étranger sans

l'assentiment des puissances. Celles- ci hésitaient d 'autant plus

à traiter avec l'Egypte qu'elles avaient un intérêt plus évident

à différer les négociations et à attendre les événements , jus

qu'au moment où la Porte Ottomane leur ſerait connaître ses

intentions relativement au renouvellement du traité de com

merce de 1861; le firman de 1873, en effet , tout en octroyant
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l'autonomie économique à l'Egypte, ne l'avait cependant pas

assez complètement séparée de l'Empire ottoman pour que le

droit, qui lui était reconnu, de conclure des arrangements

commerciaux spéciaux avec les puissances étrangères ne se

combinât point avec le droit, plus général, de la Porte de con

clure avec ces mêmes puissances des traités de commerce

normalement applicables dans toute l'étendue de l'Empire otto

man , et pour que les puissances nc pussent point, le cas

échéant et suivant leur intérêt , opter entre le régime com

mercial égyptien et le régime commercial ottoman. Cédant å

des considérations politiques plus encore qu'à des considéra

tions économiques, la Grande-Bretagne, la première parmiles

puissances représentées au Caire, se résolut à traiter avec

l’Egypte : la convention commerciale anglo -égyptienne porte

la date du 29 octobre 1889. L 'année suivante, le Portugal et

l'Autriche-Hongrie suivirent l'exemple de la Grande-Bretagne :

une convention commerciale fut signée le 11 mai 1890 entre le

Portugal et l'Egypte et le 16 août 1890 entre l'Autrichc -Hon

grie et l'Egypte. A leur tour, la Belgique , le 24 juin 1891,

l'Italie , le 1er février 1892, l'Empire d 'Allemagne, le 19 février

1892, la Grèce, le 21 mars 1895, enfin , la République fran

çaise , le 26 novembre 1902, traitèrent avec l’Egypte . Entre

temps, l'Espagne, le 25 août 1892, avait purement et simple

ment adhéré au règlement douanier égyptien , en stipulant

pour ses ressortissants le traitement de la nation la plus favo

risée ; les Pays-Bas avaient déjà adhéré à ce règlement dans

les mêmes conditions, le 17 avril 1886 . Parmi les puissances

représentées au Caire, la Russie , le Danemark , les Etats -Unis

de l'Amérique du Nord , la Suède et la Norwege n'ont pas

encore traité avec l'Egypte; de ces quatre puissances, la Russie ,

d 'ailleurs, est la seule dont le commerce avec l'Egypte soit de

quelque importance.

Disons tout de suite que la plus favorable des conventions

commerciales consenties par le Gouvernement égyptien est
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moins favorable que le traité de commerce franco -ottoman de

1861 ; il arrive donc que le régime commercial égyptien , au

quel le commerce étranger est désormais soumis en Egypte ,

est plus rigoureux ou , si l'on veut, moins avantageux que le

régime commercial ottoman , auquel il était précédemment

soumis . Cette proposition peut surprendre au premier abord :

une observation très simple l'expliquera . Nous avons vu (1)

que le traité de commerce franco-ottoman de 1861, priinitive

ment conclu pour une durée de vingt-huit ans, était venu à

échéance le 30 septembre 1889 , et que, à cette époque, une

convention verbale , plus ou moins imposée à la Porte par les

représentants des puissances à Constantinople, en avait pro

rogé les effets jusqu 'à la conclusion de nouveaux traités de

commerce. Le statu quo, ainsi maintenu par la convention

verbale et, d'ailleurs, très impatiemment supporté par le

Gouvernement ottoman , ne tardera pas à disparaitre ; les né

gociations depuis longtemps engagées par la Porte avec les

diverses puissances européennes pour la conclusion de nou

veaux traités de commerce sont, en effet, sur le point d 'aboutir .

Malheureusement, la situation économique générale de l'Em

pire ottoman étant, à cette heure , infiniment moins prospère

qu'elle ne l'était en 1861, et, d'autre part, les puissances eu

ropéennes n 'ayant pas, chez elles, donné l'exemple du libé

ralisme commercial etne pouvant, pour cette raison , se mon

trer trop exigeantes , le régime qui va sortir des négociations

engagées par la Porte , n 'aura pas pour le commerce étranger

en Turquie les mêmes avantages que le régime de 1861 ; il

est impossible , en particulier, que les tarifs douaniers ne

soient pas considérablement surélevés. Cette surélévation

de tarifs eût été normalement applicable en Egypte. C 'est

précisément pour prémunir, dans la mesure du possible , leur

commerce avec l'Egypte contre une aussi fàclieuse éventua

(1) Tome I, p . 178 et suiv .
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lité que les puissances ont traité directement avec le Gouver

nement égyptien ; elles ont obtenu de lui un régime com

mercial moins libéral peut-être que le régime ottoman de

1861, mais , en tout cas, sensiblement moins rigoureux que

celui dont l'établissement en Turquie est prochain . Il est à

peine besoin de faire observer que, en traitant ainsi directe

ment avec l'Egypte , les puissances se sont enlevé le droit,

au moins pendant toute la durée assignée à la convention

égyptienne, de revendiquer l'application en Egypte du régime

commercial ottoman, même en supposant que, par l'effet de

circonstances impossibles à prévoir et presque certainement

irréalisables, ce régime ottoman soit modifié avant l'expira

tion de la convention égyptienne et devienne plus favorable

au commerce étranger que le régime égyptien : cela est l'évi

dence même; les conventions commerciales conclues entre les

puissances et l’Egypte sont des conventions internationales ;

comme toutes les conventions internationales , elles lient, pour

toute la durée qui leur a été assignée, les Etats qui les ont

conclues, les puissances aussi bien que l'Egypte . Mais il n 'est

pas inutile d 'ajouter que, en traitant directement avec l’Egypte ,

les puissances se sont aussi enlevé le droit d 'invoquer celles

des stipulations des traités ottomans qui, sur certains points

spéciaux, seraient, par exception , plus favorables au com

merce étranger que les stipulations similaires des conventions

égyptiennes. La convention commerciale égyptienne forme un

tout complet, dont les différentes parties se relient entre elles

et sont la condition les unes des autres, à tel point qu 'on

peutdire que les stipulations moins favorables au commerce

étranger sont la cause et la raison d 'être des stipulations plus

favorables ; sur tous les points qu'elle vise , la convention com

merciale égyptienne , comme tous les conventions commer

ciales, se suffit à elle -même, Sans doute, le firman de 1873,

sainement interprété , donne aux puissances le droit d'opter,

pour l'appliquer à leur commerce en Egypte, entre le régime
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commercial ottoman et le régime commercial égyptien , en ce

sens et en ce sens seulement – cela soit dit pour bien pré

ciser la portée de la proposition que nous avons affirmée plus

haut — que les puissances peuvent, à leur choix , ou invoquer

l'application en Egypte du régime commercial qui leur a été

consenti par la Porte Ottomane, ou établir, de concertavec le

Gouvernement égyptien, un régime commercial spécial pour

l'Egypte ; mais encore faut-il que l'option s'exerce pour le

tout et d 'une manière indivisible entre les deux régimes. Ce

serait dénaturer le sens etla portée du firman de 1873, et ce

serait en même temps faire la part trop belle aux puissances,

au détrimentde l'Egypte , que de leur reconnaître le droit de

diviser leur choix et d 'invoquer à la fois les dispositions favo

rables des deux régimes.

C 'est à l'aide de considérations analogues , déduites du

même principe d 'interprétation , que nous résoudrons une der

nière question générale , dont l'importance pratique peut être ,

nous allons le voir , très considérable . Quelle est, vis-à - vis de

l'Egypte, la situation commerciale des puissances qui n 'ont

pas traité directement avec elle ? Cette question, il est vrai,

ne se pose pas encore , au moins pratiquement : tant que le

traité ottoman de 1861 n'est pas définitivement abrogé, les

puissances dont il s'agit bénéficient très légitimement en

Egypte du régime qu 'il organise, et leur situation commer

ciale vis-à -vis de l’Egypte se trouve ainsi provisoirement ré

glée au mieux de leurs intérêts. Mais elle se posera presque

certainement le jour prochain où le régime de 1861 aura dé

finitivement disparu et où l'accord des puissances et de la

Porte aura substitué à ce régime un régime nouveau plus

rigoureux, plus rigoureux aussi que le régime inauguré par

les conventions commerciales égyptiennes. Que, ce jour-là ,

les puissances qui n'auront pas directement traité avec le

Gouvernement égyptien , puissent exiger l'application en

Egypte du nouveau régime que la Porte leur aura consenti,
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c 'est ce qui n 'est pas douteux et ce que personne ne conteste .

Mais , le nouveau régime ottoman étant moins favorable que

le régime inauguré par les conventions commerciales égyp

tiennes, elles auront un intérêt évident à demander l'applica

tion du régime égyptien . En auront-elles le droit ? On a tenté

de le soutenir en tirant argument de la clause de la nation la

plus favorisée, que contiennent tous les traités de commerce

ottomans actuellement encore en vigueur et quenemanqueront

pas de contenir ceux qui seront conclus à l'avenir . L 'effet de

cette clause s 'étendrait à tous les pays soumis à la souverai

neté extérieure de la Porte , y compris l'Egypte ; elle per

mettrait, par conséquent, aux puissances qui n 'ont pas di: cc

tement traité avec le Gouvernement égyptien, de réclamer

en Egypte le bénéfice du régime égyptien , plus favorable à

leur commerce que le régime ottoman. Nous ne croyons pas

que telle puisse être la portée de la clause de la nation la plus

favorisée . Cette clause , en effet, doit être interprétée confor

mément aux intentionsde l'Etat de qui elle émane et qui l'a

consentie : toute autre interprétation manquerait de base. Or,

il est bien évident que cet Etat, lorsqu'il a consenti la clause

de la nation la plus favorisée, n 'a pu prendre en considéra

tion , pour en faire bénéficier la puissance avec laquelle il

traitait , que le régime commercial organisé ou à organiser par

lui ; il n 'a certainement pas pris en considération le régime

commercial organisé ou à organiser par un autre Etat : cn

d 'autres termes, la nation la plus favorisée à laquelle l'Etat

qui consent la clause dont nousnous occupons, promet d 'as

similer la puissance avec laquelle il traite, c 'est la nation la

plus favorisée par lui ; ce ne peut pas être la nation la plus

favorisée par un autre Etat. D 'où la conclusion que la clause

de la nation la plus favorisée donne bien à la puissance béné

ficiaire le droit d 'invoquer les stipulations plus favorables des

autres traités de commerce conclus par l'Etat qui l'a consentie ,

mais qu 'elle ne peut pas donner à la puissance bénéficiaire le
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droit d 'invoquer les stipulations plus favorables des traités de

commerce conclus par un autre Etat. On dira peut- être que

ces principes, vrais dans la plupart des cas, cessentde l'être

dans l'hypothèse particulière qui nous occupe, pour cette

raison , tirée des rapports de vassalité qui unissent l’Egypte à

l'Empire ottoman , que le Khedive n 'a pu conclure des conven

tions commerciales avec les puissances étrangères qu'en qua

lité de représentant du Sultan , et que, en conséquence , les

conventions commerciales égyptiennes doivent être considé

rées comme des conventions commerciales ottomanes et le

régime commercial égyptien comme un régime commercial

ottoman . L 'objection n'est pas fondée . Pour la détruire, il

suffit de remarquer que ce n 'est pas au nom et comme repré

sentant du Sultan que le Khédive conclut des conventions

commerciales avec les puissances étrangères, que c'est en

vertu d 'un pouvoir personnel, qui lui est conféré sans doute

par le Sultan , mais qu'il exerce en son propre nom . Lorsque

le Khédive consent des conventions commerciales, il agit de

son chef, avec l'autorisation, il est vrai, mais sans le mandat

du Sultan , tout comme il a agi lorsqu'il a conclu les conven

tions relatives à la Réforme judiciaire. Les conventions com

merciales égyptiennes ne sont donc pas des conventions com

merciales ottomanes : ce sont des conventions commerciales

égyptiennes et rien qu'égyptiennes, et le régime qu'elles or

ganisent est bien proprement et uniquement un régime égyp

tien . D 'où il suit que la clause de la nation la plus favorisée

que contiennent les traités de commerce ottomans, ne peut

pas donner aux puissances bénéficiaires le droit d 'invoquer les

stipulations des conventions commerciales égyptiennes . Sans

doute, il est loisible à ces puissances d 'opter entre le régime

commercial ottoman ct le régime commercial égyptien, mais ,

si elles veulent opter pour le régime commercial égyptien , il

est nécessaire que, au préalable, elles aient traité directe

mentavec l'Egypte .
13
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La situation internationale de l’Egypte , au point de vue

commercial, étant ainsi déterminée, nous pouvons aborder

l'étude détaillée du régime commercial organisé par les con

ventions égyptiennes. La clause de la nation la plus favorisée ,

insérée dans toutes ces conventions, assure , en dépit de la

diversité des stipulations, l'uniformité de ce régime. Notons

toutefois que le Gouvernement égyptien a tenu à restreindre

la portée de la clause de la nation la plus favorisée ; il s'est

réservé le droit de conclure des arrangements commerciaux

spéciaux avec la Turquie et avec la Perse , dont ne pourra

bénéficier aucune autre puissance ( 1).

De toutes les conventions commerciales consenties par

l'Egypte, la plus complète est la convention conclue avec la

France le 26 novembre 1902. Cette convention est aussi celle

dont les stipulations sont le plus favorables au commerce

étranger, et , pour cette raison, celle dont l'application va se

généraliser en Egypte (2 ) . C 'est donc la convention conclue

(1) Conventions : avec la Grande-Bretagne, art . 13 ; avec le Portugal, art. 2 ;

avec l'Autriche-Hongrie, art . 13 ; avec l'Italie , art. 13 ; avec l'Allemagne , art. 22 ;

avec la Grèce, art . 21 ; avec la France , art. 22. Par une seconde disposition

de ces articles, le Gouvernement égyptien se réserve même le droit de prendre

des arrangements spéciaux pour l'échange des marchandises indigènes ou

étrangères avec les provinces soudanaises ; mais l'effet de cette réserve est

complètement détruit par la disposition suivante du premier procès-verbal an

nexé aux diverses conventions : « En ce qui concerne le commerce avec les

a provinces soudanaises, les ressortissants de la puissance contractante ) et les

a marchandises jouiront de tous les avantages qui sont ou seront accordés aux

« ressortissants de la nation la plus favorisée ou aux indigènes les plus favo

« risés ainsi qu 'aux marchandises étrangères ou indigènes les plus favorisées » .

( 2 ) Cette convention commerciale est actuellement soumise à la ratification

du Parlement français . La commission de la Chambre des députés, chargée de

l'examiner, s' étant prononcée pour l'adoption , le vote favorable du Parlement

peut être considéré comme certain , et il est infiniment probable que ce vote

interviendra à bref délai. Le régime commercial organisé par la convention du

26 novembre 1902 va donc être incessamment mis en vigueur ; il est le régime

de l'avenir, et d 'un avenir très rapproché ; c'est pourquoi nous jugeons néces

saire d 'en faire une exposition détaillée. Provisoirement – jusqu 'à ce qu 'in

tervienne la ratification du Parlement français - le commerce français en

Egypte reste soumis au régime franco-ottoman de 1861 .
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avec la France qui doit faire l'objetprincipal de notre étude.

Elle se compose de deux catégories d 'instruments diplomati

ques. La première catégorie comprend la convention commer

ciale proprement dite , divisée en vingt-six articles. La se

conde catégorie comprend huit documents de nature diverse ,

ayant pour objet de compléter et d'expliquer la convention

commerciale : annexés à la convention et signés par les repré

sentants des deux puissances contractantes, ces documents

participent de la nature contractuelle de la convention et ont,

par conséquent, la même force obligatoire qu'elle . Ils orga

nisent, au même titre que la convention , le régime commer

cial égyptien . Le plus important de ces documents annexés

est le règlement douanier ( 1).

§ 2. – La liberté du commerce extérieur et de la navigation

La convention débute par l'affirmation d 'un principe gé

néral : « Il y aura, dit l'article 1er dans son premier alinéa ,

« pleine et entière liberté de commerce et de navigation

« entre la République française et l'Egypte » (2). Les dispo

sitions suivantes développent ce principe et l'appliquent au

commerce d 'importation et au commerce d 'esportation . L 'ar

ticle 3 , qui vise le commerce d 'exportation , est ainsi conçu :

« Les articles destinés à être exportés d 'Egypte en France ou

« de France en Egypte , ne peuvent être frappés en Egypte et

( 1 ) Par l'article 21 de la convention commerciale, le Gouvernement français

déclare accepter l'application à ses ressortissants et à son commerce du règle

ment douanier égyptien . Il stipule, en outre, que, pendant toute la durée de

la convention , il ne pourra être apporté aucun changement aux articles 2 , 8 ,

11, 12 , 15 , 17 , 18 , 19, 27, 33 à 41 et 5 (dernier paragraphe) du règlement doua

nier, sans l'assentiment du représentant de la France en Egypte . – Mêmes

dispositions dans la convention commerciale avec l'Allemagne – art. 21 - et

dans la convention commerciale avec la Grèce - art. 20 – . Les autres puis

sances ont adhéré par actes séparés au règlement douanier égyptien .

( 2 ) Même disposition dans les conventions conclues avec les autres puis

sances , art. 1, al. 1 .
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« respectivement en France de droits ou charges autres ou

« plus élevés que ceux qui sont ou pourraient être acquittés

« lors de l'exportation desdits articles à destination du pays

« étranger le plus favorisé . — Les deux parties contrac

« tantes s'engagent à n 'établir l'une envers l'autre aucune

« prohibition d'erportation qui ne soit en même temps

« applicable aux autres nations » ( 1). L 'article 2 , qui vise

le commerce d'importation , porte : « Les produits du sol ou

« de l'industrie de la France qui seront importés en Egypte

« et les produits du sol ou de l'industrie de l'Egypte qui se

« ront importés en France ne seront pas soumis à des droits

« autres ou plus élevés que ceux qui seront perçus sur les

« produits similaires originaires du pays étranger le plus

« favorisé et en provenant dans les mêmes conditions. —

« Les deux parties contractantes s'engagent à n 'établir

« l'une envers l'autre aucune prohibition d 'importation » .

La comparaison de ces deux textes suggère immédiatement

une réflexion intéressante : c 'est que le principe de la liberté

du commerce est plus largement appliqué au commerce d 'im

portation qu'au commerce d 'exportation. En droit, la liberté

du commerce d 'importation est illimitée ( 2 ) ; l'Egypte s'en

gage envers la France à n 'établir aucune prohition d 'importa

(1) Même disposition dans les conventions conclues avec les autres puis

sances, art. 3 .

( 2 ) Même disposition dans les conventions conclues avec l'Allemagne et avec

la Grèce - art . 2, – avec cette différence qu'il n 'y a pas d 'engagement réci

proque pris par l'Allemagne et par la Grèce. Les dispositions correspondantes

des conventions conclues avec la Grande- Bretagne, l'Autriche-Hongrie , la Bel

gique et l'Italie , au contraire, réservent aux parties contractantes le droit

d ' édicter des prohibitions d 'importation , à la condition que ces prohibitions

soient rendues applicables aux autres nations. Voici la disposition de la con

vention conclue avec la Grande-Bretagne : Art. 2 : « Il ne sera maintenu ou édicté

« contre l'importation d 'un article quelconque, produit du sol ou de l'indus

« trie , de l'un ou de l'autre des deux pays contractants , de quelque provenance

« que ce soit, aucune prohibition qui ne s'appliquerait pas également à l'im

« portation du même article , produit du sol ou de l'industrie , de tout autre

« pays étranger » .
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tion : l' engagement, d 'ailleurs, est réciproque. La liberté du

commerce d 'exportation , au contraire, n 'est pas, en droit,

illimitée : l'Egypte peut édicter toutes les probibitions

d 'exportation qu'il lui plaira d ’édicter, à la seule condition

que ces prohibitions soient rendues simultanément applicables

à toutes les nations . Cette réserve , que contiennent toutes

les conventions commerciales conclues par l'Egypte , est d 'au

tant plus significative que les dispositions du traité franco

ottoman de 1861 lui sont plus formellement contraires ; nous

avons vu ( 1 ) que l'article 2 de ce traité consacrait, en termes

aussi explicites que possible , le principe de l'absolue liberté

du commerce d 'exportation. Il n 'est pas inutile d 'observer que

l'Egypte n 'a pas encore usé du droit qu 'elle s'est ainsi réservé,

en sorte que la liberté du commerce d 'exportation est pra

tiquement illimitée . Au contraire, la liberté du commerce

d 'importation, en dépit du principe posé par l'article 2 pré

citė, n 'est pas, en fait, illimitée ; la convention commerciale

elle-même la soumet à un certain nombre de restrictions. Ces

restrictions sont de deux sortes. Les unes ont le caractère de

mesures éventuelles et normalement temporaires : ce sont les

prohibitions d 'importation que l'Egypte et la France se réser

ventrespectivement le droit d 'édicter dans l'intérêt de la sé

curité et de la moralité publiques . Toutefois, chacune des

puissances contractantes ne peut user de cette réserve qu 'à

la condition que la prohibition édictée soit rendue simultané

ment applicable à toutes les puissances, à moins qu'il ne

s 'agisse d 'une prohibition édictée dans le but de sauvegarder

la santé publique, d 'empêcher la propagation des épizooties

ou la destruction des récoltes , ou de protéger les plantes

utiles, auquel cas il n 'est pas nécessaire que la prohibition

soit rendue applicable à toutes les puissances ( 2). Les autres

( 1 ) Tome I, p . 181 et 182.

( 2) Art. 2, al. 2 et 3. Mêmes dispositions dans les conventions commerciales

avec l'Allemagne et avec la Grèce,
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restrictions sont aussi des probibitions d 'importer , mais ces

prohibitions d 'importer sont normalement permanentes et

immédiatement applicables. Elles visentun certain nombre de

produits du sol ou de l'industrie limitativement énumérés par

la convention , et qui sont : le tombac, le sel, le salpêtre, le

natron , le hachiche ( 1 ), les matières explosibles , la poudre ,

enfin les armes , les parties d 'armes et les munitions (2 ) qui

ne sont pas comprises dans un tableau dressé d 'un commun

accord par les deux puissances contractantes ct annexé à la

convention (3 ). Le tabac, sous toutes ses formes, est aussi

compris dans l'énumération que donne la convention commer

ciale des produits non importables ; mais le procès-verbal

( 1 ) Art 11. - Conventions avec la Grande-Bretagne, art. 2 , dernier alinéa ; avec

le Portugal, art. 1 , al . 2 ; avec l'Autriche -Hongrie , art . 2 , dernier alinéa ; avec la

Belgique, art. 2 , dernier alinéa ; avec l'Italie, art. 2 , dernier alinéa ; avec l'Al

lemagne, art. 11 ; avec la Grèce, art. 11. Il est du reste entendu que « tous

« avantages qui viendraient à être ultérieurement accordés à n 'importe quelle

« autre puissance en ce qui concerne le tombac, le sel, le salpêtre, le natron

« et le hachiche, seraient acquis de plein droit et sans compensation au com

« merce et aux ressortissants français » . Procès-verbal annexé à la convention

avec la France, § V .

( 2 ) Art. 12. - Convention avec l'Allemagne, art. 12 . Les autres conventions

commerciales prohibent d 'une manière générale et sans réserve d'aucune sorte

l'exportation des armes de toute nature , des munitions, de la poudre et des

cartouches explosibles. Art . 2 , dernier alinéa . Convention avec la Grèce ,

art. 12.

( 3 ) Ce tableau forme l'annexe nº 6 . Nous le trouvons également dans la con

vention commerciale avec l'Allemagne, où il forme l'annexe n° 8 . Il détermine

limitativement : 1° les armes importables, qui sont : a ) les fusils à âme lisse

et les mousquetons de chasse, systèmes Leſaucheux, Lancaster et autres, à un

ou deux coups, se chargeant par la bouche, à la condition que le diamètre de

la bouche ne dépasse pas 20 millimetres ; b ) les armes de luxe, savoir : les

armes antiques et les fusils, carabines, mousquetons, revolvers et pistolets de

toute longueur, dont la crosse , le chien ou le canon sont essentiellement enri

chis d 'or ou d 'argent, ou ciselés artistement. Le prix de cette seconde catégorie

d 'armes de luxe ne doit pas être inférieur à 500 francs par arme pour les fusils ,

carabines et mousquetons, à 200 francs pour les revolvers et à 80 francs pour les

pistolets. Les importateurs des armes de luxe sont admis à importer en même

temps 100 cartouches chargées à petit plomb, pour chaque fusil, carabine ou

mousqueton ; c ) les fusils , carabines et pistolets dits Flobert, les armes sem .
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annexé à la convention a levé cette prohibition pour les tabacs

français et les cigares de fabrication française , tout en sou

mettant leur importation à un régime exceptionnel, que nous

déterminerons plus loin (1 ).

Au commerce d 'importation et au commerce d 'exportation ,

dont les limites , quant aux produits qui peuvent en faire

l'objet, viennent d' être fixées , la convention commerciale

ouvre le territoire égyptien dans les termes suivants : « Les

« ressortissants de la République française en Egypte pour

« ront librement entrer avec leurs navires et leurs cargaisons

« dans tous les endroits et ports dont l'entrée est ou sera

<< permise aux ressortissants de la nation la plus favori

blables de petit calibre et les armes à spirale dites de salon ; d ) les sabres

dont la poignée ou la lame est ess ntiellement enrichie d 'or ou d 'argent ou

ciselée artistement, les épées et lames d 'épées, les fleurets d 'escrime et les

couteaux de chasse. 20 le matériel importable : toutes sortes de parties de

fusils, de revolvers, de pistolets , d'armes blanches et d 'autres armes importa

bles, 3u les munitions importables : cartouches chargées et douilles de car

touches non chargées pour les armes importables . — La disposition finale du

tablcau annexé spécifie que « la défense d'importer des matières explosibles

« n 'emporte pas prohibition d 'importation et de vente des produits qui, en

« vertu de leur composition , sont explosifs dans certaines conditions ou peu

« vent servir à la fabrication de matières explosibles, comme, par exemple , le

« soufre, l' éther, le nitrate de soude. Elle doit seulement empêcher l'introduc

« tion de matières qui sont destinées à être exclusivement ou au moins princi

« palement employées comme poudre à carrière ou pour des usages analo

( gues » .

. (1 ) Annexe nº 1 , Procès -verbal, $ V . « Toutefois, pendant tout le temps que

a la convention sera en vigueur, les cigares de fabrication française et les ta

« bacs français accompagnés de certificats d 'origine seront admis à l'importa

« tion en Egypte, auxmêmes conditions et moyennant le paiement des mêmes

« droits qui sont ou seront appliqués aux cigares et aux tabacs dont l'intro

« duction est ou serait ultérieurement autorisée par suite d'arrangements spé

« ciaux. En aucun cas et pour quelque motif que ce soit pendant toute la

« durée de la susdite convention, les cigares et tabacs français en Egypte ne

« seront traités moins favorablement que ceux provenant de tout autre pays » .

- Les conventions avec la Grande-Bretagne et avec le Portugal ne contiennent

aucune annexe relative à l'importation des tabacs. La convention avec l'Alle

magne contient une déclaration annexée (annexe nº 4 ) identique à la disposi

tion du procès-verbal de la convention avec la France qui vient d 'être repro
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« sée » (1 ). Cette disposition doit être complétée par la dis

position correspondante de la convention commerciale conclue

avec la Grande -Bretagne, aux termes de laquelle, « les res

« sortissants britanniques en Egypte pourront librement en

« trer avec leurs navires et leurs cargaisons dans tous les

« lieux et ports dont l'entrée est ou serait permise aux na

« tionaux du pays. » (2 ). De la combinaison de ces deux

dispositions il résulte que les bâtiments et les ressortissants

français doivent être traités en Egypte aussi favorablement

non seulement que les bâtiments et les ressortissants de la

nation étrangère la plus favorisée, mais encore que les bâti

ments et les ressortissants égyptiens ; l'Egypte s'interdit ainsi

toute mesure qui aurait pour objet de fermer certains ports

au commerce étranger, tout en les laissant ouverts au com

merce national. L 'assimilation entre les bâtiments français ,

d 'une part, et les bâtiments de la nation étrangère la plus

favorisée ou les bâtiments égyptiens, d 'autre part, a lieu,

précise la convention , « quel que soit le port de départ des

duite . Les conventions avec l'Italie , l'Autriche-Hongrie , la Belgique et la Grèce

contiennent aussi une déclaration annexéc, relative à l'importation des tabacs.

Cette déclaration admet à l'importation en Egypte les tabacs provenant des

puissances contractantes dans les mêmes conditions que le procès-verbal an

nexé à la convention française ; clle formule , cn outre, la réserve suivante :

Convention avec la Grèce, annexe n° 2 : « Le Gouvernement égyptien n 'entend

« ni aliéner, ni amoindrir son droit absolu d 'organiser le régime des tabacs ,

« ainsi qu 'il le jugera convenable . Il aura donc le droit, à toutmoment, de

~ modifier les droits d 'entrée et de suspendre l'importation , soil à titre tem

« poraire, soit à titre définitif ». Cette réserve, au moins en ce qui concerne

le droit de suspendre l'importation , ne figure pas dans la convention avec la

France. Nous ne pouvons interpréter ce silence que dans le sens d 'une renon

ciation , de la part du Gouvernement égyptien , au droit de suspendre l'impor

tation des tabacs pendant toute la durée de la convention conclue avec la

France.

(1 ) Art. 1 , al. 2 . Conf. Convention avec l'Allemagne, avec la Grèce, art. 1 ,

al. 2 .

(2 ) Art. 1, al 2 . Conf. Convention avec la Belgique, avec l'Italie, avec l'Au ,

triche Hongrie , art. 1 , al. 2 ,
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« navires » ( 1) , c'est-à -dire alors même que ce port de dé

part ne serait pas un port français, et « quel que soit le lieu

d 'origine de la cargaison » , c'est-à -dire alorsmême que la car

gaison ne se composerait pas de produits français . La natio

nalité d 'un navire est, en effet, d 'après les règles actuelles du

droit maritime international, indépendante de son port d 'at

tache ou de départ; elle est indépendante aussi de la nationa

lité de la cargaison. Le Gouvernement égyptien s'engage d 'ail

leurs, par une clause expresse de la convention, à considérer

comme français tout bâtiment reconnu tel par la loi fran

çaise ( 2 ). Ajoutons que les bâtiments français ne sont pas les

seuls pour lesquels la France ait stipulé dans la convention

du 26 novembre 1902 ; elle a stipulé aussi, en sa qualité de

puissance protectrice des intérêts catholiques dans l'Empire

ottoman et particulièrement en Egypte, pour les bâtiments

battant pavillon de Jérusalem . Aux termes de l'article X du

procès-verbal annexé à la convention , « les bâtiments qui na

« viguent sous le pavillon de Jérusalem , jouissent du même

« traitement que les bâtiments français dans les eaux et ports

« d 'Egypte » .

Nous savons ainsi dans quelle mesure l’Egypte est ouverte

au commerce français et, plus généralement, au commerce

étranger. Etudions maintenant les taxes commerciales aux

quelles ce commerce est soumis par la convention du 26 no

vembre 1902.

§ 3. – Les tarifs

Commerce intérieur. — Les taxes qui peuvent être per

çues sur les opérations de commerce intérieur sont les taxes

de consommation ou droits d'accise. Le commerce étranger

( 1) Art. 5 . Même disposition dans les autres conventions commerciales.

( 2 ) Art. 5 , al. 3 . Réciproquement la France s'engage à considérer comme

égyptien tout bâtiment reconnu tel par la loi égyptienne, – Mème disposition

dans les autres conventions commerciales, art, 5 ,
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peut-il être atteint par ces taxes, et dans quelle mesure peut-il

l'être ? La question est prévue par les conventions commer

ciales, et la solution qu' elles lui donnent est différente suivant

que les opérations du commerce intérieur portent sur des

produits égyptiens ou qu'elles portent sur des produits im

portés.

- Si les opérations du commerce intérieur portent sur des

produits égyptiens, les ressortissants français peuvent être

obligés d 'acquitter les mêmes taxes que les nationaux égyp

tiens ; en aucun cas, ils ne peuvent être assujettis à des

taxes plus fortes ; si même, par impossible , le Gouvernement

égyptien accordait aux ressortissants d 'une nation étrangère

quelconque un traitement plus favorable qu'à ses propres

nationaux , les ressortissants français auraient le droit de bé

néficier immédiatement de ce traitement plus favorable . C 'est

ce qu 'il résulte de la combinaison des articles 1, alinéa 2, et 10

de la convention avec la France et de l'article 1 , alinéa 2 , de la

convention avec la Grande-Bretagne. Les articles 1, alinéa 2 ,

et 10 de la convention avec la France stipulentau profit des res

sortissants français, le premier de ces textes concernant l'appli

cation des taxes en général, le second concernantspécialement

l'application des taxes intérieures, le traitement des ressortis

sants de la puissance étrangère la plus favorisée (1). L 'article 1 ,

alinéa 2 , de la convention avec la Grande-Bretagne, qui est

général et vise l'application de toutes les taxes , aussi bien des

taxes qui frappent le commerce intérieur que de celles qui

frappent le commerce extérieur, stipule pour les ressortis

sants britanniques — et il est incontestable que les ressortis

sants français ont le droit d'invoquer le bénéfice de cette dis

position – le traitement des nationaux égyptiens, « Les su

« jets britanniques en Egypte , dit ce texte , et les Egyptiens

( 1) Mêmes dispositions dans les conventions commerciales avec la Grèce et

avec l'Allemagne .
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« dans le Royaume-Uni de Grande -Bretagne et d'Irlande,

« jouiront respectivement, en matière de commerce et de

« navigation , des mêmes droits , privilèges , libertés, faveurs ,

« immunités et franchises dont jouissent ou pourraient jouir

« les nationaux du pays, sans qu 'ils aient à payer aucune

« taxe ou droit plus élevés que ceux auxquels ces derniers

« sont assujettis » (1 ).

Supposons que les opérations du commerce intérieur por

tent sur des produits importés . Dans cette hypothèse, le ré

gime commercial égyptien , depuis la conclusion des premières

conventions commerciales, a passé par deur phases diffé

rentes . Les conventions commerciales antérieures à la conven

tion conclue avec l'Allemagne le 19 juillet 1892 reconnaissent

au Gouvernement égyptien la faculté de frapper d 'un droit

d 'accise les produits importés dans le cas où les produits simi

laires égyptiens seraient assujettis à une taxe de consom

mation , et à la condition que tous les produits étrangers im

portés, quelle qu 'en soit la provenance, soient soumis au

même droit d 'accise . Le droit d'accise doit être équivalent à

la taxe de consommation imposée aux produits égyptiens, et ,

si cette taxe est supprimée ou réduite , le droit d'accise doit

être supprimé ou réduit proportionnellement. Les mêmes

conventions commerciales reconnaissent aux municipalités et

aux communes égyptiennes le droit de frapper de taxes d 'ac

cise , à leur entrée dans le territoire de la commune ou de la

municipalité, pour y être consommés, les boissons, les liquides,

les comestibles, les fourrages, les combustibles et les maté

riaux de construction importés, quand bien mêmeces divers

articles ne seraient pas produits en Egypte (2 ) . La conven

tion conclue avec l'Allemagne a inauguré un régime nouveau,

(1 ) Mèmes dispositions dans les conventions commerciales avec l'Autriche

Hongrie, l'Italie et la Belgique.

( 2 ) Convention avec l'Angleterre, l'Italie , l'Autriche-Hongrie , la Belgique,

art. 9 .



204 LE RÉGIME DES CAPITULATIONS EN ÉGYPTE

infiniment plus avantageux pour le commerce étranger . Par

l'article 10 de cette convention, le Gouvernement égyptien

s'engage à ne prélever, soit directement, soit par l'intermé

diaire des municipalités ou des communes, aucun droit d 'ac

cise , aucune taxe deconsommation sur les marchandises d'im

portation . Il est cependant fait exception à cette règle pour

les articles suivants : boissons, liquides, comestibles, four

rages , combustibles et matériaux de construction ; ces arti

cles peuvent être frappés de taxes de consommation jusqu'à

concurrence , pour le totalde ces taxes, de 2 0 /0 ad valo

rem ( 1). Les dispositions de la convention avec l'Allemagne

sur ce point sont reproduites par la convention avec la

Grèce (2 )' et par la convention avec la France ( 3). La con

vention avec la France a même élargi le régime inauguré par

la convention avec l'Allemagne et l'a, par conséquent, rendu

encore plus favorable au commerce étranger. Cette conven

tion, en effet, ne fait pas figurer les combustibles dans la liste

des articles qui, par exception , peuvent être frappés d 'une

taxe de consommation , et elle exclut expressément le vin de

cette liste , en spéciſiant même « que le vin ne peut être

« frappé d 'aucune surtaxe » . En outre, la convention avec

la France stipule , ce que ne fait pas, au moins expressément,

la convention avec l'Allemagne, que les produits français ,

dans les hypothèses exceptionnelles où il est permis au Gou

vernement égyptien de les taxer, ne peuvent être taxés plus

fortement que les produits similaires égyptiens (4 ). Ces dis

positions de la convention avec la France, toutefois, et nous

devons en dire autant des dispositions analogues des autres

conventions commerciales, ne sont pas, en principe, applica

bles aux tabacs, aux armes et munitions importables. Ces

(1) Convention avec l'Allemagne, art. 10 , al. 2.

( 2) Convention avec la Grèce, art. 10 .

( 3) Convention avec la France , art. 10.

(4) Convention avec la France, art. 10, al. 2, dernière phrase,
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divers articles sont formellement exclus du droit commun des

conventions commerciales et régis , au point de vue qui nous

occupe, par des règles spéciales que fixent, pour les tabacs,

l'article V du procès- verbal annexé à la convention et, pour

les armes et munitions, l'article 12 de la convention elle

même. Aux termes de ces dispositions, il est loisible au Gou

vernement égyptien de frapper les tabacs, armes et muvi

tions importés de telles taxes intérieures que bon lui semble,

à la condition que le même traitement soit appliqué à tous les

ressortissants étrangers et aux nationaux égyptiens ( 1 ).

Commerce extérieur. -- Les taxes qui frappent ou peu

vent frapper les opérations du commerce extérieur sont : les

droits d 'importation , les droits d'exportation et les droits de

transit. Ce sont là les taxes principales, auxquelles il convient

de joindre un certain nombre de taxes spéciales et accessoires ,

dont les plus importantes sont : les droits de quai, les droits

de factage, d ' entrepôt et de dépôt, les droits d 'écluses, de

tamkin , de plombage, de laissez-passer , de déclaration , enfin

les droits de pesage etdemesurage ( 2 ). Dans quelles conditions

et dans quelle mesure ces diverses taxes sont-elles applicables

en Egypte, et quel peut en être le montant ?

En ce qui concerne les taxes spéciales et accessoires, il nous

suffira de dire que les conventions commerciales, et en parti

culier la convention commerciale avec la France, dans son

article 10 , dernier alinéa , se réfèrent purement et simplement

aux règlements égyptiens qui les prévoient, en stipulant pour

les marchandises étrangères et les commerçants étrangers le

traitement desmarchandises égyptiennes et des commerçants

(1 ) Mêmes dispositions dans la convention avec l'Allemagne. Déclaration du

Gouvernement égyptien annexée à la Convention . Annexe no 4 . Article 12 de

la convention . La convention avec la Grèce conti 'nt une déclaration analogue

en ce qui concerne le tabac. Annexe n° 2 . Id . Conventions avec l'Autriche-Hon

grie, l'Italie et la Belgique.

(2 ) Convention avec la France, art . 10, dernier alinéa, combinée avec la con

vention avec la Grande- Bretagne, art. 9 , al. 3 .
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égyptiens, et, éventuellement, celui des commerçants et des

marchandises de la nation étrangère la plus favorisée. Notons

cependant que, par une déclaration annexée à la convention

avec la France (1), le Gouvernement égyptien a pris l'engage

ment de ne pas élever les droits de quai, à Alexandrie , au

dessus de leur taux actuel (2 ), ct , à Port-Saïd , au -dessus de

7 pour mille à l'importation et de 4 1 / 2 pourmille à l'expor

tation . Notons aussi que, par une déclaration annexée à la

convention avec la Grèce ( 3), le Gouvernement égyptien s'est

engagé à ne pas élever les droits de factage au -dessus du taux

fixé par le décret du 1er janvier 1893.

Nous ne parlerons des droits de transit que pour dire que

les conventions commerciales les suppriment. L 'article 9 de

la convention commerciale avec la France est ainsi conçu :

« Aucun droit de transit ne sera prélevé sur les marchandises

« françaises passant par l'Egypte sans distinction , qu 'elles

« soient transbordées d 'un navire à l'autre ou placées dans

« des entrepôts réels ou transportées par voie de terre à tra

« vers le territoire égyptien » (1 ) ; et,en conformité avec cette

disposition , le règlement douanier égyptien , dans ses arti

cles 24 et 25 , détermine sous quelles conditions la taxe d 'im

portation , exigible des marchandises en transit à leur entrée

en Egypte , devra être remboursée aux ayants droit. L 'article 9

précité ajoute : « Les charbons embarqués en Egypte conti

« nueront à être soumis à un droit équivalent au droit d'ex

« portation , c'est- à -dire 1 0 /0 ad valorem ; toutefois, cette

(1 ) Annexe no 4 .

(2) Ce taux est fixé par le décret du 22 septembre 1880 .

(3 ) Annexes nos 8 et 9. La déclaration du Gouvernement égyptien est repro.

duite dans le procès-verbal annexé à la convention avec la France, art. IV .

( 4 ) Mème disposition dans les autres conventions commerciales. Conven

tions avec la Grande- Bretagne, l'Italie , la Belgique, l'Autriche Hongrie , art. 8,

al. 4 . Conventions avec l'Allemagne et la Grèce, art. 9 .
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« taxe ne scra pas perçue sur les charbons embarqués à bord

« des navires de guerre » (1 ).

Restentles taxes proprement dites (l'exportation et d 'impor

tation. La taxe d 'exportation est fixée par les conventions

commerciales, d 'une manière uniforme pour toutes les mar

chandises, à 1 0 / 0 de la valeur de la marchandise (2 ). L 'an

cien taux, mis en vigueur par le traité de commerce franco

ottoman de 1861, est doncmaintenu en Egypte. C' est à l'ad

ministration des douanes égyptiennes qu'il appartient de fixer

définitivement la valeur des articles exportés . Toutefois, l'ad

ministration des douanes ne jouit pas d 'une entière liberté

d'appréciation . Il est formellement stipulé dans la convention

avec la France qu' elle devra , d'accord avec les principaux

commerçants intéressés, procéder à l'établissement de tarifs

périodiques . Les tarifs établis pour une période supérieure à

un mois doivent même être communiqués au consulat de

France à Alexandrie, qui a le droit d 'y faire opposition ; à

défaut d'opposition formelle dans la huitaine qui suit la

communication, les tarifs sont applicables aux ressortissants

français (3 ). La taxe d 'importation est fixée par la convention

commerciale avec la France à 8 0 /0 de la valeur de la mar

chandise. « Le Gouvernement égyptien , dit l'article 6 de la

( 1 ) Mème disposition , sauf la réserve relative aux navires de guerre , dans

les conventions avec l'Allemagne et avec la Grèce, art. 9 . Dans les autres

conventions, nous trouvons la disposition suivante , art . 8 , dernier alinéa :

« Les articles destinés à l'usage des navires sur lesquels ils sont chargés, se

« ront soumis à un droit équivalent au droit d 'exportation , c'est-à -dire 1 0 /0 ad

« valorem » . La disposition des conventions avec la France, la Grèce et l'Alle .

magne est plus favorable au commerce étranger , en ce sens qu'elle restreint

à un seul article - les charbons — la faculté de taxation . Les autres puis

sances ont le droit incontestable de bénéficier de cette disposition plus favo

rable .

(2) Art. 8 , al. 1.

(3 Art. 8, al, 2 et 3. Mêmes dispositions dans les conventions commerciales

avec l'Allemagne et avec la Grèce. Les autres conventions commerciales se

bornent à stipuler que l'administration des douanes devra, autant que possi

ble , procéder à l'établissement de tariſs périodiques, art. 8 , al. 2 .



208 LE RÉGIME DES CAPITULATIONS EN ÉGYPTE

« convention, s'engage à ne soumettre les produits du sol ou

« de l'industrie de la France à aucun droit excédant 8 0 /0 ad

« valorem » (1) . Ce taux de 8 0 /0 est le taux normal, géné

ralement applicable ; il constitue la règle. A cette règle la

convention avec la France, moins libérale que le traité franco

ottoman de 1861, apporte des exceptions. Certains articles

peuvent être frappés d 'une taxe plus élevée : cc sont, en pre

mier lieu , les alcools dulcifiés ou aromatisés (liqueurs) ne con

tenant pas plus de 50 degrés d 'alcool pur, les sucres raffinés

et lesbois de construction et autres, qui peuvent être frappés

d 'une taxe de 10 0 /0 ad valorem , et, en second lieu , les alcools

au-dessus de 50 degrés , les pétroles et les animaux, dont la

taxe d 'importation peut s' élever jusqu'à 15 0 / 0 ad valorem .

Ce taux de 8 , 10 ou 15 0 /0 doit être calculé sur la valeur de

l'article importé dans le lieu de chargement ou d 'achat, majorée

des frais de transport et d'assurance jusqu 'au port de déchar

gement en Egypte (2 ). Afin de fixer, pour les articles les plus

importants, la valeur sur laquelle doit être calculée la taxe

d'importation et de donner ainsi une base équitable à l'appré

ciation de l'administration des douanes égyptiennes, la con

vention commerciale oblige cette administration à procéder ,

d 'accord avec les principaux commerçants intéressés, tant

( 1) Les conventions commerciales avec l'Allemagne et avec la Grèce fixent

la taxe d 'importation à 10 0, 0 ad valorem . Exception est faite pour les articles

suivants : soies grèges et moulinées et fils de soje , vins en fûts et en bou

teilles, alcools , pétroles, animaux, céréales et l'arines, qui peuvent être portés

jusqu 'à 15 0 /0 ad valorem , art. 6 . Les conventions commerciales avec la

Grande-Bretagne, la Belgique, l'Italie et l'Autriche-Hongrie procèdent diffé

remment. Elles énumèrent un certain nombre d 'articles qu'elles soumettent

à une taxe d 'importation de 10 0 /0 ; pour les articles non compris dans l'énu

mération il est stipuli que le Gouvernement égyptien conserve un droit ab

solu de taxation , art. 6 . Il n 'est pas inutile de faire remarquer que la plupart

des articles importés en Egypte sont compris dans l'énumération . Ajoutons

que toutes les puissances, en vertu de la clause de la nation la plus favorisée ,

ont le droit de bénéficier des dispositions de la convention avec la France.

(2 ) Art. 7 , al. 1 . Mème disposition dans les autres conventions commer

ciales.
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français qu'étrangers ou égyptiens, à l'établissement d 'un tarif

pour une période n'excédant pas douze mois. Une fois établi,

le tarif doit être communiqué au consulatde France à Alexan

drie et officiellement publié ; il est applicable aux produits et

aux ressortissants français, si le consulat de France n 'y fait pas

opposition formelle dans la quinzaine qui suit la publication

officielle et la communication au consulat (1).

C 'est l'administration des douanes égyptiennes qui est

chargée de percevoir les taxes d 'exportation et d'importation

sur les marchandises soumises à ces taxes . Pour qu'elle puisse

opérer cette perception dans les conditions prévues et suivant

les règles tracées par les conventioris commerciales, il est

nécessaire qu 'elle connaisse la consistance et la nature ainsi

que le lieu de destination ou de provenance des marchandises

importées ou exportées. Ces indications lui seront fournies par

les manifestes d 'importation et d 'exportation et par les décla

rations en douane. Aux termes de l'article 16 de la convention

avec la France, les capitaines des bâtiments de commerce

ayant à bord des marchandises à destination de l'Egypte sont

tenus, immédiatement après leur arrivée au port de destina

tion et, au plus tard, dans les trente -six heures qui suivent

leur arrivée , de déposer à la douane deux copies exactes de

leur manifeste, certifiées par eux conformes à l'original; de

même, ils doivent, avant leur départ d 'un port égyptien , dé

poser à la douane une copie du manifeste relatant les marchan

dises chargées sur leur navire . Le manifeste original, soit à

l'arrivée , soit au départ, doit être présenté en même temps

que les copies , pour être comparé avec elles ; il doit être res

titué dans les vingt-quatre heures (2). Aux termes de l'arti

(1) Art. 7, al. 2 , 3 et 4 . Mêmes dispositions dans les autres conventions

commerciales .

(2 ) Mêmes dispositions dans les autres conventions commerciales. La con

vention avec la France ajoute , art. 16 , al. 3 : « Les agents des bateaux fran .

a çais pourront se constituer garants pour l'accomplissement de toutes les
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cle 17 de la même convention, toute opération de douane en

Egypte , soit à l'arrivée, soit au départ, doit être précédée

d 'une déclaration signée par le détenteur de la marchandise

ou son représentant (1 ). Cette déclaration doit être présentée

à la douane dans les huit jours qui suivent le débarquement

de la cargaison , s'il s'agit de marchandises importées, et, s'il

s'agit de marchandises exportées, dans les quarante -huit

heures qui précèdent l'embarquement (2 ). Elle doit énoncer

les nom , prénoms, nationalité et domicile du déclarant, l'es

pèce, la qualité et, s' il y a lieu , le poids des marchandises, le

nombre, la nature, les marques et numéros des colis. Elle doit

énoncer aussi les lieux de provenance et d 'origine des mar

chandises ainsi que le nom du navire qui les a transportées,

s'il s 'agit de marchandises importées, et, s'il s'agit de mar

chandises destinées à l'exportation , leur lieu de destination

ainsi que le nom du navire sur lequel elles doivent être em

barquées. Elle doit énoncer enfin la valeur des marchandises,

telle qu'elle est appréciée par le déclarant, qui doit tenir

compte, pour faire son appréciation , du double élément que

nousavons signalé plus haut (3 ). A la déclaration doivent être

jointes, si la douane l'exige, toutes les pièces justificatives de

la valeur énoncée par le déclarant, telles que les factures, les

polices d 'assurance, les correspondances, etc . (4 ). Si ces pièces

ne sont pas produites ou si les pièces produites paraissent in

a formalités douanières prescrites par le règlement douanier. Les capitaines

« en seront dès lors dispensés » . Cette disposition ne figure pas dans les autres

conventions commerciales ; mais elle est consacrée par le règlement douanier,

art. 9 , dernier alinéa. - Les articles 5 , 16 et 26 du règlement douanier indi

quent les mentions que doivent contenir les manifestes d 'importation et d 'ex

portation .

( 1 ) Memes dispositions dans les autres conventions commerciales,

(2) Règlement douanier, art. 18 et 27.

(3 ) Règlement douanier, art. 19 .

(4 ) Convention avec la France, art. 18. al. 1er. Mêmes dispositions dans les

autres conventions commerciales. Règlement douanier , art. 18.
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suffisantes, la douane est autorisée à fixer elle -mêmela valeur

de la marchandise (1 ).

Le paiement des taxes d 'importation et d 'exportation est

exigible immédiatement ; aucune marchandise ne peut être re

tirée des locaux de la douane avant qu' il ne soit opéré (2 ). Il

doit être fait en monnaie d 'or ou d 'argent, conformément au

tarif du Gouvernement égyptien (3 ). Exceptionnellement la

perception des taxes s'eſfectue en nature, lorsque, l'autorité

douanière ayant estimé elle -même les marchandises, vu l'in

suffisance des pièces justificatives produites par le déclarant à

l'appui de son estimation personnelle , celui-ci n 'accepte pas

l'estimation faite par l'autorité douanière et refuse d 'acquitter

les taxes au comptant(1 ). Dans ce cas, de trois choses l'une :

ou bien les marchandises sont toutes de la même espèce ou

qualité, et alors la perception des taxes en nature s'opère

proportionnellement aux quantités ; ou bien les marchandises

comprennent des objets d 'espèces ou de qualités variées, et

alors la perception des taxes en nature ne peut s'opérer que

sur les articles contestés ; le choix des objets à prélever ap

partient à l'autorité douanière, à moins que l' écart entre les

prix indiqués par le déclarant et l'estimation faite par la

douane n 'excède pas 10 0 /0 , auquel cas le choix appartient

par moitié au négociant et par moitié à l'autorité douanière :

en toute bypothèse , l'autorité douanière doit calculer la valeur

des marchandises qu 'elle prélève d 'après les prix indiqués par

le déclarant ; ou bien , enfin , la marchandise dont la valeur

est contestée, est indivisible et non susceptible de fractionne

ment, et alors l'autorité douanière a le droit de prendre la

marchandise pour son compte, à la condition de faire con

( 1 ) Règlement douanier, art. 18 .

( 2 ) Règlement douanier , art. 8 , al. 3 et 4 .

(3 ) Règlement douanier, art. 8 , al. 3 .

(4 ) Convention avec la France, art. 18 , al. 2. Mèmes dispositions dans les

autres conventions. Règlement douanier, art. 18 , al. 4 .
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naître son intention dans le délai de trois jours : si l'autorité

douanière fait usage de ce droit, elle est tenue de payer au

négociant le prix de la marchandise déclaré par lui, avec une

majoration de 10 0 /0 , et de lui rembourser les droits quel

conques perçus sur la marchandise ; ce paiement et ce rem

boursement doivent être effectués dans les quinze jours qui

suivent la déclaration (1 ).

Si générales que soient les règles qui viennent d' être expo

sées, concernant la taxation des marchandises exportées

d 'Egypte ou importées en Egypte , il y a un certain nombre

d 'articles que les conventions commerciales écartent de leur

application : ces articles sont exemptés de toute taxe , soit

d 'importation , soit d 'exportation. Ces exceptions s'expliquent,

les unes par des considérations de souveraineté intérieure et

d'ordre administratif , les autres par des considérations de

courtoisie internationale , d 'autres enfin par des raisons d 'ordre

purement économique. Dans la première catégorie d'excep

tions il convient de ranger celles qui concernent : 1° les objets

et effets personnels appartenant à S . A . le Khédive ; 2° les

marchandises appartenant aux administrations du Gouverne

mcnt égyptien et aux particuliers jouissant de la franchise en

vertu d 'ordres ou d'arrangements spéciaux (2 ). Dans la

deuxième catégorie nous rangerons les exceptions qu'im

pliquent l'immunité douanière des agents diplomatiques et

consulaires et l'immunité douanière desmaisons religieuses et

des établissements de bienfaisance ou d'éducation . L'immu

nité douanière des agents diplomatiques et consulaires est

consacrée en ces termes par l'article 14 de la convention

avec la France : « Sont exemptés de toute vérification dans

« les douanes, aussi bien que du paiement des droits à l'en

« trée et à la sortie , les objets d 'usage et effets personnels

(1) Convention avec la France, art. 18, al. 3, 4, 5 et 6 . Règlement douanier,

art. 18, al. 5 , 6 , 7 et 8 .

(2 ) Règlement douanier, art. 9, § 1, 1° et § 2 , 7º.
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« appartenant aux titulaires ou gérants de l'agence diploma

« tique de France ou d'un consulat ou d'un vice-consulat,

« lorsqu'ils sont de carrière (missi) et qu'ils n 'exercent aucune

<< autre profession , ne s'occupent ni de commerce ni d 'indus

« trie et ne possèdent ni n'exploitent de biens-fonds en

« Egypte. — La même franchise est accordée dans chaque

« agence diplomatique à deux officiers de cette agence et

« dans chaque consulat à un officier de ce consulat, à la de

« mande de l'agent diplomatique ou du consul, à la condi

« tion toutefois que ces officiers appartiennent à la catégorie

« des fonctionnaires qui sont nommés par décret souverain et

« auxquels le commerce est absolument interdit » (1 ). L 'im

munité douanière est garantie aux maisons religieuses et aux

établissements de bienfaisance et d 'éducation par l'article IX

du procès-verbal annexé à la convention avec la France, ainsi

conçu : « Le Gouvernement égyptien maintiendra l'immunité

« douanière pour les effets et objets appartenant aux maisons

<< religieuses des différents cultes, aux couvents et établisse

« ments de bienfaisance ou d 'éducation existant en Egypte

« sous la protection consulaire de la France, dans les condi

« tions établies par l'article 9 du règlement douanier ci-an

« nexé » (2 ). Ces conditions sont les suivantes : les divers

établissements mentionnés dans l'article IX du procès-verbal

doivent, au commencement de chaque année , faire remettre

(1 ) Mêmes dispositions dans les autres conventions commerciales. — Conf .

Règlement douanicr, art. 9 , 20.

( 2) La convention commerciale avec l'Allemagne est la seule où nous puis

sions constater une disposition analogue ; cette disposition est celle de l'arti

cle IV du procès -verbal annexé (annexe nº 1 ) . Cette disposition , toutefois, diſ

ſère de la disposition similaire du procès-verbal annexé à la convention avec

la France , en ce qu'elle énumère limitativement les établissements placés sous

la protection consulaire de l'Allemagne qui doivent bénéficier de l'immunité

douanicre. Ces établissements sont les suivants : au Caire, l'église évangélique

allemande, l'école allemande et l'hôpital Victoria des Diaconesses; à Alexan

drie , l'église évangélique allemande, l'école allemande évangélique, l'école alle

mande catholique et l'hôpital des Diaconesses,
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à la douane un état approximatif et estimatif des objets qu'ils

comptent importer dans le courant de l'année ; si, avant l'ex

piration de l'année , la valeur totale énoncée sur l'état est

atteinte, la franchise est suspendue jusqu'à l'année suivante ;

cette franchise peutmême être retirée si la douane constate

qu'il en est fait abus; avis préalable , dans ce dernier cas,

doit être donné au consulat dont relève l'établissement inté

ressé. Dans la deuxième catégorie d 'exceptions nousrangerons

encore celles qui concernent : 1° les effets personnels appor

tés par les voyageurs et destinés à leur usage ; 2° les effets ,

meubles, livres et autres objets à l'usage privé, appartenant

aux personnes qui viennent s' établir pour la première fois

dans le pays : ces divers objets, toutefois, ne bénéficient de

la franchise qu'à la condition de porter des traces d 'usage ;

3° les objets destinés à l'approvisionnement des navires de

guerre des puissances amies , ainsi que les provisions etmuni

tions destinées à l'usage des navires de commerce et de leurs

équipages (1) ; 4° les livres français envoyés de France en

Egypte par colis postaux ou par la poste (2 ). Enfin dans la

troisième catégorie d' exceptions il faut ranger les exceptions

qui concernent : 1° le numéraire (or ou argent) ; 2° l'or et

l'argent en barres ( 3 ) ; 3° les graines de vers à soie d 'origine

française et provenant de France (4 ) ; 4° les échantillons. Les

échantillons des produits du sol égyptien sont exemptes de la

taxe d 'exportation , à la condition que leur valeur ne dépasse

pas cent piastres égyptiennes (5 ). Quant aux échantillons im

portés , ils sont exemptés de toute taxe, soit d 'importation , soit

d 'exportation , à la condition qu 'ils soient réexportés sans

avoir été vendus, et sous réserve de l'accomplissementdes for

(1 ) Règlement douanier, art. 9 , § 2, 10, 20 et 8 .

(2 ) Procès -verbal annexé à la convention avec la France , art. VIII.

( 3) Règlementdouanier, art. 9, § 2, 5º et 6º.

(4 ) Procès-verbal annexé à la convention avec la France, art, VII .

(5 ) Règlement douanier, art. 9, § 2 , 40.



LES LIBERTÉS GARANTIES PAR LES CAPITULATIONS 215

malités de douane nécessaires pour la réexportation ou la

mise en entrepôt: le délai accordé pour la circulation de ces

échantillons doit être fixé lors de leur importation ; ce délai

ne peut pas être réclamé pour plus d'une année. Ajoutons que

la réexportation des échantillons doit être garantie immédia

tement au premier lieu d 'entrée soit par le dépôt du montant

des droits de douane, soit par un cautionnement(1 ) ; excep

tion est faite pour les échantillons de vins français d'une con

tenance inférieure à 50 centilitres, à la condition que ces

échantillons représententdes vins d'espèce différente et qu'ils

soient réellement destinés à la dégustation ( 2) .

D 'autre part, les tabacs étrangers, bien que leur importation

soit autorisée, échappent aux règles générales concernant la

taxation desmarchandises importées . Le Gouvernement égyp

tien est libre de leur imposer , à leur entrée en Egypte , telle

taxation que bon lui semble, à la seule condition de soumettre

tous les tabacs étrangers au même traitement (3 ) ; il s 'est

mêmeformellement engagé à ne pas traiter les tabacs étran

gers moins favorablement que les tabacs provenant de Tur

quie (4 ).

Enfin , nous devons mentionner une dernière catégorie de

marchandises soumises, à leur entrée en Egypte , à un régime

exceptionnel : ce sont les marchandises étrangères venant de

la Turquie , qui, ayantacquitté en Turquie la taxe d 'importa

tion , sont accompagnées d'acquits de la douane turque. Ces

marchandises ne sont pas astreintes au paiement de la taxe

(1 ) Convention commerciale avec la France, art. 13. Même disposition dans

les autres conventions commerciales.

( 2) Procès- verbal annexé à la convention avec la France, art. Vi.

(3 ) Procès-verbal annexé à la convention avec la France, art. V . Même dis

position dans les conventions commerciales avec la Grèce, l'Allemagne, l'Au

triche -Hongrie , l'Italie et la Belgique .

(4 ) Cet engagement figure dans la convention commerciale avec la Grèce

(Annexe nº 2 ). La clause de la nation la plus favorisée donne aux autres puis

sances le droit de l'invoquer .
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d 'importation en Egypte ; si cependant le taux de la taxe d 'im

portation en Egypte était plus élevé que le taux de la taxe

d 'importation en Turquie , les importateurs de ces marchan

dises devraient, à l'entrée en Egypte, parfaire la différence (1).

§ 4 . – La conlrebande

Nous avons maintenant un tableau suffisamment net et

précis du régime auquel est soumis le commerce extérieur de

l'Egypte . Mais les conventions commerciales auraient été in

complètes et inopérantes si, après avoir assigné certaines

limites à la liberté du commerce etde la navigation en Egypte

et imposé aux diverses marchandises, tant à leur entrée en

Egypte qu'à leur sortie d 'Egypte , le paiement de certaines

taxes, elles n 'avaient pas organisé la sanction du régime com

mercial égyptien , si, en d 'autres termes, elles n 'avaient pas

prévu et déterminéles conséquencesde la violation des règles ,

plus ou moins restrictives , posées par elles. La violation des

règles qui, dans un pays donné, établissent pour le commerce

extérieur de ce pays un certain régime, constitue ce que l'on

appelle la contrebande : c'est donc la contrebande que les

conventions commerciales devaient prévoir et, le cas échéant,

donner les moyens de réprimer. En droit commun internatio

nal, c'est-à -dire dans les pays de pleine souveraineté, c'est la

loi intérieure de l'Etat, abstraction faite des traités de com

merce que cet Etat peut avoir conclus, quiréglemente la cons

tatation et la répression de la contrebande; dans cette régle

mentation , la loi intérieure de l'Etat est souveraine, et, soit

qu'elle ordonne des perquisitions dans les maisons ou à bord

des navires, soit qu'elle édicte des mesures de surveillance ,

soit, enfin , qu' elle punisse, elle atteint les étrangers comme elle

(1 ) Convention commerciale avec la France, art. 23. Même disposition dans

la convention avec l'Allemagne, art. 23 , et dans la convention avec la Grèce ,

art. 22.
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atteint les nationaux du pays, directement, absolument, sans

intermédiaire et sans qu 'il soit besoin de l'assentiment préa

lable des Etats dont ces étrangers peuvent être les nationaux.

Il n 'en peut pas être ainsi en Egypte (1). Les Capitulations,

telles du moins qu 'elles sont traditionnellement interprétées

en Egypte , s'opposant à ce que les lois égyptiennes soient di

rectement et de plein droit applicables aux étrangers, toute

réglementation de la contrebande, émanée du Gouvernement

égyptien seul, serait sans effet à l'égard des étrangers. Il était

donc nécessaire, sous peine de laisser la cuntrebande sans ré

pression et, par conséquent, sans sanction le régime commer

cial égyptien , de donner aux dispositions relatives à la contre

bande tous les caractères d 'une convention internationale .

C 'est ce qu 'ont fait les puissances, d'abord en consentant å

l'insertion dans les conventions commerciales d 'un certain

nombre de dispositions relatives à la contrebande, ensuite en

adhérant au règlement douanier égyptien, où trois titres en

tiers, . - les titres VI, VII et VIII , — sont consacrés à la

constatation et à la répression de la contrebande . Nous allons

étudier les dispositions, tant du règlement douanier que des

conventions commerciales , relatives à la contrebande ; ces

dispositions ne sont pas les moins intéressantes pour nous, car

elles constituent presque autant de dérogations au régime des

Capitulations.

Précisons, au préalable , dans quels cas il peut y avoir con

trebande. L 'introduction en Egypte de marchandises dont

l'importation est prohibée, voilà l'hypothèse normale et en

quelque sorte classique de contrebande. A cette hypothèse il

y a lieu d 'assimiler un certain nombre d'autres hypothèses

expressément prévues par le règlement douanier. Aux termes

de l'article 35 de ce règlement, doivent être considérés

comme de contrebande :

(1) Voir plus loin , tome II, IV° partie, chap. III,
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1° les marchandises étrangères débarquées irrégulièrement

dans les ports ou sur les côtes, déviées de leur route ou dé

chargées avant d 'arriver à la première douane ;

20 les marchandises étrangères que l'on tente de déchar

ger ou de transborder sans qu'elles soient manifestées, ou

celles trouvées dans des barques d 'une portée ne dépassant

pas quinze tonneaux, dirigées vers un port égyptien et dé

pourvues de manifeste ;

3° les marchandises étrangères trouvées sur le canalma

ritime de Suez et les lacs qu'il traverse , ou aux bouches du

Nil, dans des embarcations qui accostent ou qui sont en com

munication avec la terre , sans l'autorisation écrite de l'admi

nistration des douanes, ou dans des bâtiments qui longent le

littoral, jettent l'ancre ou accostent là où il ne se trouve pas

de bureau de douane, à moins que la force majeure ne soit

dùment établie ;

40 les marchandises étrangères trouvées sur les personnes,

dans les bagages, embarcations et voitures , ou cachées dans

les colis , dans des meubles ou dans des marchandises d 'autre

espèce, de manière à faire présumer l'intention de les sous

traire aux droits ;

5° les marchandises étrangères enlevéesde la douane sans

laisser -passer ;

6° les marchandises étrangères déposées dans le désert

hors de la ligne douanière et dans des conditions suspectes ;

7° les marchandises étrangères expédiées en cabotage, sans

acquit de la douane, sur des bâtiments d 'une portée inférieure

à cinq tonneaux ;

gº toutes les marchandises soumises au droit d 'exporta

tion dont on eſſectuerait ou tenterait d 'eſfectuer la sortie sans

les présenter à la douane ;

9o les tabacs et tombacs circulant en cabotage, ou à l'inté

rieur, ou trouvés sur un point quelconque du territoire égyp

tien , en contravention aux règlements.
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Les cas de contrebande étant ainsi spécifiés, voyons quels

sont les moyens d 'action que les conventions commerciales

mettent à la disposition du Gouvernement égyptien pour

prévenir, constater et réprimer la contrebande.

Et d 'abord le droit de surveillance est reconnu aux agents

de l'autorité égyptienne. Ce droit s'exerce tant sur terre que

sur mer . Sur terre, il s'exerce, pour les marchandises dont

l'importation est prohibée ainsi que pour les tabacs et tombacs

circulant en contravention aux règlements , dans toute l'éten

due du territoire égyptien , et, pour les autres marchandises,

dans la zone, dite de surveillance, dont les limites sont ainsi

fixées par l'article 2 du règlement douanier : « Le dépôt et le

« transport des marchandises qui ont franchi la ligne doua

« nière ( 1 ) sont soumis à la surveillance des agents de la

« douane jusqu'à la distance de deux kilomètres de la fron

« tière de terre ou du littoral de la mer, ainsi que des deux

« rives du canal maritime de Suez et des lacs que ce canal

« traverse » . Sur mer, il s'exerce normalement dans la zone

•dite de surveillance maritime ; cette zone s 'étend jusqu 'à la

distance de dis kilomètres du littoral( 2). Ce droit de surveil

lance a pour but d 'empêcher la transgression des nombreuses

prescriptions, soit du règlementdouanier égyptien (3 ), soit

des conventions commerciales proprement dites, relatives à

l'accostage, au passagede la ligne douanière, au chargement,

(1 ) « Le littoral de la mer et les frontières touchant aux territoires des Etats

« voisins forment la ligne douaniere » . Règlement douanier , art . 1.

(2 ) Règlement douanier , art. 2 , dernier alinéa .

( 3 ) Voy. not. règlement douanier, art. 3 . « Les marchandises ne peuvent

« franchir la ligne douaniere pendant la nuit. -- Sur toute l'étendue de la ligne

« douanière maritime, l'entrée dans les ports et l'accostage au littoral sont

« permis pendant la nuit là où il existe des bureaux de douane » . Art. 30 « Il

« est défendu aux navires de haute portée d 'accoster, sauf les cas de force

« majeure, les points où il n 'existe pas de bureau de douane » . Art. 4 « Au

« cune opération de chargement, débarquement et transbordement de mar

« chandises ne peut être effectuée sans l'autorisation préalable de la douane,

« et hors de la présence de ses agents » ,
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au débarquement et au transbordement des marchandises ; il

est exercé, suivant les circonstances, par les agents de la

douane, par les officiers des bâtiments du service postal égyp

tien, par les officiers des navires de l'Etat égyptien (1 ), enfin

par des gardes spéciaux que les conventions commerciales

reconnaissent au Gouvernement égyptien le droit de placer à

bord des navires de commerce étrangers stationnant dans un

port égyptien ou transitant par le canal de Suez ( 2).

Le droit de surveillance n 'est que le prélude d 'autres

moyens d 'action , plus efficaces , destinés à rendre possible la

constatation de la contrebande. Parmi ces moyens d'action ,

les uns s'exercent sur mer : ce sont le droit d 'abordage et le

droit de visite et de perquisition à bord des navires ; les autres

s'exercent sur terre : ce sont le droit de perquisition dans les

magasins et dans lesmaisons et le droit de vérification .

Le droit d 'abordage est le droit reconnu aux agents de l'au

torité égyptienne de pénétrer , même par la force, à bord des

navires étrangers qui se trouvent soit dans les ports égyp

tiens , soit à une certaine distance du littoral égyptien . Quelles

sont les conditions d 'exercice de ce droit d'abordage ? Trois

hypothèses peuvent se présenter et doivent être soigneuse

ment distinguées : ou bien le navire étranger se trouve dans

la zone de surveillance maritime, c'est-à- dire dans un rayon

de dix kilomètres du littoral égyptien , sans toutefois avoir

pénétré dans un port ; ou bien il se trouve en dehors de la

zone de surveillance maritime ; ou bien enfin il se trouve

dans un port égyptien , où il a régulièrement pénétré.

(1) Règlement douanier, art. 32, al. 4 .

(2) Convention commerciale avec la France, art. 20, al. 4. « Cette mesure

« ne devra néanmoins, ajoute le texte, causer ni frais , ni retard aux bâtiments

« auxquels elle serait appliquée » . Même disposition dans les conventions com

merciales avec l'Allemagne, art. 20 ; avec la Grèce, art. 19 ; avec la Grande

Bretagne, la Belgique, l'Italie, l'Autriche-Hongrie , art. 12. Il est même spécifié

dans ces diverses dispositions que cette mesure peut être prise par le Gou

vernement égyptien sans que celui-ci soit tenu de la notifier à l'autorité consu

laire dont dépend le navire.
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La première hypothèse est prévue et réglée par l'article 20

de la convention commerciale avec la France, qui s'exprime

comme il suit : « En cas de soupçon de contrebande, les

« agents des douanes égyptiennes pourront aborder et saisir

« tout navire d 'un tonnage de moins de 200 tonneaux, dans

« un rayon de dix kilomètres de la côte en dehors des eaux

« d 'un port égyptien » (1 ). Deux conditions sont ainsi re

quises pour que le droit d 'abordage puisse être pratiqué : il

faut qu 'il y ait soupçon de contrebande, et il faut que le ton

nage du navire étranger soupçonné de contrebande soit infé

rieur à 200 tonneaux. Ajoutons une troisième condition , qui

ressort implicitement des dispositions de la convention com

merciale et qui, d'ailleurs, est expressément formulée par le

règlement douanier égyptien ( 2 ) : il faut qu 'il s'agisse d 'un

navire de commerce . Quels sont donc les droits de l'autorité

égyptienne en présence d 'un navire de commerce d 'une portée

supérieure à 200 tonneaux ou d 'un navire de guerre soup

çonnés de contrebande ? Ils se bornent à une simple surveil

lance des mouvements du navire le long du littoralégyptien ;

si cependant le navire de commerce tente de décharger ou de

transborder des marchandises, les agents de l'autorité égyp

tienne peuvent l'inviter ct , au besoin , l'obliger à les accom

pagner à la douane la plus proche : ils doivent en tout cas

dresser procès-verbal de la contravention (3 ). Qu'arrivera -t-il

si, dans le cas où l'abordage est autorisé , le navire étranger,

soupçonné de contrebande, refuse de se laisser aborder ? Les

agents de l'autorité égyptienne ont le droit et le devoir de re

courir à la force, et voici quelles sont, à ce sujet, les disposi

tions du règlement douanier . Les agents de l'autorité égyp

tienne « doivent hisser le pavillon et la flamme de leur em

« barcation ou navire , et avertir le bâtiment par une décharge

.( 1 ) Mème disposition dans les autres conventions commerciales.

( 2 ) Règlement douanier, art. 32, al. 8 .

(3 ) Règlement douanier, art. 32, al. 7 et 8 .
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« à poudre ; si le navire ne s'arrête pas, une seconde dé

« charge à boulet ou à balles doit être dirigée dans sa voi

« lure ; après ce double avertissement, le poursuivant fera un

«< usage sérieux des armes » (1 ). Supposons maintenant que

le navire étranger a été régulièrement abordé. Quelles vont

être les suites de l'abordage ? Le droit d 'abordage entraîne

nécessairement le droit pour les agents de l'autorité égyp

tienne de visiter le navire et d 'y faire toutes perquisitions ju

gées utiles. S'il y a indice de fraude ou de contrebande, les

agents de l'autorié égyptienne opéreront la saisie du navire

et le forceront à les accompagner jusqu'à la douane la plus

proche ; ils sont même tenus de confisquer sommairement

toutes marchandises dont l'importation ou l'exportation se

raient prohibées (2). En tout cas, procès-verbal doit être

dressé de toutes opérations faites par les agents de l'autorité

égyptienne, et copie du procès-verbal doit être communiquée

au consulat dontdépend le navire contrevenant (3 ).

La deuxième hypothèse est beaucoup plus simple. Aucun

navire étranger, même d'une portée inférieure à 200 ton

neaux, ne peut être abordé par les agents de l'autorité égyp

tienne en dehors de la zone de surveillance maritime. A cette

règle , toutefois , il y a une exception, que nous préciserons de

la manière suivante : les navires de commerce étrangers ,

d 'une portée inférieure à 200 tonneaux, peuvent être abordés

par les agents de l'autorité égyptienne en dehors de la zone

de surveillance maritime, à la double condition que la pour

suite ait commencé dans ladite zone et qu'elle n 'ait pas été

interrompue. L 'abordage opéré , tout se passe comme dans la

précédente hypothèse ( 4 ) .

(1) Règlement douanier , art. 32, al. 6 .

( 2 ) Règlement douanier, art. 32.

(3 ) Convention commerciale , art. 20 , al. 2 . Règlement douanier , art. 32,

dernier alinéa.

(4 ) Convention commerciale avec la France, art . 20, al. Jer, 2e phrase , et

même disposition dans les autres conventions commerciales . Règlement doua

nier, art. 32, al. 6 in fine.
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La troisième hypothèse est celle d 'un navire étranger qui

se trouve dans un port égyptien , où il a régulièrement péné

tré. Si ce navire est un navire de guerre, les agents de l'au

torité égyptienne n 'ont pas le droit de l'aborder. Si, au con

traire, ce navire est un navire de commerce, les agents de

l'autorité égyptienne ont le droit de l'aborder , de le visiter et

d 'y pratiquer toutes perquisitions jugées nécessaires, quel

que soit son tonnage, même si ce tonnage est supérieur à

200 tonneaux. L 'exercice du droit de visite et de perquisition

cst, toutefois , subordonné à l'accomplissement d 'une formalité

très importante, dont l'article 16 de la convention commerciale

avec la France fait mention en ces termes : « Les employés

« de la douane ne peuvent en aucun cas procéder à la visite

« et à la perquisition à bord des bâtiments de commerce sans

« en avoir donné au préalable connaissance aux consulats de

« France pour donner aux autorités consulaires la faculté d'y

« assister » ; et la suite de l'article 16 précise que « cette

« notification devra être communiquée aux fonctionnaires con

« sulaires à temps, et en mentionnant l'heure où l'on procédera

« à ces formalités » ( 1 ), cette heure devant nécessairement

être fixée entre le lever et le coucher du soleil ( 2 ). L 'absten

tion des autorités consulaires dùment avisées ne peut, d 'ail

leurs , ni empêcher ni même retarder la perquisition annon

cée ( 3 ) ; les agents égyptiens sont seulement tenus, en cas

(1 ) Mêmes dispositions, conçues dans les mêmes termes, dans les conven

tions commerciales avec l'Allemagne et avec la Grèce, art. 16 . Dispositions

analogues, quoique conçues en termes différents , dans les autres conventions

commerciales, art. 12.

(2 ) Règlement douanier, art. 41, dernier alinéa.

( 3 ) Cette proposition figure textuellement dans les conventions commerciales

avec la Grande-Bretagne, l'Italie , la Belgique et l'Autriche-Hongrie, art. 12, et

dans les procès-verbaux annexés aux conventions commerciales avec l'Alle

magne et avec la Grèce (Annexe nº 1). Elle ne figure ni dans la convention

commerciale avec la France, ni dans le procès-verbal annexé à cette conven

tion . Mais, dans une lettre officielle annexée à la convention (Annexe nº 3), le

représentant de la France déclare formellement qu ' elle doit être sous-en

tendue .
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d 'abstention des autorités consulaires, dedresser procès -verbal

de leurs opérations et de leur en communiquer copie sans

délai (1) . Ajoutons que, dans le cas où le navire de commerce

a séjourné pour une raison quelconque plus de vingt et un

joursdans le port, il est loisible aux agents égyptiens de pro

céder à toutes perquisitions sans en donner préalablement

connaissance aux autorités consulaires ( 2 ).

Passons aux moyens d 'action qui s'exercent normalement

sur terre et qui sont le droit de perquisition dans les magasins

et dans lesmaisons et le droit de vérification .

Le droit de vérification ne nous retiendra pas longuement.

Les agents de l'autorité égyptienne ont le droit de visiter tous

les colis et ballots de marchandises , afin de vérifier si leur

contenu est conforme à la déclaration faite par le propriétaire

ou le détenteur des marchandises. La vérification douanière

doit avoir lieu dans les quarante-huit heures qui suivent la

remise de la déclaration ( 3 ) ; elle se fait soit dans les maga

sins de la douane, soit dans ses bureaux ; elle peut aussi se

faire au dehors , dans le cas où la marchandise est trop en

combrante ou de dimensions trop considérables ( 4 ). Si,

après une première vérification , et même après le paiement

des droits, des contre-vérifications sont jugées nécessaires ,

l'autorité égyptienne a toujours le droit d' y faire procéder (5 ).

Qu'il s'agisse de la vérification ou des contre-expertises , les

colis ou ballots sont ouverts par les agents égyptiens, mais en

présence des intéressés. Toutefois, en cas de soupçon de

fraude, les agents égyptiens sont autorisés à procéder à l'ou

(1) Règlement douanier, art. 41, al. 9 .

(2 ) Convention commerciale avec la France, art. 16 , al. 5 . Mème disposition

dans les autres conventions commerciales.

(3 ) Convention commerciale avec la France, art. 17, dernier alinéa. Même

disposition dans les conventions commerciales avec l'Allemagne et avec la

Grèce.

(4 ) Règlement douanier, art. 7 .

(5 ) Règlement douanier, ibid .
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verture des colis et ballots , malgré l'absence des intéressés, à

la condition d 'avoir avisé ceux-ci, ou , à leur défaut, l'auto

rité consulaire dont ils relèvent, au moins quatre heures à

l'avance ( 1). Il nous reste à constater que certains objets sont

exemptés de la vérification . Ce sont : les objets et effets per

sonnels appartenant à S . A . le Khédive ( 2 ), les objets d 'usage

et effets personnels appartenant aux agents diplomatiques et

consulaires, suivant les précisions et distinctions précédem

ment faites ( 3 ), enfin les sacs, plis de lettres et imprimés

apportés par les services postaux de terre et de mer, pourvu

qu 'ils figurent sur une feuille de route régulière (4 ).

Le droit de perquisition est, pour nous, plus intéressant ;

de toutes les atteintes que les conventions commerciales por

tent au régimedes Capitulations en Egypte, il est, sans con

tredit, le plus grave, car il ne tend à rien moins qu'à écarter

dans certaines parties de l'Egypte l'application de la règle de

l'inviolabilité du domicile . Aux termes des dispositions com

binées des conventions commerciales et du règlement doua

nier (5 ), dans les districts frontières et dans les districts du

canal de Suez, c'est-à -dire dans la zone de surveillance ter

restre, les agents de l'autorité égyptiennc peuvent, en cas de

soupçons sérieux de contrebande, pénétrer à l'intérieur des

magasins, entrepôts, dépôts et maisons d 'habitation apparte

nant à des étrangers, pour y faire toutes perquisitions jugées

nécessaires, aux conditions suivantes. S 'il s 'agit de perquisi

( 1 ) Règlement douanier, art . 7 .

(2 ) Règlement douanier, art. 9, 1º.

(3 ) Voir plus haut, tome II , p . 212 et 213, et convention commerciale avec

la France, art. 14 ; règlement douanier, art . 9, 2° .

(4 ) Règlement douanier , art. 7 ; procès -verbal annexé à la convention com

merciale avec la France, art. XI.

(5 ) Conventions commerciales avec la France et l'Allemagne, art. 20 , al. 5 et

6 , convention commerciale avec la Grèce, art. 19 , al. 5 et 6 ; conventions com

merciales avec la Grande-Bretagne, l'Italie , la Belgique, l'Autriche-Hongrie,

art . 12, al. 3 et 4 ; règlement douanier . art. 41, al. 1 à 6 .
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tionner dans un magasin indépendant du domicile ou dans

des locaux servant exclusivement d ' entrepôt ou de dépôt pour

les marchandises , un avis préalable de la visite doit être

donné par l'autorité égyptienne au propriétaire ou à son re

présentant, ou , à défaut, à l'autorité consulaire dont il relève :

cette condition est nécessaire, mais suffisante. S' il s'agit de

perquisitionner dans une maison d 'habitation ou dans un ma

gasin faisant partie de la maison d 'habitation ou y attenant,

trois conditions sont requises : 1° la perquisition ne peut être

faite qu 'en vertu d 'un ordre écrit du directeur de la douane ;

2° elle ne peut avoir lieu qu 'avecla double assistance d 'un em

ployé supérieur du grade d 'inspecteur au moins et d'un dé

légué du gouvernorat ; 3° un double de l'ordre de perqui

sition doit être envoyé à l'autorité consulaire dont relève le

propriétaire ou le locataire de la maison d 'habitation ou du

magasin à visiter . Insistons sur cettre troisième condition . Le

double de l'ordre de perquisition doit indiquer le jour et

l'heure de la perquisition, cette heure devant nécessairement

être fixée entre le lever et le coucher du soleil ; il doit être

remis à l'autorité consulaire quatre heures au moins avant

l'heure indiquée pour la perquisition. Si, quatre beures après

la remise du double de l'ordre de perquisition , l'autorité con

sulaire ne s'est pas fait représenter, elle doit être considérée

comme voulant s'abstenir , et les agents égyptiens sont au

torisés à procéder à la perquisition , malgré son absence. Il y

a un autre cas où les agents égyptiens sont autorisés à pro

céder à la perquisition hors l'assistance de l'autorité consu

laire : c'est le cas où la perquisition doit avoir lieu dans une

localité située à plus d 'une heure de distance du siège de

l'autorité consulaire ; dans ce cas il n 'est pas même néces

saire que l'autorité consulaire soit ofliciellement avertie, et

la perquisition est régulière pourvu qu'elle soit faite en pré

sence de deux témoins appartenant à la nationalité du pro

priétaire ou locataire de la maison ou du magasin , ou , à leur
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défaut, en présence de deux témoins appartenant à une autre

nationalité étrangère ( 1). Il est, d 'ailleurs, expressément recom

mandé et ordonné aux agents égyptiens, toutes les fois qu 'ils

procèdent à une perquisition hors la présence de l'autorité con

sulaire, quels que soient les motifs pour lesquels cette autorité

n 'est pasprésente , de dresserprocès-verbal de la perquisition et

d'en communiquer copie sans délai à l'autorité consulaire ( 2 ).

Cette règle est générale ; elle s'applique non seulement au

cas où la perquisition est pratiquée dans unemaison d'habita

tion ou dans un magasin attenant à une maison d'habitation

ou en dépendant, et quelle que soit la distance qui sépare la

maison ou le magasin visités de la résidence consulaire , mais

encore au cas où la perquisition est pratiquée dans un ma

gasin indépendant du domicile ou dans des locaux servant

exclusivement d 'entrepôt ou de dépôt pour les marchandises.

Telles sont les dispositions qui réglementent l'exercice du

droit de perquisition sur terre. Il suffit qu 'elles dérogent à la

règle de l'inviolabilité du domicile, c'est-à -dire au droit com

mun des Capitulations, pour que nous devions les interpréter

restrictivement. De cette considération nous déduirons, en

premier lieu, que les dispositions que nous avons étudiécs

sont applicables seulement dans les parties de l'Egypte qui

constituent la zone de surveillance terrestre (3 ) ; partout ail

leurs la règle de l'inviolabilité du domicile conserve son em

pire. Cette proposition est vraie , soit qu 'il s'agisse de perqui

sitionner dans une maison d 'habitation ou dans un magasin

faisant partie de la maison d 'habitation , soit qu'il s'agisse de

(1) Règlement douanier , art. 41, al. 5 .

( 2 ) Ce procès- verbal doit énoncer les dires et observations de la personne

chez laquelle la perquisition a été pratiquée, ou, en cas d 'absence de celle -ci,

les dires et observations de ses représentants ou domestiques. Règlement

douanier, art. 41, al. 10.

( 3) Les conventions commerciales disent : « districts frontières et du canal

de Suez » . Le règlement douanier précise en disant : « zone de surveillance ;

art. 41, al. 1 .
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perquisitionner dans un magasin indépendant du domicile ou

dans des locaux servant exclusivement d 'entrepôt ou de dépôt

pour les marchandises. Il est vrai que le texte des conventions

commerciales qui vise cette dernière hypothèse , est mal rédigé

et que la première phrasc de ce texte peut prêter à l'équivo

que. « La stipulation de l'alinéa précédent, est-il dit, ne sera

«« pas applicable dans le cas où la perquisition doit être faite

« dans un magasin indépendant du domicile ou dans des lo

« caux servant exclusivement d'entrepôt ou de dépôt de mar

« chandises » . Or, l'alinéa précédent est ainsi conçu : « Si la

« douane a des raisons sérieuses pour présumer l'existence

« d'articles introduits en contrebande dans des endroits quel

« conques des districts frontières ou du canal de Suez, elle

« pourra procéder, dans les magasins ou demeures , à toute

« perquisition immédiate qu'elle jugera nécessaire . Un

« double de l'ordre de perquisition sera envoyé à l'autorité

« consulaire, qui devra assister à la perquisition ou s'y ſera

« représenter sans occasionner aucun retard » ; et l'on pour

rait être tenté d 'interpréter la phrase précitée du texte relatif

au droit de perquisition dans les magasins indépendants du

domicile comme si elle avait pour objet d 'écarter l'application

de toutes les dispositions de cet alinéa , y compris la restriction

se rapportantaux districts frontières et du canal de Suez, in

terprétation qui aurait pour conséquence de consacrer en fa

veur de l'autorité égyptienne le droit de libre perquisition à

l'intérieur des magasins indépendants du domicile , non seule

ment dans les districts frontières ou du canal de Suez , mais

encore dans toute l'Egypte. Une telle interprétation serait in

contestablement erronée. La première phrase du texte relatif

au droit de perquisition dans les magasins indépendants du

domicile est très clairement expliquée par la seconde, quidis

sipe toute équivoque. « Dans ce cas, continue le texte , il suf

« fira qu’un avis préalable de la visite soit donné au proprié

« taire ou à son représentant ou , à défaut, à l'autorité consu
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<< laire » . En opposant ainsi l'avis préalable subsidiairement

donné à l'autorité consulaire à la remise du double de l'ordre

de perquisition obligatoirement et principalement faite à l'au

torité consulaire, cette seconde phrase du texte témoigne que

« la stipulation de l'alinéa précédent » dontla première phrase

exclut l'application au cas visé par le texte, est et ne peut être

que la stipulation qui vise précisément la remise à l'autorité

consulaire du double de l'ordre de perquisition . De la considé

ration plus haut exprimée nous déduirons, en second lieu ,

que c'est seulement en cas de soupçons sérieux de contre

bande que les dispositions par nous étudiées sont applicables ,

que, en d 'autres termes, les agents de l'autorité égyptienne

ont le droit de perquisitionner soit dans les maisons d'habita

tion, soit dans les magasins dépendant ou non du domicile .

Les conventions commerciales et le règlement douanier spé

cifientmême l'espèce de contrebande qui peut donner lieu aux

perquisitions : aux termes de l'article 41, alinéa 1er, du règle

ment douanier , les agents de l'autorité égyptienne n 'ont le

droit de perquisitionner que dans le but de rechercher les

marchandises dont l'importation est prohibée ou celles quiau

raient été frauduleusement soustraites au paiement des droits .

Les conventions commerciales se préoccupentaussi du cas où

la perquisition opérée par l'autorité égyptienne n 'aurait amené

la découverte d'aucun délit de contrebande : elles déclarent

l'autorité égyptienne responsable de tout dommage causé par

la perquisition et défèrent, en cas de contestation, l'apprécia

tion du fait et l'évaluation du dommage à la juridiction

mixte (1). Toutefois l'autorité égyptienne n 'encourt aucune

responsabilité si l'autorité consulaire a assisté à la perquisition

et n 'a fait aucune réserve : l'assistance de l'autorité consu

( 1) Conventions commerciales avec la France et avec l'Allemagne, art. 20 ,

al. 8 et 9 ; convention commerciale avec la Grèce, art. 19 , al. 8 et 9 . Les au

tres conventions commerciales sont muettes sur ce point, mais la clause de la

nation la plus favorisée donne aux puissances signataires le droit d 'invoquer

les dispositions des conventions avec la France, l'Allemagne et la Grèce,
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laire dont relève le propriétaire ou le locataire de la maison

d 'habitation ou du magasin , couvre les actes de l'autorité

égyptienne (1 ).

Le droit d 'abordage et le droit de visite et de perquisition à

bord des navires, le droit de vérification et le droit de per

quisition sur terre aboutissent normalement à la saisie des

marchandises dont le caractère de marchandises de contre

bande est constaté. Cette saisie , qui est naturellement l'æuvre

des agents de l'autorité égyptienne, n 'est pasune mesure de

finitive ; elle n 'est qu'une mesure d 'instruction destinée à pré

parer la répression .

· Quels sontdonc les moyens de répression, et à qui appar

tient le droit de répression ?

Les moyens de répression sont la confiscation et l'amende.

La confiscation peutporter non seulement sur lesmarchandises,

mais encore sur lesmoyens de transport et sur les instruments

de contrebande : les navires eux-mêmes peuvent être confis

qués , mais à la condition qu'ils aient été spécialement affrétés

dans un but de contrebande ( 2 ). La confiscation est indépen

dante de l'amende, Celle-ci est encourue solidairement par les

auteurs et complices de la fraude et par les propriétaires des

marchandises ( 3 ) ; elle est applicable quelle que soit la nature

de la marchandise saisie , et son taux est fixé ainsi qu'il suit :

si le délit de contrebande a été commis à l'importation, l'a

mende est égale au double droit d 'importation , et, en cas de

récidive, elle peut être portée au quadruple , puis au sex

tuple (4 ) ; si le délit de contrebande a été commis à l'exporta

( 1) Conventions commerciales avec la France et avec l'Allemagne, art, 20,

al. 8 ; avec la Grèce , art. 19, al. 8 .

(2) Convention avec la France, art. 19. Même disposition dans les conven

tions avec l'Allemagne ct avec la Grècc. Règlement douanier , art . 33, al. 2 .

· (3 ) Règlement douanier , art . 34 .

(6 ) Règlement douanier, art. 33, al. 3. Ce texte est sans application possible

si le délit de contrebande consiste dans l'introduction en Egypte de marchan

dises dont l'importation est prohibée ; il est, en effet, impossible , dans ce cas ,

de fixer le montant de l'amende, puisqu'aucune taxe d 'importation n 'est prévue.
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tion , l'amende est égale à seize fois le droit d 'exportation , et,

en cas de récidive, elle peut être portée au double , puis au

sextuple de ce chiffre ( 1) . Indépendamment des délits de con

trebande proprement dits, qu'il punit de la confiscation et de

l'amende, le règlement douanier prévoit un certain nombre de

contraventions à ses dispositions qu'il punit d 'une amende

dont le taux varie suivant les cas. Ces contraventions sont les

suivantes : 1° la tentative d 'importation ou d 'exportation en

dehors des règles prescrites par le règlement douanier :

l'amende encourue dans ce cas est de 25 à 100 piastres égyp

tiennes (2 ); 2° le défaut de concordance entre le manifeste de

cargaison et les marchandises représentées : cette hypothèse

est réglée par l'article 37 du règlement douanier, aux termes

duquel, « si des différences en plus existent entre les inar

« chandises et les indications du manifeste de cargaison , le

« capitaine paiera une amende qui ne pourra être inférieure

« au droit de douane, ni supérieure au triple de ce droit,

« pour chaque colis non mentionné sur le manifeste » ; tou

tefois, les excédents ne dépassant pas 10 0 /0 ne donnent pas

lieu à l'application de l'amende; 3º la non représentation de

tous les colis mentionnés sur le manifeste : l'amende, dans ce

cas, comprend, outre les droits de douane à évaluer suivant

les indications des documents représentés, une somme qui ne

peut être inférieure à 100 piastres égyptiennes ni supérieure

à 600 piastres égyptiennes ; toutefois, si les manquants ne dé

passent pas 5 0 /0 , il n 'y a pas lieu à l'application de

l'amende (3 ) ; 4° le défaut de concordance, quant à la quan

tité , le poids ou la qualité, entre la déclaration écrite et la

marchandise présentée à la visite : l'amende, dans ce cas, ne

peut être inférieure au dixième du droit de douane ni supé

rieure à ce droit, et il n'y a pas lieu de l'appliquer si les diffé

(1 ) Règlement douanier, art. 35 , 8°, al. 2 .

( 2 ) Règlement douanier, art. 40 .

( 3) Règlement douanier, art . 37,
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rences de quantité ou de poids ne dépassent pas 5 0 /0 (1) ;

5° la violation par les capitaines des navires de commerce des

prescriptions du règlement douanier qui les obligent à pré

senter le maniſeste de cargaison , à admettre les agents doua

niers à bord et à ne pas quitter le port avant d 'avoir obtenu

la permission de la douane : l'amende, dans ce cas, est de

200 à 1 ,000 piastres égyptiennes ( 2) ; 6º la violation par les

capitaines des navires de commerce des prescriptions du rè

glement douanier relatives aux endroits où les navires peuvent

être amarrés, à la présence des agents de la douane lors du

chargement, du déchargement ou du transbordement des

marchandises , au moment où le manifeste de cargaison doit

être présenté : l'amende, dans ce cas, estde 25 à 200 piastres

égyptiennes (3 ). Il n 'est pas inutile d 'ajouter que, dans

toutes ces hypothèses, la force majeure , dùment prouvée, est

une cause d 'irresponsabilité pénale (4).

Le droit de répression appartient à l'autorité égyptienne :

c'est encore là une dérogation remarquable au régime des

Capitulations, telqu'il est appliqué en Egypte , l'un des princi

paux caractères de ce régime étant l'immunité absolue de juri

diction dont bénéficient les étrangers en matière pénale. Dans

quelles conditions et suivant quelle procédure l'autorité égyp

tienne exerce-t-elle ce droit de répression ?

Supposons, en premier lieu , qu'il s'agit de réprimer un

délit proprement dit de contrebande . La question est prévue

et réglée par l'article 19 de la convention commerciale avec la

France (5 ) et par l'article 33 du règlement douanier égyptien .

(1) Règlement douanier, art. 38 .

(2) Règlement douanier, art. 39, 1ro partie.

(3) Règlement douanier, art. 39, 2° partie.

(4 ) Règlement douanier, art. 36 .

(5 ) Même disposition dans les conventions commerciales avec l'Allemagne,

art, 19 , et avec la Grèce, art, 18,
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Aux termes de ces dispositions combinées, c'est à la Commis

sion douanière qu'il appartient de décider', après avoir procédé

à l'instruction de l'affaire , s'il y a lieu à la confiscation et à

l'application de l'amende. Cette Cominission est constituée par

le directeur et trois ou quatre employés principaux de l'admi

nistration des douanes. La décision de la Commission doua

nière doit énoncer la date de la saisie , les circonstances dans

lesquelles cette saisie a été opérée , les noms et qualités des

saisissants , des témoins et du prévenu, l'espèce et la quantité

de la marchandise ; elle doit, en outre , être motivée . La vali

dité de cette décision , toutefois, est subordonnée à la condi

tion suivante : il faut que, le jour même vù la décision a été

renduc ou , au plus tard, le lendemain , une copie, signée par

le directeur de la douane ou , à son défaut, par un fonction

naire spécialement délégué à cet effet, soit communiquée à

l'autorité consulaire dont relève le propriétaire des marchan

dises saisies. Cette communication est le pointde départ d'un

délai de quinze jours pendant lequel le propriétaire desmar

chandises saisies peut former opposition ; l'opposition doit être

notifiée à l'administration des douanes avant l'expiration du

délaide quinze jours ; la juridiction compétente pour statuer

sur l'opposition est la Chambre commerciale du tribunal mixte .

Le délai d 'opposition est suspensif, et il en est de même, à

plus forte raison , de l'opposition formée : tant que le délai

d 'opposition n 'est pas expiré, ou , si uneopposition a été régu

lièrement formée, tant qu 'il n 'a pas été statué sur l'opposi

tion , la décision de la Commission douanière ne peutpas être

exécutée ; l'autorité égyptienne ne peut disposer ni des mar

chandises saisies, ni des moyens de transport, ni des instru

ments de contrebande : une disposition particulière des con

ventions commerciales l'autorise cependant à procéder à la

vente des marchandises et articles sujets à dépérissement, en

spécifiant que « le prix provenant de la vente sera conservé

ķ en dépôt dans les caisses de l'administration des douanes
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« jusqu 'à ce qu 'une décision définitive soit rendue ( 1) » . La

décision de la Commission douanière devient définitive si au

cune opposition n 'est faite dans le délai légal ou si, l'opposi

tion ayant été régulièrement formée, le tribunalmixte deboute

l'opposant. Elle est, au contraire , rétroactivement anéantie si

le tribunalmixte déclare l'opposition bien fondée; dans ce cas,

le propriétaire ou détenteur des marchandises saisies a droit à

des dommages- intérêts en réparation du préjudice que la

saisie lui a causé (2). En tout état de cause, d 'ailleurs, l'admi

nistration des douanes a la faculté de transiger avec le pré

venu (3 ).

Supposons, en second lieu , qu'il s'agit de réprimer une

simple contravention . La question est prévue par l'article 36

du règlementdouanier. De ce texte il résulte que c'est à l'ad

ministration des douanes, représentée par la Commission

douanière, qu'il appartient de statuer sur la contravention et,

le cas échéant, d 'appliquer la pénalité encourue. La décision

de la Commission doit être signifiée à la partie intéressée, mais

elle ne peut pas être exécutée avant l'expiration du délai d 'op

position ou même après l'expiration de ce délai, si une oppo

sition a été régulièrement formée. Le délai d 'opposition est de

cinq jours à partir de la signification de la décision à la partie

intéressée.

Il nous reste une dernière hypothèse à prévoir. Desmar

chandises étrangères sont importées en Egypte par la voie

régulière : il n 'y a ni fraude, ni dissimulation , et toutes les

prescriptions du règlement douanier ont été observées . L 'admi

nistration douanière égyptienne, cependant, refuse de laisser

passer ces marchandises, en prétextant qu 'elles appartiennent

à la catégorie des articles dont l'importation est prohibée. Ce

(1) Conventions commerciales avec la France et avec l'Allemagne, art. 19,

al. 4 ; avec la Grèce, art. 18, al. 4 .

( 2 ) Règlement douanier, art. 33 , al. 10 .

(3 ) Règlement douanier, art. 33 , al. 11,
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qui différencie cette hypothèse de la première hypothèse par

nous examinée, c'est l'absence de l'un des éléments constitutifs

du délit de contrebande : l'intention frauduleuse . Aucune pé

nalité n 'étant encourue, il n 'y avait pas lieu d 'appliquer les

règles précédemment exposées. D 'autre part, le conflit qui

s'élève ayant en définitive pour objet l'interprétation d 'une

convention internationale , il eût été injuste et illogique d 'en

laisser la solution à l'appréciation de la seule autorité égyp

tienne ; l'intervention d'une autre autorité s'imposait donc.

Mais quelle autorité ? L 'autorité judiciaire mixte semblait tout

naturellement désignée pour trancher le conflit ; ce n 'est ce

pendant pas celle qui a été choisie . Les négociateurs des con

ventions commerciales ont craint, sans doutc, que dans une

matière où il était presque impossible d 'éviter les expertises, le

recours à la justice n'entraînat des lenteurs et des frais consi

dérables, et à la solution judiciaire ils ont préféré la solution

diplomatique. Voici, en effet, la disposition de l'article 19,

alinéas 5 et 6 , de la convention commerciale avec la France ;

cette disposition est assez claire pour que tout commentaire

soit superflu : « Si l'administration douanière égyptienne

« croyait devoir ne pas laisser passer desmarchandises qu'elle

« considérerait comme appartenant à la catégorie des articles

« probibés et que des Français auraient importées par la voie

« régulière, elle fera immédiatement connaître par écrit au

« ministère égyptien des affaires étrangères , ainsi qu 'à l'au

« torité consulaire française , les motifs du refus de livrer les

« marchandises. Le ministère égyptien des affaires étrangères ,

«« après entente avec l'autorité française, décidera s'il y a lieu

« de confirmer le refus de la douane, et, dans ce cas , le res

« sortissant français sera tenu de réexporter les marchandises

« sans aucun délai ; dans le cas contraire, l'administration

« laissera passer librement les marchandises après avoir perçu

« les droits réglementaires. Jusqu'à ce qu'une décision soit

« prise, les marchandises arrêtées resteront en dépôt à la
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« douane, qui en sera responsable vis-à - vis de l'importa

« teur » ( 1).

Terminons par l'observation suivante, dont la portée est

générale : le recouvrement des droits , des amendes et des

frais dus au trésor égyptien est garanti par un privilège ; ce

privilège porte sur les marchandises et, subsidiairement, sur

les navires (2 ).

$ 5 . – Le commerce intérieur

Déterminer le régime du commerce extérieur de l'Egypte,

c'est là l'objet principal des conventions commerciales. Ce

n 'est cependant pas leur unique objet, et les conventions com

merciales s'occupent aussi du commerce intérieur. Y a -t -il

dans les conventions commerciales une organisation complète

du commerce intérieur comme il y a une organisation com

plète du commerce extérieur ? Nullement. Nous ne trouvons

dans les conventions commerciales que quelques dispositions

qui soient relatives au commerce intérieur ; ces dispositions

sont très spéciales , et, pour la plupart, applicables seulement

dans des cas particuliers ; aucune d 'elles ne pose un principe

général. Nous allons étudier les dispositions des conventions

commerciales qui sont relatives au commerce intérieur de

l’Egypte ; cette étude faite, nous essaierons de dégager le

principe général qui régit la matière.

Les dispositions qui vont nous occuper peuvent être grou

pées en trois catégories. Plaçons dans une première catégorie

les dispositions relatives aux taxes de consommation ou droits

d 'accise : nous connaissons déjà ces dispositions ( 3 ); nous n ' y

reviendrons pas. Dans une seconde catégorie nous rangerons

les dispositions des conventions commerciales qui concernent

(1 ) Même disposition dans les conventions commerciales avec l'Allemagne,

art. 19, ct avec la Grèce, art. 18.

(2) Règlement douanier, art. 8 , al. 5 et 36 , al. 3 .

( 3) Voir plus haut, tome II, pages 201 à 205 .
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le cabotage. Aux termes de l'article 5 , alinéa 4 , de la conven

tion commerciale avec la France , le cabotage et la navigation

intérieure en Egypte sont exclus des stipulationsde la conven

tion commerciale et restent soumis à la loi égyptienne (1) .

De là il résulte que le Gouvernement égyptien est libre d 'or

ganiser comme bon lui semble le régime du cabotage et de la

navigation intérieure en Egypte et qu 'il peut, suivant les cir

constances, au gré de ses intérêts , ou mème de son caprice,

concéder ou refuser aux étrangers le droit d'exercer le cabo

tage et de pratiquer la navigation intérieure. Telle est la règle .

En ce qui concerne la navigation intérieure, cette règle est

absolue . En ce qui concerne le cabotage, elle souffre une im

portante dérogation . Une réserve formelle est faite par la con

vention commerciale avec la France en faveur « des bâtiments

« des Compagnies françaises de navigation qui entretiennent

« des communications régulières avec l'Egypte et des navires

« français d 'un tonnage supérieur à quatre cents tonneaux » .

Aux termes de l'article 1er du procès- verbal annexé, ces bâti

ments et navires ont le droit d 'exercer le cabotage en Egypte

sans accomplissement préalable d 'aucune formalité (2 ).

Les dispositions qui régissent le commerce des armes, mu

nitions, matériel et matières explosives, dont l'importation ,

nous l'avons vu plus haut, est exceptionnellement autorisée,

forment la troisième catégorie des dispositions relatives au

commerce intérieur. Elles sont contenues dans un règlement

de police annexé à la convention commerciale avec la France ( 3 ).

Ces dispositions ont pour objet de déterminer les conditions

auxquelles le commerce des articles susmentionnés est acces

(1 ) Même disposition dans toutes les conventions commerciales, art. 5 .

(2) Même disposition dans les conventions commerciales avec l'Autriche

Hongrie , déclaration annexée, annexe nº 1 ; avec l'Italie , art. 5 , al. 5 ; avec

l'Allemagne, procès-verbal annexé, art. III ; avec la Grèce, annexes nºs 4 et 5 .

(3 ) Annexe n° 7 . Mème annexe dans la convention coinmerciale avec l'Alle .

magne, annexe nº 9.
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sible aux étrangers, ainsi que les conséquences du défaut d 'ac

complissement de ces conditions. La première condition re

quise pour qu'un étranger puisse se livrer au commerce des

armes, munitions, matériel et matières explosives, c'est l'au

torisation du Gouvernement égyptien : cette autorisation est

personnelle et le bénéfice ne peut pas en être cédé à un tiers.

Une seconde condition est requise : le commerce des divers

articles susmentionnés ne peut avoir lieu que dans le magasin

ou les magasins désignés par le décret d 'autorisation. Voici

une troisième condition : l'étranger autorisé à faire le com

merce des armes,munitions, matériel et matières explosives

est obligé de tenir deux livres , dont l'un doit contenir l'ins

cription par numéros d 'ordre de tous les articles mis en vente,

avec désignation du prix , de leur provenance et de tous les

détails nécessaires, dont l'autre doit relater toutes les ventes

effectuées, avec indication de l'espèce de l'article vendu , du

numéro d 'inscription , des nom , prénoms, domicile et profes

sion de l'acheteur, et du prix : ces deux livres, avant d'être

mis en usage, doivent être paraphés à chaque feuillet par le

gouverneur ou le moudir. Il y a , enfin , une quatrième condi

tion ; elle concerne les visites domiciliaires et les perquisitions

de l'autorité égyptienne : les officiers ou agents de la police

égyptienne spécialement désignés à cet effet sont autorisés à

pénétrer, en tout temps, dans les magasins où est exercé le

commerce des armes, munitions,matériel et matières explo

sives, pour y examiner et vérifier les livres et s'assurer que

toutes les prescriptions du règlement sont observées. Quelle

est la sanction du défaut d'accomplissement de ces conditions ?

C 'est la saisie et la confiscation au profit du trésor égyptien de

tous les articles dont le commerce a été irrégulièrement entre

pris ou est irrégulièrement continué. C'est, en outre, le retrait

de l'autorisation , si elle a été accordée : toutefois, en cas de

fausse inscription sur les livres prescrits , le retrait de l'auto

risation ne peut être prononcé qu'après un avertissement. Il
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est utile de faire observer que les règles que nous venons d 'ex

poser ne sont pas applicables dans la province -frontière. Dans

cette province le commerce des armes, munitions, matériel

etmatières explosives reste absolument prohibé, et l'autorité

égyptienne a le droit d 'y faire toutes visites et perquisitions

domiciliaires dans les formes prévues pour les perquisitions

faites dans la ligue douanière : les armes, munitions, matériel

et matières explosives dont ces perquisitions amèneraient la

découverte, doivent être saisis et confisqués ( 1) .

Si nous faisons, abstraction de la disposition qui vise les

taxes de consommation , dont la portée est générale , les dispo

sitions que nous venons d 'examiner n 'ont qu 'une portée res

treinte : les hypothèses auxquelles elles s'appliquent sont

exceptionnelles. En dehorsde ces hypothèses, le commerce in

térieur en Egypte est librement ouvert aux étrangers, et il peut

porter indifféremment soit sur les produits du sol ou de l'in

dustrie étrangère, soit sur les produits du sol ou de l'industrie

égyptienne. Cette liberté du commerce intérieur est- elle con

tractuellement garantie aux étrangers ? Le Gouvernement

égyptien ne peut- il pas , pour un acte de sa seule volonté, la

supprimer ou, simplement, la restreindre ? La question est

très complexe , et les conventions commerciales ne nous four

nissent, pour la résoudre , que des renseignements insuffisants.

Deux propositions , cependant, sont certaines . En premier lieu,

le Gouvernement égyptien a toute latitude pour établir des

(1) Une disposition particulière du règlementde police s'occupe du transport

des armes etmunitions d 'un lieu à un autre dans l'intéricur de l'Egypte. C 'est

l'article 4 ainsi conçu : « Nul ne pourra transporter d'un endroit à un autre

« une quantité d 'armes excédant celle qui lui est nécessaire pour son propre

« usage, sans une autorisation spéciale du gouverneur ou du moudir, et, si le

al transport doit avoir lieu d 'une ville à une autre ou d 'un village à un autre , on

« indiqucra dans la permission le nombre et la nature des armes ainsi que la

« personne à laquelle elles sontdestinées » . L 'article 8 du règlement rend cette

disposition applicable au transport des munitions, du matériel et de matières

explosives.
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taxes de consommation sur les produits du sol ou de l'indus

trie égyptienne, à la seule condition de ne pas soumettre à un

traitement différent les étrangers et les nationaux du pays ( 1 ).

En second lieu, le Gouvernement égyptien est libre d 'orga

niser commebon lui semble le régime intérieur des produits

suivants : tabac, tombac, sel, salpêtre, natron et hachiche ; il

peut même interdire absolument le commerce de ces pro

duits (2 ). Sa liberté d 'action , toutefois, est limitée par deux

restrictions : la première consiste en ce que le Gouvernement

égyptien ne peut pas traiter les étrangers moins favorable

ment que ses nationaux (3 ) ; la seconde consiste en ce que le

Gouvernement égyptien ne peut ni interdire le commerce des

tabacs ni constituer un monopole des tabacs ( 4). Les deux

propositions que nous venons d 'énoncer, formellement consa

crées par les conventions commerciales, ne peuvent pas être

contestées. Mais une question se pose, plus générale et beau

coup plus grave : le Gouvernement égyptien peut- il monopo

liser le commerce des produits autres que ceux qui viennent

d 'être mentionnés et dont il s'est réservé le droit d 'organiser le

régime intérieur ? La même question est prévue par le traité

de commerce franco -ottoman de 1861, et on se rappelle qu'elle

est résolue dans le sens de la négative par l'article 2 de ce

traité. Il n 'est pas inutile de reproduire ici la disposition de ce

texte : « Les sujets français ou leurs ayants cause pourront

« acheter dans toutes les parties de l'Empire ottoman, soit

(1) Voir plus haut, tome II, page 202.

(2) Procès-verbal annexé à la convention avec la France, art. V . Déclaration

annexée à la convention avec la Grèce, annexe nº 2 ; avec l'Allemagne, an

nexc nº 4 ; avec l'Autriche-Hongric (lettre du 22 juillet 1890 ) ; avec la Bel

gique, annexe n° 1 ; avec l'Italie , annexe nº 1 .

(3 ) Documents cités à la note précédente.

(4) Déclaration annexée à la convention avec la Grèce . « Le Gouvernement

« de Son Altesse s'engage à ne jamais constituer un monopole des tabacs pen

« dant toute la durée de la convention » . En vertu de la clause de la nation la

plus favorisée, les autres puissances bénéficient de cet engagement.
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« qu'ils veuillent en faire le commerce à l'intérieur, soit qu 'ils se

« proposent de les exporter , tous les articles, sans exception ,

<< provenant du sol ou de l'industrie de ce pays. La Sublime

« Porte s 'engage formellement à abolir tous les monopoles qui

« frappent les produits de l'agriculture et les autres produc

« tions quelconques de son territoire » . Nous ne trouvons

aucune disposition analogue dans les conventions commerciales

conclues par l'Egypte ; nous n 'y trouvons d 'ailleurs aucune

disposition en sens contraire , en sorte que nous sommes

obligés de reconnaître que la question posée n 'est pas expres

sément résolue par les conventions commerciales. L 'est -elle ,

du moins, implicitement ? On pourrait être tenté d 'induire

une solution des dispositions combinées de l'article 1er de la

convention commerciale avec la France et de l'article 1er de la

convention commerciale avec la Grande- Bretagne, cette solu

tion consistant à reconnaître au Gouvernement égyptien le

droit d ' établir un monopole , à la seule condition que l'établis

sement de ce monopole frappe indistinctement les étrangers et

les nationaux du pays, que, en d 'autres termes, le monopole

établi soit un monopole d 'Etat . Mais une telle interpréation

serait incontestablement abusive. Il suffit de lire les disposi

tions précitées pour remarquer qu' elles visent exclusivement

le commerce extérieur et qu 'on ne peut pas, sous peine d' en

étendre arbitrairement la portée, les appliquer au commerce

intérieur ; d 'ailleurs,même en admettant que lesdites disposi

tions pussent être appliquées au commerce intérieur, ce serait

en dénaturer le sens que d 'induire une solution défavorable

aux étrangers d 'une stipulation évidemment écrite dans leur

intérêt . La question posée n ' étant résolue ni directement ni

indirectement par les conventions commerciales, c'est dans le

droit commun quenous devons chercher sa solution . Mais , ici,

une difficulté s'élève : quel est le droit commun ? Si l'Egypte

était un pays de pleine souveraineté, il serait facile de déter

miner le droit commun et, par voie de conséquence, de ré
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soudre la question posée . Voici, en effet, quelle serait la solu

tion. Remarquant, d'une part, que l'établissement d 'un mo

nopole est un acte de souveraineté , et, d 'autre part, que dans

les pays de pleine souveraineté, l'acte de souveraineté est

l'oeuvre exclusive de l'Etat territorial, qui peut imposer sa vo

lonté à tous ceux qui habitent le territoire , aux étrangers aussi

bien qu'aux nationaux, nous conclurions que le Gouvernement

égyptien, si l'Egypte était un pays de pleine souveraineté ,

aurait le droit d 'établir tous les monopoles qu'il lui plairait

d 'établir, sans se préoccuper de la répercussion que sa déci

sion pourrait avoir sur les intérêts des étrangers habitant son

territoire. Mais l'Egypte n 'est pas un pays de pleine souve

raineté, et nous verrons plus loin que des Capitulations ou ,

plus exactement, de l'interprétation que la coutume a donnée

des Capitulations, résulte, en Egypte, un règlement très parti

culier des rapports entre l'Etat égyptien et les étrangers .

Anticipant quelque peu sur les explications qui seront ulté

ricurement données, disons tout de suite que, en vertu de

cette interprétation , l'acte de souveraineté de l'Etat égyptien

n 'est opposable aux étrangers qu'après entente préalable entre

le Gouvernement égyptien et les puissances. Il y a donc un

droit commun spécial pour l’Egypte, droit commun qui se ca

ractérise par la coopération necessaire des puissances à l'acte

de souveraineté de l'Etat égyptien . C 'est d'après ce droit

commun que la question posée doit être résolue, et voici, dès

lors , la solution qui s'impose : aucun monopole ne peut être

établi par le Gouvernement égyptien sans l'assentiment des

puissances.



CHAPITRE II

L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION AVANTLA RÉFORME

JUDICIAIRE

L 'immunité de juridiction , dont bénéficient les étrangers,

est beaucoup plus étendue en Egypte que dans les autres

parties de l'Empire ottoman : c'est cette extension de l'im

munité de juridiction qui constitue la principale caractéris

tique du régime des Capitulations en Egypte et fait de ce

régime un régime très spécial, profondémentdissemblable de

celui que nous avons étudié dans la première partie de cet

ouvrage. Cette extension a été , à l'origine , l'æuvre exclusive

de la coutume. Sous l'influence de causes que nous aurons à

rechercher, il s'est forméen Egypte, par interprétation et pour

l'application des dispositions des Capitulations relatives à l'im

munité de juridiction , un droit coutumier assez précis, plus

contraire à la lettre qu'à l'esprit des Capitulations, quipendant

longtemps a suffi au règlement des litiges intéressant les

étrangers. Ce droit coutumier n 'est aujourd 'hui que partielle

ment appliqué. Les conventions internationales qui, en 1876 ,

ont organisé en Egypte la Réforme judiciaire , l'ont, sur plu

sieurs points, temporairement écarté, en sorte que la situation

des étrangers au point de vue de l'immunité de juridiction est

régie , à l'heure qu'il est, et par l'ancien droit coutumier et

par les conventions internationales relatives à la Réforme judi

ciaire. Mais il est expressément stipulé par ces conventions

internationales, d'une part, que l'ancien droit coutumier reste

le droit commun, normalement et seul applicable dans tous

les cas où il n 'y est pas formellement dérogé, et, d'autre part,

que ce droit coutumier doit être remis en vigueur dans toute

sa plénitude si certaines éventualités, que nous déterminerons

plus loin , viennent à se produire . Il est donc nécessaire, si
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nous voulons bien comprendre et apprécier justement la situa

tion faite aux étrangers en Egypte au point de vue de l'immu

nité de juridiction , d' étudier , au préalable , le droit coutumier,

abstraction faite des conventions internationales qui l'ontmo

difié , c'est- à -dire, en d 'autres termes, le droit coutumier tel

qu'il a fonctionné jusqu'en 1876 . Cette étude va faire l'objet

du présent chapitre .

Deux règles fondamentales ont régi, jusqu'en 1876 , la situa

tion des étrangers en Egypte au point de vue de l'immunité

de juridiction : en elles se résume tout le droit coutumier.

Ces deux règles ont été consacrées par la coutume, non simul

tanément, mais successivement, et la seconde est née de la

première.

La première des deux règles concerne le règlement judi

ciaire des rapports entre les étrangers et les indigènes , soit

en matière pénale, soit en matière civile ; c'est donc une règle

de procédure et de compétence. Cette règle peut être formulée

de la manière suivante : en matière pénale , l'étranger est

exclusivement justiciable des juridictions de son pays ; en ma

tière civile , l'étranger reste en principe justiciable des juri

dictions de son pays, il n 'est justiciable des juridictions terri

toriales que pour les contestations dans lesquelles l'indigène

figure comme défendeur. On voit, par cette double proposi

tion , combien la pratique suivie en Egypte diffère de la pra

tique suivie dans les autres parties de l'Empire ottoman.

Tandis que, en Turquie d 'Europe et en Turquie d 'Asie ,

l'étranger, en matière pénale , n 'est justiciable des juridictions

de son pays que si la victime de l'infraction commise est un

autre étranger, en Egypte , l' étranger reste justiciable des juri

dictions de son pays dans tous les cas, même si la victime de

l'infraction commise est un indigène. Tandis que, en Turquie

d 'Europe et en Turquie d 'Asie, l'étranger, en matière civile et

commerciale , cesse d 'être justiciable des juridictions de son

pays dès qu’un indigène est intéressé dans la contestation , soit
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commedéfendeur, soit même comme demandeur, en Egypte ,

l'étranger reste justiciable des juridictionsde son pays si l'in

digène figure dans la contestation comme demandeur ; il ne

devient justiciable des juridictions territoriales que si l'indi

gène joue au procès le rôle de défendeur. Ainsi, la pratique

égyptienne a généralisé et étendu aux rapports entre étrangers

et indigènes l'application de la maxime « Actor sequitur fo

« rum rei » que nous avons vue restreinte, en Turquie d'Eu

rope et en Turquie d 'Asie, aux rapports entre étrangers ap

partenant à des nationalités différentes . Il y a plus, et la pra

tique égyptienne a fait pénétrer la maxime « Actor sequitur

« forum rei » dans un domaine où elle n 'a jamais pénétré

dans les autres parties de l'Empire ottoman , d'où, même, les

accords intervenus entre la Porte Ottomane et les puissances

européennes l'ont formellement exclue. C'est, en effet, par

l'application de cette maxime qu 'a été résolu , en Egypte , le

conflit des juridictions en matière immobilière. En d'autres

termes, malgré les dispositions du firman de sefer 1284 , la

pratique égyptienne n 'a jamais distingué les contestations en

matière immobilière des contestations en matière civile ordi

naire : la maxime « Actor sequitur forum rei » a été le mode

général de règlement, en Egypte , des contestations soit entre

étrangers , soit entre étrangers et indigènes, quelle que fùt la

nature de la contestation .

Sous l'influence de quelles causes cette extension de la

maxime « Actor sequitur forum rei » aux rapports entre

étrangers et indigènes s'est-elle produite ? La cause principale

est, sans contredit, la défectueuse organisation des juridictions

territoriales en Egypte, ou même, l'absence en Egypte d'une

organisation judiciaire territoriale adaptée aux nécessités in

ternationales du xix° siècle. Une explication est ici nécessaire.

Nous avons vu plus haut (1 ) que le règlement imaginé par

(1) TomeI, p. 207 et suiv., 411 et suiv ,
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les Capitulations pour les litiges entre étrangers et Ottomans

avait été un règlement d' expedient et tout empirique, et que

ce règlement fut suffisant pendant des siècles, tant que les

rapports entre étrangers et Ottomans se limitèrent aux opéra

tions commerciales très simples que nous avons relatées, qu'un

jour vint cependant où, la disparition des fondiques, l'accrois

sement du nombre des étrangers et le développement des re

lations internationales ayant donné naissance à des rapports

nouveaux, naturellement plus complexes, il fut nécessaire de

substituer , pour le règlement des conſlits entre étrangers et

Ottomans, une solution juridique à la solution diplomatique

consacrée par les Capitulations. Ce jour coïncida avec la mise

à exécution des réformes législatives promises par le Hatti

Shérif de Gulhané et le Hatti-Humayoun , ou, plus précisément,

avec l'institution en Turquie d'Europe et en Turquie d 'Asie

d 'une juridiction séculière indépendante de la juridiction reli

gieuse, en sorte que la Porte Ottomane put présenter à l'Eu

rope une organisation judiciaire à peu près semblable à l'or

ganisation judiciaire européenne, en tout cas fondée , au moins

théoriquement, sur les mêmes principes que l'organisation

judiciaire européenne : dans ces conditions, il fut possible ,

et même relativement facile , de substituer une solution juri

dique à la solution diplomatique des conflits entre étrangers

et Ottomans. Les choses ne se passèrent pas ainsi en Egypte .

C'est, en ellet, un fait digne de remarque que la réforme légis

lative s'est plus tardivement opérée en Egypte qu 'en Turquie ;

ce fait estmême d'autant plus remarquable que, bien avantque

la Porte Ottomane eùt songé à décréter la réforme législative,

bien avant le traité de Paris et le Hatti- Humayoun , le gouver

nement éclairé de Méhémet-Ali avait ouvert l'Egypte aux idées

et à la civilisation occidentales. La raison en est, sans doute ,

que les premiers vice- rois d 'Egypte jugèrent opportun et pru

dentde préparer la réformedes lois par la réformedesmœurs,

et cette raison suffit à expliquer que le succès de la réforme
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législative ait été plus grand en Egypte qu'en Turquie . Quoi

qu'il en soit, lorsque les mêmes conjonctures qui rendirent

nécessaire en Turquie la transformation du mode de règle

ment des conflits entre étrangers et indigènes , se manifestė

rent en Egypte — et il convient de noter que, le développe

ment économique ayant été plus rapide en Egypte qu 'en

Turquie, elles s'y manifestèrent plus tôt, – l'Egypte , encore

assujettie au vieux système judiciaire , se trouva en très mau

vaise posture pour imposer à l'Europe, ou , toutau moins, pour

discuter avec elle un règlement juridique des rapports entre

étrangers et indigènes; son organisation judiciaire, exclusive

ment religieuse comme sa législation , n ' était pas faite pour

inspirer confiance à l'Europe. Alors, qu'arriva-t-il ? Les anciens

errements persistèrent, et on les adapta tant bien que mal

aux nécessités nouvelles . En matière pénale l'adaptation fut

d 'autant plus facile que, la loi musulmanc ignorant l'action

publique, aucun conflit d'attributions ne pouvait s'élever , pour

la poursuite des délits commis par les étrangers , entre l'au

torité consulaire et l'autorité égyptienne, et que, dans les cas

où la partie lésée se contentait d'une composition pécuniaire

ou ne se plaignait pas, la poursuite par l'autorité consulaire

était le seul moyen possible d 'arriver à la répression du délit :

dans ces cas, en effet, l'autorité égyptienne, même si elle

avait eu juridiction sur les étrangers, eût été désarmée par sa

propre législation . En matière civile l'adaptation se fit plus

lentement, et certains consulats, le consulat d 'Angleterre no

tamment ( 1), restérent assez longtemps fidèles aux vieux erre

ments, c'est-à - dire à la solution diplomatique des conflits

entre indigènes et étrangers. Elle se fit cependant, et ce qui

est très remarquable , c'est qu'elle se fit sans que l'autorité

(1) Rapport de M . Walne, consul d'Angleterre au Caire en 1858, cité par

Nubar Pacha , Procès-verbaux de la Commission internationale instituée pour

l'examen des propositions du Gouvernement égyptien , tendant à réformer

l'administration de la justice, Séance du 11 décembre 1869.
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égyptienne essayâtde s'y opposer et de revendiquer pour ses

juridictions la connaissance de tous les différends entre indi

gèncs et étrangers. Elle se fit parce qu 'elle ne pouvait pas ne

pas se faire , et elle se fit comme il était impossible qu'elle ne

se fît pas et comme les indigènes eux-mêmes étaient le plus

intéressés à ce qu' elle se fit. Il faut bien se persuader, en effet,

que l'indigène, demandeur dans une contestation soulevée

contre un étranger, n 'avait aucun intérêt à saisir de la contes

tation le tribunal du cadi, et voici pourquoi. La sentence du

cadi, à supposer qu'elle fùt favorable à l'indigène demandeur,

n 'aurait pu être exécutée qu'avec le concours de l'autorité

consulaire de l'étranger condamné, la règle de l'inviolabilité

du domicile , très clairement écrite dans les Capitulations et

forcément incontestée , s'opposant à ce que les agents de l'au

torité égyptienne se saisissent de la personne et des biens du

condamné sans l'assentiment et l'intervention du consul dont

le condamné relève. Or, il est bien évident, étant donné l' état

des esprits et l' état des mœurs, que le consul du condamné,

plus ou moins justement défiant de la justice musulmane,

n 'aurait prêté son concours à l'exécution d 'une sentence éma

nant de cette justice qu 'à bon escient, en conuaissance de

cause , c 'est- à -dire, en d 'autres termes , après avoir révisé le

fond du procès : maître de l'exécution , le consul eût été maître

du procès. Cela revient à dire que l'indigène demandeur au

rait été obligé de recommencer le procès devant l'autorité con

sulaire de l'étranger défendeur. Il était tout à la fois plus

simple et plus rationnel que l'indigène demandeur, à l'exemple

de ce qui se passait pour les contestations entre étrangers de

nationalités différentes, portàt directement sa demande devant

le tribunal consulaire de l'étranger défendeur : s'il obtenait

gain de cause , il était du moinsassuré que la décision qui lui

donnait satisfaction ne resterait pas sans exécution. C'est ce

que comprirent et c'est ce que firent les indigènes. A suivre

cette voie, ils gagnèrent d 'avoir une justice plus expéditive,
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moins coûteuse , plus éclairée et, au moins dans les grands

consulats, très impartiale et très scrupuleuse : une statistique

dressée au consulat de France à Alexandric témoigne, notam

ment, que, sur soixante -dix affaires entre indigènes et Français

qui furent portées devant le tribunal consulaire de janvier 1866

à septembre 1867, soixante-une se terminèrent par une dé

cision favorable à l'indigène demandeur.

Les mêmes raisons qui expliquent que la maxime « Actor

sequitur forum rei » ait été étendue aux rapports entre

étrangers et indigènes, expliquentaussi que, dansces rapports ,

l'application de la masime « Actor sequitur forum rei » ait

été générale et qu 'aucune exception n 'ait été faite, même pour

les questions immobilières. Plus d 'un quart de siècle avant la

promulgation du firman de sefer, le droit de posséder des

biens-fonds avait été reconnu aux étrangers en Egypte ; ce

droit leur avait été reconnu par Méhémet-Ali lui-même, et il

leur avait été reconnu sans condition , en quelque sorte comme

un droit naturel parfaitement compatible avec leur qualité

d ' étranger, nullement comme un privilège. Cette reconnais

sance, résultat d 'un état de fait plutôt que d 'un acte officiel de

concession , n 'avait évidemment pas par elle-même, surtout en

l'absence de toute disposition précise de la législation égyp

tienne, le pouvoir de placer la propriété immobilière en dehors

et au-dessus du cadre juridique ordinaire ou, si l'on veut, du

droit commun, et de soumettre les conflits auxquels pouvait

donner naissance l'exercice par les étrangers du droit de pro

priété immobilière , à un régime différent de celui auquel étaient

traditionnellement soumis tous les conflits intéressant les

étrangers . Elle n 'eut d 'autre effet que d 'augmenter le nombre

des conflits et d 'agrandir, par voie de conséquence, le domaine

de l'usage établi. Conformément à cet usage, les contestations

immobilières furent, tout d 'abord, résolues diplomatiquement,

et lorsque, dans la suite , vers 1850 , la solution diplomatique

fut abandonnée etremplacée par la solution juridique que nous
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avons déterminée, celle - ci leur fut appliquée tout naturelle

ment et presque nécessairement : il ne s'éleva aucune protes

tation, et personne ne songea à distinguer, pour leur appli

quer un régime diſférent, entre les contestations en matière

immobilière et les contestations en matière mobilière. Quand,

en 1867, fut promulgué à Constantinople le firman impérial

qui concédait aux étrangers, sous certaines conditions, le droit

de posséder des biens- fonds, l'autorité égyptienne fut peut

être tentée de réagir ; mais il était trop tard . La coutume était

définitivement fondée : elle prévalut contre la loi écrite.

La règle « Actor sequitur forum rei » est une règle de

procédure ; mais le lien est si intime, en Orient surtout, entre

la forme et le fond que, une fois de plus, la forme a réagi sur

le fond et que la procédure a créé le droit. La seconde des

règles organiques de l'immunité de juridiction en Egypte est ,

en effet, une règle de fond. Cette seconde règle , qui est vrai

ment une règle de droit et , micux encore, une règle de droit

public, se résume dans la double proposition suivante : l'Etat

égyptien n 'a pas la puissance législative à l'égard de l'étran

ger ; en conséquence , les lois que l'Etat égyptien édicte n 'obli

gent pas l'étranger. Il est inutile d 'insister sur l'importance

de cette double proposition , et il nous suffira de faire remar

quer qu'elle est contraire non - seulement aux principes géné

raux du droit public international, mais encore à la pratique

suivie en Turquie d 'Europe et en Turquie d 'Asie (1 ).

Comment la règle de droit qui soustrait l'étranger å l'action

de la loi égyptienne est-elle sortie, comme un effet nécessaire,

de la règle de procédure qui soustrait l'étranger à la juridic

tion des tribunaux égyptiens ? C 'est ce qu 'il importe de bien

préciser, et , pour le bien préciser, essayons de comprendre

la situation qui était faite , au point de vue de la législation à

appliquer, aux tribunaux consulaires chargés de statuer sur

(1) Voir tome I, p . 422 et suiv .
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les délits commis par les étrangers à l'encontre des indigènes

ou saisis d 'une contestation civile en vertu de la maxime

« Actor sequitur forum rei » . Quelle loi ces tribunaux con

sulaires pouvaient-ils et devaient-ils appliquer ? Aucun doute

n'est possible . lls pouvaient et ils devaient appliquer leur

propre législation , c'est-à -dire la loi de l'Etat qui les avait

institués et au nom duquel ils rendaient la justice, c'est-à

dire , si nous nous plaçons au point de vue égyptien , la loi

étrangère . Entre la juridiction et la législation il y a indivisi

bilité , le droit de juger ayant la même origine que la loi et

n 'ayant d 'autre but ct d 'autre raison d 'être que de garantir le

respect dù à loi. En d 'autres termes, les tribunaux sont ins

titués pour assurer l'exécution des lois, et les scules lois dont

ils aient reçu la mission d 'assurer l'exécution, sont évidemment

celles de l'Etat qui les a institués ; même lorsqu'il leur arrive,

comme en matière civile et commerciale, par suite des exi

gences du principe de l'autonomie de la volonté et de la règle

« Locus regit actum » , d 'appliquer les lois édictées par un

autre Etat, il faut considérer qu'ils font cette application en

vertu d 'une autorisation tacite et même quelquefois en vertu

d 'une injonction expressede leur propre législation . Aussi bien ,

la théorie importe peu au point de vue très spécial qui nous

occupe ; c'est la pratique suivie par les tribunaux consulaires

qu'il faut considérer. Or, sur cette pratique il n 'y a aucune

incertitude : les juridictions étrangères établies dans l'Empire

ottoman ont constamment appliqué leur propre législation, soit

en matière civile et commerciale , soit en matière pénale , sauf,

en matière civile et commerciale , les atténuations relatives

aux usages, au principe de l'autonomie de la volonté et à la

règle « Locus regit actum » ; ce faisant, d 'ailleurs, elles se

conformaient aux prescriptions les plus catégoriques des lois

consulaires ( 1).

(1) Voir sur ce point, tome I, p . 319 et suiv.
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Des considérations qui précédent se dégage très clairement

la conclusion suivante : dans le système judiciaire pratiqué en

Egypte , les étrangers n 'étant justiciables que des juridictions

étrangères et ces juridictions ne pouvant et ne devant appli

quer que les lois étrangères, il n 'y avait pas place pour l'ap

plication des lois égyptiennes aux étrangers. Cette conclusion

n 'est nullement infirmée par ce double fait que les contesta

tions soulevées par un étranger demandeur contre un indigène

défendeur devaient être portées devant le tribunal égyptien et

que celui- ci, tout naturellement, statuait d 'après la loi égyp

tienne, car , le tribunal saisi étant dans l'impossibilité de con

damner l'étranger demandeur, c'était,en définitive , à l'indigène

et à l'indigène seul que , le cas échéant, c'est-à -dire le bien

fondé de la demande étant reconnu , il était fait application de

la loi égyptienne : l' étranger pouvait donc bénéficier de l'ap

plication de la loi égyptienne, il n 'était jamais obligé de la

subir. L'inapplicabilité de la loi égyptienne aux étrangers ,

c'est-à -dire, en dernière analyse , l'impossibilité pour l'Etat

égyptien d ’édicter des lois pouvant obliger les étrangers, nous

apparaît ainsi comme une conséquence forcée du système ju

diciaire pratiqué en Egypte et de la règle « Actor sequitur

« forum rei » qui dominait tout ce système.

Cette conséquence , toutefois , ne se dégagea pas immédiate

ment avec toute la netteté et toute la précision qu 'elle eut

dans la suite ; elle ne fut, tout d 'abord , aperçue ni par l'Etat

égyptien , qui commençait à prendre conscience de ses droits

de souveraineté territoriale , ni par les juridictions étrangères,

habituécs à considérer comme intangible et au -dessus de toute

contestation le principe ainsi formulé par les codesmodernes :

« les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habi

« tent le territoire » . L ' Etat égyptien et les juridictions étran

gères s'eſforcèrent même, très ingénument, de concilier ce

principe avec le système judiciaire pratiqué en Egypte : ils se

heurtèrent à une impossibilité absolue. Il n 'est pas inutile de
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rappeler ici quelques-unes de ces tentatives de conciliation ,

bien qu'elles soient restées sans résultat ; leur insuccès même

témoignera que la seconde règle organique de l'immunité de

juridiction en Egypte, conséquence nécessaire de la première ,

était dans la logique des choses, plus forte que toutes les com

binaisons juridiques. En 1857, le Gouvernement égyptien

jugea opportun d 'organiser, au Caire et à Alexandrie , la police

des étrangers , dont le nombre , depuis quelques années, s' était

accru dans des proportions considérables. Dans ce but, le

vice - roi Saïd -Pacha édicta un règlement très complet, divisé

en sept titres et ne contenant pas moins de soixante articles.

Les dispositions de ce règlement ont depuis longtemps cessé

d' être en vigueur ; elles méritent cependant de fixer notre

attention , car elles trahissent la préoccupation constante du

législateur égyptien de concilier ses droits de souveraineté

territoriale avec la règle coutumière qui, en matière pénale ,

soumettait les étrangers à la seule juridiction des consuls .

Cette préoccupation apparaît d 'abord dans le préambule même

du règlement . « Considérant, y est-il dit, que les traités qui

« règlent les rapports de l'administration avec les étrangers

« n 'ont pas cessé d 'être en vigueur, bien que ces traités aient

« été faits et conclus à une époque et dans des circonstances

« bien différentes; que, par conséquent, le gouvernement local

« est tenu de se renfermer, en ce qui concerne la police des

« étrangers, dans les limites de juridiction et d'autorité dé

« terminées par les conventions internationales » . Elle appa

rait aussi dans les dispositions purement réglementaires, qui

prévoient la coopération de l'autorité consulaire et de l'auto

rité locale à l'æuvre de la police des étrangers . L 'article 10 ,

par exemple, dispose que « nul passager arrivant du dehors

« ne pourra s'arrêter à Alexandrie s'il n ' est porteur d'un

« passeport en due forme, ou d 'un permis de séjour délivré

« soit par son consulat, soit par l'autorité locale » ; l'ar

ticle 18 que « les permis de séjour seront délivrés par les
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« consulats ou le gouverneur de la ville , et visés par la police

« locale » ; l'article 27 que « aucun étranger ne pourra ouvrir

« ou gérer des hôtels, maisons garnies , appartements meu

« blés, cafés, restaurants , cabarets et débits de liqueurs , s'il

« n 'en a , au préalable , obtenu l'autorisation spéciale de son

« consulat » . Elle apparaît enfin et surtout dans les disposi

tions qui organisent l'instruction et la répression des contra

ventions. L 'instruction et la répression des contraventions sont

formellement réservées par le règlement à l'autorité consu

laire du prévenu. L 'article 39 dispose que « toute contraven

« tion aux dispositions du présent règlement, dont se rendront

« coupables les étrangers tenant hôtels, maisons garnies, ap

« partements meublés, cafés , restaurants , cabarets et débits

«« de liqueurs sera, après avoir été dûment constatée , dénon

« cée par le directeur de la police au consulat dont relève le

« délinquant ; la punition en sera poursuivie par les soins

« dudit fonctionnaire, et, dans le cas où la contravention sera

« de nature à compromettre la sûreté publique, le gouverne

« ment local pourra requérir de qui de droit la fermeture

« temporaire ou définitive de l'établissement » . L 'article 44

porte que « les contraventions en matière de simple police

« seront, à la diligence du directeur de la police, dénoncées

« et poursuivies par les voies de droit auprès du consulat

« dont relève le délinquant » . Le titre VI du règlement vise

les flagrants délits ; il autorise, en cas de flagrant délit, l'ar

restation immédiate du délinquant par les agents de l'autorité

locale, mais il oblige cette autorité à donner sur-le-champ avis

de l'arrestation au consulat dont relève le délinquant : c 'est la

disposition de l'article 47. L 'article 49 ordonne qu 'une enquête

préliminaire sommaire soit faite sans aucun délai par le divan

de la police locale en présence et avec le concours obligatoire

d 'un délégué du consulat. Cette enquête terminée, la personne

du prévenu doit être remise « au consulat dont celui-ci est jus

« ticiable » ; ce sont les expressionsmêmes de l'article 50 , et
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l'article 52 ajoute : « le jugement et la punition des crimes et

« délits imputés à un étranger seront, à la requête du direc

« teur de la police, poursuivis devantla justice consulaire » .

Toutes ces dispositions témoignent à coup sûr des excellentes

intentions du Gouvernement égyptien ; le règlement de Saïd

Pacha n 'en est pasmoins un monument d'incohérence juridi

que. L 'incohérence est partout. Elle est d 'abord dans les dis

positions réglementaires proprement dites, qui, assimilant ou

semblant assimiler les agents de l'autorité consulaire aux

agents de l'autorité égyptienne, leur commandent, permettent

ou interdisent certains actes, enjoignant, par exemple , aux

consuls étrangers établis au Caire et à Alexandric de fournir à

la direction de la police un état nominatif de leurs nationaux

et de l'aviser des changements qui, par suite d 'arrivées, de

départs ou de décès, viendraient à s'opérer dans le personnel

porté sur l'état (1 ), permettant à ces mêmes consuls de déli

vrer à leurs nationaux des permis de séjour en Egypte ou les

autorisations nécessaires pour l'ouverture de certains établis

sements , subordonnant toutefois à certaines conditions de

forme et de durée la validité de ces permis de séjour et de

ces autorisations (2 ) , comme si un acte émané de la volonté

unilatérale du Gouvernement égyptien pouvait régler la con

duite de l'autorité étrangère, s'imposer à son obéissance et

l'obliger .Mais voici qui est plus anormal encore. Sous prétexte

de se conformer à la règle coutumière qui soustrait les infrac

tions commises par les étrangers à la connaissance des tribu

naux égyptiens, le règlement de Saïd -Pacha défère aux tribu

naux consulaires les répressions des contraventions qu'il pré

voit (3 ). Or les tribunaux consulaires n 'avaient pas qualité

pour connaître de ces contraventions, puisqu'il s'agissait de

faits incriminés et punis par la loi égyptienne, c 'est-à -dire par

(1 ) Art. 15 .

( 2 ) Art. 18, 20, 27, 28 .

(3 ) Art. 44 précité.
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une loi pénale autre que celle de l'Etat au nom duquel ils ren

daient la justice. L 'attribution de juridiction faite à la justice

consulaire par le règlement de Saïd -Pacha était donc inopé

rante : placés dans l'alternative, ou de ne pas appliquer la loi

égyptienne, ou , en l'appliquant, de violer leur propre législa

tion, les tribunaux consulaires devaient opter pour le premier

terme de l'alternative. D 'autre part, il ne pouvait pas être

question et, en effet, il ne fut pas question de déférer le juge

ment des contraventions aux tribunaux égyptiens, que la na

tionalitédes délinquants eût rendus radicalementincompétents.

Il arriva ainsi que, faute de sanction , la plupart des disposi

tions du règlement de Saïd -Pacha restèrent lettre morte : en

fait ce règlement ne fut pas et ne pouvait pas être appliqué.

En cssayant de concilier deux principes contradictoires, le

Gouvernement égyptien avait tenté l'impossible .

L 'incohérence et la contradiction que nous venons de rele

ver dans le règlement de Saïd -Pacha, se manifestent aussi,

non moins évidentes et non moins probantes pour la thèse

que nous soutenons, dans certains arrêts de la jurisprudence

française . Le plus caractéristique de ces arrêts est, sans con

tredit, l'arrêt rendu par la Cour d 'Aix, le 22 mars 1872, sur

l'appel d'un jugement du tribunal consulaire d'Alexandric (1 ).

C'est un procés de presse qui a provoqué cette double déci

sion, et il n ' est pas inutile de préciser comment et dans quelles

circonstances de fait et de droit ce procès de presse a été en

gagé. Dans le courant de l'année 1871, un Français , établi à

Alexandrie , y avait ouvert une imprimcric ct y publiait un

journal. Pour l'ouverture de cette imprimerie et pour la publi

cation de ce journal, le Français en question n 'avait pas cru

nécessaire de se conformer aux prescriptions de la loi otto

mane sur la police de la presse , bien que le Gouvernement

égyptien eût , à plusieurs reprises et officiellement, notamment

(1) Cet arrêt est rapporté dans Dalloz , 1873, 2e partie , p . 126 .
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par deux circulaires du ministre des affaires étrangères aux

consuls généraux, l'une du mois de décembre 1857, l'autre

du 7 octobre 1863, émis la prétention de soumettre à ces

prescriptions même les étrangers. En particulier, il avait né

gligé de solliciter et d 'obtenir l'autorisation du ministère égyp

tien des affaires étrangères, contrairement aux dispositions de

la loi ottomane qui exigeaient positivement, et sous sanction

pénale , l'autorisation préalable du ministère des affaires étran

gères pour toute ouverture d'imprimerie et pour toutes pu

blications de livres ou de journaux faites par un étranger

dans l'Empire ottoman . La contravention aux lois du pays était

flagrante : le Gouvernement égyptien résolutde la faire répri

mer ; mais, comme la pratique internationale suivie en Egypte

lui interdisait de poursuivre le contrevenant devant les tribu

naux égyptiens, il usa d 'un°détour. Une plainte fut officielle

ment adressée par le président du Conseil des ministres au

consul général de France , et celui-ci saisit de l'affaire le tri

bunal consulaire d 'Alexandrie. Malgré l'exception d'incompé

tence soulevée par le prévenu, le tribunal consulaire se déclara

compétent, et, statuant sur le fond , ordonna la fermeture de

l'imprimerie visée par la plainte du Gouvernement égyptien ,

mais dit qu' il n 'avait pas qualité pour prononcer les peines de

l'emprisonnement et de l'amende prévues par la loi ottomane

sur la police de la presse . Sur l'appel interjeté , la Cour d 'Aix

rendit un arrêt confirmatif longuement motivé, qui contient

une déclaration de principes intéressante à rapporter. La Cour

commence par déclarer que la voie diplomatique par laquelle

a procédé le Gouvernement égyptien , est « conforme tout à la

« fois aux traités, aux usages et aux immunités qu'ils assu

« rent aux nationalités étrangères » . Elle ajoute : « Attendu

« que si la presse est régie , en ce qui concerne sa police, son

« régime et ses conditions d 'exercice , par la loi territoriale de

« chaque pays , et si, à ce point de vue, elle ne peut être

« soumise en Egypte aux lois spéciales françaises, qui seules

17



258 LE RÉGIME DES CAPITULATIONS
EN ÉGYPTE

« peuvent servir de base à la justice répressive française, les

« tribunaux français dans le Levant ont toutefois le droit de

« faire cesser, en les réprimant, les actes de leurs nationaux

« résidant sur ce territoire, lorsque ces actes se produisent

« au mépris et en contravention des lois de police et de ré

« pression du pays et qu'ils sont dénoncésaux agents français

« par l'autorité locale » . Puis , faisant l'application de ces pré

misses aux faits de la cause , elle continue : « Attendu qu'il

« résulte des dispositions deslois visées dans le jugement dont

« est appel et qui ont été portées par leGouvernement otto

« man à la connaissance des agents des puissances étrangères

« sans protestation de leur part, et, notamment en ce qui

« concerne l'Egypte, par les circulaires de décembre 1857 et

« du 7 octobre 1863, que nul étranger ne peut dans ce pays

« établir une imprimerie et publier un journal sans s'être

« préalablement adressé au ministère des affaires étrangères

« et avoir obtenu une autorisation spéciale ; — Attendu que

« X . a établi une imprimerie à Alexandrie d’Egypte et y a

« publié un journal intitulé l'Indépendant sans autorisation

« du ministère des affaires étrangères du Khedive , au mépris

« des lois du pays qui lui faisaient un devoir d 'obtenir préala

« blement cette autorisation ; qu'il a été averti plusicurs fois

« par M . le consul général de France, pour qu' il eùt à régula

« riser cette situation anormale ; qu'il a persisté dans cette

« contravention » . Et la Cour conclut : « Que, dans ces cir

« constances, c'est à bon droit que le tribunal consulaire fran

« çais , saisi, conformément aux Capitulations, de la plainte

« portée par le Gouvernement égyptien contre un Français, et

« reconnaissant que cette plainte était fondée, a déclaré la cul

« pabilité du délinquant, et, sans appliquer les peines d'empri

« sonnement et d 'amende édictées par des lois étrangères, a

« ordonné les mesures nécessaires pour faire cesser une contra

« vention flagrante à des lois de police qui commandent sou

« mission à tous les résidents sans distinction de nationalité » ,
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Il est difficile de ne pas constater entre les premisses posées

par cet arrêt et sa conclusion la plus étrange contradiction .

S ' il est vrai de poser en principe que la presse étrangère en

Egypte est régie , quant à sa police, par la loi territoriale ,

c 'est-à -dire , dans l'espèce, par la loi ottomane, la double con

clusion qui s'impose est que les pénalités édictées par cette

loi sont applicables au publiciste étranger et que ces pénalités

doivent lui être appliquées par les tribunaux égyptiens, car

la loi territoriale réserve formellement et exclusivement aux

tribunaux territoriaux le jugement des contraventions com

mises en matière de presse . Il est contradictoire et absurde

de distinguer entre les dispositions d 'une loi et sa sanction ,

et de décider, d 'une part, que les dispositions sont applicables

et, d'autre part, que la sanction ne l' est pas. C 'est cependant

ce qu'a fait la Cour d 'Aix, et son arrêt encourt le reproche

que nousavonsadressé plushautau règlement de Saïd -Pacha :

c 'est un monument d 'incohérence juridique. Quelles raisons

expliquent donc que la Cour d'Aix ait rendu une décision

aussi manifestement contraire à tous les principes juridiques ?

Les magistrats de la Cour ont été dominés et, en quelque

sorte , obsédés par une idée fixe : l'idée de la souveraineté

territoriale des Etats . Cette obsession était d 'autant plus iné

vitable qu'ils avaient sous les yeux l'arrêt rendu par la Cour

de cassation le 28 novembre 1857, où , précisément à propos

des délits de presse commis par les Français dans l'Empire

ottoman , il est catégoriquement affirmé que « la presse est

« régie , en ce qui concerne sa police, son régime et ses condi

« tions d ' exercice, par la loi territoriale de chaque pays » ( 1),

et, par conséquent, par la loi ottomane dans l'Empire ottoman.

Ils n 'ont pas vu que les espèces étaient différentes ni, surtout,

que ce qui était vrai à Constantinople pouvait ne pas l'être à

Alexandrie . Comme, dans l'espèce qui leur était soumise, il

( 1) Cet arrêt a été rapporté dans le tome I de cet ouvrage, p . 426 .
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s'agissait d 'un délit de presse , et comme, d'autre part, ce

délit de presse avait éte commis dans l'Empire ottoman , ils

ont été trompés par l'apparente similitude des espèces et ils

se sont cru liés par la déclaration de principe faite par la Cour

de cassation . A leur tour ils ont proclamé le même principe,

croyant ainsi justifier et la procédure suivie par le Gouverne

ment égyptien et la décision mêmedu tribunal consulaire qui,

bien qu 'elle ne fût pas juridique, avait l'avantage de faire

cesser en fait la contravention incriminée, sans s'apercevoir ,

d 'une part, que la procédure suivie par le Gouvernement

égyptien était tout au moins insolite , et, d 'autre part, que

l'application logique du principe par eux proclamé eùt en

traîné le dessaisissement de la juridiction consulaire au profit

de la juridiction territoriale. Le fait que le tribunal consulaire

s'était refusé à appliquer au prévenu les pénalités édictées par

la loi territoriale aurait dù leur ouvrir les yeux, mais il con

vient de considérer , à la décharge des magistrats de la Cour

d 'Aix , que, l'appel ayant été interjeté par le prévenu et celui

ci étant naturellement sans intérêt pour critiquer ce refus, ils

ne pouvaient qu'accepter, puisqu'ils n 'avaient pas le droit de

la réformer, la décision du tribunal consulaire relative à la

non -application des pénalités ottomanes : la portée juridique

de cette décision a pu, par suite , leur échapper.

La démonstration est ainsi faite , non seulement par le rai

sonnement juridique, mais encore par les faits eux-mêmes.

Entre le système judiciaire qui soustrait les étrangers à la ju

ridiction des tribunaux territoriaux et le principe qui impose

aux étrangers l'observation des lois territoriales de police et de

sûreté, l'incompatibilité est complète , absolue. Il était inévi

table que la coutume, qui est la forme juridique de la logique

des choses , après avoir consacré en faveur des étrangers en

Egypte l'immunité judiciaire, consacrât également à leur profit

l'immunité législative , corollaire forcé de l'immunité judiciaire.

C 'est ce qui est arrivé : la coutume est aujourd'hui, sur ce
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point, définitivement établie et indiscutée ; nous verronsmême

que, par une singulière fortune, l'immunité législative a sur

vécu à la disparition partielle de l'immunité judiciaire.

· Immunité judiciaire , immunité législative, ces deux termes

résument donc et caractérisent le régime dont les étrangers

ont bénéficié en Egypte jusqu'en 1876. Ce régime est profon

dément dissemblable de celuiauquel les étrangers, à la même

époque, étaient soumis en Turquie d 'Europe et en Turquie

d 'Asie . Faut- il conclure de cette remarque que le régime

dont les étrangers ont bénéficié en Egypte jusqu'en 1876 et

dont ils bénéficient encore dans une certaine mesure , a été le

résultat d 'une interprétation erronée ou abusive des Capitula

tions ?

A la vérité , cette question n 'a pas d 'intérêt pratique, pour

cette excellente raison que sa solution est sans influence sur la

légalité du régime. Ce régime doit être considéré comme légal,

même en supposant la question posée résolue dans le sens de

l'affirmative. Sur quel fondement repose donc, si on ſait abs

traction des Capitulations elles -mêmes, la légalité du régime

dont ont bénéficié jusqu 'en 1876 et dont bénéficient encore

pour partie les étrangers en Egypte ? Elle repose sur le prin

cipe du droit public international d 'après lequel la coutume,

dans les rapports internationaux, crée le droit. La coutume

crée le droit : c'est dire que la coutume a la même force obli

gatoire que les traités, soit qu 'elle règle des situations non

prévues par les traités , soit que, réglant des situations déjà

prévues par les traités, elle complète ou mêmecontredise leurs

dispositions. Une seule condition est requise pour que cette

force obligatoire doive être reconnue à la coutume, c'est que

la coutume soit certaine et incontestée . Or il n 'est pas douteux

que, en ce qui concerne la double règle organique de l'immu

nité de juridiction en Egypte , la coutumeremplisse cette con

dition . Aussi bien , le principe de droit public international

d'après lequel la coutume, dans les rapports internationaux,
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crée le droit, n ' est pas le seul fondement que nous puissions

donner à la légalité du régime que nous avons exposé. Nous

pouvons lui donner un autre fondement : le consentement

exprès du Gouvernement égyptien , manifesté dans les conven

tions diplomatiques relatives à l'institution des tribunaux

mixtes. Toutes ces conventions diplomatiques présupposent la

parfaite légalité du régime dont bénéficiaient les étrangers en

Egypte au momentoù elles ont été conclues. Nous nous bor

nerons à reproduire ici la déclaration officielle faite par le pré

sident du Conseil des ministres du Gouvernement égyptien , en

réponse à une note du Gouvernement français qui lui avait

été transmise par le gérant du consulat général de France.

Cette note contenait trois chefs, dont le troisième était ainsi

conçu : « Les Capitulations, telles qu'elles ont été appliquées

« jusqu 'ici en Egypte, demeurent la loi absolue entre le

« Gouvernement égyptien et les étrangers, à l'exception des

« dérogations partielles et explicites formellement consenties

« à titre d 'essai » . Voici la réponse du président du Conseil

des ministres du Gouvernement égyptien ; elle est datée du

17 novembre 1875 : « Monsieur le Gérant, j'ai eu l'honneur

« de placer sous les yeux de S . A . le Khédive la noie que

« vous avez bien voulu me remettre le 15 novembre courant,

« relativement aux réserves faites par le Gouvernement fran

« çais et portant sur sa manière d 'entendre certains articles

« du règlement organique de la Réformejudiciaire en Egypte .

« Son Altesse m 'a donné l'ordre de confirmer ce qu 'Elle-même

« a eu le plaisir de vous dire de vive voix, à savoir : que sa

« manière de voir sur ces articles est entièrement identique à

« celle qu'exprime le Gouvernement français dans la note sus

« mentionnée du 15 novembre » .

La question posée n'a donc qu'un intérêt théorique, mais

cet intérêt théorique est assez grave pour qu'il vaille la peine

de la discuter. Il est généralement admis que la pratique suivie

en Egypte jusqu'en 1876 a été le résultat d 'une interprétation
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abusive, et par conséquent erronée, des Capitulations. Dans un

rapport qu'il adressait en 1867 au Khédive Ismaïl, le ministre

des affaires étrangères du Gouvernement égyptien , Nubar

Pacha, s'exprimait en ces termes : « La juridiction qui régit

« les Européens en Egypte , qui détermine leurs relations avec

« le gouvernement ainsi qu'avec les habitants du pays, n 'a

« plus pour base les Capitulations. De ces Capitulations il

« n 'existe plus que le nom ; elles ont été remplacées par une

« législation coutumière, arbitraire, résultat du caractère de

« chaque chef d'Agence, législation basée sur des antécédents

« plus ou moins abusifs, que la force des choses, la pression

« d 'un côté, le désir de faciliter l'établissement des étrangers

« de l'autre, ont introduite en Egypte , et qui laisse actuelle

« ment le gouvernement sans force et la population sans jus

« tice régulière dans ses rapports avec les Européens... Cet

« état de choses, contraire à l'esprit, contraire à la lettre

« même des Capitulations, non seulement empêche le pays

« de développer ses ressources, de fournir à l'industrie et à la

« richesse européennes tout ce qu'il est apte à fournir, mais

« encore met obstacle à son organisation et le ruine aussi

« bien moralement que matériellement » . Cette thèse n 'est

pas seulement la thèse du Gouvernement égyptien ; elle est

aussi celle d 'un certain nombre d'auteurs qui, tout en recon

naissant la parfaite légalité du système appliqué en Egypte ,

pensent qu' il n 'est pas possible de donner à cette légalité

d 'autre fondement que la coutume ( 1) . A l'appui de cette thèse

les arguments ne manquent pas : ils nous sont déjà connus,

ayant été exposés dans le chapitre de cet ouvrage où nous

avons essayé de résoudre le conflit de la juridiction étrangère

et de la juridiction ottomane (2 ). Ce sont tous arguments de

texte , en apparence irréfutables, car il semble bien résulter des

(1) V . notamment, H . LAMBA, De l'évolution de la condition juridique des

Européens en Egypte, p . 32 et suiv .

( 2) Tome I, p . 431 et suiv .
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dispositions combinées des Capitulations que l'immunité de

juridiction ne peut normalement produire ses effets que dans

les rapports entre étrangers , appartenant ou non à la même

nationalité. Bornons-nous à rappeler les dispositions suivantes

de la Capitulation française de 1740 : l'article 15 , qui dispose

que, « s'il arrivait quelque meurtre ou quelque autre désordre

« entre les Français, leurs ambassadeurs et leurs consuls cn

« décideront selon leurs us et coutumes » ; l'article 26 , ainsi

conçu : « Si quelqu'un de nos sujets avait un différend avec

« un marchand français, et qu'ils se portassent chez le cadi,

« ce juge n 'écoutera point leur procès si le drogman français

« ne se trouve présent, et si cet interprète était occupé pour

« lors à quelque affaire pressante, on différera jusqu'à ce qu'il

« vienne , mais aussi les Français s'empresseront de le repré

« senter, sans abuser du prétexte de l'absence de leur drog

« man » ; enfin , l'article 65, aux termes duquel, « si un

« Français ou un protégé de la France commettait quelque

« meurtre ou quelque crime, et qu 'on voulut que la justice en

« prît connaissance , les juges de mon Empire et les officiers

« ne pourront y procéder qu'en présence de l'ambassadeur et

« des consuls ou de leurs substituts » . Ces dispositions, en

distinguant très catégoriquement les contestations entre Fran

çais et les contestations entre Français et indigènes et en

attribuant compétence aux juridictions locales pour les contes

tations entre Français et indigènes, sous la seule réserve de

la présence du drogman , semblent bien condamner la pratique

suivie en Egypte. Il est vrai qu'à ces arguments de texte on

a opposé, en faveur de la thèse contraire , d ' autres arguments

de texte . Nous les connaissons aussi, et, dans le chapitre sus

mentionné, nous avons démontré qu'ils n 'étaient pas probants

et que le sens des dispositions d 'où l'on prétendait les induire,

était le plus souvent dénaturé (1 ). Nous ne reviendrions pas

(1) Tome 1, p. 438 et 439,
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sur une démonstration déjà faite , s'il ne nous paraissait né

cessaire de discuter ici un dernier argument de texte , pré

senté pour la première fois à une époque assez récente et pré

cisément et uniquement destiné, dans les intentions de son

auteur (1), à justifier la pratique suivie en Egypte ; pour cette

double raison nous avons, à dessein , omis de le discuter dans

le chapitre relatif au conflit de la juridiction étrangère et de la

juridiction ottomane. Cet argument est tiré des dispositions

de l'article 4 du traité conclu par la Porte Ottomane avec les

Etats-Unis d'Amérique le 7 mai 1830 et de l'article 8 du traité

conclu parla Porte Ottomaneavec la Belgique le 30 août 1838.

L 'article 4 du traité conclu avec les Etats-Unis d'Amérique,

très exactement reproduit par l'article 8 du traité conclu avec

la Belgique, est ainsi conçu : « Les citoyens des Etats -Unis

« d 'Amérique, vaquant paisiblement à leur commerce et n'é

« tant niaccusés niconvaincus de quelque crime ou délit, ne

« seront point molestés ; et simême ils avaient commis quel

« que délit, ils ne seront point arrêtés et mis en prison par

« les autorités locales , mais ils seront jugés par leur ministre

« ou consul et punis suivant leur délit , en observant, sur ce

« point, l'usage établi à l'égard des autres Francs » . En attri

buant dans tous les cas, et sans distinguer suivant que la

victime est étrangère ou indigène, au ministre et aux consuls

des Etats-Unis d 'Amérique la connaissance des crimes et dé

lits commis par lcurs nationaux , cette disposition , dit-on , con

sacre législativement le système pratiqué en Egypte , et, par

conséquent, le justifie . L 'argument serait peut- être sans ré

plique si, dans le texte précité, il n ' y avait pas la dernière

phrase, dont il est évident qu 'une saine interprétation ne peut

pas ne pas tenir compte . Et cette dernière phrase , très carac

téristique et très claire , a précisément pour effet d' enlever

toute portée juridique à la disposition du traité conclu avec

(1) O , BORELLI, Législation égyptienne, préface,
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les Etats -Unis d 'Amérique, en la transformant en une simple

disposition de renvoi aux traités antérieurs, c'est-à -dire, en

particulier, aux Capitulations françaises. L 'argument de texte

tiré des traités conclus par la Porte Ottomane avec les Etats

Unis d'Amérique et avec la Belgique n 'est donc pas plus

probantque les autres.

Mais laissons de côté les arguments de texte . Si les argu

ments par lesquels on prétend justifier la pratique suivie en

Egypte ont le grave défaut de dénaturer le sens des Capitu

lations, ceux sur lesquels on prétend appuyer la thèse con

traire ont le non moins grave défaut de le forcer, afin de faire

sortir des Capitulations un principe qui n ' y est pas et ne peut

pas y être contenu : le principe de la territorialité de la loi

égyptienne. Ce n 'est pas par des arguments de texte , c'est

par les principes généraux du droit capitulaire que la ques

tion posée peut et doit être résolue. Les Capitulations, nous

l'avons longuement démontré dans l'Introduction de cet ou

vrage, sont l'expression positive, dans le domaine des faits

internationaux, du système de la personnalité des lois. Dans

ce système, nous l'avons dit aussi, il n 'y a pas place pour un

règlement vraiment juridique des rapports entre étrangers et

indigènes, et c'est pourquoi les Capitulations ont organisé un

règlement empirique de ces rapports , que caractérise très

nettement l'attribution éventuelle faite au Divan impérial de

la connaissance de toutes les contestations de quelque impor

tance pouvant s' élever entre étrangers et indigènes. Un règle

ment empirique n 'est qu'un expédient, forcément provisoire,

et nous savons qu 'un jour vint où il fut nécessaire , en Egypte

comme en Turquie , de substituer au règlement empirique un

règlement juridique ; mais, tandis que, en Turquie , ce règle

ment juridique était discuté contradictoirement par les minis

tres de la Porte et les représentants des puissances, et, par

conséquent, opéré contractuellement, il a été, en Egypte,

l'æuvre exclusive de la coutume. Or, la coutume n 'est jamais
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subversive; elle développe et améliore, elle ne renverse pas

l'ordre des choses établi ; s'il lui arrive parfois de le transpor

mer, l'opération se fait lentement, insensiblement, logique

ment, car la coutume, par définition même, possède au

suprême degré l'art de ménager les transitions, et les évolu

tions qu' elle opère ne sont jamais des révolutions. Il est donc

a priori infiniment probable que le régime juridique que la

coutume a établi en Egypte ne contredit pas l'ordre fondé par

les Capitulations. Cette probabilité deviendra une certitude si

nous comparons ce régime juridique avec celui que l'accord

des puissances et de la Porte a établi en Turquie , et si nous

nous demandons lequel de ces deux régimes s'harmonise le

mieur avec le principe de la personnalité des lois , dont le

système capitulaire est l'expression positive. La réponse , en

effet, ne peut pas être douteuse. Le régime juridique que

l'accord de la Porte et des puissances a établi en Turquie ,

loin de respecter le principe de la personnalité des lois , le

contredit manifestement , puisque, sous ce régime, la loi otto

mane étant normalement applicable à tous les rapports entre

étrangers et indigènes, soit en matière civile , soit en matière

fiscale , l'application aux étrangers de la loi étrangère devient,

en fait et en droit, l' exception . C 'est exactement le contraire

qui arrive en Egypte , où l'application de loi égyptienne aux

étrangers est réduite au minimum , puisque, d 'une part, cette

application n 'a jamais lieu en matière pénale et que, d 'autre

part, elle n 'a lieu qu 'exceptionnellement en matière civile. Le

principe de la personnalité des lois est donc presque entière

ment respecté en Egypte , et nous sommes en droit de con

clure que, s'il y a eu une interprétation abusive et erronée

des Capitulations, ce n'est pas en Egypte que cette interpré

tation a été faite .

Bien qu'il fùt conforme à l'esprit des Capitulations, et,

peut- être, précisément parce qu 'il était trop conforme à l'es

prit des Capitulations et respectait trop scrupuleusement le
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principe de la personnalité des lois, le régime juridique fondé

par la coutume en Egypte ne pouvait pas être définitif ; il ne

pouvait être qu 'un régime de transition entre le régime pur

des Capitulations et un régime nouveau , mieux adapté aux

exigences du droit public moderne. Au régime juridique égyp

tien , en eſſet, étaient inhérents des inconvénients nombreux

et très sérieux, bien que leur gravité ait été souvent exagérée,

contre lesquels, pour des raisons qui seront facilement com

prises, la coutume, réduite à ses propres forces, eût été im

puissante à lutter et que seul un accord diplomatique pouvait

faire disparaître . Il nous reste à signaler ces inconvénients .

Ils sontde deux sortes : les uns se manifestent en matière

civile , les autres en matière pénale.

En matière civile , la règle « actor sequitur forum rei »

s'opposait, lorsque les parties appartenaient à des nationalités

différentes , à ce que le défendeur, créancier du demandeur,

formât une demande reconventionnelle contre lui ; en effet,

le demandeur devenantdéfendeur dans la demande reconven

tionnelle , le tribunal saisi de la demande principale était radi

calement incompétent pour connaître d 'une demande recon

ventionnelle formée contre un defendeur n 'appartenant pas à

sa nationalité et sur lequel, par conséquent, il n 'avait aucun

droit de juridiction ; le défendeur à la demande principale

était donc obligó, s 'il se prétendait créancier du demandeur,

d 'engager un nouveau procès, en saisissant, par voie principale,

le tribunal dece dernier. De là des complications et des len

teurs, incompatibles avec une bonne administration de la jus

tice. Ces complications et ces lenteurs étaient encore plus

grandes, et il venait s'y joindre le danger toujours grave de la

contrariété possible entre plusieurs décisions judiciaires sta

tuant sur la même affaire, dans l'hypothèse où la demande

devait être forméc contre plusieurs défendeurs appartenant à

des nationalités différentes. Le demandeur était obligé d 'enga

ger autant d 'instances et de saisir autantde tribunaux qu'il y
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avait de défendeurs appartenant à des nationalités différentes ;

en matière de faillite , par exemple, il n 'était pas rare que le

syndic se vit forcé de plaider simultanémentdevant la juridic

tion locale et devant toutes les juridictions consulaires éta

blies en Egypte . Ce n'est pas tout, et ce n 'étaient là que des

inconvénients de procédure . D 'autres inconvénients, suscep

tibles ceux-ci d 'avoir la plus fàcheuse répercussion sur l'état

économique du pays, étaient inhérents à la pratique suivie en

Egypte . La compétence reconnue aux juridictions consulaires

en matière immobilière , ou , pour mieux dire, l'égalité de si

tuation faite aux juridictions consulaires et à la juridiction

égyptienne au point de vue du droit de statuer sur les ques

tions immobilières, avait pour conséquence de soumettre le

régime de la propriété foncière égyptienne à autant de législa

tions différentes et souvent contraires qu'il y avait de juridic

tions, égyptienne ou étrangères, fonctionnant en Egypte. De

cette diversité delégislations et de juridictions en matière im

mobilière résultait une véritable anarchie dans la constitution

de la propriété foncière , dans la détermination , l'acquisition et

la transmission des droits réels immobiliers, anarchie fatale

pour un pays dont la terre était la principale source de ri

chesse,ct égalementpréjudiciable aux intérêts européens et aux

intérêts égyptiens, puisque, au détriment des uns et des au

tres, elle empêchait le développement économique de l'Egypte .

En matière pénale , le principal inconvénient du système

en vigueur en Egypte était de ne pas assurer d 'une manière

efficace la répression des contraventions de simple police

commises par les étrangers. Ce système assurait, sinon com

plètement, du moins très suffisamment, en tout casmieux que

ne l'aurait fait, étant donné l'état des meurs et de la législa

tion en Egypte , tout autre système plus conforme aux prin

cipes du droit public international, la répression des crimes et

des délits commis par les étrangers, car, d 'une part, la plu

part des crimes et des délits qu’un étranger pouvait com
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mettre en Egyptc étaient prévus et punis par la loi pénale à

laquelle il restait normalement soumis, et, d 'autre part, une

juridiction était précisément instituée en Egypte qui avait

qualité pour faire au délinquant l'application de cette loi pé

nale ; en d'autres termes, la répression des crimes et délits

commis par les étrangers en Egypte était assurée parce qu'il

y avait parallélismeou , si mieux on aime, identité d 'origine

entre la loi qui définissait et punissait le crime ou le délit et

la juridiction qui avait pour fonction de le réprimer . Mais,

en ce qui concerne les contraventions de simple police , le sys

tème se trouvait en défaut; le système se trouvait en défaut,

parce qu 'il n ' y avait ni ne pouvait y avoir parallélisme entre la

loi qui avait qualité pour définir et punir la contravention et la

juridiction qui, seule , aurait pu être chargée de la réprimer ,

cette juridiction ne pouvant être que la juridiction étrangère,

puisqu'il était impossible que les étrangers dépendissent, en

matière pénale, d'une autre juridiction , et la loi qui avait qua

lité pour définir et punir la contravention ne pouvant être que

la loimême qui avait édicté le règlement de police dont il s'a

gissait d 'assurer l'observation, c'est-à -dire la loi égyptienne. Il

arrivait donc que , vu l'impossibilité où l'on se trouvait de les

sanctionner efficacement, les règlements de police du Gouver

nement égyptien n' étaient pas ou étaientmal observés par les

étrangers.

Les inconvénients qui viennent d'être signalés furent atté

nués , en matière commerciale, par l'institution au Caire et à

Alexandrie, en 1861, de tribunaux mixtes de commerce orga

nisés sur le modèle de ceux qui fonctionnaient déjà dans les

principales villes de la Turquie d'Europe et de la Turquie

d 'Asie ( 1). Mais, en matière pénale et en matière civile pro

prement dite , notamment en matière immobilière, ils per

sistèrent sans atténuation jusqu 'à la Réforme judiciaire .

( 1) Cette organisation a été décrite au tome I, p . 413 .
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CHAPITRE III

L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME

JUDICIAIRE

SECTION PREMIÈRE

Les origines et l'élaboration de la Réforme judiciaire

La Réforme judiciaire en Egypte date de 1876 , mais elle

n 'a abouti qu'après de longues et laborieuses négociations qui

n 'ont pas duré moins de neuf années. L 'acte sur lequel ces

négociations se sont engagées et qui, par conséquent, peut

être considéré comme l'acte initial de la Réforme judiciaire,

est un rapport adressé au Khedive Ismaïl par Nubar Pacha ,

ministre des affaires étrangères et président du Conseil des

ministres du Gouvernement égyptien . Ce rapport, qui re

monte à l'année 1867, a été mentionné plus haut ( 1 ) ; il con

vient maintenant de l'analyser ( 2 ).

Le rapport débute par des considérations générales sur le

système judiciaire appliqué en Egypte. De ce système judi

ciaire Nubar Pacha fait le procès dans un langage dont la vi

gueur ne parvient pas toujours à dissimuler l'injustice . Nous

avons plus haut reproduit le passage du rapport où Nubar

Pacha affirme que la pratique suivie en Egypte est contraire

tout à la fois à l'esprit et à la lettre des Capitulations. Voici

ce que dit encore le ministre égyptien : « Cet état de choses

« ne profite à personne, pas plus aux intérêts généraux des

« puissances, qu'à la population honnête du pays, indigène

« ou étrangère ; il s'exerce au détriment de l’Egypte , au dé

(1) V . tome II, p. 263.

( 2) Ce rapport est reproduit dans les Documents diplomaliques de l'année

1869.
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« trimentdu Gouvernement, à l'avantage de ceux qui se font

« un métier de l'exploiter » . Et plus loin : « La manière

« dont la justice s'exerce tend à démoraliser le pays : tous

« les efforts de Son Altesse seront brisés contre l'envabisse

« ment de cette démoralisation , et l'Arabe, forcé de voir l'Eu

« rope à travers l'Européen qui l'exploite, répugneau progrès

« de l'Occident, et accuse le Vice-Roi et son Gouvernement de

« faiblesse et d 'erreur » .

Ces considérations générales ne sont qu 'une entrée en ma

tière , destinée à expliquer et à justifier par avance la réforme

que Nubar Pacha soumet au Khédive et projette de proposer

aux puissances. Cette réforme consiste dans la substitution au

système judiciaire jusqu'alors pratiqué en Egypte d 'un sys

tème judiciaire nouveau , plus simple et moins illogique, com

biné de façon à donner satisfaction tout à la fois aux légitimes

revendications de l'Etat égyptien et aux non moins légitimes

exigences de l'Europe ; Nubar Pacha, d'ailleurs , se déclare

prêt à offrir à l'Europe toutes les garanties qu 'elle est en

droit de demander, « même des garanties superflues » . Pour

organiser le nouveau système judiciaire dans les meilleures

conditions possibles et de manière à atteindre le double but

visé, il importe, en premier lieu , de séparer la justice de

l'administration , en la rendant indépendante tant des consu

lats que du Gouvernement égyptien ; il importe, en second

lieu , de faire entrer l'élément européen dans la composition

des nouveaux tribunaux . Voici, sur ce second point, comment

s'exprime Nubar Pacha : « Les Européens, en s'établissant

« dans le pays, ont amené avec eux des usages nouveaux,

« des relations nouvelles. Un système mixte a commencé à

« s'introduire dans nos lois et dans nos Codes. Il faut consé

« quemment des hommes nouveaux pour appliquer ce nou

« veau système. Il faut que, pour l'administration de la

« justice , l’Egypte fasse ce qu'elle a déjà fait d 'une manière

« si efficace pour son armée, ses chemins de ſer, ses ingé
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« nieurs des ponts et chaussées, ses services de santé et

« d 'hygiène. L' élément compétent, l'élément étranger a été

« introduit ; cet élément a servi å former l'élément indigène.

« Ce qui a été fait dans l'ordre matériel doit être fait dans

« l'ordre moral, c'est-à -dire l'organisation de la justice . La

« nécessité de ce système mixte s'est fait si vivement sentir

« que, depuis nombre d'années, les ambassades en ont de

« mandé l'introduction à Constantinople. Il a été institué à

« Constantinople un tribunalmixte de commerce , où tous les

« procès commerciaux entre indigènes et Européens, soit de

« mandeurs, soit défendeurs , sont également jugés. Il s'agit

« d 'étendre ce système et de l'appliquer au civil et au crimi

« nel » .

Précisant davantage ses projets, Nubar Pacha propose de

composer les nouveaux tribunaux de commerce de deux

membres étrangers choisis par les consuls parmi les notables

offrant le plus de garanties et de deux membres indigènes

choisis par le Gouvernement égyptien parmi les Egyptiens que

leurs relations rapprochent le plus des Européens. La prési

dence appartiendrait à un Egyptien, mais la vice -présidence

serait dévolue à un magistrat choisi en Europe et qui serait

permanent. Un tribunal d'appel serait institué à Alexandrie :

il se composerait de trois membres indigènes choisis par le

Gouvernement égyptien parmi les Egyptiens ayant fait des

études de droit en France , et de trois membres étrangers,ma

gistrats compétents , qu 'on ferait venir d 'Europe ; ce tribunal

d 'appel fonctionnerait sous la présidence d'un Egyptien . A

côté des tribunaux de commerce, Nubar Pacha propose d 'ins

tituer des tribunaux civils pour connaître des contestations en

matière personnelle et mobilière , la connaissance des contes

tations en matière immobilière devant être réservée aux tribu

naux territoriaux déjà existants ; la composition de ces tribu

naux civils serait analogue à celle des tribunaux de commerce ,

et le tribunal d 'appel siégeant à Alexandrie aurait également
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dans ses attributions la revision des jugements rendus par les

tribunaux civils. La réforme devrait être étendue aux matières

pénales, et Nubar Pacha propose de confier la répression

des crimes et délits commis par des Européens à des magis

trats européens assistés d 'un jury qui se recruterait pourmoi

tié parmi les Européens et pour moitié parmi les indigènes.

Abordant enfin la question de la législation à appliquer par

les nouveaux tribunaux, Nubar Pacha la résout de la manière

suivante. Enmatière commerciale, le Code de commerce fran

çais serait applicable et seul applicable. En matière civile et

en matière pénale , il serait désirable que des Codes spéciaux à

l'Egypte fussent élaborés, « qui combineraient, en les conci

« liant, les dispositions des Codes français avec la législation

« égyptienne et les lois des autres nations européennes » .

Nubar Pacha propose au Khedive de confier le soin de les éla

borer à une commission internationale composée de juriscon

sultes européens et de légistes égyptiens.

Le rapport de Nubar Pacha fut officiellement communiqué

par le Gouvernement égyptien aux agents des puissances re

présentées en Egypte . La France avait alors en Egypte une

situation prépondérante, que lui donnaient non seulement le

nombre des nationaux français établis tant au Caire qu 'à

Alexandrie , mais encore l'importance des intérêts français en

gagés dans le percementde l'isthmede Suez. De cette situa

tion prépondérante le régime des Capitulations , tel qu 'il

fonctionnait traditionnellement en Egypte , passait pour être la

plus sùre garantie : en portant atteinte à ce régime, les pro

jets de Nubar Pacha pouvaient donc très sérieusementcom

promettre les intérêts français . Le Gouvernement français ,

toutefois, était en trop bons termes avec le Gouvernement

égyptien pour opposer une fin de non recevoir absolue aux

propositions de Nubar Pacha. Loin de les repousser, le Gou

vernement français résolut de les faire examiner par des

hommes compétents. A cet effet, il institua au ministère des
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affaires étrangères, à Paris, une commission spéciale , com

posée de diplomates et de jurisconsultes ( 1), à laquelle il

donna le double mandat d 'étudier les projets de Nubar Pacha

et de rechercher les améliorations que pouvait réclamer l'état

des institutions judiciaires en Egypte. Cette commission s 'ac

quitta de sa tâche avec une conscience parfaite . Elle s'entoura

de tous les renseignements possibles , fit des enquêtes, inter

rogea les notables français résidant ou ayant résidé en Egyptc,

entendit Nubar Pacha lui-même; en moins d 'un mois , elle

siégea quinze fois. Le résultat de ses travaux fut consigné

dans un rapport très détaillé et très documenté, adressé le

3 décembre 1867 au ministre des affaires étrangères, et dont

voici l'analyse (2 ).

Après avoir très exactement exposé le système judiciaire

pratiqué en Egypte , la commission française examine les cri

tiques formulécs par Nubar Pacha contre ce système. Elle les

trouve, sinon tout à fait injustifiées, du moins très exagérées.

Elle s'efforce surtout de défendre la justice consulaire contre

le double reproche de versatilité et de partialité que lui

adresse Nubar Pacha , et elle démontre sans peine, en citant

les statistiques les plus incontestées à l'appui de sa démons

tration , que la justice consulaire, et tout particulièrement la

justice consulaire française , s 'est toujours acquittée très con

sciencieusement de sa mission . La commission française , ce

pendant, ne prétend pas que tout soit parfait en Egypte ; il

ne lui semble même pas que le tableau que fait Nubar Pacha

de l'état moral de l'Egypte soit trop assombri. Lemal est réel ;

mais , d 'après la commission française, les causes du mal ne

( 1) Les membres de cette commission étaient : MM . Duvergier , président de

section au Conseil d'Etat, président ; Tissot, sous-directeur au ministère des

Affaires étrangères ; Outrey, agent et consul général de France en Egypte ;

Sandbreuil, procureur général près la Cour d'Amiens ; Féraud-Giraud, con

seiller à la Cour d 'appel d 'Aix.

(2) Ce rapport est reproduit in extenso par 0 . BORELLI Bey. La législation

egyptienne annotée , p. XXVII.
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sont pas là où Nubar Pacha croit les découvrir . Les causes du

mal ne sont pas dans l'application plus ou moins abusive qui

a été faite des Capitulations ; elles sont dans l'organisation po

litique même de l’Egypte et dans l'absolue confusion du

pouvoir judiciaire et du pouvoir administratif, qui est le grand

vice de cette organisation . Le rapport s'exprime ainsi :

· « Le Vice -Roi d'Egypte a un pouvoir sans limites ; il n 'a

« d 'autre règle que sa volonté, et sa volonté est sans obsta

« cle ; tout plie et se courbe devant elle. Son autorité est

« tellement puissante et absolue, elle peut s'exercer d'une

« manière si directe et si arbitraire , qu'il est impossible d'at

« tendre un fonctionnement satisfaisant d'une justice placée

« sous unepareille dépendance. De plus , le Vice -Roi estmèlé,

« à titre privé, à toutes les branches de l'activité sociale. Il

« posséde une partie considérable du sol sur lequel s'exerce

« sa souveraineté. Il est agriculteur, commerçant, industriel,

« constructeur, etc . ; à tous ces titres, nombre de plaideurs

« sont exposés à l'avoir pour adversaire patent ou dissimulé.

« La pression du pouvoir dans les affaires de justice est d 'au

« tant plus à craindre que les plus hauts fonctionnaires se

« trouvent égalementmêlés, directement ou indirectement, à

« toutes les grandes entreprises qui servent d'aliment au

« mouvement commercial et agricole du pays » .

Le rapport ajoute :

« L ’Egypte n 'a ni administration régulière , ni lois précises.

« Depuis quelques années, elle voit se succéder des lois et des

« règlements toujours plus nombreux, mais toujours moins

« exécutés, parce que le Gouvernement y manque d 'esprit de

« suite ; en sorte que l'on ne peut fonder sur ce qui existe,

« non plus sur ce qu'on projette , des espérances qui permet

« tent de renoncer à des droits acquis. Les hommes appelés

« d 'Europe pour diriger temporairement divers services pu

« blics ont été le plus souvent réduits à l'inaction et à l'im

« puissance, et ont dù retirer un concours inutile » .
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La commission française fait remarquer, d 'autre part, que

« les Européens qui se sont établis en Egypte et y ontengagé

« des capitaux considérables, l'ont fait sous la foi de traités

«« et d 'usages qui leur offraient des garanties dont on ne sau

« rait les priver » , et que « modifier ces garanties ou les res

« treindre, ce serait entraver les transactions entre les Euro

« péens et les indigènes , et replacer l’Egypte dans cet état

« d'impuissance où elle se trouvait avant que l'élément euro

« péen y eût apporté la vie , l'activité et les principes de civi

« lisation » .

La commission française , toutefois , ne repousse pas les pro

positions égyptiennes d'unemanière absolue ; elle reconnaît

qu'une expérience peut être utilement tentée , à la condition

que cette expérience soit tentée avec prudence . En consé

quence , amendant les propositions égyptiennes de manière à

les rendre compatibles avec le maintien des garanties néces

saires aux étrangers, la commission française présente au mi

nistre des affaires étrangères un projet nouveau de réforme

judiciaire en Egypte, dont les grandes lignes sont les sui

vantes :

10 Maintien de la juridiction civile des consuls pour les

différends entre étrangers appartenant à la même nationa

lité ;

2° Maintien de la juridiction consulaire pour les différends

entre étrangers appartenant à des nationalités différentes , mais

avec obligation pour les parties d'introduire dans leurs con

trats la clause compromissoire, c'est-à - dire de spécifier par

avance la juridiction quiserait appelée à statuer sur le litige à

venir ;

3° En ce qui concerne les différends entre étrangers et in

digènes, abandon partiel, au profit de la justice égyptienne,

de la maxime Actor sequitur forum rei, dans la mesure et

aux conditions suivantes :

a ) Les tribunaux mixtes égyptiens seraient reconstitués de
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manière à assurer le majorité aux Européens; dans ce but,

on y introduirait des juges européens qui seraient nommés

par le Vice -Roi, sur la simple désignation de leurs gouverns

ments. Ces tribunaux de première instance se trouveraient

ainsi composés de trois éléments : un élément indigène, à la

tête duquel figurerait le président, un élément européen fixe,

composé de jurisconsultes, et un élément électif, recruté

parmiles notables ;

6 ) Il serait établi une Cour d 'appel sur la même base avec

un personnel plus nombreux, à laquelle les décisions de pre

mière instance pourraient être déférées ;

c) L'élément électif recevrait l'investiture du Vice -Roi ;

d ) Le droit de récusation serait accordé aux plaideurs ;

e ) Les tribunaux à instituer devraient s'occuper de l'orga

nisation d'un greffe : les greffiers ainsi que les employés du

greffe , les interprètes et les huissiers seraient nommés par le

tribunal et placés sous sa surveillance;

Les consuls seraient appelés à l'exécution des jugements

rendus contre les Européens et devraient concourir à cette

exécution ;

9 ) Les sentences seraient rédigées en arabe et en fran

çais ;

h ) L 'étranger , figurant à un titre quelconque devant un

tribunal égyptien , aurait la faculté de se faire assister par un

drogman de son consulat ;

Dans ces conditions, le tribunal connaîtrait de toutes les

aſſaires civiles et commerciales ou l'indigène serait défendeur.

Il ne serait fait exception que pour les matières qui ressor

tissent de la loi religieuse ou du statut personnel. Le tribunal

connaîtrait, en outre , de tous les procés qui lui seraient dé

férés par les parties, soit qu 'elles en convinssent à l'instant

même, soit qu'elles eussent d 'avance accepté sa juridiction

dans une clause compromissoire. On lui attribuerait enfin la

connaissance de toutes les questions qui naissent de contrats
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de bail à ferme ou à loyer, quel que fùt le demandeur ou le

défendeur.

4° Maintien du statu quo en matière criminelle pour tout

ce qui concerne la répression des crimes et délits ;

5° Attribution exclusive à la justice égyptienne de la pour

suite et de la répression des contraventions de simple police ,

en réservant aux consuls le droit de poursuivre devant le tri

bunal de leur nation les infractions commises par leurs natio

naux à leurs propres arrêtés ;

6° Détermination du territoire sur lequel s'étendront les ju

ridictions des tribunaux du Caire et d'Alexandrie : en dehors

de ce territoire , maintien de ce qui existe ;

7° Vœu que l'exécution des jugements soit réglementée,

que la législation soit complétée et qu'un système d' étude du

droit soit organisé ;

8º Enfin , dominant tout ce qui précède, stipulation expresse

de la clause résolutoire , c'est- à-dire droit de revenir à l'état

de choses actuel, si la nouvelle organisation ne produisait pas

les résultats qu 'on peut légitimement en attendre .

Entre ce projet et le projet de Nubar Pacha les différences

étaient nombreuses, caractéristiques, irréductibles. La grande

idée de Nubar Pacha avait été de conquérir pour le Khédive

d 'Egypte le droit régalien de justice territoriale : pour réaliser

cette idée, il instituait des tribunaux égyptiens, mixtes uni

quement par leur composition , rendant la justice au nom du

Khédive et recevant leur investiture de lui seul; à ces tribu

naux ilattribuait plénitude de juridiction civile et pénale sur

les étrangers, au moins dans leurs l'apports avec les indi

gènes. Il est vrai que Nubar Pacha avait fini par consentir à

ce que, dans la composition des nouveaux tribunaux, la pré

pondérance fùt donnée à l'élément étranger ; mais cette

concession était plus apparente que réelle, car Nubar Pacha

repoussait par avance toute ingérence des puissances euro

péennes dans le choix et la désignation des magistrats étran
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gers et entendait que ce choix et cette désignation fussent

laissés à l'absolue discrétion du Gouvernement égyptien .

Grâce à cette concession, d 'ailleurs, le premier ministre

égyptien espérait éviter et la participation du drogman

å l'instruction des procès soumis aux nouveaux tribunaux et

la coopération de l'autorité consulaire à l'exécution de leurs

jugements ; cette concession , en somme, était le seul prix

par lequel Nubar Pacha sc résolvait à payer la renoncia

tion des puissances européennes à l'immunité de juridiction .

A cette renonciation la commission française ne se résignait

pas : elle entendait que l'immunité de juridiction civile et

pénale restât la règle des rapports contentieux entre étran

gers et indigènes et qu' il ne fût dérogé à cette règle que

dans certains cas limitativement déterminés, en sorte que les

nouveaux tribunaux qui, dans le système de Nubar Pacha ,

devaient avoir plénitude de juridiction dans les rapports entre

étrangers et indigènes, devenaient, dans le système de la

commission française, des tribunaux d 'exception ; elle enten

dait, d'autre part, que l'autorité consulaire coopérât, dans

tous les cas, à l'exécution des jugements rendus par les nou

veaux tribunaux . La commission française, il est vrai, con

sentait à ce que les nouveaux tribunaux fussent des tribu

naux égyptiens et rendissent la justice au nom du Khédive,

mais, cette concession même, elle ne la faisait qu 'avec une

importante restriction : elle exigeait que les magistrats euro

péens des nouveaux tribunaux fussent désignés au Gouverne

ment égyptien par leurs gouvernements respectifs.

Pour toutes ces raisons, le projet de la commission fran

çaise ne pouvait pas satisfaire le Gouvernement égyptien ,

Nubar Pacha ne l'accepta point, et il résolut de provoquer la

réunion en Egypte même d'une commission internationale ,

afin d 'appeler devant cette commission internationale des

décisionsde la commission française. L 'idée était ingénieuse :

par la diversité même de sa composition , une commission
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internationale devait être moins homogène que la commission

française, par conséquent plus accessible à la contradiction,

et, d'autre part, en portant la discussion en Egypte, le très

habile premier ministre d'Ismaïl pouvait espérer , sans trop

présumer des ressources de sa diplomatie , qu'il lui serait

plus facile de venir à bout de certaines résistances. Les cabi

nets européens, cependant, accueillirent sans faveur les ouver

tures de Nubar Pacha ; quelques-uns même leur opposèrent

une fin de non -recevoir absolue, déclarant qu 'ils s'en rappor

taient purement et simplement au projet de la commission

française. En dépit de cet insuccès , Nubar Pacha ne se dé

couragea pas; il insista , négocia pendant près de deux années,

et son opiniâtreté finit par triompher des résistances ou des

hésitations des puissances européennes. Celles -ci acceptèrent

la réunion en Egypte d'une commission internationale , mais

à la double condition que cette commission internationale

aurait un caractère purement consultatif et que le projet

français servirait de base à la discussion (1).

La commission internationale se réunit au Caire à la fin du

mois d 'octobre de l'année 1869, au moment même où le

Vice -Roi Ismaïl inaugurait le canalde Suez par des fêtes dont

la munificence est restée légendaire; ses travaux, dirigés par

Nubar Pacha lui-même, durèrent un peu plus de deux mois ;

commencés le 28 octobre 1869, ils ne se terminèrent que le

5 janvier 1870 : durant ce laps de temps, la commission tint

neuf séances . A la quatrième séance, Nubar Pacha , au nom

du Gouvernement égyptien, déposa un projet très complet

et très précis d 'organisation judiciaire, dont il nous paraît

nécessaire de faire connaître les dispositions principales.

Le projet égyptien instituait trois tribunaux mixtes de pre

mière instance et une Cour d 'appel mixte : la Cour d 'appel

( 1 ) Circulaire du Ministre des Affaires étrangères, en date du 6 octobre 1869,

à MM . Tricou et Pietri, délégués français à la commission internationale .

O . BORELLI, op . cit., p . lxv .
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devait avoir son siège à Alexandrie ; les tribunaux de pre

mière instance devaient avoir leur siège à Alexandrie, au

Caire et à Zagazig . La composition de la Cour d 'appel et des

tribunaux de première instance était fixée de manière à ce

que lit majorité fùt toujours assurée aux magistrats euro

péens, que le Gouvernement égyptien s'engageait à choisir

parmi les magistrats exerçant ou ayant exercé dans les cours

et tribunaux d ’Europe; la présidence était réservée à un

magistrat égyptien. A la Cour et aux tribunaux ainsi institués

et ainsi composés le projet égyptien attribuait la juridiction

civile et commerciale et la juridiction pénale dans les limites

suivantes. En matière civile et commerciale , les nouveaux

tribunaux devaient connaître de toutes les contestations entre

indigènes et Européens ou entre Européens appartenant à

des nationalités différentes : les actions en partage des suc

cessions, les actions concernant l'état des personnes et les

actions réelles et immobilières relatives aux biens wakſs

étaient seules soustraites à leur compétence . Les nouveaux

tribunaux devaient, en cutre, connaitre « de toutes les con

« testations commerciales entre indigènes et de toutes les

« contestations civiles que les parties exclusivement indigènes

« consentiraient à leur soumettre » . Ils étaient également

compétents pour statuer sur tous les procès concernant le

Gouvernement égyptien , les administrations et les daïras du

Vice Roi et des princes, quelle que fùt la nationalité de la par

tie adverse , même si cette partie était indigène. En matière

pénale, compétence exclusive était reconnue aux nouveaux tri

bunaux pour juger toutes les infractions, crimes, délits ou

contraventions, commises en Egypte, soit par des étrangers,

soit par des indigènes ; ces tribunaux, cependant, ne pou

vaient juger les crimes et les délits qu 'avec l'assistance et sur

le verdict d'un jury mixte, comprenant un même nombre

d 'Européens et d 'indigènes. — Après avoir fixé la composition

et la compétence des nouveaux tribunaux, le projet égyptien
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édictait une série de mesures destinées à assurer l'indépen

dance et l'impartialité des magistrats. L 'inamovibilité était

garantie ; l'avancement n 'était possible qu'à l'ancienneté; les

distinctions honorifiques ne pouvaient être accordées qu'avec

l'assentiment et sur la présentation du tribunal ou de la

Cour; des pouvoirs disciplinaires étaient reconnus à la Cour

statuant en chambre du conseil. — Enfin le projet égyptien

organisait auprès des nouveaux tribunaux un Parquet, à la

tête duquel il plaçait un procureur général. A ce Parquet

était dévolue la tâche de poursuivre la répression des crimes,

délits et contraventions : l'exercice de l'action publique lui

était confié , et, dans le but de garantir la liberté individuelle

contre le dangerde l'arbitraire , le projet égyptien réglementait

très minutieusement les suites immédiates de cet exercice.

Ce projet, tout bien considéré, était le développement très

logique de celui que Nubar Pacha n 'avait fait qu 'esquisser

dans son rapportde 1867 au Khédive. Mieux et plus complè

tement que celui-ci, par l'unité de juridiction qu'il préparait ,

s'il ne la réalisait pas entièrement, il assurait au Khédive le

droit régalien de justice territoriale. Ce droit était sans limites

en matière pénale , et, en matière civile , il n 'était plus limité

que par le droit laissé aux juridictions consulaires de statuer

sur les contestations entre étrangers appartenant à la même

nationalité. Et, afin d 'obtenir l'assentimentde l'Europe à cette

accession du Khedive à la pleine et entière souveraineté terri

toriale , Nubar Pacha n 'hésitait pas à soustraire les Egyptiens

à leurs juges naturels pour les rendre justiciables, même

dans leurs rapports entre eux, des nouvсaux tribunaux, en

dépit de la composition de ces tribunaux qui assurait la pré

pondérance à l'élément européen . Présenté vingt ans plus

tard , le projet de Nubar Pacha aurait presque certainement

abouti. En 1869, il venait trop tôt ; les esprits , surtout dans

les colonies européennes, n 'étaient nullement préparés à le

comprendre, et, par conséquent, à l'accepter. L'intransi
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geance des délégués français à la commission internationale ,

malheureusement liés par les instructions très précises et

très rigoureuses de leur gouvernement, ne permit même pas

qu'il fùt utilement discuté. Tous les articles du projet relatifs

au pouvoir juridictionnel des nouveaux tribunaux dans les

rapports entre indigènes furent écartés sans discussion , à la

demande des délégués français (1). Ceux- ci ne consentirent å

discuter que les articles du projet relatifs à la composition

des nouveaux tribunaux, à l'exécution de leurs jugements et

à l'étendue de leur pouvoir juridictionnel dans les rapports

entre étrangers et indigènes ou entre étrangers appartenant

à des nationalités différentes, et encore ne consentirent-ils à

les discuter qu'avec l'intention bien arrêtéc , et d 'ailleurs

avouée, de donner peu et de retenir beaucoup, de ne faire ,

en d'autres termes, que les concessions inevitables. Dans ces

conditions, grâce à l'influence presque déterminante que les

circonstances donnaient à l'opinion des délégués français, les

conclusions de la commission internationale ne pouvaient

guère différer de celles de la commission française . En ce qui

concerne la nomination des magistrats européens, la commis

sion internationale se borne à substituer la désignation offi

cieuse des gouvernements étrangers à la désignation officielle

qu'exigeait la commission française. En ce qui concerne la

compétence civile ct commerciale des nouveaux tribunaux, les

conclusions de la commission internationale ne différent de

celles de la commission française que sur deux points : la

commission internationale admet, en premier lieu , que les

nouveaux tribunaux doivent connaître des contestations entre

étrangers appartenant à des nationalités différentes ; elle ad

met, en second lieu , que l'exécution des jugements rendus

par les nouveaux tribunaux est possible sans le concours de

l'autorité consulaire . En ce qui concerne la réforme pénale ,

( 1 ) Voy , notamment : procès-verbal de la séance du 27 décembre 1869,
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les divergences entre les conclusions de la commission inter

nationale et celles de la commission française sont plus ap

parentes que réelles, car si, contrairement à l'avis de la com

mission française qui limitait aux seules matières de simple

police la juridiction pénale des nouveaux tribunaux, la com

mission internationale étend cette juridiction aux matières

criminelle et correctionnelle , elle reconnaît en même temps

que la réforme, sur ce point, ne peut pas être immédiatement

réalisée, et elle subordonne sa réalisation « à l'examen des

« garanties résultant d'une législation complète, comprenant

« le Code pénal et le Code d 'instruction criminelle » ( 1).

Cette dernière concession , cependant, en dépit de la con

dition qui y était mise , effraya le Gouvernement français.

Celui- ci se hâta de réunir au ministère des affaires étran

gères, sous la présidence de M . Duvergier, qui avait déjà

présidé la commission de 1867, une nouvelle commission

spéciale , qu 'il chargea d'examiner les conclusions de la com

mission internationale et d'élaborer un projet définitif de ré

forme judiciaire . Par sa composition et par ses tendances, la

nouvelle commission était trop semblable à la première pour

que le résultat de son examen pùt être douteux. Le projet

qu'elle presenta au ministre des affaires étrangères contredi

sait les conclusions de la commission internationale sur deux

points importants : il n 'admettait pas la compétence des tri

bunaux mixtes dans les rapports contentieux entre étrangers

appartenant à des nationalités différentes et il repoussait

toute extension éventuelle de la juridiction pénale des tribu

naux mixtes aux matières criminelle et correctionnelle ; par

une disposition formelle, il réservait, en outre , aux puis

sances européennes le droit de revenir au statu quo, si, après

une expérience de cinq années , la réforme n 'avait pas donné

(1) Rapport de la commission internationale , O . BORELLI, op . cit., p .

LXXXVI.
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des résultats satisfaisants. Nubar Pacha déclara officieusement

qu'il n 'accepterait jamais un tel projet, et la réforme judi

ciaire risquait d'être irrémédiablement compromise , lorsque

le chef du Gouvernement français , M . Emile Ollivier , ami

personnel du Khédive Ismaïl et de Nubar Pacha, eut l'idée de

leur proposer la transaction suivante , qu'ils acceptérent : la

juridiction pénale des tribunaux mixtes resterait limitée aux

matières de simple police , mais leur juridiction civile et

commerciale serait étendue, conformément aux propositions

de la commission internationale du Caire , aux différends

entre étrangers appartenant à des nationalités différentes ;

le droit pour les puissances européennes de revenir au statu

quo après une expérience de cinq années restait d 'ailleurs

réservé. Le projet de la seconde commission française, re

manié et corrigé dans le sens de cette transaction, fut com

muniqué aux divers cabinets européens et approuvé par

eux ; il allait être soumis au Parlement français lorsque la

guerre franco -allemande éclata et interrompit, au moment où

elles touchaient à leur fin , les négociations relatives à la Ré

forme judiciaire.

Elles furent reprises officiellement à la fin de l'année 1872.

Entre temps, Nubar Pacha ne resta pas inactif, et il s'appliqua

à résoudre une très grave difficulté que la Porte Ottomane

avait soulevée . La Porte Ottomane n 'avait pas vu sans om

brage s'engager et se poursuivre entre le Gouvernement

égyptien et les puissances européennes les négociations di

plomatiques relatives à la Réforme judiciaire . Avec quelque

apparence de raison , elle considérait que le Gouvernement

égyptien , en négociant directement avec les puissances étran

gères, outrepassait ses pouvoirs , tels qu 'ils avaient été fixés

par la convention de Londres et par les firmans rendus en

conformité de cette convention , et qu'il violait, par consé

quent, les droits de la puissance suzeraine; elle craignait sur

tout que les puissances européennes ne consentissent à traiter
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directement avec l’Egypte, après avoir négocié directement

avec elle, sous le prétexte, au fond très peu plausible , que les

questions qu'il s'agissait de régler se rattachaient à l'adminis

tration intérieure du pays ; elle appréhendait, en d 'autres

termes, que la complicité plus ou moins consciente des

puissances européennes n 'aidât l'Egypte à rompre le dernier

lien qui l'unissait à la Turqnie et ne favorisât sa définitive

émancipation . Déjà , au mois d 'avril 1869, le grand -vizir

Ali-Pacha avait officieusement fait part aux représentants des

puissances à Constantinople des appréhensions du Gouverne

ment ottoman , et il ne leur avait pas dissimulé son projet de

formuler à bref délai une protestation officielle. L 'exécution

de ce projet n 'avait été ajournée que grâce à l'intervention de

l'ambassadeur de France, qui, sur l'ordre exprès du ministre

des affaires étrangères, avait donné au grand -vizir l'assurance

« que l'intention du Gouvernement impérial n 'était nulle

« ment de se prêter à une combinaison quelconque pouvant

« porter atteinte aux intérêts ou aux droits du Sultan » (1 ).

La chute de l'Empire raviva les inquiétudes du Gouvernement

ottoman , et de nouveau le grand- vizir se montra disposé à

protester . Nubar Pacha comprit que cette attitude du grand

vizir pouvait compromettre le succès de la Réforme judi

ciaire ; il résolut de négocier avec la Porte , et, pour que la

négociation fùt plus rapidement et plus sûrement menée, il

se rendit lui-même à Constantinople . Cette négociation est

une de celles qui font le plus d'honneur à Nubar Pacha et qui

ont le mieux servi la cause de l'autonomie égyptienne. Elle

aboutit en effet à la concession du firman du 8 juin 1873 ,

mentionné plus haut (2 ), qui donne au Khedive le droit « de

« contracter et renouveler , à la condition de ne pas porter

(1) Lettre du prince de La Tour d 'Auvergne,ministre des affaires étrangères,

à M . Bouréc, ambassadeur de France à Constantinople , en date du 12 août 1869,

rapportée par 0 . BORELLI, op . cit . , p . LXIII.

(2) Tome II, p . 187.
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« atteinte aux traités politiques de la Sublime-Porte , des

« conventions avec les puissances étrangères pour les douanes

« et le commerce et pour toutes les transactions avec les

« étrangers concernant les affaires intérieures et autres

« du pays, et cela dans le but de développer le commerce

« et l'industrie et de régler la police des étrangers et

« tous leur's rapports avec le Gouvernement et la popula

« tion » .

Rassuré du côté de la Porte Ottomane, Nubar Pacha reprit

avec les puissances curopéennes les négociations interrom

pues par la guerre franco-allemande. Il ne les reprit pas, ce

pendant, au point où il les avait laissées, car il jugea que le

moment était propice pour modifier ses propositions et de

mander à l'Europe des concessions nouvelles. Au projet de

réforme qu'il avait reçu des mains de M . Emile Ollivier et qui

maintenait le statu quo en matière criminelle et en matière

correctionnelle , Nubar Pacha, en effet, n 'avait donné son

adhésion qu'à contre - cour ; il l'avait accepté comme un pis

aller, sachant très bien , d 'une part, que l'opposition du Gou

vernement impérial à toute extension de la juridiction pénale

des tribunaux mixtes était irréductible , et, d 'autre part, que

l'opposition de la France devait entraîner celle des autres puis

sances. La France vaincue et le Gouvernement impérial

tombé, Nubar Pacha pensa qu'il n 'y avait plus d 'obstacle à la

réalisation de la Réforme judiciaire, telle qu 'il l'avait primiti

vement conçue, et, à la reprise des négociations, il substitua

au projet convenu entre M . Emile Ollivier et lui un projet

nouveau qui, dans sa première partie, reproduisait les dispo

sitions du projet français , mais qui, dans sa seconde partie ,

organisait la juridiction pénale des tribunaux mixtes, non

seulement en matière de simple police, mais encore en ma

tières correctionnelle et criminelle . Pour obtenir l'adhésion de

l'Europe à ce nouveau projet, il alla lui-même plaider sa

cause auprès des principaux cabinets curopéens ; il fit valoir
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les arguments les plus pressants ; il ne craignit même pas de

déclarer que le Gouvernement égyptien considérait la réforme

pénale comme la pierre angulaire de tout l'édifice et que,

plutôt que de céder sur la réforme pénale , il était disposé à

abandonner la réforme tout entière, malgré les avantages re

connus (1 ). Nuhar Pacha put croire un instant qu'il avait

gagné sa cause ; quelques gouvernements semblèrent se ral

lier à ses vues. L 'opposition du Gouvernement français , sur

laquelle il n 'avait pas compté, l'obligea cependant à battre en

retraite et à accepter la transaction suivante , qui dissimulait

mal un échec décisif : le statu quo était maintenu en ma

tières criminelle et correctionnelle , mais le droit était reconnu

aux tribunaux mixtes de réprimer les crimes et délits commis

contre les magistrats et officiers de justice dans l'exercice ou

à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, les crimes et dé

lits commis contre l'exécution des sentences ou des mandats

de justice , enfin les crimes et délits commis par les magis

trats et officiers de justice dans l'exercice de leurs fonctions.

Sur la demande des puissances, une commission internatio

nale fut chargée de définir ces crimes et délits , de fixer les

peines qu'ils devaient entraîner et de déterminer la procé

dure à suivre pour l'instruction et le jugement. Cette com

mission internationale , où étaient représentés l'Allemagne,

l'Angleterre, l'Autriche, la Belgique, l'Espagne, les Etats-Unis

d 'Amérique, la France, l'Italie , les Pays-Bas , la Russie et la

Suède et Norvège, sc réunit à Constantinople le 11 janvier

1873 ; elle termina ses travaux le 15 février suivant. Ses pro

positions furent immédiatement acceptées par les puissances

et par le Gouvernement égyptien .

On était d 'accord sur les points essentiels : il n 'y avait plus

qu'à traiter. A la date du 24 février 1873, Nubar Pacha

adressa aux représentants des puissances le texte définitif du

( 1) Lettre de M . de Vogüé, ambassadeur de France à Constantinople, au mi

pistre des affaires étrangères.
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Projet de Règlement d 'organisation judiciaire pour les pro

cès mixtes en Egypte . Il leur remit en même temps le texte

des lois destinées à être appliquées par les nouveaux tribu

naux. Ces lois formaient six codes : Code civil, Code de com

merce, Code de commerce maritime, Code de procédure civile

et commerciale , Code pénal et Code d 'instruction crimi

nelle ( 1).
Les Gouvernements allemand , austro-hongrois , britan

nique, italien , et le Gouvernement des Etats -Unis d 'Amérique

donnèrent presque immédiatement leur adhésion au projet de

Règlement d'organisation judiciaire. Le Gouvernement fran

çais, au contraire, négocia pendant plus d 'une année encore ;

il n 'adhéra à la Réforme judiciaire qu'à la fin de l'année 1874.

Le protocole d 'adhésion de la France au Règlement d 'organi

sation judiciaire, signé, au nom du Gouvernement français ,

par le marquis de Cazaux , agent et consul général de France

en Egypte, et, au nom du Gouvernement égyptien , par Chérif

(1 ) La rédaction de ces Codes avait été confiée par Nubar Pacha à un avocat

français depuis un certain temps établi en Egypte , M . Maunoury. Dans sa

rédaction , M . Maunoury s'est presque constamment inspiré des Codes français ,

dont il a même textuellement reproduit un certain nombre de dispositions. —

Le Code civil contient 774 articles, répartis en cinq titres, dont un titre préli

minaire : il ne s'occupe que des biens, des obligations, des hypothèques et des

privilèges. Tout ce qui a trait au droit de la famille a été intentionnellement

laissé de côté. Le Code de commerce contient 427 articles, répartis en trois

chapitres qui traitent, le premier , des dispositions générales, le second , des

differents contrats commerciaux , et le troisième, de la faillite . Le Codede com

merce maritime contient 275 articles répartis en quatorze titres . Le Code de

procédure civile et commerciale contient 816 articles répartis en cinq titres,

dont un titre préliminaire : il traite successivement de la procédure ordinaire,

des voies de recours contre les jugements , de l'exécution des jugements , des

procédures extraordinaires .Le Code pénal contient 311 articles, et le Code d'ins

truction criminelle, 277 articles. - L 'æuvre de M . Maunoury a été diversement

appréciée au point de vue technique. M . Gatteschi et M . Bergruen l'ont très

sévèrement jugée. M . Mancini, au contraire, déclare que les Codes égyptiens

peuvent supporter la comparaison avec les Codes des pays les plus civilisés

de l'Europe. Une expérience déjà presque trentenaire témoigne que l'opinion

de M . Mancini est plus près de la vérité que celle de MM . Gatteschi et Ber

gruen .
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Pacha , ministre des affaires étrangères, porte la date du

10 novembre 1874 . L 'adhésion du Gouvernement français

ne fut d 'ailleurs donnée que souscertaines réserves, qui furent

acceptées par le Gouvernement égyptien et insérécs dans un

procès-verbal annexé au protocole d 'adhésion (1). Ces réser

ves, dont toutes les puissances se sont prévalu dans la suite (2 ) ,

sont les suivantes :

1° Les accusations de banqueroute frauduleuse, contraire

ment aux dispositions de l'article 8 , alinéa 9 ( Titre II) du pro

jet de Règlement d 'organisation judiciaire, continueront à être

de la compétence de la juridiction de l'inculpé ;

2° Pour le choix de l'un des juges de première instance , le

Gouvernement égyptien s'adressera au ministre de la justice

en France, dans la forme prévue pour la nomination des con

seillers de la Cour d 'appel, et le magistrat ainsi désigné sera

placé de préférence auprès du tribunal du Caire ;

3° Un des membres du ministère public sera choisi dans

la magistrature française , et il est expressément entendu que

si une seconde chambre était créée dans l'un des tribunaux du

Caire ou de Zagazig , et si, par conséquent, le personnel du

parquet venait à être augmenté ,un autre membredu ministère

public serait également choisi parmi les magistrats français ;

40 En ce qui touche la revision des Codes égyptiens, l'agent

et consul général de France adressera au ministre égyptien

des affaires étrangères , dans le délai de quinze jours à partir

du moment où le cabinet français aura notifié son approba

tion au Gouvernement égyptien , une note qui signalera les

points de détail å éclaircir dans la rédaction et l'économie de

(1 ) Ce procès -verbal, signé par le marquis de Cazaur et par Chérif Pacha,

porte la date du 25 septembre 1874 .

(2) Convention entre l'Egypte et l'Italie du 23 janvier 1875 , entre l'Egypte

et l'Allemagne du 5 mai 1875 , entre l'Egypte et l'Autriche-Hongrie du 28 mai

1875, entre l'Egypte et l'Angleterre du 31 juillet 1875 , entre l'Egypte et la

Russie du 27 septembre- 9 octobre 1875, entre l'Egypte et la Belgique du

fer février 1876 .
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la nouvelle législation et qui proposera les modifications

utiles pour en faire disparaître les contradictions ;

5° La réserve relative au statut personnel, omise dans l'ar

ticle 9 du Règlement, sera rétablie dans le texte de cc Règle

ment ;

6° En ce qui touche la composition des chambres , le Gou

vernement français ayant demandé que l'un des magistrats

chargé de juger une affaire européenne fùt, autant que pos

sible , de la nationalité de la partie en cause, le Gouvernement

égyptien s'est engagé à appeler sur ce point l'attention de la

nouvelle magistrature chargée de régler seule l'organisation de

son service ;

7° Les immunités, les privilèges , les prérogatives et les

exemptions dont les consulats étrangers, ainsi que les fonc

tionnaires qui dépendent d 'eux, jouissent actuellement, en

vertu des usages diplomatiques et des traités en vigueur, res

tentmaintenus dans leur intégrité ; en conséquence, les agents

et consuls généraux, les consuls, les vice -consuls , leurs fa

milles et toutes les personnes attachées à leur service, ne

seront pas justiciables des nouveaux tribunaux, ct la nouvelle

législation ne sera applicable ni à leurs personnes, ni à leurs

maisons d 'habitation . La mêmeréserve est expressément sti

pulée en faveur des établissements catholiques , soit religieux,

soit d 'enseignement, placés sous le protectorat de la France ;

8° Il est entendu que les nouvelles lois et la nouvelle orga

nisation judiciaire n 'auront pas d 'effet rétroactif, conformé

ment au principe inscrit dans le Code civil égyptien ;

9° Les réclamations déjà pendantes contre le Gouvernement

égyptien seront soumises à une commission composée de

trois magistrats de la Cour d 'appel, choisis d'accord par les

deux Gouvernements. Cette commission décidera souveraine

ment et sans appel ; elle établira elle -même les formes de la

procédure à suivre ;

10° Ces mêmes réclamations pourront toutefois , si les inté
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ressés le préfèrent, être portées devant une chambre spéciale,

en première instance, et une autre chambre spéciale , en ap

pel, composées de magistrats appartenant, les uns aux tribu

naux, les autres à la Cour. Ces deux chambres, bien que

jugeant d 'après les règles de la procédure desnouveaux tribu

naux, statueront, au fond , conformément aux lois et coutumes

en vigueur au moment des faits qui auront motivé les récla

mations;

11° Les affaires qui concernent à la fois des réclamants ap

partenant à plusieurs nationalités, seront jugées d'après celui

de ces deuxmodes quisera convenu entre leurs consuls géné

raux respectifs ;

12° Le règlement de ces affaires commencera avec l'instal

lation des nouveaux tribunaux et continuera pendant leur

fonctionnement (1).

· Les protocoles d 'adhésion des divers Gouvernements étran

gers au Règlement d 'organisation judiciaire n ' étaient pas tous

définitifs. CertainsGouvernements, liés par les lois constitu

tionnelles de leur pays, n 'avaient pu donner qu 'une adhésion

conditionnelle à la Réforme judiciaire et avaient été obligés de

réserver la ratification de leur Parlement : de ce nombre étaient

les Gouvernements français, italien et allemand . Pour que la

Réforme judiciaire pût enfin être appliquée en Egypte, il res

tait donc une dernière étape à franchir : la sanction des Par

lements français, italien et allemand était nécessaire. Le Parle

ment allemand accorda sa sanction sans difficulté le 30 mars

1874 . Le Parlement italien accorda la sienne dès le début de

l'année 1875, sur un très énergique et très remarquable rap

port de M . Mancini, d 'où nous extrayons le passage suivant,

intéressant à rapporter , parce qu' il témoigne de l'accueil favo

rable fait en Italie à la Réforme judiciaire : « En Orient par

(1 ) Il est à peine besoin de faire observer que les réserves insérées sous les

numéros 9 , 10 , 11 et 12 sont des mesures transitoires qui n 'ont plus qu 'un

intérêt historique.
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« ticulièrement, ou abondent les traces anciennes mais inef

« façables des entreprises merveilleuses et de l'immense

« commerce de nos aïeux, où notre langue est encore si ré

« pandue, nous ne devons engager avec la France et avec les

« autres grands Etats qu'une noble lutte, et nous devons la

« soutenir avec honneur : une lutte de bienfaits intellectuels

« et civils à apporter à ces populations moins avancées que

« nous dans leur culture, en encourageant et en aidant par

« tous les moyens leur éducation . Ce sera là , pour l'Italie, la

«« politique la plus utile et, en même temps, la plus féconde

« pour l'avenir. Dans cet ordre d 'idées, la nouvelle organisa

« tion égyptienne, cuvre de hardiesse et de foi dans le pro

« grès d 'un principe réformateur, mérite de trouver dans

« votre approbation un encouragement et une consécration

« aux yeux de l'Europe civilisée. Nous vous prions de l'ac

«« corder » . La sanction du Parlement français fut plus diffi

cile à obtenir ; on putmème croire un instant que cette sanc

tion ne serait pas donnée. La commission parlementaire ,

nommée par l'Assemblée nationale pour étudier le projet de

loi déposé au nom du Gouvernement en conformité du pro

tocole franco -égyptien du 10 novembre 1876 , s'était, en effet,

très énergiquement et à la quasi unanimité des voix, pro

noncée contre l'adoption de ce projet ; elle en avait proposé

l'ajournement, en engageant le ministre des aſſaires étran

gères à entamer des négociations nouvelles avec le Gouverne

ment égyptien . Ces conclusions de la commission parlemen

taire semblaient devoir être prises en d 'autant plus sérieuse

considération que la commission parlementaire ne les avait

adoptées qu 'après une étude très approfondie et une longue

ct très minutieuse enquête à laquelle avaient collaboré les

magistrats de la Cour d 'Aix et les notables français résidant en

Egypte . Il est très probable que, en dépit de l'avis contraire

du Gouvernement, la majorité de l'Assemblée nationale se se

rait ralliée à ces conclusions, si un incident très grave n 'avait
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pesé sur sa décision et fourni au Gouvernement des argu

ments sans réplique. Le 28 juin 1875 , le Khédive Ismaïl, fort

de l'adhésion des Etats secondaires, fort surtout de l'adhésion

de l'Allemagne, de l'Angleterre , de l'Autriche-Hongrie, de

l'Italie et de la Russie, avait inauguré solennellement les tri

bunaux mixtes, en présence non seulement des magistrats

égyptiens,mais encore des magistrats étrangers nommés par

le Gouvernement égyptien conformément aux dispositions du

Règlement d 'organisation judiciaire : dans la nouvelle magis

trature toutes les nationalités étaient représentées, sauf la

nationalité française . Cet acte du Khédive avait été un coup

d'audace, mais ce coup d 'audace était un coup de maître. Il

montrait à la France que la Réforme judiciaire s'accomplis

sait sans elle et contre elle ; et il mettait la France dans l'im

possibilité de prolonger une résistance qui, en mêmetemps

qu'elle la détachait du concert européen , menaçait de faire

aux nationaux français établis en Egypte une situation quelque

peu ridicule, en tout cas très anormale . En effet, le refus

d 'adhésion de la France à la Réforme judiciaire ne pouvait

pas être un obstacle au fonctionnement des tribunaux mixtes ;

il ne pouvait même pas empêcher que les nationaux français

ne fussent justiciables des tribunaux mixtes pour toutes les

affaires où ils eussent été demandeurs contre des indigènes

ou mêmecontre des étrangers n 'appartenant pas à la natio

nalité française . Il serait arrivé ainsi que la solution d 'un

grand nombre de litiges intéressant les Français eût été con

fiée à des tribunaux non reconnus par la France et où les

Français ne pouvaient trouver que des juges appartenant à la

nationalité de leurs adversaires. Un tel état de choses n 'eût

été conformeni à la dignité de la France, ni à ses intérêts en

Egypte . C 'est ce que leGouvernement s'efforça de démontrer à

l'Assemblée nationale, et c'est ce que l'Assemblée nationale

finit par comprendre. A la séance du 17 décembre 1875 elle

vota, à une très forte majorité, le projet du Gouvernement.
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La loi fut promulguée le 25 décembre suivant ; en voici la te

neur exacte : « Le Gouvernement est autorisé à restreindre ,

« dans les limites et sous les conditions déterminées par les

« trois documents annexés à la présente loi, ct pour une pé

« riode quine pourra excéder cinq ans, la juridiction exercée

« par les consuls français en Egypte » . Les trois documents

annexés à la loi sont : 1° le Règlement d 'organisation judi

ciaire ; 2° le procès-verbal ci -dessus relaté du 25 septembre

1874 ; 3° une déclaration du ministre des affaires étrangères

de France en date du 25 octobre 1875 , contenant les quatre

chefs suivants, qu' il est nécessaire de reproduire textuellement:

1° L 'article 11 du Règlement relatif à la compétence des

tribunaux nouveaux en matière administrative ayant donné

lieu à des interprétations divergentes et pouvant, s'il n 'était

exactement défini, devenir une source de difficultés entre

S . A . le Khédive et les étrangers, le Gouvernement français

croit de son devoir de s'expliquer sur les limites dans les

quelles les effets de cette disposition doivent, suivant lui, de

meurer circonscrits. Dans sa pensée , la juridiction des nou

veaux tribunaux ne saurait s'étendre jusqu 'à leur conférer la

faculté de consacrer la légalité des taxes, contributions ou

impôts qu'il pourrait convenir à l'administration égyptienne

d 'établir . La nouvelle magistrature serait donc sans droit pour

sanctionner par ses arrêts toute mesure fiscale qui serait con

testée par la voie diplomatique, et l'action des gouvernements

étrangers et de leurs agences ou consulats pourra toujours

s'interposer pour obtenir la cessation ou la réparation des

actes contraires soit aux stipulations des traités, soit aux

prescriptions du droit des gens, dont nos nationaux auraient

à souffrir de la part du Gouvernement égyptien ou de ses

agents. Le Gouvernement français fait à cet égard les ré

serves les plus formelles, et il se refusera à accepter pour ses

nationaux la juridiction et la compétence des nouveaux tribu

naux dans les cas ci-dessus spécifiés ;
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2. Les consuls généraux et consuls de France, et tous agents

investis par la loi française du pouvoir de rendre la justice en

Egypte, continueront d'exercer la même juridiction que par

le passé, hors les cas expressément déterminés par la nou

velle organisation judiciaire à instituer ;

30 Les Capitulations, telles qu'elles ont été appliqués jus

qu 'ici en Egypte , demeurent la loi absolue des rapports entre

le Gouvernement égyptien et les étrangers , à l'exception des

dérogations partielles et explicites formellement consenties à

titre d 'essai par le Gouvernement français et qui portent

principalement sur les usages particuliers à l'Egypte. Au cas

où , conformément aux prévisions du deuxième paragraphe de

l'article 10 du Règlement organique, les puissances jugeraient

qu'il y a lieu de retirer leur approbation au nouvel ordre de

choses, il demeure entendu , en ce qui nous touche , que le

régime actuel, n 'étant que temporairement suspendu, repren

drait son caractère obligatoire et que la juridiction des con

suls, telle qu'elle s'exerce aujourd'hui, revivrait dans sa plé

nitude, sauf conventions contraires à débattre ultérieurement ;

4° Soit que le Gouvernement égyptien ne remplisse pas les

conditions stipulées, soit que le résultat de l'expérience ne

soit pas satisfaisant, ou que la protection que les consuls ont

le droit et le devoir d 'exercer dans l'intérêt de la sécurité de

leurs nationaux devienne inefficace et insuffisante , le Gouver

nement français se réserve, ainsi que l'a fait la Cour de Russie,

d 'aviser immédiatement ou même de revenir au régime ac

tuel, sans attendre la période quinquennale d'essai.

L 'histoire des négociations qui ont abouti à la Réforme

judiciaire s'arrête là . Bien que solennellement inaugurés le

28 juin 1875 , les tribunaux mixtes n 'ont, en fait, commencé à

fonctionner que le 1er février 1876 . La période quinquennale

d 'essai est donc venue à échéance le 31 janvier 1881. A cette

époque, les pouvoirs des tribunaux mixtes furent prorogés

pour une période d 'une année, et il en fut demême en 1882
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et en 1883. En 1884, 1889 et 1894, la prorogation eut lieu

pour cinq années. En 1899, les pouvoirs des tribunaux mixtes

nefurent prorogés que pour une année. Enfin , un décret récent

vient de proroger les pouvoirs des tribunaux mixtes pour une

nouvelle période quinquennale , à partir du fºr février 1905,

Entre temps, en 1880 , en 1884 , en 1890 , en 1898 et en 1904 ,

des commissions internationales, composées des délégués des

puissances ayantadhéré à la Réformejudiciaire et des délégués

du Gouvernement égyptien, ont été réunies au Caire pour exa

miner certaines modifications que le Gouvernement égyptien

proposait d 'apporter soit au fonctionnement des tribunaux

mixtes, soit à la législation mixte . Quelques-unes de ces modi

fications, sur l'avis conforme des commissions qui les avaient

examinées, ont été approuvées par les puissances ; elles ſont

désormais partie intégrante des conventions internationales

relatives à la Réforme judiciaire. La Réforme judiciaire ne

fonctionne donc pas à cette heure comme elle a fonctionné à

l'origine, et, dans l'étude que nous allons faire de la Réforme

judiciaire, nous devrons nécessairement tenir compte des mo

difications que l'accord des puissances et du Gouvernement

égyptien y a successivement introduites ; c'est, en d'autres

termes, la Réforme judiciaire, telle qu 'elle fonctionne aujour

d 'hui, que nous nous proposons d' étudier .

SECTION II

La constitution et l'organisation de la justice mixte

L 'article 1er du Règlement d 'organisation judiciaire porte

création de trois tribunaux mixtes de première instance, sié

geant, l'un au Caire, le second à Alexandrie et le troisième à

Zagazig . Ce dernier fut successivement transféré à Ismaïlia

et à Mansourah , puis supprimé en 1881. Il a été rétabli par

décret khedivial du 9 juin 1887, et il siège actuellement å

Mansourah ( 1 ). Dans la composition de chacun de ces tri

( 1 ) L 'étendue de la juridiction territoriale de chacun de ces tribunaux a été

fixée par un tableau annexé au Règlement d 'organisation judiciaire . Ce ta
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bunaux la prépondérance est assurée à l'élément étranger

sur l'élément indigène ; c'est ainsi que le tribunal du Caire

comprend douze magistrats étrangers et six magistrats indi

gènes ; le tribunal d 'Alexandrie comprend dix magistrats

étrangers et six magistrats indigènes ; le tribunal de Mansou

rah six magistrats étrangers et trois magistrats indigènes .

C' est le Gouvernement égyptien quinomme les magistrats ,

tant étrangers qu'indigènes, des tribunaux mixtes ; les uns et

les autres sont, au même titre , des fonctionnaires égyptiens.

Toutefois, en ce qui concerne la nomination des magistrats

étrangers, le libre choix du Gouvernement égyptien est limité

par deux restrictions qui résultent, l'une du Règlement d 'or

ganisation judiciaire, l'autre d'accords internationaux posté

rieurs au Règlement d 'organisation judiciaire. La première

restriction est formulée par l'article 5 du Règlement précité

dans les termes suivants : « Pour être rassuré lui-même sur

« les garanties que présenteront les personnes dont il fera

« choix, le Gouvernement égyptien s'adressera officieusement

« aux ministres de la justice à l'étranger, et il n ' engagera

« que les personnes munies de l'acquiescement et de l'auto

« risation de leur gouvernement » . La deuxième restriction

peut être ainsi formuléc : le Gouvernement égyptien est tenu

bleau a été plusieurs fois modifié par le Gouvernement égyptien d 'accord avec

les puissances. La juridiction territoriale des trois tribunaux mixtes de pre

mière instance est actuellement la suivante . La juridiction du tribunal d ' A

lexandrie s'étend : 1° sur les gouvernorats d 'Alexandrie et de Rosette ; 2° sur

la ville de Port-Said avec le canal maritime de Suez , depuis Port - Said jusqu'à

Elkantara inclusivement; 3° sur les moudiriehs de Behera et de Gharbich

(moins les districts de Bicla ct de Chirbin ) ; 40 sur le territoire de la frontière

ouest. La juridiction du tribunal du Caire s' étend : 1° sur le gouvernorat

du Caire ; 2° sur les moudirichs de Galioubich , de Ghizeh et de Menoufich ;

3° sur la Moyenne Egypte ; 4° sur la Haute Egypte , jusqu'à la frontière sud.

La juridiction du tribunal de Mansourah s'étend : 1° sur les gouvernorats

de Damiettc, d 'El Arich , du canal maritime du Sucz depuis Elkantara exclusi

vement jusques et y compris Sucz ; 2° sur les moudiriehs de Charkich et de

Dakalieh ; 3° sur les districts (Markas) de Biela et de Chirbin ; 4° sur le territoire

de la frontière est.
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de répartir entre les diverses puissances ayant adhéré à la

Réforme judiciaire les sièges de magistrats étrangers dans les

tribunaux de première instance suivant la proportion établie

par les accords internationaux. Les accords internationaux ac

tuellement en vigueur assurent à toutes les puissances qui

ont adhéré à la Réforme judiciaire , sans distinction entre les

grandes puissances etles Etats secondaires, deux sièges dema

gistrats dans les tribunaux de première instance ; le Gouver

nement égyptien reconnaît, en outre, aux grandes puissances

le droit d 'exiger que les magistrats de leur nationalité soient

placés au tribunal du Caire et à celui d 'Alexandrie , à l'ex

clusion du tribunal de Mansourah , moins important que les

deux autres. A la tête de chacun des trois tribunaux de pre

mière instance est placé un président indigène. Ce président

est nommé par le Gouvernement égyptien ; mais ses fonctions,

purement honorifiques, se bornent au pouvoir de présider ,

sans droit de vote , les réunions générales pour l'élection des

vice -présidents ; il prend rang, dans les cérémonies publiques,

à la tête du tribunal. Les fonctions de président sont, en

réalité, remplies par un magistrat étranger qui est désigné,

chaque année, par la majorité absolue des membres tant in

digènes qn'étrangers du tribunal. Ce magistrat a le titre de

vice-président; un autre magistrat étranger lui est adjoint,

par le même procédé de désignation, avec le titre de substitut

du vice- président ( 1) .

Au-dessus des tribunaux de première instance, le Règle

ment d 'organisation judiciaire, dans son article 3 , institue

une Cour d 'appel, dont il fixe le siège à Alexandrie . Elle

compte actuellement quinze magistrats, dont dix étrangers et

cinq indigènes. C' est le Gouvernement égyptien qui nomme

les magistrats , tant étrangers qu'indigènes , de la Cour d 'ap

pel ; les uns et les autres sont, au même titre et à l'instar

des magistrats des tribunaux de première instance, des fonc

(1) Règlement d 'organisation judiciaire, art. 2 , $ 3,
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tionnaires égyptiens. Les conditions de nomination des ma

gistrats étrangers de la Cour d'appel sont, d 'ailleurs, analo

gues aux conditions de nomination des magistrats étrangers

des tribunaux de première instance . Le libre choix du Gou

vernement égyptien est limité, en ce qui concerne la nomi

nation des magistrats étrangers de la Cour d 'appel, par deux

restrictions. La première résulte de l'article 5 précité du Rè

glement d 'organisation judiciaire : elle oblige le Gouverne

ment égyptien à s'adresser officieusement aux ministres de la

justice à l'étranger et à n 'engager que les personnes munies

de l'acquiescement et de l'autorisation de leur gouvernement.

La seconde résulte d'accords internationaux conclus entre le

Gouvernement égyptien , d 'une part, et, d 'autre part, les

grandes puissances européennes et les Etats -Unis de l'Améri

que du Nord : elle oblige le Gouvernement égyptien à attri

buer un siège de conseiller à la Cour d 'appel à chacune des

puissances suivantes : l'Allemagne, l'Angleterre, l'Autriche

Hongrie, les Etats-Unis de l'Amérique du Nord , la France ,

l'Italie et la Russie. Cette attribution ainsi faite aux sept

grandes puissances, le Gouvernement égyptien reprend la

liberté de son choix , à la seule condition de se conformer aux

dispositions de l'article 5 du Règlement d'organisation judi

ciaire. Si le nombre de sept magistrats étrangers est insuffi

sant pour les besoins du service de la Cour d'appel, le Gou

vernement égyptien, pour augmenter ce nombre, peut s'adres

ser à celle des puissances ayant adhéré à la Réforme judiciaire ,

grande puissance ou puissance secondaire, qu'il lui plaît de

choisir : l'article 4 § 1er du Règlement d 'organisation judi

ciaire, sainement interprété, lui donne incontestablement ce

droit (1). Il est utile de faire observer, du reste , que la nomi

nation d 'un magistrat étranger , faite par application de l'ar

ticle 4 § 1° du Règlement d 'organisation judiciaire , ne cons

(1) Ce texte est ainsi conçu : « Le nombre des magistrats de la Cour d'appel

« et des tribunaux pourra être augmenté, si la Cour en signale la nécessité
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titue nullement un droit acquis pour la puissance dont le ma

gistrat ainsi nommé est le national ; si ce magistrat vient à

mourir ou démissionne, le Gouvernement égyptien peut le

remplacer par un magistrat appartenant à une autre nationa

lité étrangère ; le Gouvernement égyptien peutmême, si les

exigences du service le permettent et après avoir pris l'avis

de la Cour d 'appel, supprimer le siège qu 'il occupait. Depuis

l'institution des tribunaux mixtes, le Gouvernement égyptien

a usé, à quatre reprises différentes, de la faculté que lui

donne la disposition précitée du Règlement d'organisation ju

diciaire , interprétée commenous venons de le faire. En 1884,

il a nommé à la Cour d'appel d 'Alexandrie un magistrat de

nationalité hellénique : ce magistrat est encore en fonctions. En

1884 également, il a nommé un magistrat de nationalité fran

çaise ; en 1900, il a nomméun magistrat de nationalité belge.

Cette triple nomination a porté à dix le nombre des magis

trats étrangers de la Cour d 'appel : ce chiffre n 'a pas encore

été dépassé . Le magistrat français nommé en 188 ! ayant dé

missionné en 1902, le Gouvernement égyptien l'a remplacé,

en 1903, par un magistrat de nationalité portugaise . Les puis

sances représentées actuellement à la Cour d 'appel d 'Alexan

drie sont, en conséquence , les suivantes : l'Allemagne, l'An

gleterre , l'Autriche-Hongrie, les Etats -Unis d 'Amérique, la

France , l'Italie , la Russie, la Grèce, la Belgique et le Portugal;

chacune de ces puissances est représentée par un conseiller .

A la tête de la Cour d 'appel est placé un président indigène,

dont le rôle, purementhonorifique, est le mêmeque celui des

présidents indigènes des tribunaux de preunière instance. Les

fonctions de président de la Cour sont remplies par un ma

gistrat étranger qui reçoit le titre de vice-président et qui est

nommé à l'élection , suivant le mode usité pour les tribunaux

« pour les besoins du service, sans altérer la proportion fixée entre les juges

« indigènes et étrangers » .
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de première instance (1 ) : à ce vice-président est adjoint un

substitut choisi à l'élection parmi les magistrats étrangers de

la Cour. La Cour d 'appel comprend deux chambres : la pre

mière chambre est présidée par le vice -président; la seconde

chambre est présidée par le substitut du vice -président ; à

défaut du vice- président ou du substitut du vice-président,

la présidence de la chambre est attribuée au plus ancien ma

gistrat étranger attaché à cette chambre.

Les magistrats des tribunaux de première instance et ceux

de la Cour d 'appel sont inainovibles, aux termes formels de

l'article 19 du Règlement d 'organisation judiciaire. L'inamo

vibilité a été promise par le Gouvernement égyptien et expres

sément stipulée par les puissances dans l'intérêtdes justicia

bles étrangers comme une garantie essentielle (2 ). Elle est

accordée non seulement aux magistrats étrangers, mais en

core aux magistrats indigènes : l'article 19 précité ne dis

tingue pas, et il ne pouvait pas distinguer , car il est bien évi

dent que les puissances, puisque, dans l'intérêt de leurs na

tionaux, elles considéraient l'inamovibilité des magistrats

commeune garantie essentielle de bonne et impartiale justice,

devaient la stipuler pour tous les magistrats dont leurs na

tionaux devenaient les justiciables, pour les magistrats indi

gènes aussi bien que pour les magistrats étrangers. De là il

résulte que le Gouvernement égyptien n 'a pas le droit de

révoquer les magistrats indigènes des tribunaux ou de la Cour

d 'appel mixtes : la révocation par le Gouvernement égyptien

d 'un magistrat indigène des tribunaux ou de la Cour d 'appel

mixtes constituerait la violation formelle d 'une convention in

ternationale. En assurant l'inamovibilité aux magistrats des

tribunaux et de la Cour mixtes , l'article 19 du Règlement

d 'organisation judiciaire a pour but de les soustraire å l'ac

tion directe de l'autorité égyptienne. L 'article 22 proscrit un

(1) Règlement d 'organisation judiciaire, art. 3, & 2 .

(2) Commission internationale du Caire, procès verbal de la séance du 27 dé

cembre 1869.
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moyen indirect d'influence ; il dispose que « les juges ne se

« ront point l'objet, de la part de l'administration égyptienne,

« de distinctions honorifiques ou matérielles » .

Les dispositions qui précédent sont communes à la Cour

d 'appel et aux tribunaux de première instance . Il en est de

même des dispositions suivantes. L 'article 15 prescrit la pu

blicité des audiences et la liberté de la défense. L 'article 16

détermine les langues judiciaires, c'est-à -dire les langues qui,

seules , peuvent être employées pour les plaidoiries et pour

la rédaction des actes et des sentences. Les langues judi

ciaires, au nombre de trois , sont la langue arabe, la langue

française et la langue italienne (1 ).

A côté des tribunaux ct de la Cour, le Règlement d'organi

sation judiciaire, dans ses articles 26 à 29, institue un Par

quet , à la tête duquel il place un procureur général. Le pro

cureur général peut siéger à toutes les chambres de la Cour

et des tribunaux, à toutes les cours criminelles et à toutes

les assemblées générales de la Cour et des tribunaux. Il a

sous ses ordres, auprès de la Cour et des tribunaux, des subs

tituts en nombre suffisant pour le service des audiences et la

police judiciaire . Les magistrats du Parquet sont directement

nommés par le Gouvernement égyptien , sans obligation pour

lui de consulter les Gouvernements étrangers ; ils sont amo

vibles. Quelques puissances, notamment la France , s'étaient

réserve le droit, en donnant leur adhésion à la Réforme judi

ciaire, d 'exiger qu 'un membre du Parquet fùt choisi dans la

magistrature de leur pays (2 ) ; elles avaient même expressé

ment stipulé qu'un secondmembre du Parquet fùt choisi parmi

les magistrats de leur pays, dans le cas où la création d'une

( 1) Par circulaire en date du 15 janvier 1905 , le Gouvernement égyptien

vient de proposer aux puissances l'admission de la langue anglaise au nombre

des langues judiciaires.

(2) Voir plus haut, procès- verbal du 25 septembre 1871.
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seconde chambre au tribunal du Caire ou à celui de Mansou

rah obligerait le Gouvernement égyptien à augmenter le per

sonnel du Parquet. En fait, elles ont renoncé, au moins pro

visoirement, au bénéfice de cette double stipulation . Tous

les substituts du procureur général sont des magistrats indi

gènes. Seul, le procureur général est un magistrat étranger .

A l'heure actuelle , les fonctions de procureur général sont

remplies par un magistrat de nationalité suédoise .

L 'organisation des tribunaux et de la Cour d'appel mixtes

est complétée par les articles 6 , 7 , 8 et 17 du Règlement d 'or

ganisation judiciaire . L 'article 6 institue auprès de la Cour et

auprès de chaque tribunal un greflier en chef et des commis

greffiers assermentés , dont les fonctions sont ainsi détermi

nées par l'article 25 duRèglement général judiciaire (1 ) : « Les

« greffiers et les commis -greffiers assistent les juges aux

« audiences et dans l'exercice de leurs fonctions en contresi

« gnant leurs signatures ; ils reçoivent les actes judiciaires et

« publics concernant leur ministère ; ils procèdent à l'enre

« gistrement des actes, les gardent en dépôt et en délivrent

« copie ou extrait d'après les lois de procédure ; ils gardent la

« collection des lois et les autres ouvrages destinés à l'usage

(1) Le Règlement général judiciaire a été édicté en exécution de l'article 37

du Règlement d 'organisation judiciaire, ainsi conçu : « La Cour préparera le

« Règlement général judiciaire, en ce qui concerne la police de l'audience, la

« discipline des tribunaux, des officiers de justice et des avocats , les devoirs

« des mandataires représentant les parties à l'audience, l'admission des per

« sonnes indigentes au bureau d 'assistance judiciaire , l'exercice du droit de

« récusation péremptoire et la manière de procéder, en cas de partage des

« votes, pour les jugements de la Cour d 'appel. – Le projet de Règlement

« ainsi préparé sera transmis aux tribunaux de première instance pour leurs

« observations, ct , après une nouvelle délibération de la Cour, qui sera défini

« tive, rendu exécutoire par décret du ministre de la justice » . Il résulte de

ce texte que le Règlement général judiciaire, à la différence du Règlement

d 'organisation judiciaire, n 'a pas le caractère d 'une convention internationale .

Le Règlement général judiciaire, actuellement en vigueur, date du 9 juin 1887.

Ce Reglement a remplacé celui du 13 janvier 1877, lequel avait succédé au

Règlement du 27 janvier 1876 .

20
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« de la Cour et des tribunaux. Ils perçoivent les droits de

« greffe établis pour chaque acte , d 'après le tarif et les règle

« ments ; ils pourvoient et veillent à l'exécution des lois sur le

« timbre , sur les taxes, et de toute instruction y relative ; ils

" exercent également dans le service intérieur de la Cour et

« des tribunaux, ainsi que sur les huissiers, les pouvoirs qui

« leur sont conférés par les Codes et par les instructions » .

L 'article 7 institue auprès de la Cour et auprès de chaque tri

bunal des interprètes assermentés, chargés des traductions,

et des huissiers, chargés du service de l'audience , de la signi

fication des actes et de l'exécution des sentences. Les greffiers,

commis- greffiers et interprètes assermentés jouissent du titre

de fonctionnaires de l'ordre judiciaire ; les huissiers sont offi

ciers de l'ordre judiciaire. Ces divers agents ont été nommés

pour la première fois par le Gouvernement égyptien ; les nomi

nations ultérieures ont été faites par la Cour et par les tribu

naux. La faculté de révocation est formellementattribuée à la

Cour et aux tribunaux, à l'exclusion du Gouvernement égyp

tien (1 ). Enfin l'article 17 du Règlement d 'organisation judi

ciaire prévoit l'institution du barreau auprès des tribunaux et

de la Cour mixtes; ce barreau est organisé par les articles 175

et 219 du Règlement général judiciaire.

Tels sont les divers rouages de la justice mixte en Egypte .

Comment l'administration de la justice mixte est -elle repartie

entre ces rouages ? Quelles sont, en d'autres termes, les attri

butions respectives de la Cour d 'Alexandrie et des tribunaux

du Caire, d'Alexandrie etde Mansourab ? C 'est ce qu'il importe

de bien préciser, si nous voulons avoir une idée exacte de

l'organisation de la justice mixte en Egypte .

Etudions, en premier lieu , les attributions des tribunaux du

Caire, d 'Alexandrie et de Mansourah .

Ces tribunaux sont, chacun dans l'étendue de son ressort

territorial, juridictions civiles , juridictions commerciales et

(1) Règlement d 'organisation judiciaire, art. 8 .



L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRE 307

juridictions de répression. Considéré en tant que juridiction

civile, chacun des tribunaux susmentionnés joue un triple

rôle : il est, suivant les circonstances et avec une composition

et des attributions différentes, tribunal des référés , tribunal

de justice sommaire et tribunal civil ordinaire. Considéré en

tant que juridiction commerciale , chacun des tribunaux sus

mentionnés joue également un triple rôle : il est tribunal des

référés, tribunal de justice sommaire et tribunal de commerce

ordinaire . Il est, toutefois, nécessaire de faire observer que le

tribunal des référés et le tribunal de justice sommaire en

matière civile ne se distinguent pas du tribunal des référés et

du tribunal de justice sommaire en matière commerciale , ce

qui revient à dire que le tribunal des référés et le tribunalde

justice sommaire statuent, dans les limites qui leur sont res

pectivement assignées, en matière civile et en matière com

merciale . Considéré en tant que juridiction de répression , cha

cun des tribunaux susmentionnés joue aussi un triple rôle :

il est tribunal de simple police, chambre du conseil pour

l'instruction des crimes et délits et tribunal correctionnel.

Nous avons donc, si nous tenons compte de l'observation qui

vient d 'être faite relativement à la double compétence du tri

bunal des référés et du tribunal de justice sommaire, à préci

ser la composition et les attributions des six tribunaux sui

vants : le tribunal des référés, le tribunal de justice sommaire,

le tribunal civil ordinaire, le tribunalde commerce ordinaire,

le tribunal de simple police , la chambre du conseil et le tri

bunal correctionnel.

Le tribunal des référés est constitué par un juge unique,

nécessairement étranger, désigné au début de chaque année

judiciaire par l'assemblée générale du tribunal. Les attribu

tions du tribunal des référés sont ainsi déterminées par l'ar

ticle 34 du Code mixte de procédure civile et commerciale :

« Le tribunal des référés statuera contradictoirement, tant en

« matière civile que commerciale, sur les mesures urgentes à
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« prendre , sanspréjudice du fond, et sur l'exécution des juge

« ments, sans préjudice des questions d'interprétation » . La

procédure à suivre devant ce tribunal est fixée par les articles

136 à 146 du même Code. Les décisions du tribunal des réfé

rés sont susceptibles d 'appel.

Le tribunal de justice sommaire est également constitué

par un juge unique. Ce juge unique est nécessairement étran

ger, et, comme le juge des référés, il est désigné au début de

chaque année judiciaire par l'assemblée générale du tribunal.

Ce tribunal est institué par le Règlement d 'organisation judi

ciaire lui-même, dont l'article 14 est ainsi conçu : « Les tri

« bunaux délégueront un juge qui, agissant en qualité de juge

« de paix , sera chargé de concilier les parties et de juger les

« affaires dont l'importance sera fixée par le Code de procé

« dure » . Ce texte nous indique que les attributions du tri

bunal de justice soiomaire sont de deux sortes : ce tribunal

fonctionne comme tribunal de conciliation et comme tribunal

de justice sommaire proprement dit. C 'est le Règlement géné

ral judiciaire qui détermine, dans ses articles 97 à 105 , les

attributions du tribunal de justice sommaire comme tribunal

de conciliation. De la combinaison de ces articles il résulte

que le préliminaire de conciliation est obligatoire seulement

dans les aſſaires qui rentrent dans la compétence normale du

tribunal de justice sommaire; dans les autres affaires il n 'a

lieu que si l'une des parties le requiert (1). C'est l'article 28

du Codemixte de procédure civile et commerciale , modifié par

l'un des décrets du 26 mars 1900, qui détermine les attribu

tions du tribunal de justice sommaire proprement dit. Aux

termes de ce texte , le tribunal de justice sommaire statue sur

les affaires suivantes : 1° en dernier ressort, sur les affaires

civiles purement personnelles ou mobilières et sur les affaires

(1) Même dans les affaires de la compétence du tribunal de justice som

maire, le préliminaire de conciliation n 'est obligatoire que si toutes les parties

comparaissent en personne ou par mandataire autorisé à transiger, art. 103.
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commerciales dont la valeur déterminée n 'excède pas mille

piastres égyptiennes, et, à charge d 'appel, sur les affaires de

même nature jusqu'à dix mille piastres égyptiennes, sans pré

judice de la compétence exclusive du tribunal de commerce

en matière de faillite ; 2° dans les mêmes limites du dernier

ressort et à charge d 'appel, à quelque somme que s'élève la

demande, sur les actions en paiement de loyers, fermages,

en validité de saisie des meubles garnissant les lieux loués,

en congé, ou résiliation ou expulsion des lieux loués , quand

le prix de la location n 'excède pas annuellement dix mille

piastres égyptiennes ; 3º dans les mêmes limites du dernier

ressort et à charge d 'appel, quel que soit le montant de la

demande, sur les actions pour dommages aux champs, fruits

et récoltes, soit par le fait de l'homme, soit par celui des

animaux, celles relatives au curage des canaux et celles rela

tives au paiement des gages et salaires des domestiques,

ouvriers et employés ; 4° à charge d'appel, dans tous les cas

et quel que soit l'intérêt de la demande, sur les actions pos

sessoires intentées par celui qui a possédé plus d'une année,

ainsi que sur les actions en réintégrande, pourvu que ces

actions soient fondées sur des faits commis dans l'année et

lorsque la propriété n 'est pas contestée , sur les actions en

bornage et sur celles relatives à la distance fixée par la loi, les

règlements ou l'usage pour les constructions, ouvrages nui

sibles ou plantations. L 'article 28 précité ajoute que « le juge

« ment doit énoncer, dans tous les cas, s'il est statué en

« matière civile ou commerciale » . L 'article 29 dispose en

outre que le tribunal de justice sommaire statue en dernier

ressort, si les parties y consentent, sur toutes les contestations

qui lui sont volontairement déférées par elles .

Le tribunal civil ordinaire se compose de cing juges , dont

trois étrangers et deux indigènes (1) ; il est présidé par un

(1) Règlement d'organisation judiciaire, art. 2 , $ 2.
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des

11 sla .

ibunal

juge étranger, vice -président du tribunal ou substitut du vice

président. Il statue tantôt comme unique degré de juridic

tion , tantôt comme premier degré de juridiction et tantôt

comme second degré de juridiction . Il statue comme second

degré de juridiction , c'est-à -dire comme tribunal d 'appel, sur

toutes les affaires dont le tribunal de justice sommaire ne

peut connaître qu 'à charge d 'appel, à l'exception toutefois

des actions possessoires et en réintégrande et des actions loca

tives de biens wakfs, qui doivent être portées devant la Cour

d 'Alexandrie ( 1). Cette attribution au tribunal civil des pou

voirs d 'une juridiction d 'appel date de 1900 , et il est très

remarquable que le tribunal civil exerce cette juridiction d'ap

pel non seulement en matière civile , mais encore en matière

commerciale ; le décret du 26 mars 1900 qui a modifié l'ar

ticle 32 du Code mixte de procédure civile et commerciale ,

est formel sur ce point (2 ). Il statue comme premier degré

de juridiction , c'est-à -dire à charge d 'appel, sur toutes les

affaires civiles autres que celles qui sont déférées au tribunal

de justice sommaire, lorsque le montant de la demande est

indéterminé ou , étant déterminé, excède dix mille piastres

égyptiennes ( 3 ). Enfin , il statue comme unique degré de juri

diction , c'est -à -dire en dernier ressort, sur toutes les affaires

civiles autres que celles qui sont déférées au tribunal de jus

tice sommaire, lorsque le montant de la demande, étant dé

terminé, n 'excède pas dix mille piastres égyptiennes (4 ).

Le tribunal de commerce ordinaire se compose de cinq

magistrats, dont trois étrangers et deux indigènes , et de deux

(1) Art. 32 du Code de procédure, modifié par l'un des décrets du 26 mars

1900.

( 2) Ce texte se borne à autoriser le tribunal, s'il juge que l'affaire est com

merciale et si l'une des parties en fait la demande, à s'adjoindre deux asses

seurs.

( 3) Art. 390 et 32 du Code de procédure, modifiés par le décret susvisé.

(4 ) Ibid .
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assesseurs , notables commerçants, ayant voix délibérative.

L 'un des assesseurs doit être étranger et l'autre indigène; ils

sont choisis pour chaque aſſairc, à tour de rôle , sur la liste

générale des assesseurs constituée au début de chaque année

judiciaire suivant le mode autrefois pratique pour les anciens

tribunaux de commerce, c'est-à - dire l'élection par les notables

commerçants. Le tribunal est présidé par l' un des magistrats

étrangers, ordinairement par le substitut du vice-président.

Il statue tantôt comme unique degré de juridiction et tantôt

comme premier degré de juridiction ; il ne statue jamais

comme tribunal d 'appel. Aux termes des articles 33 et 390 du

Code de procédure, modifiés par l'un des décrets du 26 mars

1900, il connaît, en première instance, de toutes les affaires

qui sont considérées comme commerciales d 'après les règles

établies au Code de commerce, autres que celles qui sont

déférées au tribunal de justice sommaire, et il connait , en

dernier ressort, de cesmêmes affaires, lorsque le montant de

la demande, étant déterminé, n 'excède pas dix mille piastres

égyptiennes.

Le tribunal de simple police est constitué par un juge

unique, nécessairement étranger , désigné suivant le même

mode et à la même époque que le juge des référés et le juge

de justice sommaire. Il statue sur les contraventions (1 ), et

ses jugements ne sont susceptibles d'appel que lorsque la

peine prononcée est l'emprisonnement (2) ; ils sont suscepti

bles d 'un recours en cassation dans les cas prévus par l'ar

ticle 153 du Code mixte d 'instruction criminelle : ces cas seront

précisés plus loin .

La chambre du conseil se compose de trois magistrats ,

dont deux étrangers et un indigène (3 ). Ses pouvoirs sont

(1) Règlement d 'organisation judiciaire, titre II , art. 1 ct 6 .

(2 ) Code d'instruction criminelle, art. 150.

(3 ) Règlement d 'organisation judiciaire, titre II , art. 2 , modifié par l'un des

décrets du 26 mars 1900 .
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ceux d'une juridiction d'instruction . Elle n 'intervient pas

dans les poursuites en matière de contravention , mais son

intervention est obligatoire dans toutes les poursuites en ma

tière de crime et de délit. L 'article 12 ( Titre II) du Règle

ment d 'organisation judiciaire, dérogeant aux dispositions du

Code mixte d'instruction criminelle , est formel : « Toutes les

« poursuites pourcrimes et délits ſeront l'objet d 'une instruc

« tion qui sera soumise à la chambre du conseil » . L 'instruc

tion terminée, la chambre du conseil rend une ordonnance .

Cette ordonnance peut être une ordonnance de non lieu, et

l'article 121 du Code inixte d 'instruction criminelle décide

qu' il n 'y a pas de recours contre elle . Cette ordonnance peut

être un ordonnance de renvoi, soit devant le tribunal correc

tionnel, s' il y a présomption de délit, soit devant la Cour

d 'assises, s'il y a présomption de crime. Aux termes de l'ar

ticle 126 du même Code, l'ordonnance de renvoi doit viser les

articles de loi qui motivent l'inculpation , et l'article 127 ajoute

qu'elle peut être attaquée par la voie de l'appel dans les

vingt-quatre heures de son prononcé, « mais seulement sur

« la question de compétence, eu égard à l'inculpation déter

« minée par les articles visés » .

Le tribunalcorrectionnel se compose de trois magistrats (1),

dont deux étrangers et un indigène, et de quatre assesseurs.

Si l'inculpé est étranger, les quatre assesseurs sont étrangers;

ils sont choisis, pour chaque affaire et à tour de rôle , dans la

liste des jurés. Sil'inculpé est indigène, deux assesseurs sont

indigènes et deux sont étrangers (2 ). Aux termes de l'article 4

(1) Ces magistrats doivent être autres que ceux qui ont statué en chambre

du conseil. Le juge d 'instruction ne peut pas faire partie du tribunal. Code

d'instruction criminelle, art. 158.

(2) Règlement d 'organisation judiciaire, art. 3 , titre II, modifié par l'un des

décrets du 26 mars 1900. Quid si les poursuites sont dirigées simultanément

contre des étrangers et contre des indigènes ? Le Règlement d 'organisation

judiciaire, même après la réformede 1900 , ne prévoit pas le cas. Le Gouver

nement égyptien , pour combler cette lacune, a proposé à la commission inter
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(Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire , la moitié

des assesseurs étrangers doit être de la nationalité de l'in

culpé étranger, si celui-ci en fait la demande, et, dans le cas

où la liste des assesseurs de la nationalité de l'inculpé serait

insuffisante, l'inculpé a le droit de désigner la nationalité å

laquelle les assesseurs devront appartenir pour compléter le

nombre voulu . L 'article 5 ajoute que, s'il y a plusieurs incul

pés étrangers, chacun d 'eux a le droit de demander un nom

bre égal d 'assesseurs appartenant à sa nationalité, sans toute

fois que le nombre des assesseurs puisse être augmenté, et

sauſ à déterminer par la voie du sort ceux des inculpés qui,

à raison de ce nombre, ne pourront exercer leur droit. Le

tribunal correctionnel statue tantôt comme juridiction d 'appel

et tantôt comme juridiction correctionnelle proprement dite .

Il connait, comme juridiction d 'appel, des jugements de con

damnation prononcés par le tribunal de simple police (1 ). Il

connait , comme juridiction correctionnelle proprement dite ,

des délits qui lui sont déférés par le Règlement d 'organisa

tion judiciaire. Les jugements qu'il rend comme juridiction

correctionnelle proprement dite, ne sont pas susceptibles

d 'appel, même lorsqu 'ils prononcent la peine de l'emprisonne

ment; ils sont susceptibles d 'un recours en cassation dans les

mêmes cas que les jugements du tribunalde simple police (2 ).

Etudions maintenant les attributions de la Cour d'Alexan

drie .

La Cour d 'Alexandrie , dont le ressort territorial s'étend sur

l'Egypte tout entière , est juridiction civile et commerciale et

juridiction de répression . Considérée en tant que juridiction

nationale de 1904 l'adjonction suivante à l'article 3 précité : « Si l'inculpé est

indigène, ou « si des poursuites sont dirigées contre des élrangers et contre

« des indigènes, la moitié des assesseurs sera indigène » .

(1 ) Règlement d 'organisation judiciaire, t. II, art. 27, et Code d'instruction

criminelle , art. 152.

(2) Code d'instruction criminelle , art. 175. Il n 'est pas dérogé à ce texte par

lc Règlement d 'organisation judiciaire .
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civile et commerciale , elle joue un rôle unique : elle est juri

diction de second degré, c'est-à-dire cour d'appel proprement

dite . Considérée en tant que juridiction de répression , elle joue

un double rôle : elle est, suivant les circonstances et avec une

composition et des attributions différentes, cour d'assises et

cour de cassation .

La cour d 'appel se compose de huit magistrats, dont cinq

étrangers et trois indigènes (1 ) ; elle est nécessairement pré

sidée par un magistrat étranger , qui est, suivant les circons

tances, le vice-président de la Cour, son substitut ou le plus

ancien desmagistrats étrangers attachés à la chambre . Elle sta

tue : 1° sur lesappels des jugements rendus en premier ressort

par les tribunaux civils ct par les tribunauxde commerce (2 ) ;

20 sur les appels des jugements rendus en premier ressort par

les tribunaux de justice sommaire en matière d 'actions pos

sessoires et en réintégrande et d 'actions locatives de biens

wakfs ( 3 ). Les arrêts de la cour d 'appel ne sont susceptibles

d'aucun recours en cassation (4 ).

La cour d'assises se compose de trois magistrats, dont deux

étrangers et un indigène, désignés au début de chaque année

judiciaire par l'assemblée générale de la Cour. Elle juge avec

l'assistance de douze jurés . Ces douze jurés sont étrangers,

mais six doivent appartenir à la nationalité de l'accusé, si ce

lui- ci en fait la demande ; si la liste des jurés de la nationalité

( 1) Règlement d'organisation judiciaire, art . 3 , § 3 .

(2) Code de procédure civile et commerciale , art. 390 à 416 .

(3 ) Code de procédure civile et commerciale, art. 32, modifié par l'un des

décrets du 26 mars 1900 .

(4 ) Le Code mixte de procédure civile et commerciale, dans ses articles 424

à 433, organise la requête civile contre les jugements et arrêts rendus en der

nier ressort. Les articles 421 à 433 du Code mixte de procédure reproduisent

la plupart des dispositions du Code français de procédure civile , art . 480 à 503.

L 'article 428 du Codemixte, notamment, qui décide que a la requête civile

(( sera portée devant le tribunal qui aura rendu la sentence et qui pourra être

« composé des mêmes juges » , est la reproduction littérale de l'article 490 du

Code français .
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de l'accusé est insuffisante, l'accusé a le droit de désigner la

nationalité à laquelle ils devront appartenir pour compléter le

nombre voulu . Lorsqu'il y a plusieurs accusés , chacun d 'eux

a le droit de demander un nombre égal de jurés appartenant

à sa nationalité, sans toutefois que le nombre des jurés puisse

être augmenté et sauf à déterminer par la voie du sort ceux

des accusés qui, à raison de ce nombre, ne pourront cxercer

leur droit (1 ). Les jurés sont choisis , pour chaque affaire, sur

une liste dressée annuellement par le corps consulaire (2 ).

Ainsi constituée , la cour d 'assises connaît des crimes qui lui

sont déférés par le Règlement d 'organisation judiciaire.

La cour de cassation a la même composition que la cour

d 'appelproprement dite ; elle se compose donc de huit magis

trats , dont cinq étrangers et trois indigènes. C 'est, en d'au

tres termes, une chambre de la Cour d'Alexandrie qui statue

comme cour de cassation ; l'article 251 du Code d 'instruction

criminelle précise, cependant, que, lorsqu 'il s'agit de juger un

pourvoi formé contre un arrêt de la cour d 'assises, la cour de

cassation ne peut pas comprendre les magistrats qui ont siégé

à la cour d 'assises. Les pouvoirs de la Cour d'Alexandrie sta

tuant comme cour de cassation sont déterminés par les ar

ticles 153, 154, 175 , 250 et 252 du Code d 'instruction crimi

nelle . De la combinaison de ces articles il résulte que le

recours en cassation est possible en matière de simple police ,

en matière correctionnelle et en matière criminelle, s'il y a

eu condamnation , mais qu'il n 'est ouvert que dans les trois

(1) Règlement d 'organisation judiciaire , titre II, art. 4 . Ce texte ne prévoit

ni le cas où l'accusé est indigène, ni celui où des poursuites criminelles sont

dirigées simultanément contre des étrangers et contre des indigènes. Le Gou

vernement égyptien a proposé à la commission internationale de 1901 de

combler cette lacune en ajoutant à l'article i une disposition ainsi conçue :

« Sil'inculpé est indigène, ou si les poursuites sont dirigées contre des étran

« gers et des indigènes , la moitié des jurés sera indigene » .

(2) Les articles 29, 30 et 31 du Règlement d 'organisation judiciaire fixent les

règles d 'après lesquelles cette liste doit être établie .
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cas suivants : 10 si le fait déclaré constant par le jugement ou par

l'arrêt ne constitue pas un fait punissable ; 20 si la loi a été

mal appliquée au fait déclaré constant ; 3° s'il y a eu nullité

substantielle de la procédure. Dans le premier cas, la cour de

cassation doit prononcer l'absolution de l'inculpé. Dans le

deuxième cas, quand le jugement contre lequel le pourvoi a

été formé émane de la juridiction de simple police, la cour

de cassation doit faire elle -même l'application de la loi, si elle

estime que le fait incriminé constitue une contravention , et ,

si elle estime que ce fait constitue une infraction plus grave,

elle doit renvoyer devant le tribunal compétent ou devant un

juge d 'instruction ; quand le jugement contre lequel le pourvoi

a été formé émane de la juridiction correctionnelle , la cour de

cassation doit faire elle -même l'application de la loi, si elle

estime que le fait incriminé constitue unecontravention ou un

délit, et, si elle estime que ce fait constitue un crime, elle doit

renvoyer devant un juge d 'instruction ; enfin , quand le pour

voi a été formé contre un arrêt de la cour d 'assises, la cour

de cassation doit annuler la procédure depuis la citation et

renvoyer l'accusé devant une autre cour d 'assises , à moins,

dit l'article 252 précité, que « la peine prononcée par l'arrêt

«« attaqué ne soit pas plus forte que celle qui pouvait être

« prononcée en appliquant les articles de loi qui auraient dù

« être invoqués par l'arrêt » . Dans le troisième cas, la cour

de cassation doit annuler la procédure et renvoyer l'affaire,

pour être jugée à nouveau, devant le tribunal de simple police

tenu par un autre juge, si le jugement annulé émanait de la

juridiction de simple police , devant le tribunal correctionnel

composé d'autres juges, ou , au besoin , devant un autre tribu

nal correctionnel, si le jugementannulé émanait de la juridic

tion correctionnelle , et, si l'arrêt annulé émanait de la juridic

tion criminelle , devant une autre cour d 'assises.

Des explications qui précédent il résulte que, dans l'organi

sation actuelle de la justice mixte , il n 'y a pas de cour de
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cassation en matière civile et commerciale. La question de la

création d'une Cour de cassation avait été cependant posée ,

en 1869, à la commission internationale du Caire par les délé

gués français ; ceux-ci estimaient que la justice égyptienne

devait offrir aux justiciables français les mêmes garanties que

la justice française et que, en conséquence, le Gouvernement

égyptien était obligé de réserver aux justiciables français la

possibilité d 'exercer contre les décisions de la juridiction

égyptienne du second degré un recours analogue à celui qu'ils

avaient le droit d 'exercer contre les décisions de la Cour d 'ap

pel d 'Aix . Les délégués des autres puissances s'étaient rangés

à l'avis des délégués français, estimantque tous les étrangers

étaient également intéressés à la création d 'une Cour suprême,

et Nubar Pacha, qui tout d'abord avait combattu la proposi

tion française , en prétextant qu 'une Cour de cassation serait

un rouage inutile et qu'il fallait, surtout dans les commence

ments de la Réforme, simplifier autant que possible les procé

dures, avait fini, pour se montrer fidèle à la promesse qu' il

avait faite de donner à l'Europe des garanties même super

flues , par adhérer à l'opinion générale. Mais , bien que le prin

cipe de l'institution d 'une Cour suprême eût été admis , les

membres de la commission internationale n 'avaient pas pu

s 'accorder sur la mise en @ uvre de ce principe . La Cour

suprême devait-elle être une Cour de cassation , comme en

France, ou une Cour de révision , comme en Italie , ou une

Cour de troisième instance, comme en Autriche ? Le pourvoi

en cassation devait- il être admis contre toutes les décisions

rendues en dernier ressort, ou seulement, comme le proposa

l'un des délégués italiens, dans les cas où le tribunal de pre

mière instance et la Cour d'appel auraient jugé en sens con

traire ? Le pourvoi devait-il, ou non , être suspensiſ ? Sur tous

ces points l'entente n 'avait pu s' établir, et le principe lui

même avait dù être abandonné. Doit-on le regretter ? L 'uti

lité de la création en Egypte d 'une Cour de cassation en
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matière civile et commerciale n 'apparaît pas immédiatement.

Il semble en effet que l'institution d 'une Cour de cassation ne

soit nécessaire que dans les pays où il existe plusieurs Cours

d 'appel, la fonction normale de toute Cour de cassation étant

de maintenir l'unité de jurisprudence et d'empêcher précisé

ment qu'il ne se forme autantde jurisprudences différentes et

contradictoires qu 'il y a de Cours d 'appel ; qu'elle ne soit pas

nécessaire dans les pays où , comme en Egypte , il n 'existe

qu'une Cour d 'appel, l'unité de jurisprudence étant garantie,

dans ces pays, par l'unité même de juridiction . Ce raisonne

ment séduit par sa simplicité : l'expérience a démontré que,

du moins en ce qui concerne l’Egypte, il n 'était pas exact. La

Cour d'appel mixte d 'Alexandrie se compose de deux cham

bres, dont le pouvoir juridictionnel, en matière civile et com

merciale , est identique. Or il est arrivé plus d 'une fois, et tout

récemment encore, que ces deux chambres, appelées presque

simultanément à statuer sur une même question de droit ,

l'ont résolue en sens inverse . Il s'est ainsi formé, sur des ques

tions très importantes, au sein de l'unique juridiction d 'appel,

deux jurisprudences différentes et contradictoires . Cet état de

choses n 'est certes pas fait pour rehausser le prestige de la

justice mixte ; il a , de plus, le grave inconvénient d 'encourager

les procès et de jeter le trouble dans les transactions quoti

diennes. Le seul moyen d 'y mettre un terme est la création

d 'une Cour de cassation . Cette création est aussi désirable

pour un autre motif. Nous avons vu plus haut que l'un des

décrets khédiviaux du 26 mars 1900 a déféré aux tribunaux

civils du Caire, d 'Alexandrie et de Mansourah la connaissance

des appels interjetés contre les jugements des tribunaux de

justice sommaire, laquelle avait appartenu jusqu'alors à la

Cour d 'Alexandrie. Ce dessaisissement de la Cour d 'Alexan

drie, qu 'imposaient, du reste, les plus évidentes nécessités

pratiques, a eu pour effet de substituer, pour toute une caté

gorie d 'affaires, à l'unique juridiction d 'appel trois juridictions
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d 'appel également souveraines et indépendantes l'une de

l'autre . Dès lors apparaît le danger déjà signalé de la diver

sité des jurisprudences. Il est à craindre qu'il ne se forme en

matière sommaire autant de jurisprudences qu'il y a de tri

bunaux de première instance. La création d 'une Cour de cas

sation est donc nécessaire pour assurer l'unité de jurisprudence

en matière sommaire.

Ce double motif qui milite en faveur de la création d'une

Cour mixte de cassation en Egypte a été parfaitement com

pris par le Gouvernement égyptien . Celui-ci, à la date du

20 mai 1903 , a soumis à l'approbation des puissances un

projet qui confère à la Cour d'appel d 'Alexandrie quelques

uns des pouvoirs d'une Cour de cassation , ceux qui, dans la

pensée du Gouvernement égyptien , lui sont nécessaires pour

ramener à l'unité sa propre jurisprudence et pour assurer

l'unité de jurisprudence en matière de justice sommaire. Ce

n 'est qu 'un expedient, et la création d 'une véritable Cour de

cassation, distincte de la Cour d'appel, vaudrait mieux que

cet expédient. L 'expédient, cependant, peut être acceptable ,

mais à la condition que sa mise en æuvre soit logique et ne

présente ni lacunes ni contradictions. Il serait possible ,

croyons-nous, d 'atteindre ce résultat en organisant en matière

civile et commerciale un système analogue à celui que les ar

ticles 153 , 154 , 175 , 250 et 252 du Code d 'instruction cri

minelle organisent en matière pénale . La Cour de cassation

devrait être constituée par les deux chambres réunies de la

Cour d 'appel ; le recours en cassation serait ouvert en cas de

violation, de fausse interprétation ou de fausse application de

la loi, et il serait possible non seulement contre les arrêts de

la Cour d 'appel et contre les jugements du tribunal civil sta

tuant sur les appels des jugements du tribunal de justice som

maire, mais encore contre les jugements en dernier ressort

des tribunaux civils et de commerce et du tribunal de jus

tice sommaire ; en cas d 'admission du pourvoi, la Cour casse
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rait la décision à elle déférée et renverrait l'affaire , si la déci

sion annulée était un arrêt de la Cour d'appel, devant celle

des deux chambres de la Cour qui n'aurait pas une première

fois statué, et, si la décision annulée était un jugement du tri

bunal civil, un jugement du tribunal de commerce ou un

jugement du tribunal de justice sommaire, devant un autre

tribunal civil, un autre tribunal de commerce ou un autre tri

bunal de justice sommaire ; le procès recommencerait devant

la Cour ou le tribunal de renvoi, mais les nouvсaux juges se

raient tenus de se conformer pour la solution de la question

de droit à l'interprétation de la Cour de cassation . Le projet

égyptien s'est manifestement inspiré de ses idées . Malheureu

sement, s'il est bien conçu , il est mal présenté ; il est tout à la

fois obscur, ambigu et incomplet. La commission internatio

nale réunie au Caire vient de le rejeter, et, bien que le rejet

ait été voté à la plus faible majorité, il est peu probable que

les puissances ne se rangent pas à l'avis de la commission in

ternationale. La création d'une Cour de cassation mixte risque

donc d 'être indéfiniment ajournée, au grand détriment de la

bonne administration de la justice civile et commerciale .

Nous connaissons la constitution et l'organisation de la

justice mixte. En dépit de leur composition internationale et

de la prépondérance qui y est donnée à l'élément étranger sur

l'élément indigène, les juridictions mixtes, il ne faut pas l'ou

blier , sont des juridictions égyptiennes. Les magistrats tant

étrangers qu'indigènes des juridictions mixtes sont nommés

par le Gouvernement égyptien ; ils reçoivent leur investiture

de lui seul; ils rendent la justice, non pasau nom de l'Europe,

mais au nom du Khédive, et au nom du Khedive seulement. C 'est

au profit de la justice mixte ainsi constituée et organisée que

les puissances européennes ont consenti à l'abandon partiel

de l'immunité de juridiction dontbénéficiaient leurs nationaux

en Egypte . Dans quelle mesure cet abandon a -t-il été fait ?

C 'est ce qu'il convient maintenant de rechercher.
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Avant d'aborder cette étude, précisons bien et la position

de la question et la méthode à suivre pour la résoudre. L 'ins

titution des juridictions mixtes n 'a pas fait disparaître les

juridictions consulaires. Les juridictions consulaires ont sur

vécu à la Réforme judiciaire ; elles subsistent avec la consti

tution et les attributions générales que nous avons déjà dé

terminées . D 'autre part, les juridictions mixtes ne sont pas les

seules juridictions égyptiennes fonctionnant en Egypte ; outre

les juridictions mixtes, il y a les juridictions indigènes, qui se

subdivisent elles-mêmes en tribunaux religieux et tribunaux

indigènes proprement dits. Les tribunaux religieux sont : le

tribunal musulman du cadi ou mehkémé, les tribunaux pa

triarcaux des diverses confessions chrétiennes et le tribunal

rabbinique. Les tribunaux indigènes proprement dits sont des

tribunaux séculiers; ils sont organisés sur le modèle des tri

bunaux européens, des tribunaux français en particulier , et la

législation qu'ils appliquent tant en matière pénale qu'en ma

tière civile et commerciale , dégagée de toute idée religieuse ,

est directement inspirée des législations les plusmodernes. Ces

tribunaux indigènes proprement dits constituent pour les

Egyptiens, dans leurs rapports entre eux, la juridiction de

droit commun : en matière pénale , leur compétence est géné

rale , en ce sens qu'elle s'étend à toutes les infractions ; en

matière civile et commerciale, ils connaissent de toutes les

questions autres que celles relevant du statut personnel et

celles concernant les biens wakfs, lesquelles ressortissent des

tribunaux religieux. Avant la Réforme judiciaire, les contes

tations dans lesquelles les étrangers étaient intéressés, étaient

portées, suivant des distinctions déjà établies , tantôt devant

les juridictions consulaires et tantôt devant les juridictions

indigènes. La Réforme judiciaire a modifié cet état de choses

en dessaisissant, dans une certaine mesure , les juridictions

consulaires et les juridictions indigènes au profit des juridic

tions mixtes. Nous avons à préciser la mesure dans laquelle
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ce dessaisissement a eu lieu , ce qui revient à dire que nous

avons à déterminer la compétence respective des juridictions

mixtes, des juridictions consulaires et des juridictions indi

gènes eu égard aux contestations dans lesquelles les étran

gers sont intéressés. Quelle méthode suivrons-nous pour faire

cette détermination ? Nous déterminerons d'abord la compé

tence des juridictions mixtes; cette compétence est d 'ailleurs

fixée directement et expressément par les conventions inter

nationales de 1876 et, en particulier , par le Règlement d 'organi

sation judiciaire. Après avoir déterminé la compétence des

juridictionsmixtes , nous déterminerons, par voie d 'induction ,

la compétence des juridictions consulaires et celle des juri

dictions indigènes. Nous serons obligés de procéder par voie

d 'induction , car, nulle part, les conventions internationales ne

fixent directement la compétence respective des juridictions

consulaires et des juridictions indigènes. Mais les conventions

internationales, si elles ne fixent directement ni la compé

tence des juridictions consulaires ni celle des juridictions indi

gènes, nous fournissent, du moins, le principe directeur de

notre induction. Ce principe est celui que la Déclaration fran

çaise du 25 octobre 1875 formule en ces termes : « Les Capi

« tulations, telles qu'elles ont été appliquées jusqu'ici en

« Egypte , demeurent la loi absolue des rapports entre le

« Gouvernement égyptien et les étrangers, à l'exception des

« dérogations partielles et explicites formellement consenties

« à titre d 'essai » . De là il résulte bien évidemment que, pour

toutes les contestations qui restent en dehors de la compé

tence des juridictions mixtes, telle qu 'elle est directement

fixée par le Règlement d 'organisation judiciaire, c'est à l'an

cienne pratique, aux anciens usages qu'il faut se reporter

pour résoudre la question de savoir quelles juridictions sont

compétentes pour y statuer. Les Capitulations, telles qu 'elles

étaient appliquées en Egypte au moment de la Réſorme judi

ciaire, forment encore, en vertu des conventions internatio



L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRE 323

nales, le droit commun des étrangers en Egypte ; à ce droit

commun il a été partiellement dérogé par la Réforme judi

ciaire ; pour tous les cas non prévus par les conventions in

ternationales qui ont organisé la Réforme judiciaire, ce droit

commun reste applicable .

SECTION III

La Réforme judiciaire et l'immunité de juridiction en matière civile

et commerciale

§ 1. – Les règles de compétence : le principe

La compétence des juridictions mixtes en matière civile et

commerciale est fixée par l'article 9 (Titre I) du Règlement d 'or

ganisation judiciaire . Le principegénéral qui se dégage de cette

disposition est le suivant : les juridictions mixtes sont seules

compétentes pour connaître des contestations s'élevant soit

entre indigènes et étrangers, soit entre étrangers de nationa

lités différentes. La compétence des juridictions consulaires

et des juridictions indigènes est, par là même, indirectement

fixée : les juridictions consulaires sont seules compétentes, à

l'exclusion des juridictions mixtes, pour connaître des con

testations s'élevant entre étrangers de même nationalité ; les

juridictions indigènes sont seules compétentes, à l'exclusion

des juridictions mixtes, pour connaître des contestations s' éle

vant entre indigènes.

Les litiges soit entre indigènes et étrangers, soit entre

étrangers de nationalités différentes, voilà donc le domaine

normal de la compétence des juridictions mixtes. Cette règle

est simple et, en apparence, d 'une interprétation facile . Son ap

plication pratique, cependant, a , dès l'origine, soulevéun assez

grand nombre de difficultés que la jurisprudence des tribu

nauxmixtes a dù résoudre. La première question qui se posa

aux nouveaux tribunaux fut celle de savoir quel sens devait

être attaché à ces expressions du Règlement d'organisation
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judiciaire : étrangers et indigènes. Fallait-il entendre par

« indigènes » tous les sujets Ottomans ou bien les sujets

égyptiens seulement? Fallait-il entendre par « étrangers »

tous ceux qui ne sont pas sujets ottomans ou bien seulement

les nationaux de l'une des puissances ayant adhéré à la

Réſorme judiciaire ? La jurisprudence des tribunaux mixtes est

très nettement établie sur ces deux points. Elle considère

comme « indigènes » tous les sujets ottomans et elle consi

dère comme « étrangers » tous les non Ottomans; elle décide

toutefois que, si la puissance étrangère à laquelle appartient

le plaideur jouissait des droits et privilèges garantis par les

Capitulations ou par les usages dérivant de celles-ci, il est

nécessaire, pour autoriser la compétence des tribunaux

mixtes, que cette puissance ait donné son adhésion à la

Réforme judiciaire. Trois exemples préciseront la portée de

cette jurisprudence . Supposons qu'une contestation s'élève

entre un Egyptien et un Ottoman originaire de Syrie ou de

Constantinople ; les tribunaux mixtes sont incompetents pour

statuer sur la contestation . Supposons qu'une contestation

s'élève entre un indigènc, d 'une part, et un Persan , un Maro

cain ou un Brésilien , d 'autre part; les tribunaux mixtes sont

compétents pour statuer sur cette contestation, bien que ni

la Perse , ni le Maroc, ni le Brésil n 'aient adhéré à la

Réforme judiciaire : l'adhésion à la Réforme judiciaire n 'est

requise que de la partdes puissances dont les nationaux jouis

saient des droits et privilèges garantis par les Capitulations

ou par les usages dérivant de celles-ci, ce qui n 'était le cas ni

des Persans, ni des Marocains, ni des Brésiliens. Supposons

enfin que l'une des puissances ayant adhéré à la Réforme judi

ciaire vienne à retirer son adhésion ; les tribunaux mixtes

cesseront d 'être compétents pour statuer sur les litiges dans

lesquels un national de cette puissance serait intéressé (1 ) . –

( 1) Les arrêts de la Cour d 'Alexandrie qui établissent cette jurisprudence

sont nombreux. Voici les principaux : 1er mars 1877, 21 février 1878 , 10 avrii
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Une question analogue s'est posée, aussi dès l'origine, à pro

pos de la situation qui devait être faite aux sujets ottomans

ou égyptiens protéges d 'une puissance étrangère ayant adhéré

à la Reforme judiciaire. Ces protégés devaient-ils être consi

dérés , au point de vue de l'application de l'article 9 précité

du Règlement d 'organisation judiciaire , comme des indigènes

ou comme des étrangers ? C' est dans ce dernier sens que la

jurisprudence des tribunaux mixtes est aujourd 'hui établie (1) .

La question , à notre avis, ne pouvait guère être douteuse,

l'effet primordial de la protection étant d 'assimiler, précisé

ment au point de vue de la juridiction, les protégés aux na

tionaux de la puissance protectrice. On a objecté , il est vrai,

– et la Cour d 'Alexandrie, dans un arrêt du 20 juin 1878, a ,

dans une certainemesure, tenu compte de cette objection , en

décidant que la question de savoir si les protégés des puis

sances étrangères étaient justiciables des tribunaux mixtes

relevait du droit international et ne pouvait être tranchée que

par un accord diplomatique – que les tribunaux mixtes

étaient liés par le texte du Règlement d 'organisation judi

ciaire, et que ce texte visait uniquement la nationalité des plai

deurs, pour en faire dépendre la compétence de la juridiction ,

sans se préoccuper des événements qui, comme la protection ,

1879 (Perse ), 16 février 1882 (Brésil), 8 mars 1883 (Maroc). – La nationalité

du plaideur, en cas de contestation , est établie à l'aide d 'un certificat délivré

par l'autorité consulaire, si le plaideur est étranger , ou par l'autorité locale , si

le plaideur est indigène. S 'il y a conflit entre deux autorités consulaires ou

entre une autorité consulaire ct l'autorité locale , les tribunaux mixtes décident

que, en principe, ce conflit ne peut être résolu que par la voie diplomatique ;

ils sursoient à statuer jusqu'à la solution du conflit (Alexandrie, 25 mai 1893).

Quid si l'un des plaideurs change de nationalité au cours d 'une instance régu

lièrement engagée ? La jurisprudence décide que ce changement de nationalité

ne dessaisit pas la jurisprudence mixte régulièrement saisie. « Une juridiction

« régulièrement saisie , disent les arrêts du 23mars 1892 et du 15 mars 1893,

« reste compétente jusqu'à la solution du litige, y compris l'exécution du juge

« ment par elle rendu, malgré le changement de nationalité qui pourrait se

a produire en la personne des parties dans le cours de la procédure » ,

( 1) Alexandrie , 30 mars 1887.
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pouvaient, tout en laissant la nationalité intacte, modifier les

effets que la nationalité produit normalement. A cette objec

tion nous répondrons que le Règlement d 'organisation judi

ciaire n 'a abrogé les Capitulations que sur les points qui y

sont directement et expressément contraires, et que, puisque

le Règlement d 'organisation judiciaire ne contient aucune dis

position relative à la condition des protégés et aux effets de

la protection, la question de savoir quelle est cette condition

et quels sont ces effets doit être résolue par les Capitulations et

par les Capitulations seulement, c'est- à -dire par le principe

de l'assimilation des protégés aux nationaux de la puissance

protectrice . La Réforme judiciaire n 'a pas pu porter atteinte à

ce principe, et il n 'est pas douteux que les puissances étran

gères, en stipulant pour leurs nationaux, ont entendu stipuler

pour leurs protégés .

Après avoir ainsi précisé le sens des termes « étrangers »

et « indigènes » , les tribunaux mixtes ont dù déterminer la

portée de l'attribution de compétence qui résultait pour eux

de ces expressions de l'article 9 du Règlement d 'organisation

judiciaire : « contestations entre étrangers et indigènes —

« contestations entre étrangers de nationalités différentes » .

Ces expressions semblent très claires et très précises; au fond

elles ne le sont pas. Les rapports juridiques se présentent en

effet rarement sous la forme simple d 'un contrat entre deux

personnes déterminées, de telle sorte que le débat judiciaire,

auquel pourra donner lieu la violation du contrat, se restrei

gne aux seules parties contractantes et mette en jeu leurs

seuls intérêts.Le droit a des combinaisonsmultiples, infiniment

variées et complexes. Il est rare que l'établissement d 'un rap

port de droit entre deux ou plusieurs personnes ne mette pas

en jen , médiatement ou immédiatement, les intérêts d 'autres

personnes. Supposons que ces dernières n 'appartiennent pas

à la même nationalité que celles entre lesquelles le rapport

de droit est directement intervenu ; la règle de l'article 9 pré
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cité se trouve alors en défaut; elle est, dans ses termes, inap

plicable . Une interprétation , du moins, est nécessaire, et la

question se pose de savoir jusqu'à quel point l'intervention

actuelle , ou même simplement possible , dans une contestation

entre personnes de la même nationalité d'une tierce personne

appartenant à une autre nationalité peut modifier l'application

normale des règles de compétence ci-dessus établies. Dans un

cas particulier la loi elle -même s'est prononcée ; l'article 13

du Règlement d 'organisation judiciaire est, en effet, ainsi

conçu : « Le seul fait de la constitution d 'une hypothèque, en

« faveur d' un étranger, sur les biens immeubles, quels que

« soient le possesseur et le propriétaire , rendra ces tribunaux

« (les tribunaux mixtes) compétents pour statuer sur la vali

« dité de l'hypothèqueet sur toutes ses conséquences, jusques

« et y compris la vente forcée de l'immeuble , ainsi que la

« distribution du prix » . Ainsi l'article 13 du Règlement

d 'organisation judiciaire attribue compétence exclusive aux

tribunaux mixtes pour statuer sur l'instance en expropria

tion forcée d 'un immeuble, même engagée entre indigènes,

lorsque sur cet immeuble une hypothèque a été précédem

ment constituée au profit d 'un étranger . Par la force des

choses autant que par le légitime souci des intérêts dont la

garde leur était confiée, les tribunaux mixtes ont été amenés

à généraliser cette disposition , et sur cette disposition prise

comme fondement ils ont édifié toute une théorie , très curieuse

et très juridique, dont ils ont très logiquement déduit toutes

les conséquences et dont l'application a eu pour effet d 'éten

dre considérablement leur compétence en matière civile et

commerciale, au détriment tout à la fois des juridictions con

sulaires et des juridictions indigènes. Cette théorie peut être

formulée de la manière suivante : la compétence des juridic

tions mixtes se détermine non pas uniquement d 'après la

nationalité des parties en cause, mais aussi et surtout d 'après

le caractère des intérêts engagés au procès; dès que, dans le
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procès porté devant elle , un intérêt miste apparaît manifeste

ment, la juridiction mixte doit retenir l'affaire , alors même

que les parties litigantes appartiendraient à la même natio

nalité, indigène ou étrangère ; et, par voie de conséquence ,

dès que, dans une instance introduite devant la juridiction

consulaire par deux étrangers demême nationalité ou devant

la juridiction indigène par deux indigènes, apparaît un intérêt

mixte, la juridiction consulaire ou la juridiction indigène

cesse ipso facto d 'être compétente, et toute la procédure

engagée devant elle jusqu'à l'apparition de l'intérêt mixte doit

être considerée comme non avenue ; cette procédure, en tout

cas , est inopposable au tiers dont l'intervention a fait appa

raître l'intérêtmixte.

Cette théorie de l'intérêt mixte a été officiellement soumise

à la commission internationale de 1898 par le Gouvernement

égyptien qui en réclamait la condamnation législative . Dans

la circulaire qu 'il adressait aux puissances , le Gouvernement

égyptien leur demandait de fixer contractuellement, et d 'une

manière définitive , l'interprétation de l'article 9 du Règle

ment d 'organisation judiciaire, en décidant, contrairement

à la jurisprudence établie , que la compétence des tribunaux

mixtes devait être déterminée « uniquement par la nationalité

« des parties en cause , sans avoir égard aux intérêtes mixtes

« qui pourraient être indirectement engagés dansle procès » .

Les puisssances, sur l'avis conforme et très fortement motivé

de la commission internationale , ont rejeté le principe même

des propositions du Gouvernement égyptien, et il est évident

que ce rejet ne peut être interprété que comme une consé

cration législative de la théorie de l'intérêt mixte . Elles ont ,

cependant, accueilli les propositions égyptiennes sur certains

points de détail, que nous signalerons, au fur et à mesure

que l'occasion se présentera, dans l'étude que nous allons

faire de la mise en œuvre par la jurisprudence de la théorie

de l'intérêt mixte . Les applications les plus caractéristiques de
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cette théorie ont été faites en matière hypothécaire, en matière

de faillite, en matière de saisie -arrêt, enfin dans les contesta

tions entre des indigènes et certaines personnes morales égyp

tiennes . Plaçons-nous successivement à ces divers points de

vue.

Pour bien comprendre l'application qui a été faite en ma

tière hypothécaire de la théorie de l'intérêt mixte, il est néces

saire de connaître le fonctionnement du système de publicité

immobilière en Egypte. Dans l'état actuel des choses , trois

autorités ont qualité pour publier les transmissions de pro

priété immobilière et les constitutions de droits réels immo

biliers. Ces trois autorités sont : les mehkémés, les tribunaux

mixtes et les tribunaux indigènes. Les mehkémés enregistrent

les actes translatifs de propriété , les actes constitutifs de

gage immobilier et les actes de partage ; les tribunaux mixtes

enregistrent ces mêmes actes et, en outre, les actes consti

tutifs de droits réels immobiliers, les contrats d 'hypothèque et

les affectations hypothécaires; les tribunaux indigènes enregis

trent ou , tout au moins, peuvent enregistrer les mêmes actes

que les mehkémés et les tribunaux mixtes. L 'enregistrement

de ces divers actes se fait au greffe des tribunaux ; il est une

mesure de publicité destinée à porter l'acte enregistré à la

connaissance des tiers : cette mesure de publicité prend le

nom spécial de transcription , lorsque l'acte enregistré est

un acte translatif de propriété ou constitutif de droit réel, et

celui d 'inscription , lorsque l'acte enregistré est un contrat

d'hypothèque ou une affectation hypothécaire. Cela bien com

pris, la Cour d'Alexandrie pose en principe qu'une inscrip

tion hypothécaire prise au greffe du tribunal mixte par un

créancier étranger, en faisant apparaître l'intérêt mixte , sullit

pour attribuer à la juridiction mixte compétence exclusive

dans tous les litiges concernant l'immeuble hypothéqué et

pour rendre sans effet à l'égard du créancier inscrit tous les

actes de la juridiction indigène qui tendraient à modifier la
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situation juridique qu'avait l'immeuble au moment de l'ins

cription . Appliquant ce principe, elle décide que la juridiction

mixte est seule compétente pour statuer sur la demande en

nomination d 'un séquestre d 'immeuble formée par un indi

gène contre un autre indigène, lorsque sur l'immeuble liti

gieus inscription a été prise par un créancier étranger, et cela ,

alors même que le créancier étranger déclare s'en rapporter

purement et simplement à justice (1 ). Elle décide aussi que

« l'adjudication faite par le tribunal indigène d'immeubles

« grevés d 'une affectation hypothécaire en faveur d 'un étran

« ger ne peut en rien préjudicier aux droits de ce dernier,

« notamment à son droit de poursuivre l'expropriation des

« immeubles devant les tribunaux mixtes » (2 ). Elle décide

encore que « l'affectation hypothécaire prise par un indigène

« contre un autre indigène et inscrite seulementau greffe du

« tribunal indigène ne peut créer au profit de l'indigène au

« cun droit de préférence opposable aux créanciers étran

« gers » (3 ) ; que « le gage immobilier entre indigènes n 'est

« pas opposable aux tiers de nationalité étrangère , tant qu 'il

« n 'a pas été publié au greffe du tribunalmixte de la situation

« des biens gagés » (4 ) ; que « la vente d 'un immeuble faite

« à un étranger par acte transcrit au greffe du tribunal mixte

« est valable , bien que postérieure à un commandementim

« mobilier sur ledit immeuble entre indigènes, transcrit au

« greffe du tribunal indigène » (5 ).

L 'application qui a été faite de la théorie de l'intérêt mixte

en matière de faillite n 'est pas moins intéressante . La juris

prudence mixte pose en principe (6 ) que la juridiction com

(1 ) Arrêt du 23 novembre 1892.

(2 ) Arrêts des 10 décembre 1890, 8 avril 1891, 1er mars 1893 .

(3) Arrêtdu 16 décembre 1891.

(4 ) Arrêts des 23.décembre 1891 et 13 juin 1891.

(5 ) Arrêt du 20 décembre 1893.

(6 ) Arrêt des 8 février 1877, 31 mars 1881, 4 février 1891, 5 janvier 1893,

6 août 1893, 3 avril 1895 .
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pétente pour déclarer la faillite et pour statuer sur toutes les

conséquences de cette déclaration n 'est déterminée ni par la

nationalité du failli, nipar cette circonstance que le créancier

qui demande la déclaration de la faillite et le commerçant qui

a cessé ses paiements appartiennent à la même nationalité,

étrangère ou indigène ; pour que la juridiction mixte soit com

pétente , à l'exclusion de toute autre juridiction , il est néces

saire , mais suſfisant, que l'un des créanciers appartienne à

une nationalité autre que celle du failli. La présence d'un

scul créancier appartenant à une nationalité différente de celle

du failli suffit pour attribuer compétence à la juridiction

mixte , et cela , alors même que ce créancier ne se serait pas

associé à la demande en déclaration de faillite et que sa pré

sence ne serait révélée que par les pièces de la procédure (1 ).

Et non seulement la présence d 'un senl créancier appartenant

à une nationalité différente de celle du failli suſſit pour attri

buer compétence à la juridiction mixte, mais encore la pré

sence de ce créancier, en supposant qu'elle se manifeste au

cours d 'une instance en déclaration de faillite engagée devant

la juridiction indigène contre un failli indigène par un créan

cier indigène ou devant la juridiction consulaire contre un

failli étranger par un créancier appartenant à la même natio

nalité étrangère , a pour effet immédiat de dessaisir, radicale

ment et rétroactivement, la juridiction indigène ou la juridic

tion consulaire. Il a été jugé, notamment le 4 février 1891,

par la Cour d'Alexandrie que « dans le cas où , après une

« déclaration de faillite prononcée par une juridiction indi

« gène, un intérêt étranger se révèle, cette juridiction se

« trouve dessaisie de l'affaire qui est alors portée devant la

« juridiction mixte , et tout ce qui a été fait devant la juri

« diction indigène se trouve , par la seule force de la loi, non

« avenu et sans effet, et c'est à nouveau que la juridiction

( 1) Arrêt du 31 mars 1881. El Chamaki contre Faillite Omar Zaouari.
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« mixte, en vertu de son droit propre, procède ou doit pro

« céder » . Le même principe est appliqué à la juridiction

consulaire par la même Cour d'Alexandrie, dans l'arrêt du

5 janvier 1893, qui décide que « la mise en liquidation judi

« ciaire d 'une maison de commerce française, prononcée par

« l'autorité judiciaire française , ne peut avoir pour effet de

« modifier la situation juridique ou la capacité de cette mai

«« son à l'égard des tiers étrangers qui ont contracté avec elle

« et dont les droits sont uniquement régis par les Codes

« mixtes » .

Passons à la saisie -arrêt. La saisic-arrêt met trois personnes

en présence : le saisissant, le saisi et le tiers-saisi. Si ces trois

personnes appartiennent à des nationalités différentes, si, par

exemple, le saisissant est Français , le saisi Italien et le ticrs

saisi indigène, il est de toute évidence que la saisie est mixte

et que la juridiction mixte est compétente, à l'exclusion de

toute autre, pour statuer et sur l'instance en validité, laquelle

est dirigée contre le saisi, et sur l'instance en déclaration ,

laquelle est dirigée contre le tiers -saisi. Il est de toute évi

dence aussi que, si les trois personnes que la saisie -arrêtmet

en présence appartiennent à la même nationalité, étrangère

ou indigène, la seule juridiction compétente pour statuer sur

l'instance en validité et sur l'instance en déclaration est, à

l'exclusion de la juridiction mixte , la juridiction consulaire ou

la juridiction indigène. Mais supposons que, sur les trois per

sonnes que la saisie-arrêt met en présence, deux appartiennent

à la même nationalité, la troisième étant d 'une nationalité

différente , quelle juridiction sera compétente pour statuer sur

l'instance en validité et sur l'instance en déclaration ? La juris

prudence mixte a résolu la question en faisant intervenir la

théorie de l'intérêt mixte ; elle pose en principe que la saisie

est mixte et que, par suite , la juridiction mixte est, à l'exclu

sion de toute autre juridiction , competente pour statuer sur

l'instance en validité et sur l'instance en déclaration , non seu
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lement quant à la forme, mais encore quant au fond, par

cela seul que les trois parties que la saisie -arrêt met en pré

sence n 'appartiennent pas toutes à la même nationalité. La

Cour d 'Alexandrie a ainsi jugé, notamment le 1°r février 1893,

dans une aſfaire où le saisissant et le saisi étaient l'un et l'autre

indigènes, le tiers -saisi appartenant à la nationalité britanni

que, et le 7 avril 1892, dans une affaire où le saisissant et le

saisi appartenaient l'un et l'autre à la nationalité italienne, le

tiers -saisi étant indigène. Contre la valeur juridique de cette

jurisprudence il nous semble qu'on peut élever les doutes les

plus sérieux . La Cour d 'Alexandrie la justifie par le principe

de l'indivisibilité de la saisie. Ce principe est certain ; mais il

ne faut pas en exagérer la portée. Le principe de l'indivisi

bilité de la saisie exige bien que l'autorité judiciaire mixte ait

seule qualité pour autoriser la saisie-arrêt dans les cas où il

n ' y a pas titre exécutoire, pour accomplir les divers actes

de procédure qui constituent proprement la saisie-arrêt et

pour statuer sur la question de savoir si la saisie-arrêt est

régulière en la forme; il n'exige pas davantage : ilne saurait

avoir pour effet de soustraire à la connaissance de la juridic

tion consulaire une contestation entre deux étrangers appar

tenant à la même nationalité et à la connaissance de la juri

diction indigène une contestation entre deux indigènes. Si

donc, dans le cas où le saisissant et le saisi appartiennent à

même nationalité , étrangère ou indigène, il y a contestation

sur les causes et le montant de la créance du saisissant contre

le saisi, comme si, dans le cas où le saisi et le tiers-saisiappar

tiennent à la même nationalité , étrangère ou indigène, il y a

contestation sur les causes et le montant de la créance du saisi

contre le tiers-saisi, cette contestation doit être portée devant

la juridiction consulaire ou devant la juridiction indigène, sauf

à la juridiction mixte à surseoir à statuer sur l'instance en

validité de la saisie-arrêt ou sur l'instance en déclaration

portées devant elle jusqu'à la décision de la juridiction con
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sulaire ou de la juridiction indigène. En attribuant compé

tence à la juridiction mixte pour statuer en toute hypothèse

sur la contestation entre le saisissant et le saisi et sur la con

testation entre le saisi et le tiers- saisi, la Cour d 'Alexandrie

nous paraît avoir méconnu ou, toutau moins, avoir mal inter

prété la règle fondamentale édictée dans l'article 9 du Règle

ment d 'organisation judiciaire. Pour ces motifs , nous approu

vons sans réserve la réforme opérée par le décret khédivial

du 26 mars 1900 , rendu sur l'avis conforme de la commis

sion internationale . Ce décret contient deux dispositions. La

première, prévoyant l'hypothèse d 'une saisie -arrêt faite par

un saisissant indigène contre un saisi également indigène entre

les mains d 'un tiers-saisi étranger , décide que « l'instance en

« validité de la saisie doit être portée devant les tribunaux

« mixtes » , mais que « la contestation sur la créance entre

« les deux indigènes reste de la compétence des tribunaux

« indigènes » . La deuxième, prévoyant l'hypothèse un peu

plus spéciale d 'une saisie-arrêt pratiquée par un étranger sur

la créance litigieuse d 'un indigène contre un autre indigène,

au cours de l'instance pendante entre cux devant la juridic

tion indigène, décide que « la saisie n 'aura d'eſfet que sur ce

« qui sera définitivement adjugé par la juridiction indigène » ,

et que « le saisissant ne pourra agir contre le tiers -saisi qu'a

« près la solution du procès pendant, le tout, sauf le cas d 'une

« collusion entre le saisi et le tiers-saisi , ou si les parties ne

« donnent pas suite au procès pendant » (1). Elle ajoute

(1) Le décret du 26 mars 1900 prévoit seulement l'hypothèse d 'une saisie

arrêt pratiquée par un étranger sur la créance litigieuse d 'un indigène contre

un autre indigène. Quid si la créance n 'est pas lirigieuse, c'est-à -dire si le tiers

saisi se borne à déclarer qu 'il n 'est pas débiteur du saisi, sans cependant qu 'il

y ait procés entre eux ? Dans ce cas la juridiction mixte sera certainement

compétente pour statuer sur les causes et le montant de la créance du saisi

contre le tiers saisi, bien qu 'ils soient tous deux indigènes. Décider le contraire

ce serait mettre le saisissant dans l'impossibilité d 'obtenir justice , car lo sai

sissant n 'a aucun moyen juridique de forcer le saisi à faire un procés au tiers

saisi, surtout devant la juridiction indigène.
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que « le tiers-saisi sera tenu de se libérer entre les mains du

« saisissant ou de déposer à la caisse du tribunal mixte la

« somme dont il aura été reconnu débiteur, si elle est insuf

« fisante à payer tous les créanciers opposants » . Ces disposi

tions consacrent le retour aux vrais principes juridiques que la

jurisprudence de la Cour d 'Alexandrie avait méconnus, et

bien que, dans leur texte, elles prévoient seulement l'hypo

thèse où le saisissant et le saisi sont indigènes, le tiers-saisi

étant étranger , et l'hypothèse où le saisi et le tiers-saisi sont

indigènes, le saisissant étant étranger, il ne nous paraît pas

douteux que la solution qu 'elles édictent doive être étendue à

l'hypothèse où le saisissant et le saisi appartiennent à la

même nationalité étrangère , le tiers-saisi étant indigène ou

appartenant à une autre nationalité étrangère, et à l'hypo

thèse où le saisi et le tiers- saisi appartiennent à la mêmenatio

nalité étrangère, le saisissant étant indigène ou appartenant à

une autre nationalité étrangère (1 ). Les raisons de décider

sont, en effet, lesmêmes.

Dans les divers cas que nous venons de passer en revue,

la théorie de l'intérêt mixte a été imaginée par la jurispru

dence dans le but de sauvegarder les droits actuels, ou même

simplement éventuels, de tiers non représentés dans une ins

tance engagée entre parties n 'appartenant pas à la mêmena

tionalité qu 'eux. Son application suppose donc, comme nous

(1) C 'est incontestablement par oubli que cette double hypothèse n 'a pas

été prévue. Cet oubli s'explique par la composition même de la sous-commis

sion internationale qui a rédigé la disposition du décret susvisé . Cette sous

commission se compose des représentants du Gouvernement égyptien et des

délégues techniques des puissances : ces délégués techniques sont tous des

magistrats des tribunaux mixtes. Etant donnée cette composition , il est facile

de comprendre que les intérêts des juridictions consulaires soient sacrifiés ou

tout au moins passés sous silence. Ils pourraient être défendus par les agents

diplomatiques, mais les agents diplomatiqurs nc siègent que dans la commis

sion plénière, et la commission plénière se borne à approuver les décisions de

la sous-commission , surtout lorsque ces décisions résolvent des questions

d 'ordre exclusivement juridique.
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l'avons vu, un conflit d 'intérêts entre trois personnes au moins,

dont deux, parties principales dans une contestation , appar

tiennent à la même nationalité, et dont la troisième, plus ou

moins indirectement intéressée à la solution de la contestation ,

appartient à une autre nationalité. De cette opposition entre

la nationalité des parties directement engagées au procès ,

d 'une part, et, d 'autre part, la nationalité du tiers indirecte

ment intéressé à la solution du litige, naissent l'intérêt mixte

et, par voie de conséquence, l'aptitude de la juridiction mixte

à connaître d 'une contestation engagée entre personnes appar

tenant à la même nationalité. Dans les cas d 'application de la

théorie de l'intérêt mixte que nous avons maintenant à exa

miner , le conflit d 'intérêts que cette application est destinée à

résoudre , se présente à nous avec des caractères bien diffé

rents. Il est à la fois plus simple et plus complexe. Il est plus

simple , car il est limité aux personnes entre lesquelles l'ins

tance est directement engagée , sans qu'il y ait à se préoccu

per de sa répercussion possible sur les droits des tiers. Il est

plus complexe, car la diversité de nationalités, nécessaire pour

créer l'intérêt mixte et pour justifier la compétence de la juri

diction mixte, n 'apparaît pas immédiatement : l'une des par

ties litigantes est, par hypothèse, indigène et la nationalité

étrangère de l'autre est absorbée par une nationalité égyp

tienne, fictive , si l'on veut, mais, après tout, légale ; en sorte

que, pour faire apparaître la diversité de nationalités, il a fallu

que la jurisprudence fit prévaloir, ce qui au point de vue ju

ridique est très remarquable mais peut sembler contradic

toire, la réalité matérielle sur la fiction légale . Ces personnes

dont la jurisprudence des tribunaux mixtes a ainsi décomposé

la nationalité, sont les personnes morales égyptiennes, et nous

allons voir par quels moyens et dans quelles limites la juris

prudence a attribué aux juridictions mixtes la connaissance

des contestations entre des indigènes et les personnesmorales

égyptiennes.
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Ces personnes morales doivent être, au point de vue qui

nous occupe, groupées en deux catégories, dont l'une com

prend les sociétés anonymes et dont l'autre comprend l'Etat

égyptien et les diverses Administrations qui en dépendent plus

ou moins directement.

Aux termes de l'article 46 du Code de commerce mixte , les

sociétés anonymes ne peuvent se fonder en Egypte qu'en vertu

d 'un firman du Khédive qui autorise leur établissement et

approuve les conditions de leur fonctionnement; et l'article 47

du même Code impose très expressément la nationalité égyp

tienne aux sociétés anonymes qui se fondent en Egypte (1 ).

Il semble que ce texte , en résolvant la question de nationalité ,

résolve implicitement la question de compétence , et qu'une

interprétation logique des dispositions combinées de l'ar

ticle 47 du Code mixte de commerce et de l'article 9 du Ré

glement d'organisation judiciaire doive attribuer compétence

exclusive aux juridictions indigènes dans toutes les affaires

entre des indigènes et les sociétés anonymes égyptiennes . Tel

n 'est pas cependant le système de la jurisprudence mixte .

Cette jurisprudence, aujourd'hui définitivement établie, après

avoir été assez longtemps hésitante, et, d'ailleurs, législative

ment consacrée par l'approbation des puissances, décide en

effet que les seules juridictions compétentes pour statuer sur

les contestations entre des indigènes et les sociétés anonymes

égyptiennes sont les juridictions mixtes. Cette règle de com

pétence, la Cour d 'Alexandrie l'a successivement appliquée à

la Compagnie universelle du canalmaritimede Suez, formelle

ment déclarée société égyptienne par l'article 16 de la con

vention du 22 février 1866 ( 2), à la Banque ottomane, à la

quelle les articles 6 et 7 de l'acte de concession , conformé

(1 ) Code de commerce mixte , art. 47 : « Les sociétés anonymes qui se fonde

« ront en Egypte seront toutes de nationalité égyptienne et devront y avoir

« leur principal siège social »

(2 ) Arrêt du 28 mai 1880.

22
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ment aux dispositions du Code de commerce ottoman, impo

sent la nationalité ottomane (1 ) à la Bourse khédiviale ( 2 ),

enfin à la Compagnie des eaux du Caire (3), l'une et l'autre

sociétésanonymes fondées en Egypte conformémentauxdisposi

tions de l'article 47 précité du Code mixte de commerce. La

thèse juridique de la Cour, que nous trouvons très complète

ment développée dans l'arrêt du 24 juin 1894 rendu sur une

instance introduite par un indigène contre la Compagnie des

eaux du Caire, n 'est autre que celle de l'intérêt mixte. La

Cour commence par rappeler le principe, dejà connu de nous,

« que la compétence des juridictions se détermine d 'après le

« caractère des intérêts engagés au procès, et non d 'après la

« personnalité de ceux qui les représentent » . « Attendu dès

« lors, ajoute - t- elle , quelle que soit la nationalité des parties

« en cause, que les tribunaux de la Réforme, appelés, d 'après

« l'esprit et le texte du Pèglement d 'organisation judiciaire, à

« sauvegarder les intérêts mixtes, ont seuls autorité pour sta

« tuer sur les différends de cette nature ; qu'en effet, s'il en

« était autrement, toutes les garanties fixées et mises sous la

« sauvegarde de l'institution même de la Réforme se trouve

« raient par le fait indirectement annulées dans leurs effets ;

<< que peu importe donc que le litige soit engagé entre deux

« personnalités de la même nationalité, du moment que l'in

« térêt mixte s'y manifeste d 'une manière certaine et incon

« testable » . Où et comment l'intérêt mixte se manifeste-t -il

dans l'espèce ? L 'intérêt mixte , dit la Cour, résulte de ce double

fait que la Compagnie des eaux du Caire a été fondée et que

ses actions sont détenues par des personnes appartenant à

des nationalités différentes. Et il n 'est pas inutile de faire ob

server que la portée de cette constatation dépasse les faits de

la cause et qu' elle est générale : toutes les sociétés anonymes

(1) Arrêt du 11 février 1890.

(2 ) Arrêt du 6 avril 1892 .

(3 ) Arrêt du 21 juin 1894 .
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établies en Egypte ont été fondées et leurs actions sont déte

pues par des personnes appartenant à des nationalités diffé

rentes. Mais l'attribution de la nationalité égyptienne à la so

ciété anonyme ne doit- elle pas avoir légalement pour effet de

supprimer l'intérêt mixte , et , de même que les diverses natio

nalités étrangères auxquelles appartiennent les associés , dis

paraissent, absorbées par l'unique nationalité égyptienne de

la personne morale, de même l'intérêt étranger, qui est l'un

des éléments constitutifs de l'intérêt mixte, ne disparaît- il pas,

absorbé par l'intérêt égyptien de la personne morale ? La Cour

a prévu l'objection , et elle y répond de la manière suivante .

L 'attribution de la nationalité égyptienne aux sociétés ano

nymes n 'a pas été faite pour les rendre justiciables des juri

dictions indigènes dans leurs rapports avec les indigènes; elle

a été faite dans l'unique but de soustraire à l'application des

lois étrangères et, par conséquent, à la juridiction possible

des tribunaux consulaires les sociétés anonymes que des

étrangers appartenant à la même nationalité viendraient fon

der en Egypte. Les sociétés anonymes égyptiennesne sont pas

des personnalités indigènes ; ce sont, aux termes mêmes de

l'article 47 du Code mixte de commerce, des personnalités

égyptiennes. D 'autre part, les juridictions mixtes sont très

certainement des juridictions égyptiennes : il y a donc non

pas contradiction mais concordance entre la nationalité que

la loi mixte impose aux sociétés anonymes établies en Egypte

et la juridiction dont la jurisprudence de la Cour d'Alexandrie

les déclare normalement justiciables. Et la jurisprudence des

tribunaux mixtes en est ainsi arrivée, par le développement

très logique de la théorie de l'intérêt mixte, à créer pour les

personnes morales égyptiennes, pour certaines d 'entre elles

tout au moins, une nationalité spéciale , distincte tout à la fois

de la nationalité indigène et de la nationalité étrangère, en

laquelle cependant la nationalité indigène et la nationalité

étrangère se retrouvent, mais se confondent, et qui est la
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nationalité égyptienne proprement dite , ou mieux, la nationa

litémixte (1). Nous allons voir la distinction entre la nationa

lité mixte et la nationalité indigène s'accuser plus nettement

encore dans l'application de la théorie de l'intérét mixte aux

Administrations égyptiennes .

L 'Etat égyptien et ses diverses Administrations sont justi

ciables des tribunaux ordinaires dans leurs rapports avec les

particuliers . Cette proposition précise le sens et la portée de

l'article 10 du Règlement d'organisation judiciaire, ainsi conçu :

« Le Gouvernement, les Administrations, les Daïras de S . A .

« lc Khédive et desmembres de sa famille seront justiciables

« de ces tribunaux (tribunaux mixtes) dans les procès avec

« les étrangers » . La disposition de cet article n 'a d 'autre but

- cela résulte très certainement des travaux préparatoires du

Règlement d 'organisation judiciaire ( 2 ) — que de soumettre au

droit commun le règlement des conflits entre l'Etat égyptien

et les particuliers et de substituer, pour la solution de ces con

flits, la voie judiciaire à la voie diplomatique qui, seule , avait

été suivie jusqu'alors. L 'article 10 du Règlement d'organisa

(1 ) La théorie de l'intérêt mixte n 'est appliquée par la jurisprudence qu 'aux

societés anonymes fondées en Egypte. Ces sociétés sont, en effet, les seules

auxquelles l'article 47 du Code de commerce mixte impose la nationalité égyp

tienne. S 'il s'agit de sociétés anonymes fondées en pays étranger, la jurispru

dence attribue à ces sociétés la nationalité du pays où elles ont été fondées :

elle attribue par exemple la nationalité française à la Société du Crédit lyon

nais . — En ce qui concerne les sociétés en nom collectif, le système qui leur

est appliqué par la jurisprudence mixte est quelque peu différent de celui qui

est appliqué par la même jurisprudence aux sociétés anonymes. La Cour

d 'Alexandric admet que les sociétés en non collectif , lorsqu 'elles sont compo

sées d 'associés appartenant à des nationalités différentes, peuvent recevoir de

l'acte constitutif une nationalité distincte , c 'est-à -dire, en d 'autres termes ,

adopter, à leur choix , la nationalité de l'un des associés. C 'est seulement dans

le cas où l'acte constitutiſ ne contient aucune disposition relative à la natio

nalité que la société est réputée mixte (Arrêts du 15 novembre 1883 et du

12 février 1891 ).

( 2 ) Procès-verbaux de la commission internationale de 1869, — notamment

procès-verbal de la séance du 28 décembre 1869 ; Rapport de ladite commis

sion ; BORELLI-BEY ; op . cit ., p . LXXXI.
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tion judiciaire est, en d 'autres termes, une application pure

et simple de l'article 9. Il était donc naturel que la jurispru

dence des tribunaux mixtes donnât de ces deux textes la même

interprétation. Pour bien comprendre cette interprétation,

telle du moins qu 'elle s'applique à l'article 10 , une explica

tion préalable est nécessaire .

· L 'Etat égyptien se trouve, au point de vue financier, dans

une situation spéciale , très différente de celle de la plupart

des autres Etats. Les emprunts qu'il a contractés et qui ont

successivement porté sa dette publique au chiffre actuel de

102,287,820 livres sterling, n 'ont pas été contractés dans

les conditions ordinaires des emprunts d ' Etat. L 'Etat égyp

tien , sur l'intervention plus ou moins officielle des puissances

européennes, a été obligé en effet, soit pour trouver des pré

teurs, soit pour conserver ceux qu 'il avait déjà trouvés et

qu'il était dans l'impossibilité de rembourser, de consentir à

ses créanciers une situation particulièrement favorable et, si

on la compare à celle qui est faite aux créanciers des autres

Etats , très privilégiée ; il leur a affecté en garantie spéciale

tantôt les impôts de certaines provinces, tantôt les revenus de

certains domaines , tantôt les recettesde certaines administra

tions. C' est ainsi que, aux termes des dispositions combinées

de l'article 3 du décret du 7 mai 1876 portant unification de

la dette égyptienne et de l'article 9 de la loi de liquidation du

17 juillet 1880 , les recettes des douanes égyptiennes et le

produit des impôts des quatre provinces de Gharbieh , Me

noufieh , Béhéra et Siout sont affectés au service de la dette

unifiée. C 'est ainsi encore que, aux termes des dispositions

combinées de l'article 3 du décret du 12 novembre 1876 , de

l'article 2 de la loi de liquidation et de l'article 1er du décret du

27 juillet 1885 , les recettes des chemins de fer égyptiens, des

télégraphes égyptiens et du port d 'Alexandrie sontaffectées au

service de la dette privilégiée . C'est ainsi que, en 1877, l'em

prunt de la Daïra Sanieh a été garanti par une hypothèque
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constituée sur certains domaines du Khédive, et que les re

venus de ces immeubles ont été affectés au service des intérêts

et de l'amortissement de la dette née de cet emprunt. C' est

ainsi enfin qu'une affectation hypothécaire analogue a été con

sentie , en 1878 , pour la garantie de l'emprunt domanial. Mais

l'Etat égyptien ne s'est pas borné à affecter, dans les conditions

que nous venons de déterminer, certains impôts , certaines re

cettes et certains revenus au service de sa dette. Les puis

sances ou les porteurs de titres ont exigé davantage ; ils ont

tenu à surveiller eux-mêmes, par l'intermédiaire de leurs délé

gués, l'emploi des ressources affectées et même, dans cer

tains cas, l'administration des biens destinés à produire ces

ressources. Dans ce but ont été successivement créées et orga

nisées la Commission de la dette publique, l'Administration de

la Daïra Sanieh, l'Administration des domaines , l'Administra

tion des chemins de fer, des télégraphes et du port d 'Alexan

drie. La Commission de la dette publique date de 1876 (1 ); elle

se compose actuellement de six commissaires-directeurs, né

cessairement étrangers et de nationalité différente , chacune

des six grandes puissances européennes ayant le droit d 'être

représentée à la Commission ; les commissaires-directeurs sont

nommés par le Gouvernement égyptien sur la proposition de

la puissance intéressée. Les attributions principales de la Com

mission de la dette publique sont fixées par l'article 1er du

décret du 2 mai 1876 et par l'article 39 de la loi de liquida

tion ; aux termes de ces dispositions, la Commission de la

dette publique a pour mission de recevoir les recettes affec

tées à la dette unifiée et à la dette privilégiée et d 'assurer,

au moyen de ces recettes, le service des intérêts et de l'amor

tissement. L'Administration de la Daïra Sanieh date de 1877 :

elle a pour mission générale d'administrer, dans l'intérêt des

(1 ) Le décret khédivial qui institue la Commission de la dette publique est

du 2 mai 1876 .
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porteurs de titres, les domaines affectés par hypothèque à la

garantie de l'emprunt de la Daïra Sanieh et d'assurer , au

moyen des revenus de ces domaines, le service des intérêts et

de l'amortissement de cet emprunt ; elle a à sa tête un conseil

de direction composé d'un directeur général indigène et de

deux contrôleurs généraux, l'un Français et l'autre Anglais,

nommés par le Gouvernement égyptien sur la désignation des

Gouvernements français et anglais. L 'Administration des do

maines a été instituée en 1878 : comme l'Administration de la

Daïra Sanieb , elle a la mission d'administrer, dans l'intérêt

des porteurs de titres, les domaines affectés par hypothèque

à la garantie de l'emprunt domanial et d 'assurer , au moyen

des revenus et du produit des ventes de ces domaines, le ser

vice des intérêts et de l'amortissementde cet emprunt ; elle

est dirigée par une commission composée de trois membres,

l'un indigène, l'autre Français et le troisième Anglais ; ces

trois commissaires sont nommés par le Gouvernement égyp

tien , le commissaire français et le commissaire anglais ne

pouvant être nommés que sur la présentation de leur gou

vernement respectif. L'Administration des chemins de fer ,

des télégraphes et du port d 'Alexandrie, instituée en 1876 et

reconstituée en 1880 et en 1885 , a des attributions et une

direction analogues à celles de l'Administration de la Daïra

Sanieh et de l'Administration des domaines. Elle est dirigée

par une commission de trois membres, un indigène, un An

glais et un Français , nommés par le Gouvernement égyptien ,

le commissaire anglais et le commissaire français étant nom

més sur la présentation de leur gouvernement respectif ;

cette commission fonctionne sous la présidence obligatoire du

commissaire anglais. Elle a pour mission d 'administrer et d 'ex

ploiter , dans l'intérêt des porteurs de titres de la dette privilé

giée, les chemins de fer et les télégraphes égyptiens ainsi

que le port d'Alexandrie ; mais, à la différence de l'Adminis

tration de la Daïra Sanieh et de l'Administration des domaines,



344 LE RÉGIME DES CAPITULATIONS EN ÉGYPTE

elle n 'est pas directement chargée du service des intérêts et

de l'amortissement ; elle est en effet tenue de remettre à la

Commission de la dette publique, seule chargée de ce service ,

l'excédent des recettes sur les besoins de l'administration . En

dépit de leur composition internationale et de la prépondé

rance qui, dans cette composition , est donnée à l'élément

étranger sur l'élément indigène, ces diverses Administrations

sont des Administrations égyptiennes ; la personnalité égyp

tienne leur est très expressément attribuée par les divers dé

crets qui les ont successivement instituées. Cette observation

s'appliquemême à la Commission de la dette publique. Voici,

en effet, ce qu'on peut lire dans le préambule du décret du

2 mai 1876 qui instituc la Commission de la dette publique :

« Nousavons résolu d 'instituer une caisse spéciale chargée du

« service régulier de la dette publique et de nommer à sa di

« rection des commissaires étrangers, lesquels seront, sur

« notre demande, indiqués par les gouvernements respectifs

« comme fonctionnaires aptes à remplir le poste auquel ils

« seront nommés par Nous en qualité de fonctionnaires

« égyptiens » ( 1).

Il nous sera maintenant facile de comprendre l'interpréta

tion que la jurisprudence des tribunaux mixtes a donnée å

l'article 10 précité du Règlement d 'organisation judiciaire.

Cette interprétation procède d 'une distinction entre les di

verses Administrationsde l'Etat égyptien, les unes dont la na

tionalité est indigène , les autres dont la nationalité est égyp

(1) La loi de liquidation ainsi que les décrets susvisés cessent d 'être pleine

ment en vigueur à partir du 29 décembre 1904 . Ils ont été partiellement abrogés

par le décret khédivial du 28 novembre 1904,rendu avec l'assentiment des puis

sances intéressées et exécutoire trente jours après sa promulgation, dont le

projet avait été annexé à l'accord anglo - français du 8 avril 1904. Les disposi

tions du décret du 28 novembre 1901 sont d 'ordre financier , nullement d 'ordre

judiciaire . Il n 'entre pas dans le cadre de cet ouvrage de les étudier : nous nous

bornerons à signaler plus loin la répercussion qu'elles ont, dans un cas parti

culier, sur l'application du principe de compétence développé au texte .
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tienne, c 'est- à -dire mixte . Les premières ne sont justiciables

des juridictions mixtes que dans leurs rapports avec les étran

gers ; les secondes sont justiciables des juridictions mixtes

dans tous les cas, même dans leurs rapports avec les indi

gènes. C'est l'intérêt mixte qui, ici encore, crée la personna

lité mixte. Cet intérêt mixte se manifeste très nettement dans

la constitution et dans les attributions de la Commission de la

dette publique, de l'Administration de la Daïra Sanieh , de

l'Administration des domaines, de l'Administration des che

mins de fer , des télégraphes et du port d 'Alexandrie . La Com

mission de la dette publique, l'Administration de la Daïra

Sanieh, l'Administration des domaines, l'Administration des

chemins de fer, des télégraphes et du port d ' Alexandrie sont

des personnes morales de nationalité mixte , par conséquent

justiciables des scules juridictions mixtes, même dans leurs

contestations avec les indigènes. La Cour d'Alexandrie l'a

ainsi jugé, dès 1881, à l'égard de l'Administration des do

maines. Son arrêt, en date du 12 mai 1881, porte que : « S' il

« est vrai que l'Administration des domaines est une Adminis

« tration de l'Etat, toutefois il appert des articles II et III de

« l'acte de conclusion de l'empruntdomanial que le Gouver

« nement égyptien a mis les commissaires des domaines, res

« pectivement désignés par les Gouvernements français, an

« glais et égyptien, en possession des biens domaniaux à titre

« de gage dans l'intérêt des contractants de l'empruntdoma

« nial et, par suite , des porteurs des obligations; qu'en exé

« cution du décret du 26 octobre 1878, les commissaires des

« domaines, en qualité de tiers convenus entre le Gouverne

« ment égyptien et les contractants de l'emprunt, détiennent

« les biens domaniaux à titre de gage, en perçoivent et rc

« mettent directement les revenus auxcréanciers des diverses

« nationalités , jusqu'à l'acquittement intégral de l'emprunt ;

« que de ces attributions des commissaires il résulte qu'ils re

« présentent, outre une branche de l'administration de l'Etat,
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« les intérêts de créanciers de diverses nationalités, et que,

« dès lors, c'est à bon droit que les premiers juges ... consi

« dérant les interêts mixtes par eux représentés, ont retenu

« leur compétence » (1 ). La même thèse a été appliquée à

l'Administration de la Daïra Sanieh par la Cour d'Alexandrie ,

dans une série d 'arrêts rendus en 1887, 1888 et 1890. Voici

les principaux motifs de l'arrêt du 14 mars 1888 : « Attendu

« que la situation de la Daïra Sanieh est régie par le contrat

« du 12 juillet 1877, intervenu entre les sieurs Goschen et

« Joubert, agissantau nom et pour le compte de leurs man

« dants anglais, français et autres porteurs de titres de l'em

« prunt Daïra Sanieh de 1870, et la direction générale de

« cette Daïra, ainsi que par la loi de liquidation du 17 juil

« let 1880 ; attendu que , d'après cette dernière loi (article 46 ),

« les revenus des terres de la Daïra Sanieh sont afectés à

« fournir aux porteurs de titres de la dette générale de la

« Daïra l'intérêt déterminé par l'article 44 de ladite loi ; que,

« de plus, l'excédent ainsi que le produit des aliénations de

« la propriété de la Daïra Sanieh sont affectés à l'amortisse

« ment desdits titres (art. 48 et 42 de la loi de liquidation , et

« art. 3 du contrat du 12 juillet 1877) ; attendu que cette af

« fectation au profit des porteurs de titres donne manifeste

« ment aux intérêts auxquels elle s'applique un caractère

« mixte ; qu'en raison de ce caractère, et pour la garantie

« efficace des intérêts mixtes attachés à la Daïra Sanieh, son

« administration a été placée en des mains mixtes ; attendu

« que si l'Administration de la Daïra Sanieh est comprise

« parmi les Administrations de l'Etat, et que les intérêts

«« mixtes des porteurs de titres lui sont confiés , ces intérêts

( 1) Conf. arrêt du 14 juin 1893. — Le décret khédivial du 28 novembre 1904

ne modifie ni les attributions, ni la constitution , ni les conditions de fonction

nement de l'Administration des domaines. Celle - ci conserve donc son carac

tère d 'administration égyptienne de nationalité mixte et reste, par consé

quent, justiciable des juridictions mixtes, même dans ses rapports avec les

indigènes.
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« ne changent point pour cela de nature ; que la compétence

« se détermine d'après le caractère des intérêts en cause et

« non d 'après la personnalité de ceux qui les représentent » ( 1 ).

C 'est par des motifs analogues que, en 1892, la Cour d 'A

lexandrie a affirmé l'exclusive compétence de la juridiction

mixte à l'égard de l'Administration des chemins de fer, des té

légraphes et du port d 'Alexandrie . « L 'Administration des che

« mins de fer égyptiens, des télégraphes et du port d 'Alexan

« drie représente , dit-elle, par les conditions mises à la

« désignation et à la noinination de son haut personnel diri

« geant, par les attributions et les pouvoirs conférés à ce per

« sonnel, par les intérêts divers qui s'y trouvent engagés, et

« enfin par l'affectation spéciale de ses revenus, une exploita

« tion d 'un intérêt et d'un caractère mixtes » (2). Quant à la

Commission de la dette publique, l'exclusive compétence de

la juridiction mixte dans toutes les affaires la concernant n 'a

jamais été contestée ; elle ne pouvait pas, d'ailleurs, ètre con

testée en présence des dispositions formelles de l'article 1 du

décret du 2 mai 1876 et de l'article 38 de la loi de liquidation .

Cette dernière disposition est ainsi conçue : « Les commis

« saires de la dette, représentants légaux des porteurs de

« titres, auront qualité pour poursuivre, devant les tribu

( 1) Mème observation qu 'à la note précédente ; le décret khédivial du 28 no

vembre 19C4 ne modific ni les attributions, ni la constitution , ni les conditions

de fonctionnement de l'Administration de la Daira Sanieh .

(2 ) Le décret khédivial du 28 novembre 1901 supprime l'affectation spéciale

des revenus des chemins defer égyptiens, des télégraphes et du port d 'Alexan

drie au service de la Dette égyptienne . Cette réforme, devenue définitive le

29 décembre 1901, a pour effet nécessaire de faire perdre à l'Administration

des chemins deler , des télégraphes et du port d 'Alexandrie son caractère d 'ad

ministration égyptienne de nationalité mixte . L 'Administration des chemins de

ſer, des télégraphes et du port d 'Alexandrie devient une administration pure

ment gouvernementale, de nationalité indigène, et, par conséquent, n 'est désor

mais justiciable des juridictions mixtes que dans ses rapports avec les étrangers.

C 'est là le cas particulier auquel nous avons fait allusion dans une note pré

cédente (p . 344, note 1).
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« naux de la Réforme, contre l'administration financière

« représentée par Notre ministre des finances, l'exécution

« des dispositions concernant les affectations des revenus, les

« taux d'intérêt des dettes, la garantie du Trésor, et générale

« ment toutes les obligations qui incombent à notre Gouver

« nement, en vertu de la présente loi, à l'égard du service des

« dettes privilégiée et unifiée » ( 1).

A la personnalité mixte de la Commission de la dette

publique et des Administrations de la Daïra Sanieh , des

domaines et des chemins de fer , la jurisprudence oppose la

personnalité indigène de l'Etat égyptien et des Administrations

qui se confondent avec lui. L 'Etat égyptien , dans le système

de la jurisprudence mixte, est, par essence, une personne de

nationalité indigène ; il ne peut être justiciable des juridictions

mixtes que dans ses rapports avec les étrangers. Ce qui est

vrai de l'Etat égyptien l'est aussi des Administrations qui

doivent être considérées comme des organes de l'Etat et qui,

par conséquent, se confondent avec lui. Ces Administrations

sont exclusivement justiciables des juridictions indigènes dans

leurs rapports avec les indigènes, et cela , alors mêmequ'un

intérêt mixte se trouverait indirectement lié à leur fonctionne

ment. Reste à savoir quelles Administrations peuvent et

doivent être considérées comme des organes de l'Etat, quel

est, en d 'autres termes , le critérium de la distinction entre les

Administrations qui se confondent avec l'Etat et celles qui ont

une existence et une personnalité indépendantes de lui. Voici

la réponse que la Cour d 'Alexandrie fait à cette question : doit

être considérée comme organe de l'Etat toute Administration

à la gestion de laquelle l'Etat a un droit exclusif, ou, pour

parler un langage plus scientifique, toute Administration à

(1 ) Le décret khédivial du 28 novembre 1904 maintient la Commission de la

dette publique et lui conserve son caractère d'Administration égyptienne de

nationalité mixte. L 'article 37 du décret reproduitmème presque textuellement

l'article 38 de la loi de liquidation .
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l'égard de laquelle l'Etat n 'a pas aliéné tout ou partie de sa

souveraineté. Une telle Administration participe à la nature de

l'Etat, elle se confond avec l'Etat, elle est l'Etat même; elle

doit être traitée comme lui ; elle est, dans le vrai sens du

mot, une Administration gouvernementale . Et la Cour, faisant

application de ces prémisses, a décidé, par arrêt du 22 mai

1889 , que l'Administration des douanes égyptiennes est une

Administration de nationalité indigène et que, par voie de con

séquence , elle ne peut pas être justiciable des juridictionsmixtes

dans ses rapports avec les indigènes. Il y avait une raison de

douter : elle venait de ce que les recettes des douanes égyp

tiennes étaientaffectées , comme nous l'avons dit plus haut, au

service de la dette unifiée et devaient être directement remises

par le directeur général de l'Administration des douanes à la

Commission de la dette publique, sans passer par les mainsdu

Gouvernement égyptien . Le tribunal de première instance

avait même jugé que de cette double circonstance résultait

l'intérêt mixte nécessaire mais suffisant pour entraîner l'er

clusive compétence de la juridiction mixte. La Cour d 'Alexan

drie , cependant, a infirmécette décision , pour les motifs sui

vants, qu'il est intéressant de reproduire : « Attendu , dit la

« Cour, qu'il est de principe non contesté que toute Adminis

« tration gouvernementale participe de la nationalité de l'Etat ,

« dont elle constitue l'un des organes ; attendu que ni le

« décret du 7 mai 1876 qui affecte les revenus des douanes

« égyptiennes au service de la dette générale de l'Etat, ni la

« loide liquidation du 17 juillet 1880 qui les affecte au ser

« vice spécial de la dette unifiée, n 'ont, par aucune de leurs

« dispositions, enlevé à l'Administration des douanes égyp

« tiennes son caractère d 'administration gouvernementale et

« partant indigène ; que le caractère purement gouvernemen

« tal de cette Administration est confirmé par le décret du

« 10 décembre 1878 , qui réserve au ministère des finances

« égyptien la nomination et la révocation des employés,même
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« supérieurs, de ladite Administration ainsi que l'ordonnan

« cement de toutes les dépenses qui la concernent ; que

« ce même caractère est encore directement aſſirmé par les

« dispositionsdu décret du 2 mai 1876 et de la loi de liqui

« dation de 1880 qui, en limitant les attributions des commis

« saires de la dette publique à la réception des recettes des

« douanes égyptiennes et à l'emploi de ces recettes au but

« auquel elles sont destinées, ont, par le fait, exclu toute

« ingérence étrangère dans la gestion de l'Administration

« dont s'agit ; attendu que, à défaut d 'une convention spé

« ciale ou d 'une disposition légale , telles que celles qui ont,

« provisoirement et au profit d 'Administrations revêtues d 'un

« caractère international, dessaisi le Gouvernement égyptien

« de la gestion des biens aſſectés au service de l'emprunt

« gagé domanial, de l'emprunt de la Daïra Sapieh et de la

« dette privilégiée de l'Etat, la seule affectation des recettes

« de l'Administration des douanes égyptiennes au service de

« la dette unifiée de l'Etat ne saurait avoir eu pour effet

« d 'enlever au Gouvernement égyptien le droit exclusif à la

« gestion de ladite Administration et par suite à elle -même

« son caractère primitif d 'Administration indigène ; attendu

« que cet effet ne saurait non plus être résulté de la circons

« tance que les recettes des douanes égyptiennes doivent, aux

« termes du décret du 2 mai 1876 et de la loi de liquidation ,

« être versées directement de la part des percepteurs dans la

« caisse de la dette publique désignée pour les recevoir,

« puisque le texte dudit décret et de ladite loi dispose expres

« sément que ce versement est fait pour le compte du Gou

« vernement égyptien et que ladite caisse , quoique confiée à

« l'administration de commissaires étrangers, n 'en est pas

« moins, aux termes du décret etde la loi précités , une caisse

« du Trésor égyptien ; que, dans ces conditions, le versement

« direct des recettes des douanes égyptiennes dans la caisse

« de la dette publique ne peut être considéré comme étant la
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« conséquence d 'un droit d 'intervention des créanciers dans

« la gestion desdites douanes , mais uniquement comme une

« mesure tendant à assurer que les recettes dont s'agit ne

« seront pas distraites de la destination qui leur a été donnée

« par la loi... . » (1 ).

Il est une personne morale du droit public égyptien dont

nous n 'avons pas encore parlé et à laquelle il est nécessaire,

pour des raisons qui seront facilement comprises, de consa

crer une mention spéciale : la Municipalité d'Alexandrie . La

Municipalité d'Alexandrie a été instituée par le décret khédi

vial du 5 janvier 1890 . Ce décret, préalablement communiqué

aux puissances, qui ont officiellementadhéré à quelques -unes

de ses dispositions, détermine ainsi qu' il suit la composition et

les attributions de la Municipalité d'Alexandrie . Aus termes

de l'article 2 du décret, la Municipalité d 'Alexandrie est com

posée de vingt-huit membres, dont six sont membres de

droit, huit sont nommés par le Gouvernement égyptien et

quatorze sont désignés à l'élection par divers collèges électo

raux où figurent des électeurs appartenant à toutes les natio

nalités ; il est expressément stipulé par ledit article que ces

électeurs ne pourront élire plus de trois membres d'une même

nationalité indigène ou étrangère, en sorte que, sur les

quatorze membres élus, onze au moins et en tout cas doivent

être étrangers. Ajoutons que, parmi les membres de droit, il

en est au moins un qui est nécessairement étranger : c'est le

procureur général près la Cour d 'appel mixte. Quant aux attri

butions de la Municipalité d 'Alexandrie , il nous suffira de

dire, pour le moment, que la Municipalité d 'Alexandrie déli

bère sur le budget des recettes et des dépenses ordinaires et

extraordinaires concernant l'édilité de la ville et que, aux

(1 ) Le décret khédivial du 28 novembre 1901 supprime l'affectation spéciale

des recettes douanières au service de la Dette égyptienne. Le caractère pure

ment gouvernemental de l'Administration des douanes est donc désormais au

dessus de toute contestation .
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termes de l'article 31 du décret susvisé, elle a le pouvoir con

sidérable d' établir, avec l'approbation du Conseil des mi

nistres ct sans l'assentiment des puissances, certaines taxes

frappant les étrangers aussi bien que les indigènes , dont il lui

appartient de régler le mode de perception et de recouvre

ment forcé. La Municipalité d ' Alexandrie constitue très certai

nement une personne civile distincte de l'Etat égyptien .

Quelle nationalité doit lui être attribuée ? La nationalitémixte

ou bien la nationalité indigène ? Il semble que la question ait

été prévue et soit très clairement résolue par l'article 13 du

décret du 5 janvier 1890 , ainsi conçu : « La Commission mu

« nicipale d 'Alexandrie constitue une personnalité civile de

« nationalité indigène » . Malgré ce texte, le tribunal mixte de

première instance et la Cour d 'appel d'Alexandrie s'étaient

très catégoriquement prononcés pour la nationalité mixte de

la Municipalité d 'Alexandrie, et il est juste de reconnaître que

les arguments invoqués à l'appui de cette thèse , logiquement

déduits des principes exposés plus haut, étaient assez con

cluants . Ces arguments, très compendieusement développés

dans le jugement du tribunal, en date du 8 avril 1895, et dans

l'arrêt confirmatif de la Cour, en date du 12mars 1896 ,peuvent

être résumés par les considérations suivantes. La Municipalité

d'Alexandrie est , aus termes du décret qui l'a instituée , une

Administration distincte de l'Etat ; elle n 'est pas un organe de

l'Etat et, par conséquent , ne participe pas nécessairement à sa

nationalité . Dès lors, la nationalité de la Municipalité

d'Alexandrie doit être déterminée eu égard au caractère des

intérêts qu'elle représente .Or le caractère mixte de ces inté

rêts est évident ; il est démontré et par l'institution de la Mu

nicipalité , pour laquelle un accord international a été néces

saire, et par sa composition , où l'élément étranger figure à

côté de l'élément indigène et a mème, en fait, la prépondé

rance sur l'élément indigène, et par ses attributions, dont la

principale consiste à établir des taxes obligatoires non seule
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ment pour les indigènes mais encore pour les étrangers.

Quant à la disposition de l'article 13 , elle doit être écartée du

débat, car elle n 'est pas parmi celles auxquelles les puissances

ont expressémentadhéré, et il n 'est pas juridique de présumer

que les puissances ont tacitement renoncé au bénéfice de la

compétence mixte qui résulte pour la Municipalité d 'Alexandrie

de son caractère mixte . Quelque bien fondée et quelque con

forme aux précédents établis qu'elle puisse paraître , cette

jurisprudence a été, sur la demande du Gouvernement égyp

tien , législativement condamnée par la commission interna

tionale de 1898 et par les puissances. Le premier décret khé

divial du 26 mars 1900 , rendu avec l'assentiment des

puissances et sur l'avis conforme de la commission interna

tionale , a, en effet, ajouté à l'article 9 du Règlement d 'orga

nisation judiciaire un paragraphe ainsi conçu : « La Munici

« palité d'Alexandrie , dans ses rapports avec les indigènes,

« n ' est pas justiciable des tribunaux mixtes »).

§ 2. – Les règles de compétence : les exceptions au principe

Compétence des tribunaux mixtes dans les rapports entre

étrangers et indigènes et entre étrangers appartenant à des

nationalités différentes ; compétence des tribunaux indigènes

dans les rapports entre indigènes ; compétence des tribunaux

consulaires dans les rapports entre étrangers appartenant à

la même nationalité : voilà , en matière civile et commerciale,

la triple règle organique des juridictions en Egypte. Cette

règle , toutefois , n 'est pas absolue, et nous devons étudier

maintenant les exceptions qu'elle comporte . Ces exceptions,

consacrées par les conventions internationales elles-mêmes ,

sont dedeux sortes : l'une d'elles est extensive de la compé

tence de la juridiction mixte, au détriment de la juridiction

consulaire ; les autres, au contraire, sont restrictives de la

compétence de la juridiction mixte, au profit soit de la juri

23
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diction indigène, soit tout à la fois de la juridiction indigène

et de la juridiction consulaire.

La première exception, extensive de la compétence des tri

bunaux mixtes, doit être formulée de la manière suivante :

les tribunaux mixtes sont seuls compétents, à l'exclusion des

tribunaux consulaires, pour connaître des actions réelles immo

bilières entre étrangers de même nationalité. Cette exception

est consacrée par l'article 9 du Règlement d 'organisation judi

ciaire lui-même, dont le second paragraphe, modifié par le

premier décretkhédivial du 26 mars 1900 , dispose : « Ils (les

« tribunaux mixtes) connaîtront seulement des actions réelles

« immobilières entre indigènes et étrangers ou entre étran

« gers demême nationalité ou de nationalités différentes » . Il

faut avouer que la rédaction de ce texte est assez bizarre et

même, au premier abord , incompréhensible ; il nous pré

sente , en effet, ou , tout au moins, semble nous présenter

comme restrictive de la compétence des tribunaux mixtes une

disposition qui, bien au contraire, est singulièrement exten

sive de cette compétence. Voici l'explication de cette appa

rente contradiction . Avant la modification que lui a fait subir

la réformedu 26 mars 1900 , l'article 9 du Règlement d 'orga

nisation judiciaire était ainsi conçu : « Ces tribunaux con

« naîtront seuls de toutes les contestations en matière civile

« et commerciale entre indigènes et étrangers et entre étran

« gers de nationalités différentes, en dehors du statut person

« nel. Ils connaîtront aussi de toutes les actions réelles

« immobilières entre toutes personnes , même appartenant

« à la mêmenationalité » ; et la rédaction même de cette

seconde disposition de l'article 9 du Règlement d'organisation

judiciaire témoignait très clairement qu'elle dérogeait à la

première et que, pour les actions réelles immobilières , elle

étendait la compétence normale des tribunaux mixtes. L 'ex

tension de la compétence des tribunaux mixtes en matière

réelle immobilière était donc certaine : mais jusqu'où allait
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cette extension de compétence ? Avait-elle pour effet de sou

mettre à la juridiction des tribunaux inixtes les contestations

immobilières entre indigènes ? Etait -elle limitée, au contraire,

aux rapports entre étrangers de même nationalité ? La ques

tion était très vivement discutée ; elle avait été même diverse

ment résolue par le tribunal du Caire et par la Cour d 'Alexan

drie. La controverse portait sur l'interprétation à donner de

ces expressions de l'article 9 précité du Règlement d'organi

sation judiciaire : « personnes appartenant à la mêmenatio

« nalité » ; les uns entendaient ces expressions dans un sens

absolu , soutenant qu' elles visaient les indigènes aussi bien

que les étrangers — c 'était le système du tribunal du Caire ;

les autres les entendaient dans un sens relatif, soutenant

qu'elles visaient exclusivement les étrangers – c'était le sys

tèmede la Cour d'Alexandrie. Le décret khédivial du 26 mars

1900 a tranché la controverse, en consacrant législativement

le système de la Cour d 'Alexandrie. Il limite l'extension de la

compétence des tribunaux mixtes en matière réelle immobi

lière aux rapports entre étrangers ; et, comme cette limitation

était seule en discussion , le principe mêmede l'extension de

compétence n 'étant pas contesté, les rédacteurs du décretdu

26 mars 1900 se sont exclusivementpréoccupés de la formuler ,

sans s'apercevoir que la disposition dans laquelle ils la for

mulaient et dont ils faisaient le deuxième paragraphe de l'ar

ticle 9 , ne cadrait pas avec le premier paragraphe dudit article.

Il importe peu, du reste, puisque la solution est certaine.

Les tribunaux mixtes ont donc compétence exclusive pour

connaître des actions réelles immobilières entre étrangers

appartenant à la mêmenationalité. Que signifient les expres

sions : « actions réelles immobilières » ? Doivent-elles être

interprétées de telle manière que certaines actions immobi

lières, qui seraient les actions personnelles immobilières , res

teraient soumises à la compétence des tribunaux consulaires ?

Une telle interprétation , bien qu 'elle semble s'accorder assez
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bien avec le caractère exceptionnel de la disposition qui nous

occupe, est pratiquement inadmissible . Elle aurait en effet

pour conséquence, la législation mixte n 'ayant pas reproduit

la distinction faite par la législation française entre les actions

personnelles et les actions réelles, d 'une part, et les actions

mixtes, d 'autre part, de restreindre la compétence des tribu

nauxmixtes aux seules actions réelles immobilières proprement

dites , c'est-à -dire à l'action en revendication d'un immeuble,

aux actions confessoire et négatoire de servitudes et à l'action

hypothécaire , en excluantde cette compétence l'action en déli

vrance naissant d 'un contrat translatif de la propriété d'im

meubles ou constitutif de droits réels immobiliers, les actions

résolutoire et rescisoire de pareils contrats etmême, peut-être,

l'action en bornage et l'action en partage d 'immeubles indi

vis, toutes actions qui, ayant pour fondement principal un

droit personnel et ne pouvant pas, pour le motif qui vient

d'être dit, être considérées commedes actions mixtes, devraient

forcément être rangées dans la catégorie des actions person

nelles. Or, cette conséquence est en absolue contradiction ,

sinon avec le texte , du moins avec l'esprit du Règlement d 'or

ganisation judiciaire. Il résulte des travaux préparatoires de ce

Règlement, et notamment des procès-verbaux des séances de

la commission internationale de 1869, que les législateurs du

Règlement d 'organisation judiciaire ont eu la volonté très arrê

tée d 'établir au profit de la juridiction mixte, au moins dans

les rapports entre étrangers, l'unité de juridiction en matière

immobilière. Pour que cette volonté soit pratiquement effi

cace, il faut — cela est de toute évidence – que compétence

exclusive soit attribuée à la juridiction mixte pour statuer,

dans les rapports entre étrangers, sur toutes les actions qui

ont un immeuble pour objet, quel que soit leur fondement,

c'est-à -dire sur toutes les actions qui tendent soit à la recon

naissance ou à l'exercice , soit à l'attribution ou à la constitu

tion , soit à la rétrocession ou à la récupération d 'un droit réel
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immobilier , c'est-à -dire , en un mot, sur toutes les actions

immobilières, tant personnelles que réelles. On objectera peut

être que les intentions du législateur, quelque certaines qu'elles

soient, ne sauraient prévaloir contre le texte de la loi, et que

l'article 9 du Règlement d 'organisation judiciaire est trop for

mel pour qu ' il soit possible d'attribuer aux tribunaux mixtes

la connaissance des actions personnelles immobilières. Nous

répondrons que le texte de la loi n 'est formel qu'en appa

rence. Pour l'interpréter sainement, il faut se dégager de toute

idée scientifique préconçue et oublier une classification des

actions immobilières qui peut être exacte en théorie mais dont

l'intérêt pratique, même dans la législation française qui

admet cette classification, est singulièrement atténué par la

disposition de l'article 59 du Code de procédure civile relative

aux actions mixtes. En réalité, la législation mixte , æuvre

pratique sans prétention doctrinale, ignore la classification des

actions immobilières en actions réelles et actions personnelles ;

elie reconnaît une seule classe d 'actions immobilières quicom

prend les actions personnelles immobilières et les actions

réelles immobilières proprement dites, et elle confond les

unes et les autres sous la dénomination unique d 'actions

réelles immobilières, car elle considère, non pas, à vrai dire,

leur fondement, mais le but auquel elles tendent, qui est,

quel que soit ce fondement, la reconnaissance ou l'exercice,

l'attribution ou la constitution , la rétrocession ou la récupéra

tion d 'un droit réel immobilier. Concluons donc en toute cer

titude que les tribunaux mixtes ont compétence, et par con

séquent compétence exclusive, pour statuer sur toutes les

actions immobilières entre étrangers appartenant à la même

nationalité. Cette compétence exclusive existe , d 'ailleurs, – et

aucun doute ne peut s'élever sur ce point — au possessoire

aussi bien qu'au pétitoire.

Passons aux exceptions de la seconde catégorie , qui sont

restrictives de la compétence des tribunaux mixtes.
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La plus importante de ces exceptions est, sans contredit,

celle qui concerne le statut personnel : les juridictions mixtes

ne peuvent pas connaitre des contestations qui s'élèvent en

matière de statut personnel. La réserve du statut personnel

est faite très catégoriquement et très explicitement par l'ar

ticle 9 du Règlement d 'organisation judiciaire : « Ces tribu

« naux connaîtront seuls des contestations en matière civile

« et commerciale entre indigènes et étrangers et entre étran

« gers de nationalités différentes, en dehors du statut per

« sonnel » . De ce texte ilrésulte que le statut personnel reste

régi par le droit antérieur à la Réforme judiciaire et que, en

ce qui concerne les contestations qui s'y réfèrent, rien n 'est

changé aux Capitulations ou aux usages suivis en Egypte

avant la Réforme judiciaire. Pratiquement, cette proposition

se traduit par la double règle suivante : 1° lorsqu'une contes

tation s'élève en matière de statut personnel entre deux étran

gers de nationalités différentes, le droit d ' en connaitre appar

tient, à l'exclusion de la juridiction mixte , à la juridiction

consulaire ou , plus généralement, à la juridiction étrangère

de laquelle relève l' étranger défendeur ; 20 lorsqu'une con

testation s' élève en matière de statut personnel entre un indi

gène et un étranger , le droit d 'en connaître appartient, à

l'exclusion de la juridiction mixte, à la juridiction étrangère,

si l'étranger est déſendeur, et à la juridiction indigène, si c'est

l'indigène qui est défendeur, étant entendu d 'ailleurs que la

juridiction indigène seule compétente est la juridiction indi

gène religieuse .

Ces principes sont incontestables et incontestés ; mais il

faut les préciser.

Et d'abord quelles matières rentrent dans le statutperson

nel ? La question est résolue par l'article 4 du Code civil

mixte, dont le premier paragraphe est ainsi conçu : « Les

« questions relatives à l'état et à la capacité des personnes et

« au statut matrimonial, aux droits de succession naturelle et
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« testamentaire, aux tutelles et curatelles, restent de la com

« pétence du juge du statut personnel » . Cette énumération

est rigoureusement limitative, et il n 'y a pas d'autres matiè

res relevant du statut personnel que celles qui sont men

tionnées dans l'article 4 du Code civil mixte. Il est, du reste,

facile de corroborer cette affirmation par l'observation sui

vante : les matières mentionnées dans l'article h sont les seules

qui ne soient pas réglementées par la législation mixte. La

donation entre viſs , par exemple , ne figure pas dans l'énumé

ration de l'article 4 ; d 'autre part, la donation entre vifs est

prévue et réglementée par les articles 70 à 76 du Code civil

mixte ; de cette double observation nous pouvons induire en

toute certitude que la donation entre vifs ne rentre pas, du

moins en principe, dans le statut personnel. Il en est de même

de la faillite : la faillite ne figure pas dans l'énumération de

l'article 4 ; elle est, de plus, prévue et très longuement régle

mentée par les articles 202 à 415 du Code mixte de com

merce ; la faillite ne rentre pas dans le statut personnel. Cette

solution , qui d 'ailleurs est certaine, est d 'autant plus remar

quable que l'Egypte est la seule province de l'Empire ottoman

où elle soit admise (1 ). Mais de ce que l'énumération de l'ar

ticle 4 précité est limitative il ne faut pas conclure que les

divers termes qui la composent, doivent être restrictivement

interprétés. Ces termes, au contraire , doivent recevoir la plus

large interprétation . Toutes les questions d ' état rentrent dans

le statut personnel, y compris les questions de nationalité.

Les questions de capacité rentrent également dans le statut

personnel, non seulement lorsqu'elles mettent en jeu l'applica

tion des règles générales relatives à la capacité d 'accomplir

les divers actes de la vie juridique, mais encore lorsqu'elles

mettent en jeu l'application des règles spéciales quiinterdisent

à certaines personnes d'accomplir certains actes juridiques

(1) Voir tome I, p . 434 .
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dans certains cas particuliers . Toutes les questions de succes

sion sont des questions de statut personnel, soit qu'il s'agisse

de la succession ab intestat, soit qu'il s'agisse de la succession

testamentaire ; et dans les questions de succession il faut

comprendre non seulement ce qui concerne la vocation héré

ditaire , la validité du testament, la dévolution héréditaire, la

réserve et la quotité disponible , mais encore ce qui concerne

le partage et la liquidation de la succession, en particulier le

paiement des créanciers héréditaires. Les questions relatives

aux tutelles et aux curatelles, c'est - à -dire, d 'une manière géné

rale , les questions relatives au régime juridique auquel les

diverses législations soumettent les mineurs , les fous, les fai

bles d 'esprit, les prodigues, sont aussi des questions du statut

personnel, soit qu 'elles se réfèrent au gouvernement de la

personne, soit qu'elles se réfèrent à la gestion du patrimoine.

Enfin le « statutmatrimonial » fait partie intégrante du statut

personnel , et le statut matrimonial comprend non seulement

le mariage lui-même, ses conditions de validité, ses formes,

ses effets dans les rapports des époux entre eux et dans les

rapports des époux avec les enfants, sa preuve, sa dissolution

et les suites de cette dissolution , mais encore les conventions

matrimoniales, c'est-à -dire le contrat pécuniaire de mariage et

toutes les conventions qui, suivant les législations, s'y ratta

chent plus ou moins directement, telles que les constitutions

de dot, les donations en faveur dumariage etmême les dona

tions entre époux pendant le mariage. Toutes les questions

relatives au mariage et aux conventions matrimoniales sont

matières de statut personnel; la Cour d 'Alexandrie l'a très

catégoriquement reconnu dans un arrêt du 7 juin 1893, où

elle se déclare incompétente pour statuer sur la validité d'une

constitution dotale consentie par un père sujet autrichien à

l'occasion du mariage de sa fille avec un sujet hellene.

Quelque large que puisse et doive être l'interprétation à

donner aux divers termesde l'article 4 du Code civil mixte , il
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y a cependant une limite, et le domaine du statut personnel

finit là où commence le domaine du statut réel. En aucun

cas le domaine du statut personnel ne peut pénétrer dans

celui du statut réel. Quelles sont donc les matières qui

rentrent dans le statut réel ? La jurisprudence mixte répond :

rentrent nécessairement et absolument dans le statut réel

toutes les matières qui sont réglementées par la loi mixte et

sur lesquelles la loi mixte renferme un système complet de

législation . La règle peut être artificielle ; elle a du moins

l'avantage d 'être claire et précise , et, grâce à elle, les conflits

possibles entre le statut personnel et le statut réel sont faciles

à résoudre . La loimixte, par exemple , — et nous prévoyons

les deux hypothèses à propos desquelles les conflits entre le

statut personnel et le statut réel sont le plus fréquents — ren

ferme un système complet de législation sur la faillite mixte

et sur les causes légitimes de préférence entre les divers

créanciers d 'un même débiteur ; ce système se suffit à lui

même et, partant, est exclusif de tout autre. Donc tout ce qui

concerne la faillite mixte appartient nécessairement au statut

récl; il en est de même de tout ce qui concerne les causes

légitimes de préférence que peuvent invoquer les divers

créanciers d 'un même débiteur . Et voici les conséquences de

cette double proposition . La liquidation de la succession d 'un

commerçant failli, décédé au cours des opérations de la

faillite, est de statut réel, et non de statut personnel ; bien

mieux, si l'autorité mixte, comme l'article 218 du Code de

commerce l'y autorise, déclare la faillite d 'un commerçant

décédé, la liquidation de la succession laissée par ce commer

çant cesse immédiatement d 'être matière de statut personnel

pour devenir matière de statut réel. Demême, le statutmatri

monial cesse d 'être matière de statut personnel en tant qu'il a

pour objet de faire à la femme créancière du mari une situa

tion préférable à celle des autres créanciers de ce dernier ,

l'hypothèque légale de la femme mariée n 'ayant pas trouvé
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place dans le système hypothécaire de la législation mixte ; et

ce qui est vrai du statut matrimonial l'est également du statut

tutélaire et du statut successoral : le statut tutélaire et le

statut successoral français, par exemple, ne sont pas matières

de statut personnel dans celles de leurs dispositions qui

visent l'hypothèque légale du mineur, l'hypothèque légale des

légataires et le privilège de la séparation des patrimoines. La

Cour d 'Alexandrie a fait à plusieurs reprises l'application très

exacte de ces principes, notamment dans son arrêt du

26 décembre 1900, où elle s'est refusée à donner etſet au

privilège dont la loi musulmane munit la créance alimentaire

de la femme divorcée contre son ancien mari, « attendu, dit

« elle , que dans un ordre ouvert devant la juridiction mixte ,

« c'est la loi mixte qui, à l'exclusion de toute autre , déter

« mine le rang des différentes créances ainsi que les privi

« lèges qui sont inhérents à quelques -unes d 'entre elles à rai

« son de leur nature spéciale, et que ni l'article 727 du Code

« civil , qui règle la matière , ni aucun autre texte de la loi

« mixte nementionnent le privilège dont il s'agit en l'espèce » .

Parfois cependant il lui est arrivéde les appliquer faussement,

et nous ne saurions donner notre approbation à l'arrêt du

2 mai 1895, par lequel il est décidé que le statut matrimo

nial français n 'est pas matière de statut personnel dans celle

de ses dispositions qui autorise l'inaliénabilité du fonds dotal.

Cette thèse serait peut-être exacte si l'inaliénabilité équivalait

à la mise hors du commerce du fonds dotal;mais il est aujour

d 'hui universellementadmis que l'inaliénabilité du fonds dotal

s'analyse en un accroissement d 'incapacité de la femme

dotale : la question d'inaliénabilité est donc une question de

capacité et, comme telle , relève nécessairement du statut per

sonnel.

Nous avons défini le statut personnel et précisé la limite

qui sépare son domaine de celui du statut réel. Au statut per

sonnel, ainsi défini et distingué du statut réel, s'applique la
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double règle que nous avons formulée plus haut et de laquelle

résulte l'incompétence absolue de la juridiction mixte. La ju

ridiction mixte est radicalement incompétente pour connaître

des contestations qui s'élèvent en matière de statut personnel

entre indigènes et étrangers et entre étrangers appartenant à

des nationalités différentes. Cette incompétence n 'est pas

limitée aux actions en réclamation ou en contestation d' état

et aux actions mobilières, telles que l'action en partage d 'une

succession exclusivement mobilière ou l'action en reddition

d 'un compte de tutelle . Les actions immobilières, comme les

actions mobilières, échappent à la compétence de la juri

diction mixte. Celle- ci ne peut pas connaître , par exemple,

de l'action en partage d'une succession immobilière , de

l'action en réduction d 'une donation d'immeubles, de l'action

en restitution d 'une dot immobilière. La réserve du statut

personnel est faite dans les termes les plus généraux par

l'article 9 du Règlement d 'organisation judiciaire ; elle s'ap

plique, par conséquent, à toutes les actions qui mettent en

jeu une question de statut personnel, et on peut dire que la

nature mobilière ou immobilière de l'action disparaît derrière

le caractère personnel de la contestation . Aussi bien , la ques

tion ne fait pas doute .

La contestation en matière de statut personnel ne se pré

sente pas toujours sous la forme simple d 'une action princi

pale, en telle sorte que la seule question posée au juge soit

précisément la question relevant du statut personnel. Il n 'est

pas rare, il arrive même souvent que la question relevant du

statut personnel se pose incidemment dans une instance ayant

pour objet principal une question relevant du statut réel et,

par conséquent, régulièrement engagée devant la juridiction

mixte . Lorsqu 'une pareille éventualité se produit , que doit

faire la juridiction mixte ? Le second paragraphe de l'article 4

du Code civil mixte a prévu le problème et le résout en ces

termes : « Lorsque, dansune instance, une exception de cette
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<< nature sera soulevée, si les tribunaux reconnaissent la

« nécessité de faire statuer au préalable sur l'exception , ils

« devront surseoir au jugement de fond et fixer un délai

« dans lequel la partie, contre laquelle la question préjudi

« cielle aura été soulevée, devra la faire juger définitivement

« par le juge compétent. Si cette nécessité n 'est pas recon

« nue, il sera passé outre au jugement du fond » . Quelle est

la signification , quelle est la portée de cette disposition ? Voici,

à notre avis, la seule interprétation logique. La question inci

dente de statut personnel devient une question préjudicielle ,

rentrant dans la compétence exclusive de la juridiction du

statut personnel, lorsque, étant d 'ailleurs constant, d 'une

part, que la question incidente est bien réellement litigieuse ,

c'est-à -dire contestée, quant à son bien-fondé, par le deman

deur à l'action principale , et, d'autre part, que l'incident n 'a

pas été soulevé par le défendeur dans un but vexatoire ou

dilatoire , il est reconnu que de la solution de cette question

incidente dépend la solution à donner à l'action principale

régulièrement engagée devant la juridiction mixte . En consé

quence de ces prémisses, lorsqu'une exception mettant en jeu

une question de statut personnel est soulevée par le défendeur

à l'action principale au cours d'une instance régulièrement

engagée devant la juridiction mixte, celle-ci est radicalement

incompétente pour connaitre de l'exception et elle doit sur

seoir à statuer sur l'action principale jusqu'à ce que la juri

diction du statut personnel, saisie par qui de droit, ait défini

tivement statué sur l'exception ; mais, pour que le sursis

s'impose, les trois conditions suivantes doivent être réunies :

il faut, d'abord , que l'exception soulevée soit telle que de sa

solution dépende nécessairement le jugement de l'action prin

cipale , car, s'il n 'en est pas ainsi, la question de statut per

sonnel ne peut pas être dite préjudicielle ; il faut, ensuite, que

le bien -fondé de l'exception soulevée par le défendeur soit

contesté par l'autre partie , car, si celle-ci ne conteste pas le
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bien - fondé de l'exception, elle passe condamnation et perd

nécessairement son procès ; il faut, enfin , que l'exception sou

levée par le défendeur soit sérieuse , car le tribunal n 'a pas à

tenir compte d'une exception soulevée par pur esprit de chi

cane. Le tribunalmixte saisi de l'action principale est, d'ail

leurs , seul et souverain appréciateur de la question de savoir

si ces trois conditions se trouvent réunies et si, par consé

quent, le sursis est nécessaire ; et c'est là ce que signifient

ces expressions de la disposition précitée de l'article 4 du

Code civil mixte : « si les tribunaux reconnaissent la néces

« sité de faire statuer au préalable sur l'exception » . La

Cour d 'Alexandrie, cependant, donne de ces expressions une

interprétation assez différente de celle que nous proposons.

Elle pose en principe, notamment dans un arrêt du 24 no

vembre 1881, que les tribunaux mixtes ne sont obligés de

surseoir que s'il existe des doutes sérieux sur le bien - fondé

de l'exception soulevée par le défendeur à l'action principale .

En lui-même ce principe n 'est pas inexact, car il est bien

évident que, s'il est d 'ores et déjà démontré que l'exception

soulevée par le défendeur est entièrement justifiée ou qu'elle

ne l'est pas du tout, le sursis devient une mesure inutile et

vexatoire. Mais , la question de savoir s 'il existe des doutes

sérieux sur le bien -fondé de l'exception étant laissée à l'appré

ciation souverainedu juge saiside l'action principale, celui-ci,

au lieu de résoudre cette question par des considérations de

pur fait, a été amené à la résoudre par des considérations

proprement juridiques et à considérer que, du moment qu'il

avait une opinion juridique arrêtée sur la question de statut

personnel posée par l'exception , aucun doute sérieux n 'exis

tait. Il est ainsi arrivé que, dans beaucoup de cas, les juridic

tions mixtes ont substitué leur opinion personnelle à celle des

juridictions normalement compétentes, et, au lieu de surseoir

à statuer , ont résolu directement des questions de statut per

sonnel, sous prétexte qu 'aucun doute sérieux ne s'élevait sur
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la solution à leur donner : en fait , on peut dire que les juri

dictions mixtes ne surseoient à statuer que lorsque les magis

trats qui composent le tribunal mixte saisi de l'action princi

pale ne parviennent pas à se former une opinion sur le bien

ou mal fondé de l'exception de statut personnel soulevée par

le défendeur. A l'appui de cette affirmation il nous parait

intéressant de citer l'arrêt rendu par la Cour d'Alexandrie le

9 décembre 1901, dans l'espèce suivante . Une femme de natio

nalité hellénique revendiquait contre la femme de son frère ,

appartenant également à la nationalité hellénique, un immeu

ble qu'elle prétendait avoir recueilli dans la succession de

celui- ci. La qualité d'héritière de la demanderesse n ' était pas

contestée par la défenderesse, et cette circonstance , jointe à

cette autre circonstance qu' il s'agissait dans l'espèce d 'une

action réelle immobilière entre étrangers de même nationalité ,

explique que l'action en revendication ait pu et dù être por

tée devant la juridiction mixte. A la demande la défenderesse

opposait un moyen de defense péremptoire tiré de ce qu 'elle

était devenue légitimement propriétaire de l'immeuble liti

gieux par l'effet d 'une donation qui lui avait été faite par

son mari, frère de la demanderesse ; elle ne contestait pas

d'ailleurs que cette donation fùt une donation déguisée . A

quoi la demanderesse répondait que la législation personnelle

des parties en cause , dans l'espèce le droit romain, prohibait

les donations déguisées entre époux, le déguisement rendant

impossible l'exercice de la faculté de révocation , essentielle

en cette matière . La question préjudicielle de statut person

nel apparaît ici bien manifestement. Le jugement à rendre

sur l'action principale en revendication dépend de la solution

qui sera donnée à la question de savoir si la donation est

valable ou nulle , et, s 'agissant d'une donation entre époux ,

cette question est au premier chef une question de statut per

sonnel; d 'autre part, les règles du droit romain relatives aux

donations déguisées entre époux ne sont pas assez précises,
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alors surtout qu 'il n' est pas impossible que ces règles aient

été modifiées par la jurisprudence des tribunaux helléniques,

pour qu'on puisse raisonnablement affirmer qu 'aucun doute

sérieux ne s'élève sur la solution à donner à la question de

statut personnel. Il semble donc que la juridiction mixte , sai

sie de l'action principale en revendication , aurait dù surseoir à

statuer sur cette action et renvoyer les parties devant la

juridiction hellénique pour faire statuer par cette juridic

tion sur la question de validité de la donation entre époux ;

s'il était un cas où le sursis s'imposait, c'était bien , semble

t-il, celui qui nous occupe. Cependant ni le tribunal de

première instance, ni la Cour d'appel ne l'ont ainsi pensé ;

ils ont jugé l'exception de statut personnel soulevée par la

défenderesse, et, statuant en droit romain , ils ont décidé

que la donation faite à la défenderesse par son mari, quoi

que déguisée, était valable. Cette décision peut être con

forme aux principes du droit romain , mais il nous parait

certain qu'à la juridiction hellénique scule il appartenait de

la rendre.

Supposons que la juridiction mixte , ayant reconnu la néces

sité de surseoir à statuer sur l'action principale , a renvoyé

les parties à se pourvoir devantla juridiction compétente pour

le jugement de la question préjudicielle de statut personnel et

fixé le délaidans lequel cette juridiction doit se prononcer. La

juridiction de statut personnel s 'est effectivement prononcée

dans le délai fixé . Lorsque les parties reviennent devant elle ,

que doit faire la juridiction mixte ? Elle est tenue de s'assurer

que la décision produite par la partie intéresséc présente

tous les caractères de l'authenticité et qu'elle a été rendue

par la juridiction de statut personnel compétente dans les

limites de ses attributions . Mais là se bornent les pouvoirs de

la juridiction mixte . La juridiction mixte n 'a aucun droit de

revision au fond sur la décision rendue par la juridiction de

statut personnel; elle doit l'accepter telle qu 'elle est et y
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conformer sa sentence sur l'action principale (1 ). Nous devons

prévoir une autre hypothèse . La juridiction de statut person

nel ne s'est pas prononcée dans le délai fixé . Faut-il recon

naître à la juridiction mixte le droit de statuer elle -même sur

la question préjudicielle de statut personnel ? L 'affirmative ne

nous paraît pas douteuse. Il est évident que le cours régulier

de la justice mixte ne peut pas être indéfiniment suspendu

par la inauvaise volonté, la négligence ou la mauvaise orga

nisation d'une juridiction de statut personnel. Si la juridiction

de statut personnel ne s'est pas prononcée dans le délai fixe,

en supposant, d'ailleurs , que ce délai soit suffisant et que, les

circonstances l'exigeant, il ait été prorogé, le principe d'après

lequel le juge de l'action est aussi le juge de l'exception , doit

reprendre son empire.

La seconde exception restrictive de la compétence des tri

bunaux mixtes est ainsi formulée par l'article 12 ( Titre l) du

Règlement d 'organisation judiciaire : « Ne sont pas soumises à

« ces tribunaux (tribunauxmixtes), les demandes des étrangers

« contre un établissement pieux, en revendication de la pro

« priété d 'immeublespossédés par cet établissement ; mais ils

« seront compétents pour statuer sur la demande intentée

« sur la question de possession légale, quel que soit le deman

« deur ou le défendeur » . Les motifs et la portée de cette

exception ont été très clairement précisés dans la discussion à

laquelle a donné lieu la disposition de l'article 12 du Règle

ment d'organisation judiciaire devant la commission interna

tionale de 1869. Du procès-verbal de la séance du 28 dé

cembre 1869 nous extrayons les lignes suivantes : « S . E .

« Nubar Pacha dit que M . Giaccone (2 ) a eu l'occasion de

« s'entretenir avec Son Altesse sur la question des wakfs, et

« invite M . Giaccone à faire connaître ses impressions.

(1) Conf. : arrêt de la Cour d 'Alexandric du 20 juin 1888 .

( 2 ) M . Giaccone était délégué du Gouvernement italien à la commission in

ternationale de 1869.



L'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRE 369

« M . Giaccone dit que, Son Altesse ayanteu le désir d 'avoir

« quelques explications sur la grave question des wakfs , il a

« eu l'honneur de se rendre à l'invitation de Son Altesse ; et,

« dans la conversation qui s'en est suivie , Son Altesse lui a

« dit qu'il désirait beaucoup voir réussir ses projets de

« réforme, dont il se promettait les plus grands avantages,

« non seulement pour le pays,mais aussi pour les Européens,

«« auxquels il était disposé à donner des garanties même su

« perflues ; que cependant il fallait procéder avec ménage

« ments et respecter certains scrupules religieux, ce qui a

« amené à parler de la question des wakfs. M . Giaccone a

« alors expliqué à Son Altesse que, pour garantir la posses

« sion des Européens, il était nécessaire de soumettre aux

« nouveaux tribunaux, d'abord toutes les questions au pos

« sessoire, c'est-à -dire que, quand il s' élèverait entre un Eu

« ropéen et le ministère des wakfs une contestation sur la

« possession d 'un immeuble, ce serait le nouveau tribunal

<< qui examinerait quelle est celle des deux parties qui avait le

« droit d ' être en possession ; qu'une fois le droit à la posses

« sion bien établi et reconnu par le nouveau tribunal, c'était

« à celui qui n 'avait pas la possession à attaquer l'autre en

« justice pour réclamer contre lui, au pétitoire, la propriété

« de l'immeuble. Si le possesseur légitime était l'Européen, la

« décision sur la question de propriété serait aussi de la com

« pétence du nouveau tribunal ; si ce possesscur légitime

« était le ministère des wakfs, c'était devant le tribunal du

« Mehkémé que l’Européen devait faire valoir ses titres à la

« propriété de ce même immeuble contre le ministère des

« wakfs . Ainsi le ministère des wakfs et l'Européen seront

« sùrs de n 'être jamais expropriés d 'un immeuble dont ils ont

« la possession que par un arrêt rendu par leur propre tri

« bunal, puisque le ministère des wakfs qui prétendra récla

« mer contre un Européen la propriété d 'un immeuble, devra

« s'adresser au nouveau tribunal, et, par une juste récipro

24
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«« cité, l'Européen qui réclamera contre le ministère des wakfs

« la propriété d 'un immeuble , devra porter l'affaire devant le

« tribunal du Mehkémé. Il y aura ainsi des garanties pour

« toutes les parties » . Ces lignes sont le meilleur commen

taire de la disposition précitée. Elles témoignent du caractère

très rigoureusement exceptionnel de cette disposition . L 'in

compétence de la juridiction mixte est limitée aux actions en

revendication d'immeubles wakfs, ou prétendus tels, dans

lesquelles l'établissement pieux, c'est-à -dire l'Administration

des wakſs qui le représente, joue le rôle de défendeur. Pour

les actions en revendication dans lesquelles l'établissement

pieux joue le rôle de demandeur, et pour toutes autres actions,

possessoires ou pétitoires, mobilières ou immobilières ( 1),

notamment pour l'action confessoire d 'usufruitou de servitude

( 1) Conf. arrêt de la Cour d 'Alexandrie du 22 avril 1886 . La Cour d'Alexan

drie a même jugé, par arrêt du 22 janvier 1902, que la juridiction mixte est

compétente pour statuer sur la question de nullité de la constitution de wakf,

alors , du moins, que la nullité estopposée par voie d 'exception dans une instance

régulièrement engagée devant la juridiction mixte . « L 'article 12 du Règlement

« d 'organisation judiciaire , dit l'arrêt, restreignant la compétence du juge

« mixte pour un cas tout spécial, est une disposition exceptionnelle qui n'in

« terdit nullement à la juridiction mixte de décider sur la validité d 'un wakr,

« si elle est contestée au cours d'une instance en revendication formée contre

« un étranger possesseur d 'immeubles » . Et l'arrêt ajoute « qu 'aucun texte

« des Codes qui le régissent ne prescrit au juge mixte de surscoir quand

« une partie oppose à une demande compétemment introduite devant lui un

« moyen tiré de la prétendue qualité de wakf des biens en litige » . La cons

titution de wakf ne figure pas, en effet, parmi les matières de statut person

nel visées à l'article 4 du Code civil mixte . Quid , si la nullité était proposée

par voie d 'action ? La juridiction mixte serait incompétenac pour en connaitre,

pour ce motif que l'action en nullité de la constitution du wakſ impliquerait

forcément une action en revendication dirigée contre l'établissementpieux béné

ficiaire de cette constitution . – C 'est par l'application de ces principes que

nous croyons possible de résoudre l'antinomic apparente de l'article 12 du Rè

glement d 'organisation judiciaire et de l'article 76 du Code civil mixte ainsi

conçu : « Nul ne peut immobiliser son bien à titre de wakf, au préjudice de

« ses créanciers, à peine de nullité de l'immobilisation » . La juridiction mixte

ne pourra pas connaître de la nullité de l'immobilisation , si cette nullité est

proposée par voie d 'action ; elle pourra en connaitre, au contraire , si elle est

proposée par voie d 'exception .



L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRE 371

et pour l'action hypothécaire, quel que soit le rôle joué

par l' établissement pieux dans l'instance, le principe de l'ex

clusive compétence des juridictions mixtes dans les rapports

entre indigènes et étrangers reprend son empire .

La troisième exception restrictive de la compétence des tri

bunaux mixtes est celle qui concerne les fonctionnaires diplo

matiqnes et consulaires des puissances étrangères en Egypte .

La législation , à ce point de vue, est passée par deux phases

différentes. Jusqu'en 1901, elle a été uniquement constituée

par l'article 7 du procès-verbal annexé à la convention fran

çaise de 1874 , ainsi conçu : « Les immunités , les privilèges,

« les prérogatives et les exemptions dont les consulats étran

« gers, ainsi que les fonctionnaires qui dépendent d 'eux,

« jouissent actuellement en vertu des usages diplomatiques

« et des traités en vigueur, restent maintenus dans leur inté

« grité ; en conséquence , les agents et consuls généraux, les

« consuls, les vice-consuls , leurs familles et toutes les per

« sonnes attachées à leur service ne seront pas justiciables

« des nouveaux tribunaux, et la nouvelle législation ne sera

« applicable ni à leurs personnes, ni à leurs maisons d'habi

« tation » ( 1) . Ce texte consacrait très expressément l'incom

pétence de la juridiction mixte pour statuer sur les contesta

tions dans lesquelles les agents et consuls généraux, les con

suls, les vice -consuls , leurs familles, ainsi que les personnes

attachées à leur service, étaient intéressés, soit commedeman

deurs, soit comme défendeurs. La jurisprudence mixte l'avait

interprété dans un sens très extensif ct , en mêmetemps, avec

( 1 ) La même réserve avait été stipulée par les Gouvernements italien (conven

tion du 20 janvier 1875 ) ; - allemand (cony, du 5 mai 1875 , art . 7) ; - austro

hongrois (conv. du 28 mai 1875 , art. 7 ) ; - - britannique (conv . du 31 juillet

1875 et annexes des 5 avril 1880 , 18 avril 1880 , 21 avril 1880 , 28 avril 1880 ) ; -

russe (conv. du 27 septembre 1875 , art. 4 ) ; -- belge (conv . du 1er février 1876 ,

art. 1 ) ; – hellénique (conv. du 8 février 1876 , art. 6 ) . Cette réserve ne se

trouve pas dans les conventions conclues avec les autres puissances qui ont

adhéré à la Réforme judiciaire .
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une rigueur presque brutale . Elle décidait que les drogmans

des consulats, bien qu'ils ne fussent pas mentionnés dans la

disposition précitée , n 'étaient pas justiciables des tribunaux

mixtes (1 ). Elle déclarait qu'aucune distinction ne devait être

faite entre les consuls de carrière et les autres, et que ceux -ci,

même lorsqu'ils étaient propriétaires d 'immeubles en Egypte ,

mêmelorsqu'ils y faisaient le commerce, restaient en dehors du

système de la juridiction mixte ( 2). Elle frappait de la même

exclusion les consuls des puissances qui, bien qu 'ayantadhéré à

la Réſorme judiciaire, avaient omis de stipuler dans leurs con

ventions avec l'Egypte la réserve de l'article 7 du procès-verbal

annexé à la convention française ( 3). Enſin elle posait en

principe que l'incompétence de la juridiction mixte à l'égard

des personnes directement ou indirectement visées par cette

disposition était radicale, absolue, d'ordre public , et du prin

cipe ainsi posé elle déduisait les conséquences suivantes :

l'exception d 'incompétence peut être soulevée en tout état de

cause , à toutes les phases du procès (4 ) ; la nomination à une

fonction consulaire a pour effet immédiat et nécessaire de

dussaisir la juridiction mixte de la connaissance de toutes les

aſfaires engagées devant elle par ou contre celui qui bénéficie

de cette nomination (5 ) ; les personnes visées par l'article 7

précité ne peuvent, ni expressément, ni tacitement, renoncer

au bénéfice de sa disposition , et, si l'exception d'incompé

tence n'est pas soulevée par l'une des parties litigantes, la

juridiction mixte saisie doit prononcer d 'office son incompé

tence (6 ). Quelle était donc la situation faite , au point de vue

judiciaire, à ces fonctionnaires et agents de l'ordre diploma

( 1 ) Arrêts de la Cour d 'Alexandrie des 24 mars 1881, 18 mars 1885 .

(2 ) Arrêt du 18 mars 1883 .

(3) Arrêts du 24 avril 1879 ; du 28 mai 1885 .

( 4 ) Arrêt du 24 décembre 1879 .

(5 ) Arrêts du 15 janvier 1880 et du 18 décembre 1881.

(6 ) Arrêt du 16 mai 1878 .
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tique et consulaire visés par l'article 7 du procès-verbal an

nexé à la convention française et auxquels la jurisprudence

interdisait si rigoureusement l'accès de la juridiction mixte ?

Il n 'est pas douteux que les puissances, en stipulant la réserve

de l'article 7 , avaient voulu maintenir le statu quo, c'est-à

dire le régime judiciaire antérieur à la Réforme, à l'égard des

fonctionnaires et agents de l'ordre diplomatique et consulaire ,

et il est tout aussi certain que, dans la pensée des puissances ,

le maintien du statu quo était destiné à assurer à ces fonc

tionnaires et agents une situation privilégiée, son principal

effet — le seul, très probablement, que les puissances avaient

considéré — devant ètre de forcer les indigènes qui avaient

des réclamations judiciaires à formuler contre les fonction

naires et agents de l'ordre diplomatique et consulaire à porter

ces réclamations devant les juridictions étrangères, juridic

tions consulaires ou juridictions métropolitaines , auxquelles

ces fonctionnaires et agents ressortissaient. Et, de fait, sur ce

point spécial aucune difficulté ne s'éleva . Mais devant quelle

juridiction devaient être portées les réclamations judiciaires

que les fonctionnaires et agents de l'ordre diplomatique et con

sulaire avaient à formuler contre des indigènes ? La juridic

tion mixte étant incompétente , il ne restait que la juridiction

indigène. L 'application de la règle « Actor sequitur forum

rei » , règle maintenue en ce qui les concernait , obligeait donc

les fonctionnaires et agents de l'ordre diplomatique et consu

laire, demandeurs contre des indigènes, à porter leur action

devant la juridiction indigène. N 'est-ce pas là une conséquence

bizarre et inattendue, quoique logique et nécessaire, de la ré

serve stipulée par les puissances, et n'y a -t-ilpas lieu d'admi

rer l'inconscience des puissances qui, croyant et voulant faire

à leursagents diplomatiques et consulaires une situation pri

vilégiée, ne les avaient soustraits à la juridiction des tribunaux

mixtes, où dominait l'élément européen , que pour les sou

mettre à la juridiction des tribunaux indigènes, où l'élément
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européen n 'était même pas représenté ? Mais ce n'est pas

tout. Les tribunaux indigènes, lorsqu'ils étaient saisis d 'une

action intentée par un fonctionnaire ou agent de l'ordre diplo

matique ou consulaire contre un indigène, se déclaraient

presqu'invariablement incompétents pour en connaître ( 1) ; la

loi même de leur institution imposait cette déclaration d 'in

compétence : le décret organique du 14 juin 1883 dispose en

effet que les tribunaux indigènes « connaîtront de toutes les

« contestations en matière civile et commerciale entre indi

« gènes » ( 2 ). Il arrivait donc, en dernière analyse , que,

parmiles juridictions établies en Egypte, aucune n ' était com

pétente pour statuer sur les contestations entre des agents di

plomatiques ou consulaires demandeurs et des indigènes

défendeurs. Le privilége créé par l'article 7 du procès-verbal

annexé à la convention française aboutissait ainsi à un déni de

justice, et les puissances, en voulant placer leurs agents diplo

matiques et consulaires au -dessus des lois , n 'avaient réussi

qu 'à les mettre hors la loi. Une telle situation , déjà très désa

vantageuse pour les consuls de carrière, était intolérable pour

les autres, hommes d'affaires, industriels ou commerçants

pour la plupart, auxquels il était impossible de figurer en

nom soit dans un contrat commercial, soit dans une constitu

tion d 'hypothèque. Une réforme s'imposait.

Elle a été faite par le décret khédivial du 1er mars 1901 ,

rendu avec l'assentiment de toutes les puissances ayant ad

héré à la Réforme judiciaire, ct sur la demande expresse de

quelques -unes. Ce décret contient la disposition suivante :

« Tous les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires, en

« voyés de l' étranger en Egypte (missi), et leurs familles, au

« ront la faculté d'actionner les tiers devant les tribunaux

« mixtes égyptiens, sans cependant être justiciables de ces

(1 ) On ne peut guère citer en sens contraire qu 'un jugement du tribunal in

digène de Damiette rendu en 1896 .

(2) Art . 15 , Jer ,
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« tribunaux comme défendeurs, sauf dans le cas de demandes

« reconventionnelles jusqu'à due concurrence de la demande

« principale . — S 'ils s'occupent de commerce ou d'industrie ,

« s'ils possèdent ou exploitent des immeubles en Egypte, ils

« seront soumis à la juridiction des tribunaux mixtes égyp

« tiens, pour toutes les affaires commerciales ou industrielles

« et pour toutes les actions réelles immobilières où leur qua

« lité officielle ne sera pas en cause . — Tous les autres fonc

« tionnaires non compris dans le premier paragraphe du pré

« sent article, ainsi que les cawas, seront assujettis à la juri

« diction mixte pour toutes les affaires ne concernant pas

« leurs fonctions officielles » . Au régime inauguré par l'ar

ticle 7 du procès-verbal annexé à la convention française le

décret du 1er mars 1901 substitue un régime nouveau , plus

conforme tout à la fois aux véritables intérêts des fonction

naires diplomatiques et consulaires et aux principes du droit

public international. Ce régime se caractérise par une distinc

tion dont il importe de bien déterminer le sens et la portée.

La disposition précitée distingue entre deux catégories de

fonctionnaires diplomatiques et consulaires. Voici quelle est ,

au point de vue judiciaire , la situation faite aux fonctionnaires

diplomatiques et consulaires de la première catégorie . Ils ac

quièrent le droit d'actionner les tiers, c'est-à -dire les indigènes,

les étrangers n 'appartenantpas à la mêmenationalité qu'eux et

aussi, s 'il s'agit d 'une action réelle immobilière, les étrangers

appartenantà la mêmenationalité qu'eux, devant la juridiction

mixte. C 'est dire que la juridiction mixte devient compétente

pour statuer, en matière civile et commerciale, sur toutes les

contestations dans lesquelles les fonctionnaires diplomatiques

et consulaires dont nous nous occupons jouent le rôle de de

mandeur. Là se borne, en principe, le pouvoir juridictionnel

de la juridiction mixte à l'égard des fonctionnaires diplomati

ques et consulaires de la première catégorie , et l'incompé

tence de la juridiction mixte pour statuer sur les contesta
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tions dans lesquelles ces fonctionnaires diplomatiques et

consulaires seraient appelés à jouer le rôle de défendeur, reste

la règle. Cette règle , toutefois, souffre deux restrictions. La

première a lieu lorsque à l'action intentée devant la juridiction

mixte par un fonctionnaire diplomatique ou consulaire le

tiers défendeur oppose une demande reconventionnelle : la

juridiction mixte saisie de l'action principale est compétente

pour statuer sur la demande reconventionnelle , à la condition

cependant que le taux de la demande reconventionnelle ne dé

passe pas le taux de la demande principale . La deuxième

restriction concerne les fonctionnaires diplomatiques ou con

sulaires qui s'occupent de commerce ou d 'industrie ou qui

possèdent ou exploitent des immeubles en Egypte , et elle con

siste en ce que ces fonctionnaires diplomatiques ou consu

laires deviennent justiciables de la juridiction mixte, même

comme défendeurs, pour toutes les affaires intéressant leur

commerce ou leur industrie et pour toutes les actions réelles

immobilières , à la condition cependant, s'il s'agit d'une action

réelle immobilière, que leur qualité officielle ne soit pas en

cause ( 1). Telle est la situation faite aux fonctionnaires diplo

matiques et consulaires de la première catégorie : de cette

(1 ) Ces mots du décret susvisé « où leur qualité officielle ne sera pas en

cause » ne se rapportent évidemment qu'aux actions réelles immobilières, car

il n 'est pas possible que la qualité officielle du fonctionnaire diplomatique ou

consulaire soit en cause dans unc affaire concernant le commerce ou l'industrie

dont il s 'occupe. Il estmême assez difficile de comprendre comment la qualité

officielle du fonctionnaire diplomatique ou consulaire peut être en cause dans

une action réelle immobilière intentée contre lui, car l'action réelle immobi

lière sera dirigée contre le fonctionnaire diplomatique ou consulaire pris en

sa qualité privée de possesseur d 'immeubles et non en sa qualité officielle de

fonctionnaire diplomatique ou consulaire. On peut cependant faire l'hypothèse

suivante : une puissance étrangère a acquis en Egypte un immeuble dont elle a

fait soit l'hôtel de l'agence diplomatique ou du consulat, soit un hôpital, soit

une école ; cette puissance est représentée par un agent diplomatique qui, lui

même et en son nom personnel, a acquis en Egypte des immeubles qu 'il

exploite ; un tiers se prétend propriétaire de l'immeuble acquis par la puissance

étrangère, ou bien il prétend avoir sur cet immeuble un droit d 'usufruit ou de
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situation bénéficient également les familles (1 ) de ces fonc

tionnaires diplomatiques et consulaires. Voici maintenant la

situation faite , au point de vue judiciaire, aux fonctionnaires

diplomatiques et consulaires de la seconde catégorie : ces

fonctionnaires diplomatiques et consulaires deviennent justi

ciables de la juridiction mixte pour toutes les affaires où ils

figurent comme parties intéressées, quel que soit le rôle qu 'ils

jouent dans la contestation . La compétence de la juridiction

mixte reçoit cependant, en ce qui les concerne, une limita

tion : ils cessent d ' être justiciables de la juridiction mixte

comme défendeurs dans tous les cas où leur qualité officielle

est en cause . Reste à préciser quels fonctionnaires diplomati

ques ou consulaires comprend respectivement chacune des

deux catégories que nous venons de signaler. Aux termes du

décret du 1er mars 1901, la première catégorie comprend

tous les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires envoyés

de l'étranger en Egypte et qualifiés missi par le décret lui

même; la seconde catégorie comprend les fonctionnaires di

plomatiques ou consulaires qui ne rentrent pas dans la pre

mière catégorie , et elle comprend , en outre , les cawas. Ces

termes du décret sont, semble -t- il, très clairs. L 'expression

« missi » a , en effet, dans la langue du droit public interna

tional, une signification technique non équivoque (2) ; elle dé

signe les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires de car

rière : ces fonctionnaires diplomatiques ou consulaires sont

servitude ; pour faire reconnaitre son droit, ce tiers intente une action réelle

immobilière que tout naturellement il dirige contre l'agent diplomatique repré

sentant de la puissance étrangère. Dans cette action réelle immobilière, la

qualité officielle de l'agent diplomatique est seule en cause : la juridiction mixte

est incompétente pour statuer.

(1) La famille du fonctionnaire diplomatique ou consulaire comprend , au point

de vue qui nous occupe , les membres de la famille habitant avec lui.

( 2 ) Voy. Bonfils, Manuel de droit international public , 2° édition , p . 382,

n° 742 ; Rivier , Principes du droit des gens, t. I, p . 526 . — Voy, aussi le

tome I de cet ouvrage, p . 481 et suiv ,
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nécessairement des nationaux de l'Etat qui les a nommés , et

il leur est interdit, sinon d 'acquérir des immeubles, du moins

de faire le commerce sur le territoire de l'Etat où ils exercent

leurs fonctions. Aux fonctionnaires diplomatiques ou consu

laires missi le droit public international opposc les fonction

naires diplomatiques ou consulaires electi, choisis par l'Etat

étranger parmi les résidents notables de telle ou telle localité

où cet Etat a des intérêts à défendre ; ces fonctionnaires di

plomatiques ou consulaires electi ne sont pas nécessairement

des nationaux de l'Etat qui les a choisis ; le plus souventmême,

ils sont soit des sujets de la puissance territoriale, soit des

sujets d 'une autre puissance étrangère : la fonction diploma

tique ou consulaire dont l'Etat étranger les investit est d 'ail

leurs parfaitement compatible avec l'exercice de la profession

commerciale . Est- ce bien dans le sens technique qui vient

d'être rappelé, que le décret du 1ermars 1901 emploie et en

tend l'expression « missi » ? Il y a une raison de douter. Elle

vientde ce que, au moins jusqu'au décret du 1er mars 1901,

aucune distinction n 'a été faite en Egypte entre lesmissi et

les electi ; aux uns et aux autres la pratique internationale

suivie en Egypte a toujours reconnu les mêmes immunités,

les mêmes prérogatives, les mêmes attributions. De ce que le

décret sus-visé a jugé nécessaire de prévoir l'hypothèsc où des

fonctionnaires diplomatiques ou consulaires missi « s'occupe

raient de commerce ou d 'industrie » , ne doit-on pas induire

qu 'il n 'a pas entendu rompre avec les anciens errements ? Et

cette induction serait corroborée par ce fait que quelques

puissances, le Portugal en particulier , n 'ont adhéré au décret

du 1ºrmars 1901 qu'à la condition expresse, acceptée par le

Gouvernement égyptien , que certains de leurs fonctionnaires

diplomatiques ou consulaires , bien que electi, seraient consi

dérés comme missi, afin de bénéficier de la situation faite aux

fonctionnaires diplomatiques ou consulaires de la première

catégorie. La raison de douter, on le voit, est très sérieuse.
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D 'autre part, il n 'est pas possible d 'admettre que les rédac

teurs du décret de 1901 aient parlé pour ne rien dire et qu'ils

aient établi une distinction illusoire entre deux catégories

de fonctionnaires diplomatiques ou consulaires. Dans ces con

ditions, la scule interprétation plausible des termes précités

du décret du 1er mars 1901 nous paraît être la suivante .

Doivent être considérés comme missi et, par conséquent ,

bénéficient de plein droit et nécessairement de la situation

faite aux fonctionnaires diplomatiques et consulaires de la

première catégorie les fonctionnaires diplomatiques et con

sulaires de carrière. Les fonctionnaires diplomatiques et

consulaires qui ne sont pas de carrière sont présumés

appartenir à la seconde catégorie ; il ne peuvent donc pas,

en principe, invoquer la disposition des deux premiers para

graphes du décret de 1901. Mais cette présomption n 'est pas

absolue , et les fonctionnaires diplomatiques et consulaires

qui ne sont pas de carrière doivent être admis à prouver

qu’un accord intervenu entre le Gouvernement égyptien et

la puissance qui les a nommés , leur donne le droit d 'invo

quer le bénéfice de la situation faite par le décret de 1901

aux fonctionnaires diplomatiques et consulaires de la pre

mière catégorie.

Il est enfin une dernière exception restrictive de la compé

tence des tribunaux mixtes : elle concerne les établissements

religieux ou d 'instruction placés sous le protectorat d 'une

puissance étrangère. Nous allons constater dans la législation

relative à ces établissements une évolution analogue à celle

que nous venons d 'étudier dans la législation relative aux

fonctionnaires diplomatiques et consulaires, et qui s'explique

par les mêmes motifs. Jusqu'à une époque très récente, qui

sera ultérieurement déterminée , la situation judiciaire des éta

blissements religieux et d 'instruction placés sous le protecto

rat de la France a été régie par l'article 7 du procès-verbal

annexé à la convention française, dont la disposition finale
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porte : « La même réserve (que celle stipulée en faveur des

« fonctionnaires diplomatiques et consulaires) est expresse

« ment stipulée en faveur des établissements catholiques, soit

« religieux, soit d 'enseignement, places sous le protectoratde

« la France » , et la situation judiciaire des établissements

religieux et d'instruction placés sous le protectorat de

l'Autriche -Hongrie a été régie par l'article 7 de la convention

austro-hongroise du 28 mai 1875 , dont la disposition finale

est conçue dans les mêmes termes que la disposition finale

de l'article 7 du procès-verbal annexé à la convention fran

çaise. Mais la France et l'Autriche-Hongrie ne sont pas les

seules puissances qui prétendent en Egypte à un droit de pro

tection sur des établissements religieux ou d 'instruction . Il y

a encore l'Allemagne, dont la protection s'exerce sur un

certain nombre d 'établissements de religion protestante énu

mérés par l'article 7 de la convention allemande du 5 mai

1875. Il y a enfin la Russie , dont la protection s'exerce sur un

établissement d 'instruction de religion grecque-orthodoxe

établi au Caire et mentionné expressémentpar la convention

russe du 27 septembre 1875. Ces deux puissances ont stipulé

la même réserve que la France et l'Autriche-Hongrie : notons

cependant que la réserve stipulée par la Russie comporte une

restriction qui ne figure pas dans les réserves stipulées par la

France, l'Autriche-Hongrie et l'Allemagne ; l'article 4 de la

convention russe est en effet ainsi conçu : « L 'école instituée

( au Caire par feu le sujet russe Raphaël Abet, et qui se

« trouve placée sous la protection russe, ne sera pas soumise

« à la compétence des nouveaux tribunaux et restera justi

« ciable, comme dans le passé, des tribunaux consulaires

« russes , à l'exception toutefois des affaires concernant les

« immeubles appartenant à ladite école » . Toutes ces

réserves ontété interprétées par la jurisprudence des tribunaux

mixtes dans le même sens et avec la même rigueur que les

réserves stipulées en faveur des fonctionnaires diplomatiques
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et consulaires. Dès 1879, par arrêt du 6 mars, la Cour

d 'Alexandrie décidait que les établissements religieux placés

sous la protection austro -hongroise ne pouvaient ester en

justice devant la juridiction mixte, ni comme demandeurs , ni

comme défendeurs. En 1891, par arrêt du 11 février, et en

1894 , par arrêt du 7 novembre, elle a appliqué la même thèse

aux établissements religieux placés sous la protection fran

çaise, en ajoutant que, vu le caractère d'ordre public de l'in

compétence de la juridiction mixte, l'exception d'incompé

tence peut être soulevée en tout état de cause et, notamment,

pour la première fois en appel. L 'accés de la juridiction

mixte étant ainsi ferméaux établissements religieux et d'ins

truction placés sous le protectorat d'une puissance étran

gère (1 ), il est arrivé à ces établissements ce qui était arrivé

aux fonctionnaires diplomatiques et consulaires . Lorsqu'ils ont

eu des réclamations judiciaires à formuler contre des indigènes,

ils n 'ont pas trouvé de juges pour les entendre ; lorsqu'ils ont

voulu contracter des emprunts sur hypothèque, ils n 'ont pas

trouvé de prêteurs , aucune juridiction ne pouvant connaître

de l'action hypothécaire éventuelle et les capitalistes ne se

souciant pas de prêter leur argent sur un gage aussi illusoire

qu'une hypothèque sans sanction. Encore une fois les précau

tions prises par les puissances se retournaient contre ceux -là

mêmes qui étaient destinés à en profiter, et, comme les fonc

tionnaires diplomatiques et consulaires, les établissements

religieux et d'instruction placés sous une protection étrangère

souffraient d'être trop protégés. Au même mal il fallait le

même remède. C'est ce que comprirent les chefs de la plupart

de ces établissements , et, aussitôt après la promulgation du

( 1) Il faut faire une réserve pour l'établissement d 'instruction placé sous la

protection russe. La jurisprudence , en effet, par interprétation de la restriction

formulée par l'article 4 de la convention russe, restriction visée au texte, a

admis la compétence de la juridiction mixte pour statuer sur les actions réelles

immobilières concernant cet établissement,
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décret du 1er mars 1901, ils s'adressèrent aux puissances

dont ils relevaient, leur demandant de négocier avec le Gou

vernement égyptien , en faveur de leurs établissements , un

régime analogue à celui auquel les fonctionnaires diploma

tiques et consulaires venaient d 'être soumis. L 'Autriche,

d 'abord , la France, ensuite , ont accédé à ce désir. Deux

accords successifs , intervenus, l'un entre le Gouvernement

égyptien et l'Autriche au mois de novembre 1902, l'autre

entre le Gouvernement égyptien et la France au mois d 'avril

1903 (1 ), ont créé pour les établissements religieux et d'ins

truction respectivement placés sous la protection austro

hongroise et sous la protection française un régime judiciaire

nouveau . Quel est ce régime ? Il a été convenu que les éta

blissements religieux et d 'instruction relevant de l'Autriche et

de la France bénéficieraient des dispositions des deux pre

miers paragraphes du décret du 1er mars 1901 ; en d 'autres

termes, ces établissements sont assimilés , au point de vue

judiciaire, aux fonctionnaires diplomatiques et consulaires de

la première catégorie . Et voici les conséquences de cette pro

position . Les établissements qui nous occupent deviennent

justiciables de la juridiction mixte pour les contestations dans

lesquelles ils jouent le rôle de demandeur. Pour les contesta

tions dans lesquelles ils sont appelés à jouer le rôle de défen

deur, ils restent, en principe, justiciables de la juridiction

consulaire ; toutefois, par une triple dérogation à ce principe,

ils sont, même commedéfendeurs, justiciables de la juridiction

mixte pour les demandes reconventionnelles formées contre

eux, à la condition que le taux de la demande reconvention

nelle ne dépasse pas le taux de la demande principale , pour

toutes les actions réelles immobilières concernant les immeu

( 1) Ce double accord a été constaté par un échange de lettres entre le mi

nistre égyptien des affaires étrangères et les représentants des deux puissances

visées au texte. Il a été officiellement communiqué au procureur général près

les juridictions mixtes par les soins du Gouvernement égyptien .
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bles qu 'ils possèdent ou cxploitent en Egypte, à la condition

que leur qualité officielle ne soit pas en cause, et, s'ils

s'occupent de commerce ou d'industrie, pour toutes les

actions relatives au commerce ou à l'industrie dont ils

s 'occupent.

Les établissements religieux et d 'instruction respectivement

placés sous la protection de l'Autriche-Hongrie et sous la pro

tection de la France sont les seuls qui, à l'heure actuelle , béné

ficient de ce nouveau régime judiciaire. Aucun accord n 'a été

conclu entre le Gouvernement égyptien et l'Allemagne ou la

Russie relativement aux établissements religieux ou d 'instruc

tion placés sous la protection allemande et à l'établissement

d'instruction placé sous la protection russe. Ces établisse

ments restent donc respectivement soumis à l'ancien régime

judiciaire inauguré par l'article 7 de la convention allemande

du 5 mai 1875 et par l'article 4 de la convention russe du

27 septembre 1875 .

$ 3. – L'exécution des jugements

C 'est l'exécution des jugements renduscontre des étrangers

qui seule doit nous occuper ici. Les règles qui régissent l'exé

cution des jugements rendus contre des indigènes,même en

faveur des étrangers, sont en dehors d 'une étude sur le régime

des Capitulations ; entre ces règles et l'immunité de juridic

tion dont le régime des Capitulations assure aux étrangers le

bénéfice en Egypte, il n 'y a rien , il ne peut y avoir rien de

commun . Cette observation était nécessaire ; elle répond par

avance au reproche qu'on sera peut- être tenté de nous adres

ser d 'avoir incomplètement traité le sujet annoncé par la

rubrique du présent paragraphe. Une seconde observation

s'impose, qui, déduite d 'ailleurs de la même considération

que la première, déterminera d 'unemanière tout à fait précise

les limites de notre sujet. Cette observation est la suivante . La

question de l'exécution des jugements rendus en Egypte
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contre des étrangers peut se poser soit en Egypte, soit en pays

étranger : c 'est seulement de l'exécution en Egypte que nous

avons à traiter ; le principe de l'immunité de juridiction ne

peut être , en effet, ni directement ni indirectement intéressé

à l'exécution en pays étranger des décisions de la justice

égyptienne.

Avant la Réforme judiciaire , l'exécution des jugements ren

dus contre les étrangers rentrait dans les attributions des

autorités consulaires . Cette proposition n 'a rien qui doive nous

surprendre. Dans le système judiciaire pratiqué en Egypte

avant la Réforme, par suite de l'application générale qui était

faite de la règle « Actor sequitur forum rei » , il ne pouvait

jamais être question d 'exécuter contre des étrangers des juge

ments émanant de la juridiction indigène , cette juridiction

n 'ayant pas qualité pour prononcer des condamnations à l'en

contre des étrangers ; les seuls jugements qu'il pouvait être

question d 'exécuter contre des étrangers étaient des juge

ments émanant des juridictions consulaires et, très spéciale

ment, de la juridiction consulaire dont relevait l' étranger con

damné ; il était ainsi normal, en quelque sorte inévitable, en

tout cas parfaitement conforme au principe de l’immunité de

juridiction , que l'autorité consulaire qui avait rendu le juge

ment fùtaussi l'autorité chargée de l'exécuter. Cette exécution

s'opérait sans difficulté matérielle , car nous savons que les

Capitulations obligeaient l'autorité locale à prêter main -forte ,

le cas échéant, à l'autorité consulaire ; elle s 'opérait sans dif

ficulté juridique, la présence de l'autorité consulaire suffisant

à lever l'obstacle juridiquc pouvant résulter de la règle de l'in

violabilité du domicile . En un certain sens on peut dire que

la question de l'exécution des jugements rendus contre des

étrangers ne se posait pas dans l'ancien système judiciaire ,

pour cette excellente raison qu'elle était par avance résolue par

le principe même de l'immunité de juridiction , qui, tel qu'il

était conçu et appliqué en Egypte , avait pour effet de sous
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traire à la connaissance des juridictions égyptiennes les actions

d'ou pouvait résulter une condamnation à l' encontre d 'un

étranger . En dérogeant au principe de l'immunité de juridic

tion et en rendant les étrangers justiciables des tribunaux

égyptiens, la Réforme judiciaire a posé la question de l'exécu

tion des jugements. Elle l'a posée d'une manière principale

pour les jugements rendus par les juridictions mixtes ; et elle

l'a posée pour les jugements rendus par les juridictions con

sulaires, en tant qu'il s'agit d'exécuter ces jugements par la

saisie des immeubles de l'étranger condamné. Voyons com

ment elle l'a résolue.

Occupons-nous en premier lieu de l'exécution des jugements

rendus par les juridictions mixtes. L 'article 18 ( Titre I) du

Règlement d 'organisation judiciaire dispose : « L 'exécution

« des jugements aura lieu en dehors de toute action adminis

« trative, consulaire ou autre, et sur l'ordre du tribunal. Elle

« sera effectuée par les huissicrs du tribunal, avec l'assistance

« des autorités locales, si cette assistance devient nécessaire ,

« mais toujours en dehors de toute ingérence administrative .

« – Seulement, l'officier de justice chargé de l'exécution

«« par le tribunal est obligé d 'avertir les consulats du jour et

« de l'heure de l'exécution, et ce , à peine de nullité et de

« dommages-intérêts contre lui. Le consul ainsi averti a la

« faculté de se trouver présent à l'exécution ; mais , en cas

« d'absence, il sera passé outre à l'exécution » . Si l'on veut

se rendre un compte exact du sens et de la portée de cette

décision, il est nécessaire de bien comprendre le problème

que les circonstances posaient aux auteurs du Règlement d 'or

ganisation judiciaire et que ceux-ci ont eu l'intention de

résoudre. Il s'agissait pour eux de concilier le respect dû à la

chose jugée avec l'application de la règle de l'inviolabilité du

domicile, qu 'ils ne se souciaient pas de suspendre, mêmepar

tiellement. Le respect dû à la chose jugée exigeait que les

jugements rendus par les juridictions mixtes fussent exécutés

25
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contre les étrangers condamnés directement par les agents

mêmes de l'autorité judiciaire mixte, en dehors de l'interven

tion de l'autorité consulaire. La règle de l'inviolabilité du

domicile s'opposait à ce que les jugements rendus par les

juridictions mixtes fussent exécutés en dehors de l'interven

tion de l'autorité consulaire dans tous les cas où cette exécution

devait avoir lieu au domicile de l' étranger condamné; elle

s'opposait, en particulier, à ce qu 'une saisiemobilière fùt pra

tiquee sans l'assistance de l'autorité consulaire du saisi. Au

fond , le problème était insoluble . Pour se convaincre de la

vérité de cette aflirmation , il suffit de jeter un coup d 'ail sur

le procès-verbal de la séance tenue le 28 décembre 1869 par

la commission internationale du Caire , où la question quinous

occupe fut discutée. Le projet déposé par le Gouvernement

égyptien contenait la disposition suivante : « L 'exécution des

« jugements aura lieu sur l'ordre des tribunaux qui les auront

« prononcés . Elle sera effectuée par les huissiers, avec l'as

<< sistance des autorités locales, si cette assistance devient

« nécessaire, mais toujours en dehors de toute ingérence

« administrative » . C 'est sur ce texte que la discussion s'en

gagea . Elle fut longue et confuse . Les déléguésdes puissances

déclarèrent immédiatement que la disposition proposée par le

Gouvernement égyptien ne pouvait pas les satisfaire, parce

qu'elle portait atteinte à la règle de l'inviolabilité du domicile .

Nubar Pacha essaya bien de démontrer que cette règle était

hors de cause. Il dit : « Les agents que l'administration locale

« donnera au tribunal n 'obéiront pas à l'administration locale ;

« ils obéiront au tribunal et deviendront les agents du tribu

« nal. Ce n 'est donc pas l'autorité locale qui entrera dans le

« domicile ; c 'est la loi, représentée par le tribunal : consé

« quemment il n 'y aura pas violation de domicile » . Très jus

tement, l'un des délégués français répondit à Nubar Pacha

que « ce tribunal qui entrait dans le domicile d'un étranger

« était un tribunal égyptien , c'est -à -dire, dans le vrai sens du
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« mot, une autorité égyptienne » . Et les délégués des puis

sances furent unanimes pour reconnaître que la règle de l'in

violabilité du domicile exigeait l'intervention de l'autorité

consulaire dans l'exécution des jugements rendus par les tri

bunauxmixtes à l'encontre des étrangers. Il était facile de poser

le principe de l'intervention de l'autorité consulaire ; il était

plus difficile de dégager les conséquences de ce principe et

d'en organiser pratiquement l'application . Quel serait le rôle

de l'autorité consulaire ? Devait- elle concourir effectivement à

l'exécution, en telle sorte que toute opposition de sa part ren

drait l'exécution impossible ? Devait-elle,au contraire ,se borner

à une simple assistance ? Tout bien considéré, la première

solution était la seule qui s'accordât pleinement avec la règle

de l'inviolabilité du domicile : l'inviolabilité du domicile de

l'étranger est placée sous la garantie de l'autorité consulaire ;

or, pour que cette garantie ne soit pas illusoire, pour que,

suivant le væu des Capitulations, elle soit pleine et entière , il

est de toute nécessité que les causes pour lesquelles l'inviola

bilité peut être suspendue soient laissées à l'appréciation sou

veraine de l'autorité consulaire . Mais, quelque logique qu'elle

fùt, cette solution était inacceptable ; elle était inacceptable ,

parce que, en subordonnant l'exécution des jugements au bon

plaisir de l'autorité consulaire, elle rendait impossible le fonc

tionnement de la justice mixte et sacrifiait le respect de la

chose jugée à la règle de l'inviolabilité du domicile. On convint

donc de s'en tenir à la seconde solution , qui bornait le rôle de

l'autorité consulaire à une simple assistance, et, afin de mettre

l'autorité consulaire à même de remplir ce rôle , il fut

entendu qu'elle serait avisée. par les soins de l'autorité judi

ciaire mixte, du jour et de l'heure de l'exécution. Les délé

gués des puissances croyaient ainsi avoir résolu le problème et

concilié le respect dù à la chose jugée avec la règle de l'invio

labilité du domicile ; ils s'aperçurent bien vite qu'il n 'en était

rien, et, de nouveau , le problème se posa à eux sous la forme
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suivante : quels devaient ou pouvaient être les droits de l'au

torité judiciaire mixte si l'autorité consulaire refusait ou

négligeait d 'assister à l'exécution ? Et, sous cette forme nou

velle, le problème n 'était pas plus facile à résoudre . De deux

chose l'une, en effet : ou bien on décidait que l'autorité judi

ciaire devait surseoir à l'exécution , et alors on reconnaissait

indirectement à l'autorité consulaire le droit, qu'on venait

pourtant de lui refuser, de s'opposer à l'exécution des juge

ments rendus par la juridiction mixte, et on sacrifiait à la règle

de l'inviolabilité du domicile le respect dû à la chose jugée ;

ou bien on décidait que l'autorité judiciaire pouvait passer

outre et procéder seule à l'exécution , et alors on autorisait les

agents égyptiens à pénétrer de force, en l'absence de tout

représentant de l'autorité consulaire, dans le domicile de

l'étranger condamné, et on sacrifiait au respectdû à la chose

jugée la règle de l'inviolabilité du domicile . Le dilemme est

pressant, et il n 'était guère possible d 'en sortir. Aussi bien ,

les délégués des puissances à la commission internationale de

1869 n 'en sont-ils pas sortis, et, après une longue discussion ,

où ils firent de vains efforts pour trouver une formule qui

conciliât les droits rivaux de l'autorité consulaire et de l'auto

rité judiciaire, ils finirent par se rallier, comme étant la moins

mauvaise , à la solution qui sacrifiait la règle de l'inviolabilité

du domicile au respect dû à la chose jugée. Cette solution ,

consacrée pour l'article 18 précité du Règlement d 'organisation

judiciaire, est la suivante : toutes les fois qu ’un jugement

rendu par la juridiction mixte doit être exécuté contre un

étranger, l'autorité judiciaire mixte est tenue d'aviser l'auto

rité consulaire dont cet étranger relève, du jour et de l'heure

de l'exécution ; l'autorité consulaire a la faculté d 'assister à

l'exécution, sans cependant avoir le droit de s'y opposer ; et, si

l'autorité consulaire n 'est pas présente , l'autorité judiciaire

mixte peut procéder seule à l'exécution . Refuser à l'autorité

consulaire le droit de s'opposer à l'exécution , permettre à
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l'autorité judiciaire mixte, c'est-à -dire à une autorité égyp

tienne, d ' y procéder seule en cas d 'absence de l'autorité con

sulaire, c'est évidemment sacrifier la règle de l'inviolabilité du

domicile , et l'obligation imposée à l'autorité mixte d'aviser de

l'exécution l'autorité consulaire n 'est qu 'un hommage très

platonique rendu à la vieille règle capitulaire.

Quelque platonique qu'il soit, cet hommage, cependant,

doit être rendu. L 'obligation imposée à l'autorité judiciaire

d 'aviser l'autorité consulaire comporte en effet une double

sanction : des dommages-intérêts à la charge de l'huissierqui

a procédé à l'exécution sans en avoir préalablement avisé

l'autorité consulaire, et la nullité de l'exécution ainsi irrégu

lièrement faite. Cette nullité ne peut être invoquée que par la

partie contre laquelle il a été procédé à l'exécution irrégu

lière , c'est- à -dire par la partie condamnée par le jugement.

Celle -ci peut d 'ailleurs renoncer au droit de se prévaloir de la

nullité, et elle peut y renoncer soit expressément, soit tacite

ment : le fait que la partie condamnée a toléré une exécu

tion qu 'elle savait pertinemment irrégulière doit être considéré

comme une renonciation de sa part au droit de se prévaloir de

la nullité ( 1).

Reste à préciser dans quels cas l'article 18 du Règlement

d 'organisation judiciaire est applicable, dans quels cas, en

d 'autres termes, l'autorité judiciaire mixte cst obligée, sous

la double sanction que nous venons d 'indiquer, d'aviser l'au

torité consulaire de l'exécution des jugements rendus contre

des étrangers. En dépit de la généralité de ses termes, il est

des voies d'exécution qui ne rentrent pas dans les prévisions

de la disposition qui nous occupe. Du fondement même de

cette disposition , tel que les explications qui précèdent l'ont

déterminé, il résulte qu'elle s'applique seulement aux voies

d 'exécution dont la procédure est incompatible avec la règle

(1 ) Conf, arrêt du 17 mai 1888,
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de l'inviolabilité du domicile , c'est-à -dire , pour parler un lan

gage moins abstrait, aux voies d 'exécution auxquelles il ne

peut être procédé qu'à l'intérieur du domicile . La saisie mobi

lière rentre certainement dansles prévisionsde l'article 18 du

Règlement d 'organisation judiciaire ; il en est de même des

voies d 'exécution sur la personne, telles que, par exemple ,

l'expulsion d 'un locataire ou l'incarcération d 'un commerçant

failli dans le cas prévu par les articles 247 et 248 du Code de

commerce mixte . Il en est différemment de la saisie immobi

lière : cette voie d 'exécution sur les biens n 'est pas incompa

tible avec la règle de l'inviolabilité du domicile .

Occupons-nous maintenant de l'exécution des jugements

rendus par les juridictions consulaires. On ne voit pas très

bien , au premier abord , comment des difficultés peuventsur

gir à propos de l'exécution de ces jugements , puisque, d 'une

part , l' étranger contre lequel le jugement a été prononcé ap

partient nécessairement à la nationalité du consulat chargé de

l'exécution , et que, d 'autre part, cet étranger ne peut pas op

poser la règle de l'inviolabilité du domicile à l'autorité consu

laire dont il dépend. Et, en effet, aucune difficulté ne s'élève ,

s'il s'agit d'une exécution sur la personne du débiteur con

damné ou d 'une exécution sur sesbiens par la voie de la saisie

mobilière : dans ces deux cas, l'autorité consulaire a certaine

ment qualité pour procéder à l'exécution , et pour y procéder

seule et sans intermédiaire, aucun obstacle juridique n 'empè

chant la souveraineté étrangère, représentée par l'autorité

consulaire , d 'atteindre directement la personne et les biens

mobiliers de l'étranger condamné. Cela revient à dire que les

jugements rendus par les juridictions consulaires sont exécu

toires de plein droit sur la personne et sur les biensmobiliers

de la partie condamnée . Sont-ils également exécutoires de

plein droit sur ses biens immobiliers ? Posons la question sous

une forme plus pratique. Un jugement d 'une juridiction con

sulaire portant condamnation de payer une somme d 'argent
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constitue-t-il le titre exécutoire prévu par l'article 605 du

Code de procédure mixte, en vertu duquel le créancier peut

procéder à la saisie des immeubles appartenant à son débi

teur ? Il y a une très sérieuse raison de douter. Elle vient de

ce que l'autorité consulaire n 'a pas qualité pour procéder à la

saisie immobilière, la saisie immobilière rentrant dans l'exclu

sive compétence de la juridiction mixte, même lorsque le

créancier et le débiteur appartiennent à la même nationalité

étrangère. La saisie immobilière est essentiellementune ma

tière mixte ; en sorte que il y a opposition de souveraineté

entre l'autorité qui a rendu le jugement et l'autorité qui, seule ,

pourrait avoir qualité pour l'exécuter par la voie de la saisie

immobilière, celle -là dépendantde la souveraineté étrangère,

celle-ci dépendant de la souveraineté égyptienne. Dans ces

conditions, on peut très raisonnablement se demander si

l'autorité mixte n 'a pas le droit et, jusqu 'à un certain point,

le devoir de méconnaître le jugement de la juridiction

consulaire et si le titre exécutoire prévu par l'article 605 du

Code de procédure mixte n'est pas nécessairement un titre

exécutoire émané de l'autorité mixte.

La question , que nous venons de poser , de l'exécution par

l'autorité mixte des jugements rendus par les tribunaux con

sulaires n 'a pas été expressément prévue par la législation

mixte ; mais la législation mixte a très expressément prévu la

question de l'exécution en Egypte par l'autorité mixte des ju

gements rendus à l' étranger par des tribunaux étrangers, et

voici la solution qu'elle lui donn dans l'article 468 du Code

de procédure : « Les jugements rendus à l'étranger par un

« tribunal étranger seront exécutoires en Egypte sur simple

« ordonnance du président du tribunal, à charge de récipro

« cité » . De ce texte, dont le commentaire complet ne rentre

pas dans le cadre de cet ouvrage, il résulte que les jugements

rendus à l'étranger par des tribunaux étrangers ne sont pas

exécutoires de plein droit en Egypte et que, mêmedans l'hy
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pothèse la plus favorable , ils ne peuvent être exécutés qu'a

près avoir été revêtus de l'ordonnance d 'exequatur délivrée

par le président du tribunal mixte . Cette disposition de l'ar

ticle 468 du Code mixte de procédure doit-elle être appliquée

aux jugements rendus par les juridictions consulaires ? La

jurisprudence des tribunaux mixtes s'est très catégoriquement

prononcée dans le sens de la négative. La Cour d'Alexandrie

décide invariablement que « les jugements rendus en Egypte

« par des tribunaux consulaires y sont exécutoires par l'au

« torité des tribunaux mixtes, sans qu'il soit besoin d 'exequa

« tur, mêmedans le cas où l'exécution doit être poursuivie

« par voie de saisie immobilière » (1 ). Cette jurisprudence est

très fondée , et nous lui donnons une entière approbation .

L 'article 468 du Code mixte de procédure vise, dans son texte ,

« les jugements rendus à l'étranger par un tribunal étran

« ger » , excluant ainsi de sa disposition les jugements rendus

en Egypte par un tribunal étranger, c'est- à -dire les juge

ments rendus par les tribunaux consulaires. C 'est à dessein et

très justement que cette exclusion a été faite par le législateur

mixte. Les juridictions consulaires sont, sans doute , des juri

dictions étrangères, mais elles ne le sont pas au même titre

que les juridictions étrangères qui rendent la justice à l'étran

ger. Celles-ci sont en dehors de l'organisation judiciaire éta

blie dans l'Empire ottoman ; les conventions internationales

qui ont établi cette organisation ne les reconnaissent ni ne les

sanctionnent, elles les ignorent; la justice égyptienne a , par

conséquent, le droit de refuser toute autorité à leurs déci

sions, tout au moins de soumettre à certaines conditions de

(1) Arrêt du 26 mars 1890. Ce même arrêt décide que « les jugements des

« tribunaux consulaires constituent un titre suffisant pour demander une affec

« tation hypothécaire, de même qu'avant le décret du 5 décembre 1886 , ils

« servaient de titre suffisant pour les inscriptions d'hypothèque judiciaire » .

Dans le même sens : arrêts des 7 février 1889 , — 18 mars 1891, - 29 avril

1891, - 22 novembre 1893, 23 avril 1902.
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forme l'exécution de ces décisions en Egypte. Celles- là au

contraire – les juridictions consulaires - font partie de

l'organisation judiciaire établie dans l'Empire ottoman, et par

ticulièrement en Egypte ; les conventions internationales —

Capitulations et conventions relatives à la Réforme judiciaire

– qui ont établi cette organisation judiciaire, les reconnais

sent et les sanctionnent; elles les reconnaissent et les sanc

tionnent si bien que , si les juridictions consulaires étaient

supprimées , l'organisation judiciaire prévue par les traités ne

pourrait plus fonctionner. La juridiction mixte n 'a donc pas le

droit d 'ignorer la juridiction consulaire . Lorsque celle- ci a

rendu une décision dans les limites de la compétence qui lui

est reconnue par les conventions internationales, il faut que

cette décision puisse sortir son plein et entier effet, et, si pour

l'exécution de cette décision le concours de l'autorité mixte

est nécessaire, ce concours doit être donné sans condition .

Les décisions des tribunaux consulaires sont donc exécu

toires de plein droit en Egypte, même par la voie de la saisie

immobilière. Cette règle est aussi, bien entendu, applicable

aux décisionsrendues sur l'appel des jugements des tribunaux

consulaires, bien que, dans la plupart des hypothèses, ces

décisions émanent de juridictions établies à l'étranger, comme

les Cours d'appel d 'Aix , d'Ancône, de Bruxelles ou d 'Athènes .

En tant qu'elles statuent sur l'appel des jugements des tribu

naux consulaires, ces juridictions d 'appeldoivent elles-mêmes

être considérées commedes juridictions consulaires . La juris

prudence des tribunaux mixtes est, d'ailleurs, formelle à cet

égard ( 1 )

SECTION IV

La Réforme judiciaire et l'immunité de juridiction en matière pénale

Les dispositions relatives à la réforme pénale sont

contenues dans le titre II du Règlement d 'organisation judi

(1) Voir notamment l'arrêt déjà cité du 23 avril 1902.
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ciaire. Avant d 'étudier ces dispositions, une observation géné

rale s'impose à nous, qui rendra notre étude à la fois plus

claire et plus facile . Les dispositions contenues dans le titre II

du Règlement d 'organisation judiciaire ne se suſfisent pas à

elles -mêmes; elles ne forment pas un système complet de

législation pénale. Ainsi, par exemple, les articles 1 , 3 et 4

déterminentla composition des juridictions chargées respecti

vement de juger les crimes, les délits et les contraventions,

mais aucun texte du Règlement d 'organisation judiciaire ne

définit ni les crimes, ni les délits, niles contraventions. Ainsi

encore les articles 7 , 8 et 9 énumèrent les crimes et délits

punissables, mais aucun texte du Règlement d'organisation

judiciaire ne fixe les pénalités applicables à ces crimes et

délits . Ainsi enfin l'article 6 soumet à la juridiction mixte le

jugement des contraventions de police commises par les

étrangers,mais aucun texte du Règlement d 'organisation judi

ciaire n 'énumère les contraventions punissables ni ne déter

mine les pénalités applicables aux contraventions. Il y a donc

dans le Règlement d 'organisation judiciaire des lacunes évi

dentes; ces lacunes sont, d 'ailleurs, voulues : quels moyens

avons-nous de les combler ? Pour répondre à cette question , il

est nécessaire de préciser et de bien comprendre les condi

tions dans lesquelles le titre Il du Règlement d'organisation

judiciaire a été rédigé et édicté . On se rappelle que les négo

ciations relatives à la Réſorme judiciaire, commencées en

1867, avaient été arrêtées par les événements de 1870 et que ,

lorsqu 'elles furent reprises en 1872, Nubar Pacha essaya de

substituer au projet de la commission française un nouveau

projet, beaucoup plus large que celui de la commission fran

çaise , qui organisait la réforme pénale en même temps et de

la même manière que la réforme civile et commerciale . Le

premier ministre du Khedive Ismaïl avait pensé que l'opposi

tion du Gouvernement républicain à la réforme pénale serait

moins implacable que celle du Gouvernement impérial, que
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cette opposition , en tout cas, ne serait pas assez pressante pour

entraîner celle des autres puissances européennes. Et, dans

l'espoir de lever les derniers scrupules de l'Europe, réalisant

d 'ailleurs un væu formé par la commission internationale de

1869, il avait fait rédiger , sur le modèle des Codes français,

un Code pénal et un Code d 'instruction criminelle , qu'il avait

soumis aux puissances européennes en même temps que son

projet de réforme penale . On sait, d 'autre part, que le plan

de Nubar Pacha échoua et que, loin de se rallier aux vues du

premier ministre égyptien , les puissances se prononcèrent

pour le principe d 'une réforme pénale limitée , dont la com

mission internationale de Constantinople fut chargée d 'orga

niser l'application . Celle -ci procéda pratiquement de la

manière suivante. Ayant à déterminer , d 'une part , quelles in

fractions devaient être déférées à la juridiction mixte , et,

d 'autre part, quelle procédure devait être suivie pour l'ins

truction et le jugement de ces infractions, elle prit pour base

de son étude le Code pénal et le Code d 'instruction criminelle

que Nubar Pacha venait de communiquer aux puissances,

comme si, ces deux Codes étant déjà en vigueur, il s'agissait

de les reformer. En d 'autres termes, la commission internatio

nale de Constantinople a procédé à la manière d 'un législateur

qui fait une loi nouvelle pour modifier, sur une matière

donnée, la législation existante : cette loi nouvelle abroge

tacitement les dispositions de la législation existante qui sont

incompatibles avec elle ; elle maintientau contraire les autres,

et les dispositions ainsi maintenues font désormais partie de

la loi nouvelle qu 'elles complètent et que souvent elles

expliquent. En conséquence de la méthode suivie par la com

mission internationale de Constantinople , voici ce qui est

advenu. Certaines dispositions du Code pénal et du Code

d 'instruction criminelle ont été, implicitement mais très cer

tainement, acceptées par la commission internationale et

doivent être considérées comme faisant partie intégrante de
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son œuvre législative : ce sont toutes celles qui, n 'étant pas

incompatibles avec les décisions expressément prises par la

commission internationale, expliquent et complètent ces déci

sions. Or l'æuvre législative de la commission internationale

de Constantinople a acquis force obligatoire par l'approbation

commune que lui ont donnée les puissances européennes et le

Gouvernement égyptien . Et, comme cette cuvre législative a

trouvé son expression matérielle dans le titre II du Règlement

d 'organisation judiciaire , nous avons le droit de conclure des

explications qui précédent que les dispositions du titre II du

Règlement d 'organisation judiciaire doivent être expliquées et

complétées par celles du Code pénal et du Code d 'instruction

criminelle .

$ 1. – Les règles de compétence

La compétence pénale de la juridiction mixtc cst déter

minée par l'article 6 (Titre II) du Règlement d'organisation ju

diciaire . De ce texte il résulte que la compétence de la juri

diction mixte est générale en matière de contravention et

que, en matière correctionnelle et en matière criminelle , elle

est au contraire exceptionnelle. Reprenons ces deux proposi

tions.

Et d 'abord, la compétence de la juridiction mixte est

générale en matière de contravention . Précisons bien la

portée de cette règle . Elle ne signifie pas que toutes les con

traventions commises en Egypte ressortissent à la juridiction

mixte . Les contraventions commises par les indigènes, en

eſſet , sont jugées par la juridiction indigène, et l'article 6

précité spécifie que « sont soumises à la juridiction des tribu

« naux mixtes... les poursuites pour contraventions de police

«« commises par les étrangers » . D 'autre part, certaines con

traventions commises par les étrangers échappent, par la

force des choses, à la compétence de la juridiction mixte ;

nous voulons parler des contraventions aux règlements de
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police édictés par les consuls : ces contraventions ne peuvent

être jugées que par la juridiction consulaire. En quel sens la

compétence de la juridiction mixte en matière de contraven

tion est- elle donc générale ? Elle est générale en ce sens que

la juridiction mixte est seule compétente , à l'exclusion de

toute autre juridiction , indigène ou consulaire, pour juger les

contraventions commises par les étrangers (1 ) aux lois égyp

tiennes de police, lorsque ces contraventions sont punissables.

Les principaux termes de cette proposition doivent être

expliqués ; nous avons à rechercher quels sont les caractères

distinctifs des contraventions et quelles sont les contraventions

qui, commises par des étrangers, sont punissables . A la pre

mière question il est répondu par l'article 4 du Code pénal,

ainsi conçu : « Les contraventions sont les actes que la loi

« punit de l'emprisonnement pendant une semaine et au

« dessous, ou d'une amende de 100 piastres tarif ( 2 ) et au

« dessous » , ces deux peines pouvant d'ailleurs, suivant les

cas déterminés par la loi, être prononcées cumulativement

ou séparément (3). Concluons immédiatement que la juridic

tion mixte n 'est pas , en principe, compétente pour juger,

même en supposant qu'elles soient commises par des étran

(1 ) Tous les étrangers sont justiciables des juridictions mixtes en matière de

contravention aux lois égyptiennes de police . A cette règle il n 'y a qu 'une

exception : elle concerne les fonctionnaires diplomatiques et consulaires de la

première catégorie, ainsi que leurs familles (voir plus haut, p . 374 et s .) . Ces per

sonnes sont soustraites d 'une manière absolue à la juridiction pénale des tri

bunaux mixtes : elles bénéficient de ce privilège en vertu des accords interna

tionaux conclus en 1875 et en 1876 , auxquels le décret du jer mars 1901 n 'a ni

explicitement, ni implicitement dérogé. Quant aux fonctionnaires diplomatiques

et consulaires de la seconde catégorie et quant aux cawass, il résulte implicite

meut du décret du 1er mars 1901 qu 'ils sont soumis à la juridiction pénale des

tribunaux mixtes pour toutes les contraventions qu'ils peuvent commettre aux

lois égyptiennes de police, à moins toutefois qu 'il ne s'agisse d 'une contraven

tion par eux commise dans l'exercice de leurs fonctions officielles. — Conf.: arrêt

de la Cour d 'Alexandrie du 18 juin 1902.

( 2 ) La piastre tarif ou piastre égyptienne vaut 0 fr. 26 .

(3 ) Code pénal, art. 5 .
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gers, les infractions que la loi punit d 'une peine supérieure à

une semaine d 'emprisonnement ou à 100 piastres tarif

d 'amende ; ces infractions, en ellet , dans le système de la

législation mixte , ne constituent pas des contraventions. Voici

la réponse qui doit être faite à la seconde question. Les con

traventions punissables sont : 1° les contraventions prévues et

punies par le Code pénal mixte ; 2° les contraventions aux

règlements de police édictés dans les conditions prévues parle

décret du 31 janvier 1889. Ce décret sera étudié dans la sec

tion suivante : mais il nous paraît nécessaire de reproduire ici

les dispositions du Code pénal. Ce sont principalement celles des

articles 331 à 340 .

Article 331. — Seront punis d 'une amende de 5 à 25 pias

tres tarif :

Les maîtres d 'hôtelleries et les aubergistes qui, obligés à

l'éclairage en vertu des ordres donnés par la police, l'auront

négligé ;

Ceux qui auront embarrassé la voie publique en y déposant

ou en y laissant sans nécessité des choses quelconques qui

nuisent à la sûreté ou à la liberté du passage ;

Ceux qui, autorisés à déposer dans les rues ou places

publiques des matériaux ou choses quelconques, ou à faire

des excavations dansles lieux fréquentés, pour la réparation des

égouts ou conduites d 'eau ou tous autres travaux, auront

négligé de les éclairer pour que les passants y prennent garde,

et pour prévenir tout accident ;

Ceux qui auront contrevenu aux règlements de police or

donnant de réparer ou démolir les édifices menaçant ruine ;

Ceux qui auront déposé sur la voie publique des balayures

ou autres choses encombrantes, ou de nature à produire des

exhalaisons insalubres ;

Ceux qui, imprudemment, auront jeté dans la rue des

choses de nature à blesser les passants par leur chute ;

Et, en général, ceux qui ne se seront pas conformés à un
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règlement rendu par l'autorité municipale dans les limites de

sa compétence.

Article 332. — Seront punis d 'une amende de 5 à 25 pias

tres tarif et d'un emprisonnement de vingt-quatre heures à

trois jours :

Ceux qui aurontnégligé de nettoyer ou d 'entretenir les che

minées de leurs ateliers, fours et usines où l'on fait usage du

feu ;

Ceux qui, sans autorisation, auront tiré des pièces d 'arti

fice dans les quartiers au autres lieux où elles pourraient occa

sionner des dégâts ;

Et ceux qui auront tiré des coups de fusil, de pistolet ou

de boîte dans l'intérieur d 'une ville ou d 'un village.

Article 333. — Seront punis d'une amende depuis 30 jus

qu'à 100 piastres :

Les maîtres d'hôtelleries, aubergistes ou logeurs qui auront

négligé d 'inscrire sur un registre tenu régulièrement toute

personne qu 'ils auraient logée dans leurs maisons, ou qui au

raient manqué à présenter en temps opportun ledit registre

aux autorités compétentes ;

Ceux qui auront fait courir des chevaux dans les lieux fré

quentés ;

Ceux qui auront laissé circuler les fous ou des animaux

malfaisants ou féroces, qui étaient sous leur garde ;

Ceux qui auront refusé de recevoir la monnaie de l'Etat

pour la valeur qui lui est assignée ;

Et enfin ceux qui, sans excuse plausible , auront refusé ou

négligé de prêter le service ou le secours dont ils avaient été

requis ou qu'ils pouvaient rendre, dans les circonstances d'ac

cidents ,de chavirement de bateau , de naufrage, d 'inondation ,

d 'incendie ou autres calamités , ainsi que dans les cas de bri

gandage, de pillage, de perpetration flagrante de crime ou

lors d 'une clameur publique ;

Ceux qui auront exposé en vente des fruits ou autres co
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mestibles nuisibles à la santé ou qui seraient gâtés ou cor

rompus. Les objets mis en vente seront détruits ou jetés à la

mer ou à la rivière .

Article 334. — Seront punis d 'une amendede 30 à 100 pias

tres tarif et d 'un emprisonnement de vingt-quatre heures à

cinq jours :

Ceux qui auront volontairement jeté des pierres ou d'autres

corps durs ou des immondices sur quelqu'un , sans l'avoir

atteint, ou sur les maisons, édifices et clôlures , ou dans les

jardins d 'autrui, et ceux qui seront entrés dans un champ

préparé, ensemencé ou couvert de la récolte , ou qui y auront

passé sans en avoir le droit.

Article 335 . — Seront punis d 'une amende de 50 à 75 pias

tres tarif :

Ceux qui auront volontairement causé des dommages aux

propriétés mobilières d 'autrui ;

Ceux qui auront par imprudence occasionné la mort ou la

blessure des animaux ou bestiaus appartenant à autrui, soit

en laissant divaguer des fous ou des animaux malfaisants ou

féroces, soit en forçant ces animaux ou bestiaux à une course

rapide, ou en les accablant d 'une charge excessive, soit par

des jets de pierres ou autres corps durs, ou par l'excavation

faite dans un lieu quelconque.

Article 336 . — Serontpunis d 'une amendede 50 à 100 pias

tres tarif et d 'un emprisonnement de trois jours à une se

maine, les auteurs des bruits ou tapages troublant , sans au

cun motif, la tranquillité des habitants , ou qui auront volon

tairement enlevé ou déchiré à dessein les affiches apposées

par ordre de l'autorité publique .

Article 337. — Seront également punis d 'une amende de

50 à 100 piastres tarif, ceux qui laisseront paître des bestiaux

sur des terrains enclos ou cultivés , ou contenant des récoltes

ou productions, ou dans des vignes ou jardins appartenant

à autrui.
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Article 338. – La peine sera de trois à huit jours de pri

son pour avoir mené paître lesdits bestiaux dans les lieux pré

cités.

Article 339. — Seront punis d 'une amende de 50 à 103

piastres tarif, ceux qui auront de faux poids ou balances, de

fausses mesures dans leurs boutiques, magasins ou dans les

halles, marchés ou foires, ou qui emploieront des poids ou

des mesures différents de ceux qui sont établis par les lois en

vigueur. Seront en même temps saisis ou confisqués lesdits

poids et lesdites mesures.

Article 340 . – Seront punis d 'un emprisonnent de trois

jours à une semaine et d 'une amende de 50 à 100 piastres

tarif :

Ceux qui auront dégradé les chemins publics, les places,

promenades ou autres lieux destinés à l'utilité publique ou qui

les auront usurpés ;

Ceux qui se seraient rendus coupables de rixe ou d 'injures

non publiques et ne renfermant pas l'imputation d'un fait

déterminé.

En matière correctionnelle et en matière criminelle la com

pétence de la juridiction mixte est exceptionnelle. Cette com

pétence est restreinte par l'article 6 du Règlement d 'organisa

tion judiciaire à certains crimes et délits limitativement

déterminés. Observons tout de suite que, dans les limites qui

lui sont assignées, le pouvoir juridictionnel des tribunaux

mixtes en matière correctionnelle et en matière criminelle

s 'exerce sur les indigènes aussi bien que sur les étrangers (1 ) ;

( 1 ) En ce qui concerne les étrangers, même observation que dans la note

précédente. Les fonctionnaires diplomatiques et consulaires de la première ca

tégorie , ainsi que leurs familles, sont soustraits d 'une manière absolue à la

juridiction tant criminelle que correctionnelle des tribunaux mixtes. Les fonc

tionnaires diplomatiques et consulaires de la seconde catégorie, ainsi que les

cawass, y sont, au contraire, soumis, à moins qu'il ne s'agisse d 'une infraction

commise dans l'exercice des fonctions officielles du fonctionnaire diplomatique

ou consulaire ou du cawass .

20
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il en est autrement, nous venons de le voir , du pouvoir

juridictionnel des tribunaux mixtes en matière de contraven

tion : ce pouvoir juridictionnel ne s'exerce que sur les étran

gers. La raison de cette différence sera facilement comprise

lorsque nous aurons donné la liste des crimes et délits rentrant

dans la compétence de la juridiction mixte . Ces crimes et

delits peuvent être divisés en deux grandes catégories , dont

la première comprend tout à la fois des faits qualifiés crimes

et des faits qualifiés délits et la seconde comprend seulement

des faits qualifiés délits. Hàtons-nous d'ajouter que cette divi

sion ne correspond pas à une différence dans les caractères

des infractions soumises à la juridiction mixte ; elle est très

artificielle et s'explique uniquement par des motifs d 'ordre

chronologique.

Dans la première catégorie il convient de ranger les crimes

et délits prévus par les articles 7 , 8 et 9 ( Titre II, du Règlement

d 'organisation judiciaire. Ces crimes et délits se subdivisent

eux-mêmes en trois groupes.

Le premier groupe comprend les crimes et délits commis

directementcontre les magistrats, les jurés et les officiers

de justice dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de

leurs fonctions. L 'article 7 en donne l'énumération suivante :

a ) outrages par gestes , paroles ou menaces ; b ) calomnies et

injures, à la condition qu'elles aient été proférées soit en pré

sence du magistrat,du juré ou de l'officier de justice, soit dans

l'enceinte du tribunal, ou qu'elles aient été publiées par voie

d 'affiches, d 'écrits , d'imprimés, de gravures ou d 'emblèmes;

c ) voies de fait contre la personne du magistrat, du juré ou

de l'officier de justice, comprenant les coups, blessures et

homicide volontaire , avec ou sans préméditation ; d ) voies de

fait exercées contre les magistrats, les jurés ou les officiers

de justice, ou menaces à eux faites, pour obtenir un acte

injuste et illégal ou l'abstention d 'un acte juste et légal;

e ) abus par un fonctionnaire public de son autorité contre les
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magistrats , les jurés ou les officiers de justice dans le même

but ; ) tentative de corruption exercée directement contre

eux ; 9 ) recommandation donnée à un juge par un fonction

naire public en faveur d 'une des parties. Ces divers termes

de l'article 7 du Règlement d 'organisation judicaire doivent

être interprétés restrictivement. Voici, d 'ailleurs, le commen

taire qui en a été fait par la commission internationale de

Constantinople elle -même. « La commission , dit le rapport

<< officiel, a pensé qu 'il lui appartenait de restreindre les

« crimes et délits de ce groupe dans la limite de ce qui est

« strictement nécessaire aux tribunaux pour fonctionner avec

« sécurité et indépendance. En conséquence elle a pris soin

« de n ' y admettre que les crimes et délits commis directe

« ment contre la personnemême des magistrats et des offi

« ciers de justice. Dans cette limite, elle arrivait à écarter

« plusieurs cas qui auraient pu donner lieu à des difficultés

« d 'appréciation sur la portéede l'acte incriminé, et par con

« séquent à des conflits de juridiction qu'elle a principalement

« eu à cœur d' éviter. Ainsi elle a compris dans ce premier

« groupe l'outrage par gestes, paroles et menaces, les voies

« de fait qui comprennent les coups, les blessures, l'homi

« cide volontaire avec ou sans préméditation , les voies de

« fait spéciales qui ont pour objet d 'obtenir un acte injuste

<< ou illégal ou l'abstention d 'un acte juste ou légal, enfin

« l'abus par un fonctionnaire de son autorité dans le même

« but, abus que la loi égyptienne punit quand il se manifeste

« même par une simple recommandation. Tous ces actes

« sont évidemment commis « directement » contre la per

« sonne du magistrat ou de l'officier de justice. Mais la com

« mission a cru devoir écarter les crimes et délits qui s 'atta

« quent, non à la personne des magistrats et des officiers de

« justice, mais à leurs biens, par voie d'incendie ou de tout

« autre mode de destruction . Elle n 'a admis la calomnie

« et l'injure publiques qu'à la condition qu'elles aient été pro
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« férées soit en présence du magistrat, soit dans l'enceinte

« du tribunal, ou publiées par voie d 'écrits , d 'impressions,

« d 'affiches, de gravures ou d 'emblèmes. Elle a pensé que

« quelques paroles échappées à un premier moment d 'irrita

« tion et quine viendraient pas atteindre la personne même

« du juge, ne pouvaient compromettre ni la dignité de la

« justice, ni la sécurité de sa marche. De même, elle n 'a

« admis la tentative de corruption que lorsqu'elle s'adresse

«« rait au magistrat lui-même, et non lorsqu'elle serait diri

« gée contre quelque personne de sa famille. Il s'agirait là ,

« en effet, d 'une simple tentative qui, dans les circonstances

« où on la suppose commise, pourrait donner lieu à de sdiffi

« cultés d 'interprétation, et par conséquent à des conflits de

« juridiction » . Le rapport officiel prend également soin de

préciser quelles personnes sont comprises sous la dénomina

tion de « magistrats » et sous celle « d 'officiers de justice » .

Sont compris sous la dénomination de « magistrats » les

juges des tribunaux de première instance, les conseillers de la

Cour d 'appel, les jurés et les assesseurs . Sont compris sous

la dénomination d ' « officiers de justice » les greffiers, les

commis- greffiers assermentés , les interprètes attachés au tri

bunal et les huissiers titulaires (1). Enfin un tableau annexé

au rapport officiel contient la liste des peines applicables aux

divers crimes et délits prévus par l'article 7 du Règlement

d 'organisation judiciaire; ces peines sont celles édictées par le

Code pénal ( 2 ).

1) Conf. Règlement d'organisation judiciaire Titre II , art. 10 .

12) Ces peines sont les suivantes :

1° Outrages par gestes, paroles ou menaces :

a Contre les magistrats : prison , huit jours à six mois ;

Si c'est à l'audience : prison , six mois à un an ;

b ) Contre les officiers de justice : amende, 100 à 300 piastres égyptiennes.

2. Calomnies :

a ) Si le fait imputé entraîne une inculpation pour crime: prison , un à trois

ans ;
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Le deuxième groupe comprend les crimes et délits commis

directement contre l'exécution des sentences etdesmandats de

justice . Ces crimes et délits, énumérés par l'article 8 ( Titre II)

du Règlement d'organisation judiciaire , sont les suivants :

a ) attaque ou résistance avec violence ou voies de fait contre

les magistrats en fonctions, ou les officiers de justice instru

mentantou agissant légalement pour l'exécution des sentences

ou mandats de justice , ou contre les dépositaires ou agents de

la force publique chargés de prêter main -forte à cette exécu

tion ; 6 ) abus d'autorité de la part d 'un fonctionnaire public,

pour empêcher l'exécution ; c ) vol de pièces judiciaires dans

le même but; d ) bris de scellés apposés par l'autorité judi

ciaire , détournement d'objets saisis en vertu d'une ordon

nance ou d'un jugement ; e) évasion de prisonniers détenus en

b) Dans tous les autres cas d'imputation d'un fait déshonorant: prison , un å

six mois ;

c) Imputation non d'un fait mais d'un vice déterminé hors la présence du

magistrat et avec publicité : prison , vingt-quatre heures à un mois : amende,

100 à 300 piastres égyptiennes.

3 . Voies de fait :

a ) Coups simples : prison , six mois à deux ans ;

b ) Quand il sin est suivi une blessure ou une maladie : prison , six mois å

deux ans ;

c ) Quand il y a eu préméditation dans ce dernier cas : prison , deux à quatre

ans ;

d ) Quand il en est résulté une incapacité de travail de plus de vingt jours :

prison , deux à quatre ans ;

e) Quand il y a eu préméditation dans ce dernier cas : prison, de deux à

six ans ;

f) S' il en est résulté la perte ou l'amputation d'un membre : travaux ſorcés,

trois à six ans ;

g ) Quand il y a eu préméditation dans ce dernier cas : travaux forcés, six à

vingt ans :

h ) Homicide volontaire sans préméditation : travaux forcés, quinze ans ;

i ) Homicide avec préméditation : peine de mort. La peine de mort ne peut

ètre prononcée que si l'accusé a avoué ou a été vu commettant le crime ;

j) Tentative d 'homicide avec ou sans préméditation : travaux forcés, trois à

quinze ans.

4• Voies de fait ou menaces pour obtenir un acte injuste ou l'abstention d'un
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vertu d 'un mandat ou d'une sentence, et actes qui ont direc

tement provoqué cette évasion ; f) recel de prisonniers évadės ,

dans le même cas ( 1 ). Ici encore l'interprétation restrictive

est de rigueur. Les crimes et délits énumérés par l'article 8

ne sont soumis à la compétence de la juridiction mixte que

acte juste : détention, de deux à quinze ans; privation de tout grade on fonc

tion publique,

5° Abus d'autorité par un fonctionnaice dans le même but : prison , un à six

mois ;

S 'il en est résulté une sentence reconnue injuste sur prise à partie : prison ,

trois à dix -huit mois , ou exil, six mois à trois ans.

6° Tentative de corruption : prison , un an , privation pendant six ans de tout

grade, emploi, traitement ou pension .

70 Recommandation donnée à un juge par un fonctionnaire public en faveur

d 'une partie : amende , 1,000 à 5 ,000 piastres égyptiennes ;

S 'il en est résulté une sentence injuste ou un déni de justice : prison , qua

rante-cinq jours à trois mois, ou cxil de deux à six mois.

(1) Les peines, prévues par le Code pénal et relevées dans le tableau annexé

au rapport officiel de la commission de Constantinople , sont les suivantes :

1° Rébellion :

a ) Rébellion simple : prison, six jours à six mois ;

6 ) Avec armes : prison , six mois à deux ans.

2° Abus d 'autorité par un fonctionnaire pour empêcher l'exécution : prison ,

trois ans.

3. Vol de pièces judiciaires dans le même but :
a ) Par un particulier : prison , six mois à deux ans ;

6) Par le dépositaire : prison , un à trois ans ; amende, un mois de traite

ment;

c ) S 'il y a eu violences exercées contre le dépositaire : travaux forcés , trois

à quinze ans.

49 Bris de scellés :

a ) Si les scellés ont été apposés en matière de crime : prison , six mois à

un an ;

6 ) Si c 'est le gardien qui en est le coupable : prison , un à six ans ;

c) Bris de scellés dans tout autre cas : prison , huit jours à sixmois ;

d ) Si c'est le gardien : prison, six mois à un an .

50 Détournement d 'objes saisis :

a ) Par un tiers (assimilé au vol) : prison , trois mois à un an ;

b ) Par le saisi lui-même (assimilé à l'abus de confiance) : prison , deux mois

à deux ans ; amende égale au quart de la restitution .

60 Evasion des détenus :

a ) Si c'est un condamné à une peine temporaire : à la moitié de la peine
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lorsqu'ils ont été commis directement contre l'exécution des

sentences et des mandats de justice. « Si, par exemple , dit

« le rapport officiel précité , des scellés apposés par justice

« ont été brisés , non par le plaideur malheureux qui veut

« empêcher le cours de la justice ,mais par un voleur qui les

« enlève uniquement parce qu'ils s'opposent à la perpétration

« du vol qu'il médite, il y a là un délit qui ne peut rester

« impuni, sans doute , mais qu'il n 'est pas nécessaire, dans

« l'intérêt du fonctionnement des nouveaux tribunaux, de

« leur attribuer » .

Enfin le troisième groupe comprend les crimes et délits

imputés aux juges, jurés et officiers de justice, quand ils sont

accusés de les avoir commis dans l'exercice de leurs fonc

tions ou par suite d 'abus de ces fonctions. L 'article 9 ( Titre II)

du Règlement d 'organisation judiciaire les énumère en ces ter

mes : a ) sentence injuste rendue par faveur ou inimitié ; b )

corruption ; c) non révélation de la tentative de corruption ;

d ) déni de justice ; e) violences exercées contre les particu

liers ; p violation de domicile sans les formalités légales ; 9 )

exactions; h ) détournements de deniers publics ; i) arrestation

prononcée (sauf que la peine supplémentaire de l'exil est subie dans une maison

de détention ) ;

b ) Si c'est un inculpé : prison , six mois à un an ;

c ) Si c'est une peine perpétuelle : l'exil est changé en détention , la détention

en travaux forcés ;

d ) Complicité directe simple : prison , huit jours à six mois ;

En fournissant en outre des armes propres à opérer l'évasion avec violence

contre les personnes, si c'est un gardien ayant reçu des dons ou promesses :

travaux forcés à temps ;

Quand il s'agit d'un condamné à mort ou à une peine afdictive perpétuelle,

autre que l'exil, ou d'un inculpé decrime entrainant ces peines : travaux forcés,

trois à quinze ans ;

Quand il s'agit d'un condamné ou inculpé pour d'autres faits : détention

trois à quinze ans ;

e) Recèlement d 'évadés en matière de crimes : prison , six mois à deux ans ;

En matière de délits , prison , deux à six mois .
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illégale ; j) faux dans les sentences et actes (1) . Cette énumé

ration , à la différence de celles faites par les articles 7 et 8 du

Règlement d 'organisation judiciaire , n 'est pas limitative. Voici,

en effet, ce que nous lisons dans le rapport officiel de la com

mission internationale de Constantinople : « On comprend

" que la délimitation de ce groupe de crimes et délits ne peut

« porter que sur le caractère de la personne de l'inculpé et

<< sur les circonstances dans lesquelles l'accusateur prétend

« que le fait délictueux a été commis, et non sur le délit en

« lui-même. Il suffit, en effet, pour qu'il y ait un motif d 'at

« tribuer la compétence aux tribunaux égyptiens mixtes, que

« le délit soit imputé au magistrat ou à l'officier de justice et

« qu'en mêmetemps le demandeur soutienne que c'est dans

(1) Les peines sontles suivantes :

10 Sentence injuste par ſaveur ou inimitié :

a ) S 'il s 'en est suivi une sentence prononçant une peine qui n 'aurait pas dû

être prononcée : prison , six mois à un an ;

b ) Dans les autres cas : privation de tout grade ou fonction .

2° Corruption : détention à temps, privation de tout grade et fonction ,

amende égale au don ou à la promesse ;

S 'il s'agit d 'un juge en matière criminelle , le minimum de la détention sera

de quinze ans.

30 Non révélation de tentative de corruption . Il n 'y a lieu à condamnation

que s'il y a eu corruption réellement commise .

40 Déni de justice : amende de 800 à 2,000 piastres égyptiennes.

50 Violences exercées contre les particuliers : prison , huit jours à un an .

6° Exactions : détention , trois à quinze ans.

70 Violation de domicile : prison , six mois à un an .

8° Détournement de deniers publics : détention , cinq à quinze ans.

gº Arrestation illégale : prison , six mois à trois ans.

10® Faux dans les sentences et actes : détention , dix à quinze ans.

La déclaration qu'il existe des circonstances atténuantes permet d 'abaisser :

la mort aux travaux forcés à temps, trois à quinze ans ; les travaux forcés à

perpétuité, à la détention à temps ; les travaux forcés à temps ou la détention à

perpétuité, jusqu'à deux ans de prison minimum ; l'exil å perpétuité , à l'exil à

temps ou à un an de prison minimum ; l'exil à temps, détention à temps, pri

vation de grade, de fonction et des droits civils, à la prison de six mois à

trois ans. – En cas de prison pour délit, on prononcera le minimum et on

pourra même descendre à cinq piastres égyptiennes d 'amende (Tableau annexé

au rapport officiel de la commission de Constantinople ).
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« leurs fonctions qu'ils l'ont commis . La commission s'est

« bornée à énoncer ceux des crimes et délits qui peuvent être

« le plus habituellement et le plus spécialement imputés à des

« magistrats ou à des ofliciers de justice » .

Jusqu'en 1900 la compétence de la juridiction mixte en

matière correctionnelle et en matière criminelle est restéc

rigoureusement limitée aux crimes et délits que nous venons

d' énumérer etde caractériser avecles articles 7 , 8 et 9 ( Titre II)

du Règlement d 'organisation judiciaire.LeGouvernement égyp

tien avait demandé, en 1873, que les faits de banqueroute

frauduleuse fussent déférés à la connaissance de la juridiction

mixte, au moins lorsque ces faits avaient été commis après le

jugement déclaratifde faillite . La commission de Constantinople

avait même reconnu le bien - fondé de cette demande, consi

dérant que « l'effet d 'un jugement déclaratif de faillite étant

«« de transporter les biens du ſailli à la masse des créanciers,

« tout acte qui avait pour but direct d 'empêcher la masse de

« disposer de ces biens était directement commis contre

« l'exécution de la sentence » , ct, en conséquence , elle avait

proposé aux puissances de soumettre au jugement de la juri

diction mixte les faits de banqueroute frauduleuse ; elle spé

cifiait toutefois que, pour que la juridiction mixte pût être

saisie, il fallait : 1° que les actes constitutifs de la banqueroute

frauduleuse eussent eu pour but, de la part du failli, de

détourner ou de dissimuler une partie de l'actif au préjudice

de la masse des créanciers ; 2° qu'il s'agit d 'une accusation

portée contre le failli exclusivement; 3º que le jugement eût

été signifié au failli ou publié par affiche, au moment où le fait

incriminé avait été commis. Mais les puissances, à l'instiga

tion de la France, avaient refusé de ratifier sur ce point l'œu

vre de la commission , et, le Gouvernement égyptien ayant du

céder, les faits de banqucroute frauduleuse restèrent exclus

de la compétence de la juridiction mixte . L 'expérience ne

tarda pas à démontrer que la commission avait étémieux ins
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pirée que les puissances et que celles- ci avaient compté sans

l'excessive indulgence de certains tribunaux consulaires . En

fait, l'injuste méfiance des puissances à l'égard de la juridiction

mixte profita surtout aux banqueroutiers. Une réforme s'im

posait. Elle a été faite en 1900 , et elle a été faite très complè

tement. Le troisièmedécret du 26 mars 1900 , rendu sur l'avis

conformede la commission internationale de 1898, a ajouté à

l'article 6 (Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire la dis

position suivante : « Seront soumises à la juridiction des tribu

« naux mixtes... 2° les poursuites contre les auteurs ou les

« complices des délits prévus au chapitre IX du Code pénaldans

« les cas de faillites mixtes » . Le chapitre IX dont il est ici

question est le chapitre IX du titre III du Code pénal. Ce

chapitre a été entièrement remanié en 1900 par le sixième

décret du 26 mars. Il prévoit les délits de banqueroute et cer

tains délits connexes. Ces délits forment la seconde catégorie

des infractions soumises à la compétence exceptionnelle de la

juridiction mixte en matière pénale. Précisons les caractères

distinctifs de ces divers délits ainsi que les peines encourues

par leurs auteurs.

Le cbapitre IX ( Titre III) du Code pénal prévoit en premier

licu le délit de banqueroute frauduleuse , qu'il punit de la

peine correctionnelle dedeux à cinq ans d 'emprisonnement ( 1).

Dans la plupart des législations, la banqueroute frauduleuse

est une infraction qualifiée crime, et, avant la réforme de

1900, le Code pénal mixte la considérait lui-même comme un

crime ; l'ancien article 295 de ce Code la punissait en effet

de la peine criminelle des travaux forcés à temps. Le décret

précité du 26 mars 1900 a correctionnalisé la banqueroute

frauduleuse. Pourquoi ? Le motif de cette réforme est un

motif d'ordre pratique : on a correctionnalisé la banqueroute

frauduleuse pour éviter de la soumettre à la Cour d 'assises,

(1) Code pénal, art. 294 .
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dont la réunion , à cause des difficultés presque insurmonta

bles que présente la composition du jury en Egypte , n 'est

désirable que dans des circonstances exceptionnelles. Les ca

ractères constitutifs de la banqueroute frauduleuse n 'ont

d 'ailleurs pas été modifiés ; ils sont ainsi déterminés par les

articles 293 et 297 du Code pénal. L 'article 293 dispose :

« Tout commerçant en état de cessation de paiements sera

« déclaré banqueroutier frauduleux dans les cas suivants :

« 1° s'il a soustrait, détruit ou altéré ses livres ; 2° s'il a dé

« tourné ou dissimulé une partie de son actif au préjudice

« de ses créanciers ; 3° si, soit dans ses écritures, son bilan

« ou un acte quelconque, soit même par une reconnaissance

« verbale ou pour avoir évité sciemment de produire des

« documents ou des explications, il s'est frauduleusement

» reconnu ou fait reconnaître débiteur de sommes qu ' il ne

« devait pas réellement » . L 'article 297 vise l'hypothèse de

la faillite des sociétés anonymes ou par actions ; il disposc :

« Dans le cas de faillite d 'une société anonyme ou par ac

« tions, les administrateurs et directeurs de la société seront

« passibles des peines de la banqueroute frauduleuse, s'ils

« sont reconnus coupables d 'un des faits prévus par l'ar

« ticle 293 de ce Code , ou s'ils ont occasionné la faillite de

« la société par fraude ou dol, et notamment s'ils ont con

« tribué à la cessation des paiements de la société , soit en

«« indiquant faussement le capital souscrit ou versé, soit en

<< distribuant des dividendes fictifs , soit en s 'attribuant dolosi

« vement des prélèvements supérieurs à ceux autorisés par le

« contrat social » .

Le chapitre IX prévoit, en second lieu , le délit de banque

route simple , que l'article 279 punit de la peine correction

nelle d 'un mois à deux ans d 'emprisonnement. Quels sont les

éléments constitutifs de ce délit, ou, pour poser la question

sous sa forme technique, quelles sont les causes de la banque

route simple ? La législation mixte , à l'exemple de la législa
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tion française (1 ), distingue deux séries de causes de banque

route simple , 'les unes obligatoires pour le juge, en ce sens

que le juge ne peut pas se dispenser de prononcer la peine

lorsqu'il constate l'un des faits délictueux énumérés par la

loi, les autres simplement facultatives pour le juge, en ce

sens que le juge peut, tout en constatant l'un des faits délic

tueux énumérés par la loi, ne pas prononcer la peine. Les

causes de banqueroute simple obligatoires pour le juge

sont déterminées par l'article 295 du Code pénal inixte . Ce

texte est ainsi conçu : « Sera déclaré banqueroutier simple ,

<< en général, tout commerçant qui, par son imprudence ou sa

«« faute grave, aura été cause de la perte subie par ses créan

«« ciers et, spécialement, celui qui se trouvera dans les cas

« suivants : 1° si ses dépenses personnelles ou les dépenses

« de sa maison ont été jugées excessives ; 2° s'il a consommé

« de fortes sommes au jeu , à des opérations de pur hasard

« ou à des opérations fictives de bourse ou sur marchandises ;

« 3º si, dans l'intention de retarder sa faillite , il a fait des

<< achats pour revendre au -dessous des cours ; si, dans la

« même intention, il s'est livré à des emprunts, circulations

« d 'effets et autres moyens ruineux de se procurer des fonds ;

« 10 s'il a obtenu un concordat au moyen de manæuvres

«« frauduleuses » . Les causes de banqueroute simple faculta

tives pour le juge sont déterminées par l'article 296 , ainsi

concu : « Pourra être déclaré banqueroutier simple tout

« commerçant qui se trouvera dans un des cas suivants :

« 1° s' il n 'a pas tenu les livres exigés par l'article 12 du Code

« de commerce, ou n 'a pas fait l'inventaire prescrit par l'ar

« ticle 11 ; ou si ses livres, incomplets et irrégulièrement

« tenus, n 'offrent pas sa véritable situation active et passive ,

« sans néanmoins qu'il y ait fraude ; 2° s' il ne s'est pas con

« forméaux articles 20 et 23 du Code de commerce ; 3° s'il

(1) Code de commerce français ; art . 585 et 586 .
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« n 'a pas fait la déclaration de la cessation de ses paiements

« dans le délai prescrit par l'article 202 du Code de commerce ,

« ou s'il n 'a pas fait le dépôt du bilan prescrit par les arti

« cles 203 et 206, ou si les renseignements prescrits par ces

« dernières dispositions sont reconnus inexacts ; 4° si, sans

«« empêchement légitime, il ne s'est pas rendu en personne

« aux convocations du juge-commissaire, ou s'il n 'a pas

« fourni les renseignements demandés par celui-ci, ou si les

« renseignements fournis sont inexacts ; 5° si, après la cessa

« tion de ses paiements, il a sciemment payé ou favorisé un

« créancier au préjudice de la masse ou s' il lui a promis un

« avantage particulier en vue d'obtenir son adhésion à un

« concordat ; 6° s'il est déclaré en faillite avant d 'avoir satis

« fait aux obligations d 'un précédent concordat » . L 'article 298 ,

prévoyant l'hypothèse de la faillite des sociétés anonymes ou

par actions, précise les cas dans lesquels les administrateurs

et directeurs de ces sociétés sont passibles des peines de la

banqueroute simple ; ces cas sont les suivants : « 1° s'ils sont

« reconnus coupables d 'un des faitsprévus par les articles 295 ,

« nos 2 et 3 , et 296 , nºs 1 , 3 , 4 et 5 , du Code pénal ; 20 s'ils

« ont dolosivement omis de publier le contrat social dans les

« formes voulues par la loi ; 3° s'ils ont coopéré ou donné

« leur assentiment à des actes contraires aux statuts de la

«« société » .

Le chapitre IX prévoit enfin certains délits connexes aux

délits de banqueroute frauduleuse et de banqueroute simple ,

qu'il punit d 'une double peine , l'emprisonnement de trois

mois à trois ans et l'amende de 100 à 10,000 piastres tarif ( 1 ),

cette seconde peine étant facultative pour le tribunal. Ce qui

caractérise ces délits connexes, c'est qu'ils sont commis par

d 'autres que par le failli. L 'article 300 du Code pénal mixte,

qui les énumère, s'exprime ainsi : « Seront punis.... en

( 1) Code pénal mixte : art. 300 et 301.
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« dehors des cas de complicité légale : 10 toutes personnes,

« mêmele conjoint et les descendants ou ascendants du failli

« ou alliés au même degré , qui auront soustrait, dissimulé ou

« recélé tout ou partie de l'actif mobilier ou immobilier du

« failli ; 2° ceux qui, sans être créanciers , auront frauduleuse

« ment pris part aux délibérations d 'un concordat ou présenté

« dans la faillite et affirmé, soit en leur nom , soit par inter

« position de personnes , des créances supposées ; 3° ceux

« qui, étant créanciers , auront frauduleusement exagéré leurs

« créances ou stipulé, soit avec le failli, soit avec toutes

« autres personnes, des avantages particuliers à raison ou

« sous prétexte de leur vole dans les délibérations d 'un con

« cordat ou d'une faillite , ou qui auront fait un traité parti

« lier à leur avantage et au préjudice de la masse ; 4° les

« syndics qui se seront rendus coupables de malversation

« dans leur gestion » .

Tels sont les divers délits que le troisième décret du

26 mars 1900 a soumis à la compétence de la juridiction

mixte. Une observation générale , commune à tous ces délits,

doit être faite ici. La juridiction mixte n 'est compétente pour

connaître des délits de banqueroute simple ou frauduleuse et

des délits connexes que si la faillite , au cours de laquelle ces

délits se manifestent, est une faillite mixte . Il n 'y a aucun doute

à cet égard, et la rédaction de l'alinéa que le troisième décret

du 26 mars 1900 a ajouté à l'article 6 ( Titre II) du Règlement

d 'organisation judiciaire est très caractéristique . Les auteurs

du décret ne se bornent pas à renvoyer au chapitre IX du

titre III du Code pénal ; ils spécifient qu'il s'agit des délits

prévus au chapitre IX du Code pénal, dans les cas de fuillites

mixtes. Si donc la faillite n 'est pas mixte , c'est -à - dire si toutes

les parties intéressées dans la faillite et le failli sont indigènes

ou appartiennent à la mêmenationalité étrangère, la juridic

tion mixte reste incompétente pour connaître des délits de

banqueroute et des délits connexes.
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Nous avons ainsi fixé les limites de la compétence pénale de

la juridiction mixte et, par là même, précisé l'atteinte que la

Réforme judiciaire a porté à l'immunité de juridiction en ma

tière pénale. En réalité , cette atteinte est très légère . La juri

diction consulaire ou , plus exactement, la juridiction étran

gère reste la juridiction de droit commun pour les crimes et

les délits commis par les étrangers en Egypte ; elle a compé

tence exclusive pour juger, lorsqu'ils sont commis par des

étrangers, les crimes et les délits qui ne rentrent ni dans la

catégorie des infractions prévues par les articles 7 , 8 et 9 du

Règlement d 'organisation judiciaire, ni dans la catégorie de

celles prévues par le chapitre IX (Titre III) du Code pénal

mixte. En matière de simple police, la juridiction consulaire

reste compétente , commenous l'avons déjà fait observer , pour

juger les contraventions aux règlements de police des con

suls .

Nous en aurions terminé avec l'étude des règles de compé

tence en matière pénale s'il ne nous restait à résoudre une

dernière question qu'il eùt peut- être été plus logique de trai

ter dans la section précédente , mais qui, traitée ici, sera plus

facilement comprise et plus utilement discutée. L 'intérêt pra

tique de cette question n 'est pas moindre que son intérêt

théorique. Il s'agit de savoir si la constitution de partie civile

est possible devant la juridiction consulaire , lorsque la partic

lésée est indigène ou n 'appartient pas à la mêmenationalité

étrangère que l'inculpé. Pour bien comprendre pourquoi et

comment cette question se pose , il faut se rappeler que, dans

le systèmede la plupart des législations étrangères, et notam

ment dans le système des législations française et italienne ( 1 ),

qui, à raison de l'importance des colonies française et ita

lienne, sont les législations étrangères le plus fréquemment

(1) Loi consulaire française du 28 mai 1836, art. 3. — Loi consulaire italienne

du 28 janvier 1866 , art. 77 et 78.
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appliquées en Egypte , l'action civile en réparation du préju

dice causé par un crime ou par un délit peut être intentée

par la partie lésée, soit directement devant le tribunal civil,

soit accessoirement à l'action publique devant le tribunal de

répression . Avant la Réforme judiciaire, l'application inté

grale de cette règle en Egypte ne souffrait aucune difficulté .

Un crime ou un délit était commis par un étranger contre un

indigène ou contre un étranger n 'appartenant pas à la même

nationalité que lui: la partie lésée pouvait erercer dans toute

sa plénitude le choix qui lui était donné par la loi nationale de

l'inculpé étranger ; elle pouvait saisir par voie principale le tri

bunal étranger statuant en matière civile , en vertu de la

règle « Actor sequitur forum rei » , et elle pouvait saisir par

voie incidente le tribunal étranger statuant en matière pénale ,

en vertu des principes particuliers à la législation de ce tri

bunal. La Réforme judiciaire est venue, qui a suspendu en

matière civile l'application de la règle « Actor sequitur forum

« rei » . La juridiction civile étrangère n 'est donc plus compé

tente pour statuer sur l'action de la partie lésée, et, si la partie

lésée veut agir au civil par voie principale , elle est obligée de

saisir la juridiction mixte . Mais la Réforme judiciaire n 'a pas

modifié , du moins au point de vue qui nous occupe, la com

pétence pénale de la juridiction étrangère. Celle -ci est restée

compétente pour juger les crimes et les délits commis par les

étrangers en Egypte, quelle que soit la nationalité de la vic

time : la Réforme judiciaire, en d 'autres termes, ne l'a pas

dessaisie de l'action publique. Cela étant, la partie lésée a -t

elle conserve le droit d'intenter l'action civile accessoirement

à l'action publique devant la juridiction étrangère de répres

sion ?

La pratique des tribunaux consulaires italiens résout la

question dans le sens de la négative ; la pratique des tribu

naux consulaires français la résout, au contraire , dans le sens

de l'affirmative. Après mûre réflexion , nous croyons que la
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pratique consulaire italienne est seule conforme aux vrais

principes juridiques, et voici les raisons sur lesquelles nous

fondons notre opinion . Depuis la Réforme judiciaire, la juri

diction étrangère est radicalement incompétente pour con

naître des contestations en matière civile dans lesquelles le

demandeur et le défendeur n 'appartiennent pas à la même

nationalité étrangère : l'article 9 du Règlement d 'organisation

judiciaire attribue à la juridiction mixte , et à la juridiction

mixte seule , la connaissance des contestations en matière

civile entre étrangers et indigènes et entre étrangers de natio

nalités différentes. Il s'agit dès lors de savoir, étant d'ailleurs

hors de doute que le statut personnel n'est pas en cause , si

la contestation que suppose l'exercice par la partie léséc de

l'action en dommages -intérêts est ou n 'est pas une contesta

tion en matière civile . Or, poser la question, c'est évidem

ment la résoudre, et la conclusion suivante s'impose : l’action

civile en réparation du dommage causé par un crime ou par

un délit , lorsque, du moins, l'auteur du crime ou du délit et

sa victime n 'appartiennent pas à la même nationalité , doit

être portée devant la juridiction mixte , et elle ne peut être

portée que devant la juridiction mixte. - Soit, dira-t-on

pour justifier la pratique consulaire française , il est entendu

que la partie lésée ne peut pas intenter l'action civile devant

la juridiction étrangère , directement et par voie principale ;

mais de ce que la partie lésée ne peut pas agir par voie prin

cipale devant la juridiction étrangère , il ne résulte pas néces

sairement qu'elle ne puisse pas agir par voie incidente devant

cette même juridiction statuant au pénal. Le Règlement d 'or

ganisation judiciaire n'a pas modifié les attributions pénales

de la juridiction étrangère ; ces attributions sont restées après

la Réforme judiciaire ce qu'elles étaient avant ; d'où la consé

quence que la juridiction étrangère a conserve le droit, qu'elle

avait avant la Réforme judiciaire, de statuer sur l'action ci

vile intentée devant elle par voie incidente et accessoirement

27
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à l'action publique. – Ce raisonnement est faux, et , pour

démontrer son erreur, il suffit de remarquer que l'action ci

vile intentée par voie incidente devant le tribunal de répres

sion , si elle est connexe à l'action publique, reste néanmoins

distincte de celle - ci et conserve son caractère propre d 'action

privée en dommages-intérêts, de telle sorte que le tribunal

de répression, en tant qu'il statue sur l'action civile , statue

bien réellement et bien certainement en matière civile , ou

mieux, dans les limites d 'une compétence civile que la loi,

pour des raisons que nous n 'avons pas à examiner ici, lui a

exceptionnellement attribuée. Cette compétence civile d 'une

juridiction étrangère , quelque exceptionnelle qu'elle soit, est

évidemment incompatible avec la disposition de l'article 9 du

Règlement d 'organisation judiciaire . La règle « Accessorium

« sequitur principali » , sur laquelle est fondée l'attribution

exceptionnelle de compétence civile faite au tribunal de ré

pression , n 'est pas une règle de droit international ; elle ne

peut exercer son influence et être appliquée que dans les

limites d 'une même souveraineté : ilnepeut pas être question

de l'appliquer, si son application doit avoir pour conséquence

de dessaisir la juridiction civile égyptienne au profit de la ju

ridiction pénale étrangère.

La juridiction mixte a donc compétence exclusive pour sta

tuer sur l'action civile en réparation du dommage causé par

un crime ou par un délit, lorsque l'auteur du crime ou du delit

et sa victime n 'appartiennent pas à la mêmenationalité . Mais

alors une question nouvelle se pose, qui est la suivante : la

chose jugée au pénal par la juridiction étrangère derépression

a - t- elle une influence sur la décision à rendre au civil par

la juridiction mixte ? La Cour d 'Alexandrie a toujours résolu

cette question dans le sens de la négative . L 'arrêt le plus

récent rendu en la matière date du 27 novembre 1901. Nous

trouvonsdans cet arrêt un exposé de principes très complet,

qu' il est intéressant de reproduire. « Attendu , dit la Cour,
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« que le juge est le libre appréciateur de tous les faits et élé

« ments de la cause à lui soumise , à moins que la loi, par

« une disposition expresse, n 'ait apporté une restriction à

« cette liberté ; attendu que la loimixte ne contient aucune

« disposition qui subordonne l'appréciation du juge civil à

« celle du juge pénal ; qu'on ne saurait admettre non plus

« comme un axiome de droit universellement reconnu la

« théorie que « le criminel emporte le civil » ; que l'influence

« au civil de la chose jugée en matière pénale doit être exami

« née suivant la législation et le système de juridiction en

« vigueur dans chaque pays ; que le législateur mixte n 'a

« non seulement consacré ladite théorie par aucun texte exprès

« mais qu'il a écarté certains textes qui semblent venir à

« l'appui de cette opinion dans le système des Codes fran

« çais ; que, notamment, il n 'a point prescrit au juge civil de

« surseoir à statuer sur l'action civile tant qu 'il n'a pas été

« prononcé définitivement sur l'action publique intentée

« avant ou pendant la poursuite de l'action civile ; que ni

« cette règle insérée à l'article 2 du Code d 'instruction crimi

« nelle français, ni les applications que la loi française en a

« faites au chapitre du faux incident civil ( art. 239 , 240 ,

« 250 du Code de procédure) n 'ont été reproduites dans la

« loi mixte ; qu'on ne saurait croire que la législateur mixte ,

« tout en autorisant le juge à donner suite à une action civile

« simultanément et parallèlement à une poursuite pénale

« intentée pour le même fait, ait entendu en même temps

« qu'il subordonne son appréciation des faits et éléments dn

« procès à celle du juge pénal ; qu 'on ne saurait encore moins

« l'admettre dans le cas où la décision est rendue par une

« juridiction pénale non mixte ;... que le jugement de condam

« nation ou d 'acquittement prononcé par une juridiction non

« mixte tranche souverainement la question de culpabilité ,

« mais ses effets ne sauraient porter plus loin que les pou

« voirs de la juridiction qui l'a prononcé, c'est-à -dire qu'ils
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« doivent rester circonscrits au domaine pénal ; que le juge

« indigène ou consulaire est dépourvu de toute juridiction

« sur une contestation de nature civile et mixte ; que la sau

« vegarde des intérêts matériels qui s'y trouvent impliqués

<< est réservée à la juridiction mixte seule, laquelle , par con

« séquent, ne saurait être contrainte d 'accepter la décision

« intervenue au pénal sur un élément quelconque de la

« cause à elle soumise et qui peut librement examiner et

« apprécier les mêmes faits et en tirer les conséquences qu'ils

<< comportent au civil » . Ces arguments nous paraissent sans

réplique. Il est évident que la chose jugée au pénal par la

juridiction indigène ou par la juridiction étrangère ne peut

pas avoir plus d'influence sur la décision à rendre au civil par

la juridiction mixte que la chose jugée au pénal par la juri

diction mixte elle -même; et, si, comme il est démontré par

l'arrêt rapporté , la juridiction mixte , lorsqu 'elle est saisie de

l'action civile née d 'un crime ou d 'un délit soumis à sa com

pétence pénale , a le droit deméconnaître la decision rendue

par le tribunal mixte de répression , à plus forte raison la juri

diction mixte, lorsqu'elle est saisie de l'action civile née d 'un

crime ou d 'un délit non soumis à sa compétence pénale , a -t

elle le droit de méconnaitre la décision rendue par le tribunal

indigène ou consulaire de répression .

§ 2 . – Les règles spéciales relatives à la poursuite et à l'instruction

devant la juridiction mixte des crimes etdélits commis par les étrangers

et à l'exécution des jugements rendus par la juridiction mixte contre

les étrangers.

Occupons-nous , en premier lieu , des règles relatives à la

poursuite et à l'instruction . Les plus importantes ont pour

objet principalde concilier les exigences de la justice pénale

avec la règle capitulaire de l'inviolabilité du domicile . Puis

qu 'on reconnaissait à la juridiction mixte le droit de statuer

sur certaines infractions commises par les étrangers, il
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fallait, de toute nécessité, lui donner les moyens pratiques

d 'exercer ce droit. Le jugement est le dernier terme de la

procedure pénale. Avant d 'arriver à ce terme, la procédure

pénale, au moins en matière criminelle et en matière correc

tionnelle , se développe par une série d 'actes , dont quelques

uns, tels que les mandats d'amener et d 'arrêt, sont dirigés

contre la personne même de l'inculpé, dont quelques autres ,

tels que les perquisitions domiciliaires, doivent normalement

être accomplis à l'intérieur de sa demeure. Or, dans le

système des Capitulations, tel qu'il a été traditionnellement

appliqué en Egypte, la personne et la demeure de l'étranger

sont inviolables pour l'autorité égyptienne. Comment, dès

lors, les divers actes de la procédure pénale quenous venons

de mentionner pourront-ils être exécutés ? D 'autre part, toute

instruction pénale suppose presque inévitablement l'audition

de témoins : si des témoins de nationalité étrangère refusent

de se présenter, l'autorité égyptienne,désarmée par les Capitu

lations, n 'a à sa disposition aucun moyen de coercition pour

vaincre leur mauvais vouloir ; comment, dès lors, l'instruc

tion ouverte pourra -t- elle aboutir ? A vrai dire, le Code mixte

d 'instruction criminelle avait répondu à cette double question .

Il édictait une peine contre les témoins récalcitrants , sans

distinction de nationalité , et il résolvait le conflit entre les

droits de la justice pénale et la règle de l'inviolabilité de la

personne ou du domicile, en suspendantpurement et simple

ment l'application de cette règle . Sur le premier point, la

solution du Code d 'instruction criminelle était très acceptable ;

elle a été, en effet, acceptée par les auteurs du Règlement

d 'organisation judiciaire . Ceux-ci ont même élevé la peine

prononcée par le Code d 'instruction criminelle contre les

témoins récalcitrants. L 'article 18 ( Titre II) du Règlement

d 'organisation judiciaire est ainsi conçu : « Le témoin qui

« refusera de répondre , soit au juge d 'instruction, soit devant

« un tribunal de jugement, pourra être condamné à la peine
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« de l'emprisonnement, qui variera d'une semaine à un mois

« en matière de délit , et qui pourra être portée à trois mois

« en matière de crime, ou, en tous cas, à une amende de 100

« à 4 ,000 piastres égyptiennes. Ces peines seront prononcées,

<< suivant le cas, par le tribunal ou la Cour » (1 ). Sur le

second point, la solution du Code d'instruction criminelle était

trop radicale pour pouvoir être acceptée, au moins dans son

intégralité, par les auteurs du Règlement d 'organisation judi

ciaire. La commission internationale de Constantinople l'a , en

effet, partiellement repoussée , jugeant que « l'inviolabilité du

« domicile de l'étranger devait être protégée d 'une façon plus

« efficace que ne le faisait le Code d'instruction crimi

« nelle » (2 ), et, dans le but de concilier les exigences de la

justice penale avec l'application de la règle de l'inviolabilité du

domicile, elle a substitué à la solution du Code d 'instruction

criminelle une solution nouvelle, qui, acceptée par les puis

sances et par le Gouvernement égyptien, est devenue celle du

Règlement d 'organisation judiciaire . Cette solution est contenue

dans les articles 13, 20 ct 21 du Titre II de ce Règlement.

L 'article 13 est une disposition d 'ordre général; il oblige l'au

torité mixte , lorsqu 'une poursuite est commencée en matière

correctionnelle ou criminelle contre un étranger , à aviser , sans

délai, le consul de l’inculpé. Les articles 20 et 21 prévoient et

règlent l'hypothèse où la nécessité d'une visite domiciliaire se

révèle au cours de l'instruction. Le consul de l'étranger doit

être avisé par l'autorité mixte du jour et de l'heure de la visite

domiciliaire ; et, pour qu'aucune contestation ne puisse

s'élever sur la question de savoir si l'autorité mixte a bien

( 1) L 'article 19 ajoute : « Les seuls témoins qui peuvent être récusés sont

« les ascendants, les descendants et les frères et sours de l'inculpé ou ses

« alliés au mème degré, ou son conjoint mème divorcé, sans que l'audition

« des personnes ci-dessus entraîne nullité, lorsque ni le ministère public, ni

« la partie civile , ni l'inculpé ne les aura récusées » .

(2 ) Rapport officiel de la commission .
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exactement satisfait à cette obligation , l'article 20 exige qu' il

soit dressé procès-verbalde l'avis donnéau consul et que copie

du procès-verbal soit laissée au consulat, au moment de

l'interpellation . L'avis préalable donné au consul est néces

saire pour que la visite domiciliaire puisse être opérée, mais

il est suffisant : l'autorité mixte peut procéder à la visite do

miciliaire en l'absence du consul, lorsque celui-ci, régulière

ment avisé, ne juge pas à propos de se présenter ou

d 'envoyer un délégué. Cette règle toutefois cesse de s'appli

quer si la visite domiciliaire doit avoir lieu pendant la nuit ;

dans cette hypothèse , un avis préalable donné au consul

n 'est plus suffisant : la présence du consul ou de son délé

gué est requise, et il ne peut être procédé à la visite domici

liaire en l'absence du consul que si celui- ci a donné l'autorisa

tion expresse d 'y procéder hors sa présence . Ajoutons que ,

aux termes formels de l'article 21 , les agents de l'autorité

égyptienne peuvent, pendant la nuit et, à plus forte raison ,

pendant le jour, pénétrer sans aucune formalitédans le domicile

d 'un étranger en cas de flagrantdélit et en cas d 'appel desecours

de l'intérieur . Les articles 20 et 21 visent l'exécution des actes

de la procédure pénale qui doivent être accomplis à l'intérieur du

domicile . En ce qui concerne l'exécution des actes de la procé

dure pénale dirigés contre la personne del'inculpe, les disposi

tions du Règlement d'organisation judiciaire doivent être com

binées avec cellesdu Code d 'instruction criminelle , et cette com

binaison conduit aux solutions suivantes. Toutmandat d 'amener

ou d'arrêt, décerné conformément aux prescriptions du Code

d 'instruction criminelle , peut, en principe, être exécuté sur la

personne de l'inculpé étranger par les agents de l'autorité

mixte sans l'intervention de l'autorité consulaire ; il n 'est

même pasnécessaire qu'un avis préalable soit donné à l'auto

rité consulaire. Mais il y a exception à ce principe dans tous

les cas où l'exécution du mandat d'amener ou du mandat

d 'arrêt doit avoir lieu à l'intérieur du domicile : les prescrip
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tions des articles 20 et 21 ( Titre II) du Règlement d 'organisation

judiciaire doivent alors être observées. D 'autre part, l'article 17

( Titre II ) du Règlement d 'organisation judiciaire dispose que

« jusqu'à ce qu'il soit constaté qu'il existe en Egypte une ins

« tallation suffisante des lieux dedétention , les inculpés arrêtés

« préventivement seront livrés au consul immédiatement après

« l'interrogatoire et dans les vingt-quatre heures de l'arresta

« tion au plus tard , à moins que le consul n 'ait autorisé la

« détention dans la prison du gouvernement » . Cette dispo

sition , bien qu'elle n 'ait pas été officiellement abrogée, n 'est

plusaujourd'hui qu'un souvenir historique.

D 'autres règles relatives à la poursuite et à l'instruction sont

intéressantes à rapporter. Elles ont pour objet de compléter,

principalement dans l'intérêt des étrangers, le système de

garanties dont le Code d 'instruction criminelle entoure la

poursuite et l'instruction en matière de crime et de délit, et

constituent, par conséquent, autant de garanties exception

nelles et supplémentaires. Ces règles sont contenues dans les

articles 12, 14, 15 et 16 du Titre II et dans l'article 27 du

Titre ler du Règlement d 'organisation judiciaire . L 'article 12

soumet expressément toutes les poursuites, tant en matière

correctionnelle qu'en matière criminelle , à l'instruction devant

la chambre du conseil : il a donc pour effet de rendre impos

sibles, en matière correctionnelle , et la citation directe et le

renvoi immédiat devantla juridiction de jugement, qu'autorisait

le Code d 'instruction criminelle . Il est très clairement expli

qué dans le rapport de la commission internationale de Cons

tantinople que le but de cette disposition est de réserver au

consul le droit de revendiquer, le cas échéant, la connaissance

des délits qu'il croira de sa compétence. L 'article 14 dispose

que « l'instruction ainsi que les débats auront lieu dans celle

« des langues judiciaires que connaîtra l'inculpé » . Cette dis

position est applicable en matière de simple police aussi bien

qu'en matière criminelle ou correctionnelle. Il en est de même
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de la disposition de l'article 15, qui exige que l'instruction

ouverte contre un étranger ainsi que la direction des débats

devant la juridiction de jugement appartiennent à un magis

trat étranger . L 'article 16 , au contraire, vise les poursuites

pour crimes et délits, à l'exclusion des poursuites pour con

traventions : il prescrit que, lorsque l'inculpé n 'a pas de

défenseur , il lui en soit désigné un d 'office, et ce, à peine de

nullité de la procédure. Enfin l'article 27 contient la disposi

tion suivante, qui y a été ajoutée par le neuvièmedécret du

26 mars 1900. « Dans tous les cas prévus par le chapitre IX

« du Code pénal, si les poursuites sont dirigécs contre un

« étranger, les fonctions du ministère public devront être rem

« plies par un membre du Parquet de nationalité étrangère.

« – A défaut d'un membre du Parquet étranger, la Cour

« déléguera un conseiller ou un juge étranger pour en rem

« plir les fonctions » . Cette disposition , dont les motifs sont

faciles à comprendre, vise uniquement les délits de banque

route simple et frauduleuse et les délits connexes que le

sixième décret du 26 mars 1900 a soumis à la compétence de

la juridiction mixte ; elle ne doit être étendue ni aux contra

ventions, ni aux crimes et délits prévus par les articles 7 , 8 et

9 ( Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire (1 ).

Passons aux règles relatives à l'exécution des jugements .

Elles se réfèrentaux jugements portant condamnation à l'em

prisonnement et à la peinc capitale . Aux termes de l'article 36

(Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire, « jusqu'à ce

« qu 'il soit constaté qu 'une installation suffisante des lieux de

« détention existe réellement en Egypte, les condamnés à

(1 ) La commission internationale actuellement réunie au Caire est saisie

par le Gouvernement égyptien d 'un projet de réforme de l'article 27. Le projet

égyptien substitue à la disposition citée au texte la disposition suivante :

« Dans les cas prévus par le chapitre IX du Code pénal, les poursuites contre

« un étranger devront être préalablement autorisées par un membre du Par

« quet de nationalité étrangère ou par un magistrat étranger à ce délégué par

« la Cour » ,
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« l'emprisonnement seront, si le consul le demande, détenus

« dans les prisons consulaires » . Cette disposition n 'est pas

appliquée, et, pratiquement, il est impossible qu'elle soit

appliquée, les prisons consulaires n 'esistant plus depuis long

temps en Egypte. C 'est donc dans les prisons égyptiennes que

les condamnés à l'emprisonnement, quelle que soit leur natio

nalité , accomplissent leur peine. L 'article 37 (Titre II) du Règle

ment d 'organisation judiciaire confère , d 'ailleurs,au consul,dont

l'administré subit sa peine dans les établissements du Gouver

nement égyptien , « le droit de visiter les lieux de détention

« et d 'en vérifier l'état » . Il n 'est pas inutile de faire observer

que cette disposition de l'article 37 est générale et ne vise pas

uniquement les lieux de détention où est subie la peine pro

prement dite de l'emprisonnement ; si un étranger a été con

damné à la peine de la détention ou à celle des travaux for

cés , le consul de cet étranger a certainement le droit de visiter

l'établissement où la peine est subie. C 'est l'article 38 qui

prévoit l'exécution des jugements portant condamnation à la

peine capitale . Il dispose : « En cas de condamnation à la

« peine capitale, les représentants des puissances auront la

« faculté de réclamer leurs administrés . A cet effet, un délai

« suffisant interviendra entre le prononcé et l'exécution de la

« sentence, pour donner aux représentants des puissances le

« temps de se prononcer » . Quel est le motif de cette dispo

sition ? Tous les Etats n 'admettent pas la peine de mort, et ,

parmi ceux qui l'admettent, tous n 'en règlent pas de la

mêmemanière l'exécution matérielle . Les auteurs du Règle

ment d'organisation judiciaire ont voulu que la question de

savoir si un étranger, condamné à mort par la juridiction

mixte , devait subir la peine capitale, et, en cas d 'affirmative ,

de quelle manière il devait la subir , fut laissée à l'appré

ciation souveraine de la puissance dont l'étranger condamné

était le ressortissant. La pensée des auteurs du Règlement

d 'organisation judiciaire est très claire : ils n 'ont pas entendu
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attribuer aux représentants des puissances un pouvoir de

révision sur la sentence rendue par la juridiction mixte ; ils ont

simplement entendu leur donner la faculté de faire exécuter

cette sentence dans le pays même du condamné et suivant le

mode admis par la législation de ce pays, en telle sorte que,

si la législation du pays du condamné repousse la peine de

mort, le condamné subisse dans son pays la peine par laquelle

sa propre législation a remplacé la peine de mort, et que, si la

législation du pays du condamné, tout en admettant la peine

de mort, prescrit un mode d'exécution différent de celui

pratiqué en Egypte, le condamné subisse le châtiment suprême

d 'après le mode prévu par sa propre législation . Dans la

pensée des auteurs du Règlement d'organisation judiciaire, la

disposition de l'article 38 avait un autre avantage, celui de

réserver le droit de grâce des Chefs d 'Etat étrangers à l'égard

de leurs nationaux condamnés à mort par la juridiction

égyptienne. Malheureusement les auteurs du Règlement

d 'organisation judiciaire n'ont pas remarqué que la règle par

cux posée dans l'article 38 ne concordait pas avec les législa

tions étrangères, avec quelques-unes d 'entre elles tout au

moins, et notammentavec la législation française. La législation

française n 'admet pas que les décisions rendues par les tribu

paux étrangersde répression puissent être exécutées en France ,

et, d'autre part, elle ne permet pas qu'un Français qui, pour un

crime commis à l'étranger , a été définitivement jugé à l'étran

ger, soit de nouveau poursuivi et jugé en France (1 ). Si donc

le représentant de la France use de la faculté quilui est con

férée par l'article 38 et réclame son administré condamné à

mort par la juridiction mixte , celui-ci, dès qu'il aura été

ramené en France , aura le droit d 'exiger sa mise en liberté

immédiate. Le représentant de la France se trouve ainsi

placé dans l'alternative, ou dene pas exercer le droit qui lui est

(1) Code français d'instruction criminelle, art. 5 .
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reconnu par l'article 38, ou , en l'exerçant, d 'assurer à un

criminel avéré la plus complète impunité. Ce résultat n 'est

certainement pas celui qu'ont voulu les auteurs du Règlement

d 'organisation judiciaire ; il s'impose cependant. Ilâtons-nous

d 'ajouter que l'intérêt de cette discussion est surtout théori

que ; depuis que les tribunaux mixtes fonctionnent en Egypte,

aucune condamnation à mort n 'a été prononcée par eux (1 ).

§ 3. – Le règlementdes conflits de compétence entre la juridiction

mirte et la juridiction consulaire

Si bien précisés qu'aient été par le Règlement d 'organisa

tion judiciaire les cas rentrant dans la compétence de la juri

diction mixte en matière criminelle et en matière correction

nelle, il est néanmoins possible qu'un conflit de compétence

s'élève entre cette juridiction et la juridiction consulaire. Le

Règlement d'organisation judiciaire a prévu cette éventualité ,

et, pour les conflits de compétence entre la juridiction mixte

et Ja juridiction consulaire, il a édicté un mode spécial de

règlement, que nous devons maintenant étudier . L'article 23

(Titre II) institue un Conseil des conflits auquel il donne le

pouvoir de trancher souverainement le conflit de compétence

entre la juridiction mixte et la juridiction consulaire. Ce Con

seil se compose de deux conseillers ou juges des tribunaux

mixtes, lesquels sont désignés par le président de la Cour

d 'appel d 'Alexandrie , et de deux consuls, lesquels sont choi

sis par le consul de l'inculpé .

C 'est après une longue discussion que ce mode de règle

ment a été adopté par la commission internationale de Cons

tantinople . D 'autres solutions avaient été proposées. Le délé

gué du Gouvernement français avait demandé que la mission

de trancher le conflit fùt confiée au corps consulaire, qui sta

( 1 ) Voy, sur le sujet traité au texte la savante communication de M . RE

NAULT, Bulletin de la Société de législation comparée, 1880, p . 401,
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tuerait après avoir entendu le consul de l'inculpé et le juge

d 'instruction . La juridiction consulaire restant la juridiction

de droit commun, il est naturel, disait -il, que « les consuls

« aient le pouvoir d 'arrêter les empiétements que la juridic

á tion égyptienne tenterait de commettre sur le domaine de

« leur compétence » . On lui fit observer, non sans raison , que

cette solution avait le grave inconvénient de constituer l'auto

rité consulaire juge en sa propre cause. Nubar Pacha avait

proposé de soumettre les conflits de compétence à l'arbitrage

de la Cour d 'appel d 'Alexandrie ; mais cette solution fut re

poussée pour un motif analogue à celui qui avait fait rejeter

la précédente : elle constituait l'autorité judiciaire mixte juge

en sa propre cause . Le délégué du Gouvernement italien avait

proposé une troisième solution ; elle consistait à faire tran

cher le conflit par un jury composé de quatre assesseurs réu

nis en chambre du conseil. Cette solution, d'après le délégué

italien , conciliait les intérêts en présence, puisque , d 'une

part, les assesseurs faisaient partie de l'organisation judi

ciaire égyptienne, et que, d 'autre part, nommés par les con

suls, ils pouvaient être considérés comme les représentants

des colonies étrangères. On la repoussa cependant pour ce

motif, très justement invoqué par le délégué français, qu 'il

n 'était pas désirable de faire trancher souverainement par des

commerçants des questions de compétence que les juriscon

sultes les plus expérimentés ne parviennent pas toujours faci

lement à résoudre . Quelques délégués avaient aussi proposé

de faire régler le conflit par la voie diplomatique ; on leur ré

pondit que cette solution n 'en était pas une, sans remarquer

d 'ailleurs que de cette solution négative on s'était bien con

tenté en matière civile et commerciale .

Toutes ces solutions ayant été successivement repoussées ,

les membres de la commission internationale finirent par ac

cepter , comme pis -aller et parce qu'elle apparaissait moins

mauvaise que les autres, la solution qui est consacrée par
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l'article 23 ( Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire.

Contre cette solution on peut élever la très grave objection sui

vante : elle est inefficace et se trouve en défaut si le Conseil des

conflits se partage en deux fractions numériquement égales, et

il n 'est pas inutile de faire observer que la composition même

du Conseil des conflits donne lieu de craindre que cette éven

tualité se produise dans tous les cas. A vrai dire , cette objec

tion n 'avait pas échappé aux membres de la commission in

ternationale de Constantinople ; le délégué français avait même

tenté de faire décider que le pariage des voix au sein du

Conseil entrainerait de plein droit le dessaisissement de la ju

ridiction mixte au profit de la juridiction consulaire, mais

l' énergique résistance du Gouvernement égyptien l'avait forcé

à retirer sa proposition , et la disposition qui est devenue l'ar

ticle 23 (Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire avait

été adoptée sans modification ni addition,

Par qui et dans quels cas le Conseil des conllits peut- il être

saisi ? Le droit de saisir le Conseil des conflits, c 'est- à -dire de

soulever le conllit, appartient conjointement au consul dont

relève l'auteur présumé du crime ou du délit, et au juge

d 'instruction . Pour permettre au consul d 'examiner la ques

tion de compétence, l'article 22 (Titre II) duRèglement d 'orga

nisation judiciaire prescrit que, trois jours avant la réunion de

la chambre du conseil, communication des pièces de l'instruc

tion lui soit faite au greffe ; il doit même être délivré au con

sul, sous peine de nullité , expédition de toutes les pièces dont

il demande copie . De plus, l'article 24 cxige que le réquisi

toire par lequel le juge d'instruction est saisi, qualifie le fait

poursuivi conformémentaux catégories des faits que le Règle

ment d 'organisation judiciaire soumet cxpressément à la com

pétence de la juridiction mixtc . Quant au juge d'instruction ,

il peut soulever le conflit dès qu'il apprend que le consul

instruit sur le même fait que lui ; mais aucune précaution

n 'est prise par le Règlement d 'organisation judiciaire pour
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que l'instruction ouverte par le consulsoit officiellement portée

à la connaissance du juge d'instruction . Il est bien entendu

que le juge d 'instruction ne peut soulever le conflit qu'à l'oc

casion des crimes et délits rentrant dans la compétence de la

juridiction mixtc. Après avoir formulé , bien inutilement d 'ail

leurs puisqu 'elle s'imposait, cette règle dans sa première

phrase, l'article 24 ajoute, dans son alinéa final : « Enfin , si

« le magistrat ou l'officier de justice offensé a porté sa

« plainte devant le tribunal consulaire, ce tribunal statuera

« sur la plainte , sans qu'il y ait possibilité de conflit » . Cette

disposition vise les crimes et délits commis contre les magis

trats et officiers de justice, et, supposant que le magistrat ou

l'officier de justice victime du crime ou délit a porté sa plainte

devant la juridiction consulaire , elle interdit au juge d 'instruc

tion de soulever le conflit, même si le juge d 'instruction a de

justes motifs de croire que le crime ou le delit a été commis

contre le magistrat ou l'officier de justice dans l'exercice ou

à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. Il faut reconnaître

que cette dérogation à la compétence pénale de la juridiction

mixte ne se justifie par aucune bonne raison .

SECTION V

La Réforme judiciaire et l'immunité législative

Le principe de l'immunité législative est le second principe

organiqne du régime des Capitulations en Egypte , directe

ment déduit, comme nous l'avons vu, du principe de l'im

munité de juridiction proprement dite . Qu'est-il advenu , à la

suite de la Réforme judiciaire , du principe de l'immunité lé

gislative ? Pour toutes les raisons que nous avons dites, le

lien entre l'immunité législative et l'immunité de juridiction

était si intime qu'il n 'était pas possible que la Réforme judi

ciaire n'eut pas de répercussion sur l'immunité législative .

A la Réforme judiciaire devait correspondre une Réforme lé
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gislative. Et on comprendra sans peine pourquoi cette néces

sité s'imposait , si on veut bien remarquer, d 'une part, que ,

dans la pratique antérieure à la Réforme judiciaire, l'immunité

législative avait pour correctif nécessaire la soumission de

l' étranger à sa loi nationale appliquée par sa juridiction na

tionale , et, d 'autre part, que la Réforme judiciaire , en sou

mettant certains rapports juridiques intéressant les étrangers

à l'exclusive compétence d 'une juridiction égyptienne, a eu

pour conséquence inévitable de rendre impossible l'appli

cation de la loi étrangère à ces rapports. La Réforme judi

ciaire dépouillait ainsi l'immunité législative de son correctif

nécessaire, et elle aboutissait en dernière analyse, résultat

pratiquement inadmissible et déplorable, à placer les étran

gers en dehors ou au -dessus de tout système législatif. Pour

ne pas rester illusoire , il fallait donc que la Réforme judi

ciaire fùt complétée par une réforme législative, et qu'un

système législatif nouveau vînt remplacer celui que la cou

tume avait organisé et que la Réforme judiciaire faisait dis

paraître. C 'est effectivement ce qui est arrivé, et nous allons

étudier le système législatif auquel les étrangers sont soumis

en Egypte depuis la Réforme judiciaire. Une observation

préalable s'impose ici. La Réforme législative n 'est pas une

@ uvre complète , comme la Réforme judiciaire ; elle ne se

présente pas à nous sous la forme concrète d'une convention

internationale qui l'organise dans ses détails . On peutmême

aisément conjecturer que les auteurs de la Réforme judiciaire

n 'ont pas immédiatement compris la nécessité de la Réforme

législative, que, tout au moins, ils ne sont pas rendu un

compte exact des termes dans lesquels le problème législatif

se posait à eux. La Réforme législative est, en un certain sens,

l'auvre de la coutume, ou , si mieux on aime, c'est la force

des choses qui a posé le problème législatif après l'accom

plissement de la Réforme judiciaire, et c'est la force des

choses qui a imposé sa solution . Cette considération explique
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que la Réforme législative ait été une simple évolution, non

un changement radical à l'état antérieur, et qu'elle ait con

sisté, comme nous allons le voir, dans l'adaptation très logique

du principe de l'immunité législative à la situation nouvelle

faite aux étrangers en Egypte par la Réforme judiciaire .

$ 1. - L'immunité législative en inatière civile et commerciale

C 'est à la séance du 28 décembre 1869 que la question de

savoir quelle législation serait appliquée par les nouveaux

tribunaux qu'ils venaient d'instituer se posa aux membres

de la commission internationale réunie au Caire. La discus

sion fut brève, car elle tient tout entière dans ces quelques

lignes que nous extrayons du procès-verbal de ladite séance :

« S . E . Nubar Pacha donnelecture de l'amendement de M . de

« Vesque (premier délégué du Gouvernement austro-hon

» grois), qui propose un nouvel article ainsi conçu : Article

« supplémentaire XLVII. Il sera adopté , d 'accord avec les

« puissances européennes, une législation uniforme en ma

« tière civile et commerciale (pénale et d 'instruction cri

« minelle), de même qu 'un Code de procédure civile ,

« qui réglera aussi les attributions spéciales de la Cour

« d'appel et de la Cour de révision . S . E . Nubar Pacha

« fait remarquer qu' il a toujours dit dans ses pourparlers

« relatifs à la Réforme que l'on commencerait par établir une

« loi uniforme, et qu'il a même demandé que la commission

« fùt chargée de rédiger le Code de procédure et d'examiner

« les modifications qu 'il convenait d 'introduire dans la légis

« lation locale . Il a cru inutile d ' en parler dans le projet,

« parce que cela allait sans dire. Ainsi il accepte le nouvel

« article sans difficulté . » Le laconismcmême de ce procès

verbal témoigne que les membres de la commission interna

tionale n 'ont pas compris ou n 'ont pas voulu comprendre

le très grave problème qui se posait à eux et que nous

pouvons formuler de la manière suivante : quelle est l'autorité
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législative compétente pour édicter les lois applicables aux

étrangers dans les rapports mixtes ? Est-ce l'autorité législa

tive étrangère ? Est-ce l'autorité législative égyptienne ? Est -ce

tout à la fois l'autorité législative étrangère et l'autorité légis

lative égyptienne ? De ces trois solutions la première seule,

pour des motifs sur lesquels il est inutile d 'insister , était

inacceptable ;mais les deux autres se recommandaient par

des raisons au moins en apparence également plausibles. En

faveur de la seconde on pouvait dire que , les nouveaux tri

bunaux étant des tribunaux égyptiens, il était naturel qu 'ils

appliquassent des lois égyptiennes et que la première condi

tion requise pour qu'une loi fùt égyptienne, était qu'elle

émanât de la puissance législative égyptienne. En faveur de

la troisième on pouvait dire que, puisque la coopération des

puissances européennes et du Gouvernement égyptien était

jugée indispensable pour instituer les nouvelles juridictions et

déterminer les conditions de leur organisation et de leur

fonctionnement, cette coopération s'imposait aussi pour fixer

la législation à appliquer, sauf à s'entendre sur les moyens

les plus pratiques de réaliser cette coopération : en effet, les

lois de fond et les lois de procédure proprement dite sont des

règles obligatoires au même titre que les lois de compétence

et les lois d 'organisation judiciaire ; en tant qu'elles sontdes

tinées à régir des rapports mixtes, il est naturel et en quelque

sorte nécessaire que les unes et les autres aient la même ori

gine . Aucune de ces trois solutions n 'a été discutée par les

membres de la commission internationale , et tout ce qu 'on

peut induire des termes très imprécis du procès-verbal pré

cité, c'est que les membres de la commission internationale

ont entrevu la troisième solution , mais sans en mesurer la

portée juridique. On sait ce qu'il advint dans la suite. Nubar

Pacha fit rédiger par un jurisconsulte français un code civil,

un code de commerce , un code de procédure civile et com

merciale. Ces codes furent présentés aux puissances euro
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péennes sous le nom de Codes égyptiens, et il fut convenu

entre les puissances et le Gouvernement égyptien que les juri

dictions mixtes appliqueraient ces codes. Cet accord est sanc

tionné par la disposition de l'article 34 (Titre 1) du Règlement

d 'organisation judiciaire, ainsi conçue : « Les nouveaux tri

« bunaux, dans l'exercice de leur juridiction en matière civile

<< et commerciale , et dans la limite de celle qui leur est con

« sentie en matière pénale , appliqueront les Codes présentés

« par l’Egypte aux puissances, et, en cas de silence , d'in

« suffisance et d 'obscurité de la loi, le juge se conformera aux

« principes du droit naturel et aux règles de l'équité » . Et

l'article 35 ajoute : « Le Gouvernement fera publier , un mois

« avant le fonctionnement des nouveaux tribunaux, les Codes,

« dont un exemplaire, en chacune des langues judiciaires,

« sera déposé, jusqu'à ce fonctionnement, dans chaquemou

« dirieh , auprès de chaque consulat et aux greffes de la Cour

« d 'appel et des tribunaux qui en conserveront toujours un

« exemplaire » .

Le problème de la législation à appliquer par les tribunaux

mixtes n 'était que provisoirement résolu , et la solution d 'ex

pédient qui venait de lui être donnée allait bientôt se trouver

en défaut. Il se posa de nouveau , dès la fin de la première

période quinquennale , dans les circonstances et sous la forme

suivantes. Les Codes civil, de commerce et de procédure

n ' étaient pas et n 'avaient pas la prétention d 'être des ouvres

parfaites et définitives; l'expérience ne tarda pas à démontrer

qu'il y avait des lacunes et des erreurs et qu'il importait à

la bonne administration de la justice de combler les lacunes

et de corriger les erreurs de la législation mixte. Quelle auto

rité législative avait qualité pour édicter les additions ou les

modifications qu'il convenait d 'apporter à la législation mixte?

Le problème était trop urgent et il se posait dansdes termes

trop précis pour que le Gouvernement égyptien pût l' éluder .

A la vérité, un texte du Code civil mixte prévoyait et résolvait
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le problème; l'article 12 est en effet ainsi conçu : « Les addi

« tions et modifications aux présentes lois seront édictées sur

« l'avis conforme du Corps de la magistrature et, au besoin ,

« sur sa proposition » . Mais , soit qu'il craignit que les puis

sances ne fussent disposécs à contester la force obligatoire

d 'une disposition qui, bien qu 'étant d 'ordre général, n 'était

pas insérée dans le Règlement d 'organisation judiciaire, soit

qu' il ne se souciât pas de donner à la magistrature mixte ,

dont il redoutait les empiétements , un pouvoir trop considé

rable en l'associant directement à son action législative, le

Gouvernement égyptien ne jugea pas opportun de se préva

loir de l'article 12 du Code civil, et il proposa à la commission

internationale de 1880 une autre solution . Cette solution est

formulée par les articles 121 et 122 du Projet de réforme

du Règlement d 'organisation judiciaire soumis par Riaz Pa

cha , président du Conseil des ministres égyptiens, aux déli

bérations de la commission internationale . Article 121 :

« L 'initiative et la préparation des lois appartiennent exclusi

« vement au Gouvernement égyptien » . Article 122 :

« Toutes lois apportant modifications ou additions aux Codes

« égyptiens serontpréparées par le Gouvernement et soumises,

<< avant leur promulgation, à l'approbation d 'une commiesion

« mixte composée de trois magistrats étrangers désignés res

« pectivement par la Cour de révision (1 ), la Cour d 'appel

« et le tribunal du Caire , d 'un membre désigné par le Gou

« vernement et du Ministre de la justice , président. Cette

« commission statuera à la majorité des voix sur l'admission

« de la loi proposée » . Par cette double disposition , le Gou

vernement égyptien réservait à lui seul l'exercice de l'autorité

législative à l'égard des étrangers dans les rapports mixtes ; il

consentait toutefois à faire aux étrangers une situation dis

tincte de celle des indigènes , et par cela même privilégiée,

( 1) Le projet organisait la Cour de révision : art. 11 et suivants .
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en s'engageant à soumettre toutes les propositions de loi

ayant pour objet de modifier les Codes mixtes à l'avis préa

lable et obligatoire d'une commission mixte, où la prépondé

rance était laissée à l'élément étranger. Cette nécessité pour

le Gouvernement égyptien de prendre l'avis d 'une commission

mixte était tout ce qui restait , dans le projet égyptien , de

l'immunité législative . D 'autre part, de ce que le Gouverne

ment égyptien jugeait nécessaire de soumettre à l'approbation

de la commission internationale et, après avoir pris l'avis de

la commission internationale, se proposait de déférer à la

sanction des puissances les dispositions des articles 121 et

122 précités, il est permis d 'induire que le Gouvernement

égyptien avait au moins des doutes sur la légitimité de son

action législative à l'égard des étrangers ; il est évident, en

effet , que , s'il n 'avait eu aucun doute sur la légitimité de

cette action , le Gouvernement égyptien se serait bien gardé

de soumettre à l'approbation de la commission internationale

et, éventuellement, à la sanction des puissances une disposi

tion qui lui donnait le droit de légiférer à l'égard des étran

gers. L 'insertion dans le projet égyptien de réforme du Règle

ment d'organisation judiciaire des articles 121 et 122 était

donc, en un certain sens, un hommage rendu à l'immunité

législative.

La commission internationale de 1880 fut dissoute et se

sépara avant d'avoir pu aborder l'examen des articles 121 et

122 du projet égyptien . La question que ces articles avaient

pour objet de résoudre, fut posée à nouveau devant la com

mission internationale de 1884, et , cette fois , elle subit

l' épreuve du double examen de la sous-commission technique

et de la commission plénière. Au sein de la sous-commission

technique l'entente s'était établie entre les délégués des puis

sances et les délégués du Gouvernement égyptien sur les bases

suivantes, ainsi précisées dans le rapport fait au nom de la

sous-commission par le délégué de France : « Nous avons
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« pensé qu'il n 'était pas inutile d 'affirmer de nouveau dans

« l'article 64 du projet , comme dans l'ancien article 34 du

« Règlement d 'organisation judiciaire, que les tribunaux de

« la Réforme, dans l'exercice de leur juridiction, n 'applique

« raient que les lois et les Codes approuvés par les puis

« sances. Toutefois nous proposons de donner mandat au

« Corps de la magistrature de réviser le Règlement général

« judiciaire , le tarif des frais de justice et les Codes en vi

« gueur. Ce travail de révision , qui demandera beaucoup de

« temps, n 'est pas l'æuvre d'une commission internationale ;

« il sera fait plus utilement par un comité peu nombreux,

« composé de jurisconsultes ayant la pratique des tribunaux

« de la Réforme. Leur travail sera ensuite discuté par le

« Corps de la magistrature en présence d 'un commissaire

« du Gouvernement, et il sera rendu exécutoire par décret

« de S. A . le Khédive. C' est également dans ces termes

« restreints que nous proposons de donner d'une manière

« générale au Corps de la magistrature le pouvoir d 'intro

« duire dans les lois et les Codes en vigueur, soit de sa

« propre initiative, soit sur la demande du Gouvernement,

« les améliorations dont l'expérience aura démontré la néces

« sité (art. 65 et 66) » . Et, en conformité avec ces conclu

sions, la sous- commission présentait à l'agrément de la com

mission plénière les deux dispositions suivantes qui devaient

former les articles 66 et 67 du nouveau Règlement d'organi

sation judiciaire. Article 66 : « La Cour arrêtera les addi

« tions et modifications au Règlement général judiciaire et

« au tarif des frais de justice . Elle délibérera sur ces additions

« etmodifications en assemblée générale , avec l'assistance du

« procureur général, d'un commissaire du Gouvernement et

« de deux magistrats désignés par chacun des tribunaux de

<< première instance . Ces délégués auront voix délibérative.

« Il sera statué à la majorité des voix sur l'admission des

« additions ou modifications ainsi préparées ; elles seront
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« rendues exécutoires par décret de S . A . le Khédive » .

Article 67. « Les additions et modifications aux Codes en

« vigueur seront édictées par S . A . le Khédive sur la pro

« position ou sur l'avis conforme du Corps de la magistra

« ture , conformément à l'article précédent » . Quant au Rè

glement d 'organisation judiciaire, la sous-commission admet

tait, comme un principe au-dessus de toute discussion , qu 'il

ne pouvait être modifié que par un accord directement inter

venu entre le Gouvernement égyptien et les puissances, c'est

à -dire , en dernière analyse , par une convention internatio

nale. La commission plénière accepta , dans ses grandes lignes,

l'oeuvre de la sous-commission. Elle amenda cependant l'ar

ticle 67 par l'insertion d 'une phrase incidente , destinée à at

ténuer la portée de l'article . A la rédaction qui lui avait été

proposée par la sous-commission elle substitua , en effet , la

rédaction que voici : « Les additions et modifications aux

« Codes en vigueur, quine porteront pas atteinte aux prin

« cipes essentiels de la législation , seront édictées par S . A .

« le Khédive, sur la proposition ou sur l'avis conforme du

« Corps de la magistrature, conformément à l'article précé

« dent » . Les additions et modifications aux Codes mixtes

qui porteraient atteinte aux principes essentiels de la legisla

tion , étant ainsi exclues du domaine de l'article 67, quel ré

gime législatif doit, le cas échéant, leur être appliqué ? La

commission plénière ne le dit pas ; mais il est évident que,

dans sa pensée , ces additions et modifications ne peuvent être

édictées qu 'à la suite d'un accord international directement

intervenu entre le Gouvernement égyptien et les puissances.

En résumé, le système de la commission internationale de

1884 s'analyse en une distinction entre deux catégories d'ad

ditions ou de modifications à la législation civile et commer

ciale ; les unes , celles qui portent atteinte aux principes essen

tiels de la législation, ne peuvent être édictées par le Gouver

nement égyptien qu'à la suite d 'une convention internationale ;
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les autres peuvent être édictées par le Gouvernement égyp

tien sur le simple avis conforme du Corps de la magistrature ,

sans l'intervention directe des puissances.

Pour que ce système fùt définitif et eùt force obligatoire , la

commission internationale n 'étant qu'une assemblée consulta

tive , il fallait la sanction des puissances. Cette sanction n 'a

jamais été donnée, le Gouvernement égyptien n 'ayant pas cru

devoir , pour des raisons dont il suffira de dire ici qu 'elles sont

étrangères à la question qui nous occupe, solliciter l'adhésion

des puissances au projet de Règlement d'organisation judi

ciaire préparé par la commission internationale de 1884.

Le problème posé plus haut restaitdonc encore sans solution .

Il était urgent cependantde lui en trouver une. Depuis long

temps l'opinion publique, tant indigène qu'européenne, récla

mait très instamment que certaines modifications fussent

apportées aux dispositions des Codes civil, de commerce et de

procédure concernant l'hypothèque judiciaire, la saisie immo

bilière, le gage commercial, la lettre de change et les billets à

ordre. Trois projets de décret consacrant ces modifications

avaient été présentés par le Gouvernement égyptien à la

commission internationale de 1884 qui les avait approuvés ,

et les tribunaux mixtes , pour les appliquer , attendaient im

patiemment qu 'ils fussent régulièrement promulgués. Pressé

par la nécessité , le Gouvernement égyptien prit le seul parti

qu'il lui convenait de prendre. Il s'adressa directement aux

puissances et sollicita leur adhésion aux trois projets de

décret. Cette adhésion obtenue , il promulgua les trois décrets

dans la forme ordinaire de la promulgation des décrets, en

insérant dans le préambule de chaque décret la mention sui

vante : « Après accord intervenu entre Notre Gouvernementet

« les puissances quiont adhéré à la Réforme judiciaire » ( 1 ).

( 1 ) Ces trois décrets portent la date du 5 décembre 1886 . Ils sont entrés en

vigueur le 12 avril 1887.
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La solution était trouvée et le précédent établi. Lorsque,

quelques années plus tard, il fut reconnu nécessaire d 'appor

ter de nouvelles modifications à la législation civile et com

merciale mixte, le même système fut appliqué. Les décrets

du 26 mars et du 13 avril 1900, qui modifient les disposi

tions du Code civil relatives à la cession de créances, à l'ins

cription des privilèges sur les immeubles et à l'exercice du

droit de préemption , les dispositions du Code de procédure

relatives à la saisic -arrêt et à la compétence en dernier ressort

des tribunaux de justice sommaire et des tribunaux de pre

mière instance et les dispositions du Code de commerce rela

tives à la faillite et au gage commercial, ont été officiellement

communiqués aux puissances par le Gouvernement égyptien

avant leur promulgation , et il ont été promulgués « après

« accord intervenu entre le Gouvernement égyptien et les

« puissances qui ont adhéré à la Réforme judiciaire » . Aussi

bien , cette solution était la seule solution logique, parce

qu'elle était la scule qui s'accordàt pleinement avec le prin

cipe de l'immunité législative , auquel les puissances, en adhé

rant à la Réforme judiciaire, avaient très certainement entendu

ne pas renoncer. En vertu de ce principe, les étrangers échap

pent à la souveraineté de l'Etat égyptien ; ce qui revient à

dire que les lois égypticnnes ne sont pas obligatoires pour

les étrangers en Egypte. Mais, d'autre part, le principe de

l'immunité législative laisse intact le lien qui unit l'étranger

à l'Etat étranger dont il est le national : la souveraineté de

l'Etat étranger s'exerce pleine et entière sur les nationaux de

cet Etat, et elle seule peut les atteindre. De ces deux proposi

tions combinées il résulte , en premier lieu, que l'Etat étranger

peut, toutes les fois qu 'il le juge nécessaire ou convenable,

ordonner à ses nationaux en Egypte de se soumettre aux

prescriptions de la loi égyptienne : en donnant cet ordre,

l'Etat étranger fait, dans la plénitude de ses droits, acte de

souveraineté sur ses nationaux ; il résulte , en second lieu , que
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la souveraineté égyptienne peut atteindre les étrangers par

l'intermédiaire de la souveraineté étrangère ; il résulte enfin

que le seul moyen pour la souveraineté égyptienne d'at

teindre les étrangers est précisément de recourir à l'interven

tion de la souveraineté étrangere . La coopération des puis

sances à l'action législative du Gouvernement égyptien s'im

posait donc , et, étant données les conditions dans lesquelles

la Réforme judiciaire a été opérée , le système législatif

inauguré par les décrets du 5 décembre 1886 était le seul

possible, pratique et logique.

$ 2 . – L'immunité législative en matière pénale : le décret

du 31 janvier 1889

Le problème législatif que nous venons d 'étudier en matière

civile et commerciale , s'est également posé en matière pénale .

Il s'est posé dans ces termes : quelle autorité législative a

qualité pour étendre la compétence pénale des juridictions

mixtes et pour modifier les règles qui régissent la poursuite ,

l'instruction et le jugement des infractions soumises à ces

juridictions ? Si nous voulons bien comprendre la solution qui

a été donnée à ce problème, il est nécessaire que nous distin

guionsdeux hypothèses. La première hypothèse est celle où

l'acte législatif projeté a pour objet soit d ' étendre la compé

tence des juridictions mixtes en matière criminelle ou en

matière correctionnelle , soit de modifier les règles qui régis

sent la poursuite , l'instruction et le jugement des infractions

soumises aux juridictions mixtes. La seconde hypothèse est

celle où l'acte législatif projeté a pour objet d 'étendre la com

pétence des juridictions mixtes en matière de contravention

de simple police.

Dans la première hypothèse aucune difficulté ne s'est

élevée ni ne pouvait s'élever. La détermination des crimes et

des délits rentrant dans la compétence de la juridiction mixte

est faite par le Règlement d 'organisation judiciaire lui-même ;
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c'est aussi le Règlement d'organisation judiciaire qui fixe les

règles applicables à la poursuite , à l'instruction et au juge

ment des infractions soumises à la juridiction mixte. Or le

caractère de convention internationale n 'a jamais été contesté

au Règlement d 'organisation judiciaire. C 'est dire que le

commun accord des puissances et du Gouvernement égyptien

est nécessaire pour étendre la compétence criminelle ou cor

rectionnelle de la juridiction mixte comme pour modifier les

règles applicables à la poursuite , à l'instruction et au juge

ment des infractions soumises à cette juridiction. Ce commun

accord est aussi nécessaire pour modifier les dispositions du

Code pénal et du Code d 'instruction criminelle que, suivant

une observation faite plus haut, le Règlement d 'organisation

judiciaire a indirectement mises en vigueur. Ces dispositions

du Code pénal et du Code d 'instruction criminelle complètent

les dispositions du Règlement d 'organisation judiciaire rela

tives à la juridiction pénale des tribunaux mixtes ; elles

forment avec celles- ci un tout indivisible et participent, par

conséquent, à leur nature contractuelle . Aussi bien, le Gou

vernement égyptien n 'a jamais contesté la vérité de cette affir

mation . Les quatrième, cinquième et sixième décrets du

26 mars 1900 ,modifiant, l'un les articles 47 et 295 du Code

pénal, l'autre les articles 18, 81, 82 et 100 du Code d 'instruc

tion criminelle , le dernier les articles 293 à 301 du Code

pénal, ont été promulgués dans les mêmes conditions et dans

la même forme que le troisième et le neuvième décrets du

même jour, modifiant, l'un les articles 2 et 3 (Titre II), l'autre

l'article 27 ( Titre II) du Règlement d 'organisation judiciaire.

Tous ces décrets ont été rendus « après accord intervenu

« entre leGouvernement égyptien et les puissances qui ont

« adbéré à la Réforme judiciaire » .

En matière de contravention de simple police, le problème

législatif ne se posait pas dans des termes aussi simples. Il se

compliquait en effet d 'un élément qui rendait sa solution par
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ticulièrement difficile , en tout cas très incertaine. Une expli

cation est ici nécessaire. Nous avons vu plus baut (1) que

l'article 6 du Règlement d'organisation judiciaire attribuait à

la juridiction mixte la connaissance des contraventions com

mises par les étrangers aux lois égyptiennes de police. Cette

disposition du Règlement d' organisation judiciaire a eu pour

conséquence de mettre en vigueur le Titre IV du Code pénal

mixte qui détermine et énumère, dans les articles 331 à 340 ,

les contraventions punissables. Malheureusement, l' énuméra

tion faite par ces articles n ' était pas et ne pouvait pas être

définitive : elle ne pouvait pas être définitive , car les lois de

police sont, de leur nature, très contingentes, forcément très

variables, devant être adaptées aux nécessités du milieu et du

moment. Quelle autorité avait qualité pour réviser et pour

étendre la liste des contraventions prévues et punies par les

articles 331 à 340 du Code pénal, ou , pour poser la question

sousune autre forme, quelle autorité avait qualité pour édicter

des lois ou des règlements de police obligatoires pour les étran

gers sous sanction pénale ? Il semble que cette question soit

très clairement résolue par le dernier paragraphe de l'ar

ticle 331 et par l'alinéa final de l'article 340 . Le dernier para

graphe de l'article 331 porte : « Seront punis d 'une amende

« de 5 à 25 piastres égyptiennes... en général, ceux quine

«« se seront pas conformés à un règlement rendu par l'autorité

« municipale dans les limites de sa compétence » ; et l'alinéa

final de l'article 340 s'exprime ainsi : « Les règlements à inter

« venir sur les faits non prévus ci-dessus devrontdeterminer

« la peine encourue pour contravention dans la limite des

« peines de simple police ; dans le cas où une peine plus

« forte serait prononcée, elle sera de plein droit réduite dans

« cette limite » . Ces dispositions semblent bien reconnaître

ou, plus exactement, conférer à l'autorité égyptienne - et à

( 1) Même tome, p . 396 .



L'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRE 445

l'autorité égyptienne agissant seule , sans aucune coopération

étrangère , directe ou indirecte — le droit d’édicter des règle

ments de police obligatoires pour les étrangers sous sanction

pénale , à la seule condition que les contraventions à ces règle

ments soient punies d'une peine de simple police. Telle fut,

en effet, l'interprétation officielle du Gouvernement égyptien ,

et, conformément à cette interprétation , le Gouvernement

égyptien édicta , dans le courant des années 1884 et 1885,

plusieurs règlements de police qu' il déclara applicables aux

étrangers, notamment, à la date du 1er juillet 1885 , un

règlement sur la prostitution. Mais l'interprétation du Gou

vernement égyptien fut condamnée par la Cour d 'Alexandrie

dans deux arrêts mémorables , l'un en date du 19 mai 1886 ,

l'autre en date du 27 janvier 1887 , dont il est indispensable

de faire connaître ici la thèse juridique. Cette thèse est fondée

sur l'article 12 du Code civil mixte , déjà cité par nous, dont

la disposition , conçue en termes généraux, viserait non seule

ment les additions et modifications au Code civil, mais aussi

les additions et modifications au Code pénal. Tout règlement

de police crée une ou plusieurs contraventions nouvelles, et

ces contraventions constituent autant d'additions au Code

pénal, puisqu 'elles s'ajoutent aux contraventions déjà prévues

par ce Code ; le Gouvernement égyptien est donc tenu , en

vertu de l'article 12 du Code civil mixte, de soumettre à l'avis

préalable du Corps de la magistrature tous les règlements de

police qu'il se propose d 'édicter ; s'il néglige de le faire, les

règlements qu'il édicte peuvent obliger les indigènes,mais ils

n 'obligent pas les étrangers . Il est vrai que le dernier para

graphe de l'article 331 et l'alinéa final de l'article 340 du

Code pénal concèdent au Gouvernement égyptien le droit

d ' édicter des règlements de police et , par conséquent, le droit

de créer des contraventions nouvelles, mais cette concession

n 'a été faite que sous la réserve de l'observation de l'article 12

du Code civil. Le Gouvernement égyptien , en d 'autres termes,
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peut édicter des règlements de police et créer des contraven

tions nouvelles , à la condition de se conformer aux prescrip

tions de l'article 12. « Si les puissances, dit l'arrêt du 19 mai

« 1886 , en acceptant les dispositions des articles 331 et 360

« du Code pénal, ont pu reconnaître sans difficulté au Gou

« vernement égyptien le droit d'édictei des règlements de

« police applicables aux étrangers pour des faits non prévus

« par le Code, c'est parce qu 'elles n 'ignoraient pas que, sans

« l'avis conforme de la magistrature , il ne serait fait aucune

« addition à cette loi, pas plus qu'à toutes les autres lois

« approuvées par les puissances et rendues obligatoires pour

« leurs nationaux. L 'article 12 du Code civil le déclare formel

« lement, et cette disposition constitue pour les étrangers une

« garantie aussi efficace que leur dépendance de la juridic

« tion mixte , garantie quideviendrait illusoire si les tribunaux

« mixtes étaient tenus d 'appliquer aux étrangers des disposi

« tions de lois émanées de l'autorité seule ou du caprice du

« Gouvernement égyptien » .

Dans ce conflit entre le Gouvernement et la Cour, le der

nier mot devait rester à la Cour, puisqu'elle disposait de la

sanction. Ne pouvant pas lutter, le Gouvernement égyptien

négocia avec les puissances. Ces négociations aboutirent à

une entente, et, en conséquence de cette entente, les puis

sances donnèrent leur adhésion au projet de décretkhédivial,

devenu le décret du 31 janvier 1889 . Ce décret contient les

deux dispositions suivantes :

Article fer. – A partir du for février 1889, les tribu

naux égyptiens mixtes appliqueront les ordonnances ac

tuellement en vigueur ou qui seront édictées à l'avenir par

Notre Gouvernement concernant le régimedes terres , digues

et canaux ; la conservation des antiquités ; la voirie (Tan

zim ) ; l'hygiène et la salubrité publiques ; la police des

établissements publics , tels que : hôtels, cafés, maisonsmeu

blées, cabarets, maisonsde tolérance, etc . ; l'introduction , la
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vente et le port d 'armes et de matières explosibles ou dan

gereuses ; le droit de chasse ; le règlement des voitures et

autresmoyensde transport ; la police des ports de naviga

tion et des ponts ; la mendicité , le vagabondage, le colpor

tage, etc. ; les établissements incommodes , insalubres et

dangereux, et, en général, tous règlements permanents et

généraux de police et de sûreté publique.

Article 2 . — Les ordonnauces à édicter en ces matières

seront promulguées à la suite d'une délibération de l'As

semblée générale de la Cour qui se bornera à s'assurer :

1° Que les lois et règlements proposés sont communs à

tous les habitants du territoire sans distinction ;

2° Qu'ils ne contiennent aucune disposition contraire au

texte des traités et conventions, et, enfin , que dans leurs

dispositions ils ne contiennent aucune peine supérieure aux

peines de simple police .

Le système législatif inaugurépar ce décret est un moyen

terme entre le système dont le Gouvernement égyptien reven

diquait le bénéfice , par interprétation du dernier paragraphe

de l'article 331 et de l'alinéa final de l'article 340 du Code

pénal, et celui que la Cour d 'Alexandrie , dans ses arrêts de

1886 et de 1887, prétendait imposer au Gouvernement égyp

tien , par interprétation de l'article 12 du Code civil. L 'auto

rité égyptienne ne peut pas édicter des règlements de police

obligatoires pour les étrangers sans la coopération du Corpsde

la magistrature, représenté par l'Assemblée générale de la

Cour d 'appel mixte ; mais cette coopération est restreinte dans

d 'étroites limites. L 'Assembléc générale de la Cour n 'a pas à

se prononcer sur l'opportunité du règlement de police, sur sa

valeur technique, sur son efficacité pratique, comme elle au

rait eu le droit incontestable de le faire si l'article 12 du

Code civil avait été déclaré applicable ; elle doit se borner å

s'assurer que les dispositions du règlement de police qui lui

est soumis sont communes aux indigènes et aux étrangers, ne
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sont pas contraires au texte des traités et conventions et n 'é

dictent aucune pénalité supérieure aux peinesde simple police .

On pouvait penser que le problème législatif en matière de

contravention était, cette fois, définitivement résolu . Les

événements prouvèrent qu'il n 'en était pas ainsi, et le conflit

ne cessa d 'être judiciaire que pour devenir diplomatique. Sous

cette dernière formemême, il prit des proportions très graves ,

dans des circonstances qu'il importe de rappeler. Quelque

temps après la promulgation du décret du 31 janvier 1889 , le

Gouvernement égyptien , fort des pouvoirs que lui conférait

ce décret, publia , après les avoir soumis à l'examen préa

lable de l'Assemblée générale de la Cour qui les avait approu

vés , une série de règlements de police. Le premier de ces rè

glements, en date du 17 décembre 1890 , avait pour objet de

rendre obligatoire la vaccination des enfants nouveau -nés :

dans ce but, il obligeait le père ou , à défaut du père, la per

sonne ayant la garde de l'enfant à présenter le nouveau -né,

dans les trois mois de sa naissance, au bureau de l'agent sa

nitaire du lieu, où la vaccination devait être opérée gratuite

ment ; il dispensait toutefois de cette présentation « ceux

« qui fourniraient, dans ledit délai de trois mois, un certifi

« cat émanant d'un médecin autorisé à exercer , et constatant

« que l'opération avait eu lieu avec succès » ; et il punissait

d 'une amende les contraventions à ces prescriptions. Un se

cond règlement, en date du 9 juin 1891, instituait en Egypte

les registresde l'état civil: il fixait un délai dans lequel cer

taines personnes , qu'il désignait, étaient tenues de déclarer å

l'administration des services sanitaires les paissances et les

décès survenus en Egypte, et il édictait contre les contreve

nants la peine de l'amende de 25 à 100 piastres égyptiennes

et celle de l'emprisonnement de vingt-quatre heures à une

semaine. Trois règlements, en date du 13 juin 1891, avaient

pour objet de déterminer les conditions auxquelles devaient

être soumis en Egypte l'exercice de la médecine et de la phar
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macie ainsi que le commerce des substances vénéneuses . La

principale de ces conditions était l'autorisation préalable de

l'administration des services sanitaires : cette autorisation ne

pouvait être délivrée, aux termes des règlements concernant

l'exercice de la médecine et de la pharmacie, que contre la

perception d 'une taxe de 200 piastres égyptiennes ; en outre ,

le règlement concernant l'exercice de la pharmacie et le rè

glement relatif au commerce des substances vénéneuses orga

nisaient l'inspection périodique des pharmacies et des établis

sements où des substances vénéneuses se trouvaient en dépôt,

et ils confiaient le soin de cette inspection aux délégués de

l'administration des services sanitaires ; enfin ces trois

règlements édictaient des peines de simple police contre les

contrevenants, et, de plus, le règlement concernant l'exercice

de la pharmacie autorisait le juge à ordonner la fermeture

« de toute pharmacie ouverte sans autorisation » . Un der

nier règlement, également daté du 13 juin 1891, concer

nait les établissements publics : il soumettait à la nécessité

d 'une autorisation préalable délivrée par l'autorité égyptienne

l'ouverture des établissements publics tels que cafés , restau

rants , cabarets, buvettes, bars, brasseries , théâtres, cirques ,

cercles , clubs, et à la nécessité d 'une déclaration l'ouverture

des établissements publics tels que hôtels, maisons meublées

et auberges ; il autorisait la police égyptienne à pénétrer à

toute heure dans ces divers établissements ; il soumettait

le débit des « boissons alcooliques ou fermentées » à des

restrictions très rigoureuses, notamment à l'obtention d 'une

licence , qu'il était au pouvoir de l'administration d 'accorder

ou de refuser ; il edictait enfin des peines de simple po

lice contre les contrevenants et, de plus, il obligeait le juge

à prononcer dans certains cas la fermeture de l'établisse

ment public . Dès qu'ils furent connus, ces règlements de

police , bien qu'ils eussent été soumis à l'Assemblée générale

de la Cour et approuvés par elle , soulevèrentau sein des co
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lonies européennes d 'Egypte une véritable tempête de protes

tations. Dans la colonie française , en particulier, l'émoi fut si

vif que le Gouvernement français jugea nécessaire d 'inter

venir et demanda officiellement au Gouvernement égyptien

le retrait ou tout au moins la revision des règlements du

17 décembre 1890 et des 9 et 13 juin 1891. Il y eut alors

entre le Gouvernement français, d 'une part, et le Gouverne

ment égyptien , d'autre part, un échange de notes diploma

tiques très détaillées et très énergiques, tendant à préciser le

sens et la portée du décret du 31 janvier 1889. La thèse du

Gouvernement français était la suivante . Les pouvoirs que le

décret du 31 janvier 1889 confère à l'Assemblée générale de

la Cour sont des pouvoirs législatifs , et non des pouvoirs judi

ciaires; ces pouvoirs législatifs, l'Assemblée générale de la

Cour les exerce en vertu d 'un mandat à elle donné par les

puissances qui, pour des raisons d 'utilité pratique, c 'est-à

dire pour faciliter à l'Etat égyptien l'exercice de ses pou

voirs de police, ont consenti à substituer à leur propre action

législative, seule normale et régulière, l'action législative,

plus immédiate et par conséquent plus rapide, de la Cour

d 'Alexandrie réunie en Assemblée générale. Cela étant, les

décisions de l'Assemblée générale de la Cour ne sont souve

raines et ne peuvent obliger les puissances que tout autant

que ces décisions ont été rendues dans les limites du mandat

donné par les puissances à l'Assemblée générale ; si elles dé

passent ces limites, elles doivent être considérées comme

non avenues, et, en conséquence, les règlements de l'auto

rité égyptienne qu'elles avaient pour objet d 'approuver, ne

peuvent pas être appliqués aux étrangers. Or le mandat

conféré à l'Assemblée générale de la Cour est très nette

ment défini et très strictement déterminé par le décret du

31 janvier 1889. Aux termes de ce décret, pour que l'ap

probation donnée par l'Assemblée générale de la Cour aux

règlements qui lui sont soumis par le Gouvernement égyptien ,
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soit valable et puisse obliger les puissances, il faut d 'abord

que ces règlements rentrent dans la catégorie de ceux prévus

et limitativement énumérés par l'article 1er du décret de

1889, il faut aussi que les dispositions de ces règlements ne

soient pas contraires au texte des traités et conventions in

ternationales, il faut encore que les pénalités édictées par ces

règlements ne soient pas supérieures aux peines de simple

police . Et le Gouvernement français démontrait que le règle

ment sur la vaccination et le règlement sur les registres de

l'état civil ne satisfaisaient pas à la première condition ; que

le règlement sur l'exercice de la médecine et "le règlement

sur l'exercice de la pharmacie violaient l'article 63 de la Ca

pitulation de 1740 , en ce qu 'ils ordonnaient la perception

d 'une taxe non prévue par ce texte ; que le règlement sur

l'exercice de la pharmacie, le règlement sur le commerce

des substances vénéneuses et le règlement sur les établisse

ments publics violaient la règle de l'inviolabilité du domi

cile , c'est -à -dire l'article 70 de la Capitulation de 1740 , en

ce qu'ils autorisaient les agents de l'autorité égyptienne,

agents de la police et délégués de l'administration des services

sanitaires, à pénétrer dans les pharmacies, entrepôts ou dé

bits de substances vénéneuses et établissements publics tenus

ou exploités par des étrangers ; que le règlement sur les éta

blissements publics violait le principe de la liberté commer

ciale , consacré par les Capitulations et par le traité de com

merce de 1861, en ce qu' il soumettait à des restrictions non

prévues par ces traités le commerce des boissons alcooliques

ou fermentées ; enfin que le règlement sur l'exercice de la

pharmacie , le règlement sur le commerce des substances

vénéneuses et le règlement sur les établissements publics

édictaient une pénalité supérieure aux peines de simple po

lice , puisqu'ils permettaient au tribunal et même, dans cer

tains cas, lui ordonnaient de prononcer la fermeture des

pharmacies , débits ou entrepôts de substances vénéneuses
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et établissements publics. Le Gouvernement français ajoutait

que l'esprit du décretdu 31 janvier 1889 n 'est pas moins res

trictif que son texte. Avec un droit de réglementation illimité,

rien ne serait plus facile au Gouvernement égyptien que d 'é

dicter toutes sortes de lois pénales applicables aux étrangers ;

il lui suffirait de donner à ces lois la formede règlements de

police et de combiner les pénalités de façon à ce qu' elles ne

dépassent pas la plus forte des peines de simple police. Le

droit de réglementation illimité entraînerait à bref délai la dis

parition de l'immunité législative en matière pénale , et ce

résultat est certainement trop contraire à l'intention des

puissances pour qu'on puisse admettre que l'interprétation

du décret du 31 janvier 1889 ne doive pas être restrictive (1 ).

– A cette thèse, à laquelle la plupart des puissances repré

sentées en Egypte s'étaient ralliées, que répondait le Gou

verneinent égyptien ? Sans contester formellement aux puis

sances le droit de contrôler les décisions de l'Assemblée géné

rale de la Cour, le Gouvernement égyptien s'eſforçait de

démontrer que l'approbation donnée par l'Assemblée générale

aux règlements de 1890 et de 1891 avait été valablement et

légalement donnée. Le règlementsur la vaccination obligatoire

édictait des mesures « d 'hygiène et de salubrité publiques »

et rentrait, par conséquent, dans les prévisions expresses du

décret de 1889 ; le règlement sur l'enregistrement des nais

sances et des décès devait être considéré comme un complé

ment du règlement sur la vaccination , dont il n 'avait d 'autre

but que de faciliter l'application. C'est également par des

raisons d 'hygiène et de salubrité publiques que le Gouverne

ment égyptien prétendait justifier les restrictions auxquelles

les règlements de 1891 soumettaient l'exercice de la médecine

et de la pharmacie , le commerce des substances vénéneuses,

le débit des boissons alcooliques et l'ouverture ou l'exploita

(1) Documents diplomatiques. Affaires d'Egypte , 1881-1893.
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tion de certains établissements publics . Il est vrai que les

règlements susvisés autorisaient les agents de l'autorité égyp

tienne à pénétrer dans les pharmacies, entrepôts de subs

tances vénéneuses et établissements publics, mais cette auto

risation n 'était pas donnée en violation de la règle de l'invio

labilité de domicile, et , pour le démontrer, le Gouvernement

égyptien invoquait le Protocole du 9 juin 1868, dont, pour

la première fois d'ailleurs, il revendiquait l'application en

Egypte , en faisant observer que l'extension de la règle de

l'inviolabilité du domicile aux établissements industriels et

commerciaux était surtout l'æuvre de la coutume et que l'ar

ticle 2 du décret du 31 janvier 1889 visait seulement les dis

positions contraires au texte des traités. Il est vrai encore

que les règlements susvisés prescrivaient la fermeture des

pharmacies, entrepôts de substances vénéneuses et établisse

ments publics, mais cette prescription n 'était pas faite en vio

lation de la disposition finale de l'article 2 du décretde 1889,

car, affirmait le Gouvernement égyptien , la fermeture n 'était

pas une peine proprement dite, mais une simple mesure ad

ministrative destinée à assurer l'exécution du règlement. Res

tait l'imposition de certaines taxes : sur ce point, le Gouver

nement égyptien passait condamnation, et, sans reconnaître

expressément que les dispositions des règlements qui en or

donnaient la perception fussent contraires au texte des Capi

tulations, il offrait aux puissances, dans un esprit de conci

liation , de renoncer aux taxes imposées à l'exercice de la mé

decine et de la pharmacie .

Il est rare que les conflits diplomatiques se terminent par

la défaite complète de l'une ou de l'autre des parties litigantes ;

le plus souvent ils aboutissent à une transaction. C'est du

moins ce qui, dans l'espèce, est arrivé, et voici dans quelles

conditions l'accord se fit entre le Gouvernement égyptien et

les puissances. Le Gouvernement égyptien dut rapporter ou

tout au moins s'engager à ne pas appliquer les dispositions
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du règlement du 7 juin 1891 qui imposaient aux étrangers

l'obligation de déclarer les naissances et les décès. Les droits

de chancellerie prévus par les règlements relatifs à l'exercice

de la médecine et de la pharmacie et au commerce des subs

tances vénéneuses furent supprimés par décret du 17 no

vembre 1891. Un arrêté du ministre de l'intérieur, en date du

21 novembre 1891, enjoignit aux délégués sanitaires de ne

pas procéder aux visites et inspections prévues par le règle

ment relatif à l'exercice de la pharmacie et par le règlement

relatif au commerce des substances vénéneuses. Les autres

dispositions du règlement sur l'exercice de la médecine et de

la pharmacie et sur le commerce des substances vénéneuses

restérent obligatoires pour les étrangers, notamment celles

quiprescrivaient l'autorisation préalable et celle qui permet

tait au juge d 'ordonner la fermeture de toute pharmacie ou

verte sans autorisation . D 'autre part, rien ne fut modifié au

règlement concernant la vaccination . Quantau règlement re

latif aux établissements publics, il fut remanié dans un sens

moins restrictif. Au régime de l'autorisation préalable pour

l'ouverture des établissements publics on substitua le régime,

incontestablement plus libéral, de la simple déclaration , et il

fut entendu que, pour les établissements situés dans les quar

tiers européens des villes du Caire, d 'Alexandrie, de Port

Saïd , d’Ismaïlia et de Suez , la déclaration d 'ouverture empor

terait de plein droit la licence de débiter des boissons alcoo

liques ou fermentées. De leur côté , les puissances consentirent

à suspendre au profit des agents de l'autorité égyptienne les

effets de la règle de l'inviolabilité du domicile , sous certaines

conditions que l'article 29 du nouveau règlement ( 1) précise

(1 ) Ce règlement porte la date du 21 novembre 1891 : il avait été soumis à

l'Assemblée générale de la Cour et approuvé par elle le 16 novembre 1891. II

a été lui-même remplacé par un nouveau règlement promulgué et approuvé

en janvier 1904 . Ce nouveau règlement ne contient aucune innovation impor

tante .
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en ces termes : « 1 . Les officiers de police pourront pénétrer

« dans les hôtels, maisons garnies et autres lieux analogues,

« pour vérifier le registre visé à l'article 9 ( 1), s'assurer , au

« près du personnel de ces établissements, de l'exactitude

« des inscriptions y contenues et prendre, en général, auprès

« de ce personnel, tout renseignement nécessaire à la police.

« Les simples agents pourront y pénétrer pour retirer la

« liste mentionnée à l'article 10 (2 ). 2° Les officiers et sim

« ples agents spécialement désignés par le commandant de

« la police pourront pénétrer dans les théâtres , cirques, salles

« et autres lieux de spectacles et bals publics pourmaintenir

« l'ordre . 3° Les officiers pourront entrer dans les cercles,

« clubs, cafés , restaurants, cabarets, buvettes, bars, brasse

« ries, théâtres, cirques et autres établissements analogues,

« pour constater les contraventions qui se commettraient au

« présent règlement, pour y recueillir des informations et y

« arrêter un criminel ou toute autre personne recherchée par

« la police qui s'y seraient réfugiés . Les simples agents pour

« ront y pénétrer à l'occasion d'une rixe, d'actes de violence

« ou de tout autre fait troublant l'ordre public, et pour y

« arrêter un criminel surpris en flagrant délit. 4° Tout agent

« de la force publique pourra pénétrer danstout établisse

« ment où sa présence sera requise à l'occasion d 'un désordre

« ou pour prêter assistance . — Des commissaires spéciaux,

( 1 ) Art. 9 . « Les personnes tenant des hôtels , maisons garnies , auberges,

u et les logeurs en général doivent tenir un registre cacheté par le gouver

« norat ou la moudirich sur chacun de ses feuillets ... Elles y inscriront de

« suite , sans blanc, rature ni interligne, le jour même de son arrivée , toute

« personne qu 'elles auraient logée dans leur maison , ei y noteront sans retard

« le jour de sa sortie. Elles y indiqueront ses nom , prénoms, nationalité et

« profession , ainsi que le lieu de son domicile et de sa provenance » ,

( 2 ) Art. 10 : « Ces mêmes personnes devront remettre tous les matins à

« l'agent de police désigné à cet effet une liste des personnes ayant pris un

a logement dans leur maison ou qui l'auraient quitté pendant les dernières

« vingt-quatre heures . Cette liste devra contenir les mêmes indications que

« celles du registre » .
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« qualifiés à cet effet et désignés par l'administration des

« services sanitaires, pourront pénétrer dans les établisse

« ments publics mentionnés à l'article 1er ( 1), pour vérifier la

«« nature des boissons. S 'il s'agit d 'établissements tenus par

« des étrangers, ces commissaires, en se rendant sur les

« lieux, avertiront verbalement le consulat intéressé. L 'auto

« rité consulaire ainsi avertie aura la faculté de faire accom

« pagner ces commissaires par un délégué : si elle n 'inter

« vient pas immédiatement, on passera outre » . Les puis

sances firent une autre concession : elles acceptèrent la dispo

sition du règlement qui visait la fermeture des établissements ,

en cas de contravention constatéc . A son tour, le Gouverne

ment égyptien ne fit aucune difficulté pour reconnaître que

les cercles et clubs de nationaux, cercles français, italiens,

helléniques, clubs anglais , devaient rester en dehors du do

maine d 'application du règlement sur les établissements

publics .

Les incidents de 1891 ont eu pour résultat de fixer le sens

et la portée du décret du 31 janvier 1889, et, par voie de

conséquence, de préciser la solution du problème législatif en

matière de contravention . Au fond , cette solution ne diſfère

pas essentiellement de celle qui a été adoptée soit en matière

civile et commerciale, soit, en matière pénale, pour les crimes

et les délits . Le droit étant reconnu aux puissances de con

trôler les décisions de l'Assemblée générale de la Cour et, le

cas échéant, d'en proclamer l'illégalité , le silence des puis

sances, qui laissent passer sans protestation une décision de

l'Assemblée générale , ne peut être interprété que dans le sens

d 'une adhésion tacite à cette décision et, par conséquent, au

règlement de justice qu'elle approuve. C 'est donc, en défini

tive, l'accord commun du Gouvernement égyptien et des puis

( 1 ) Ces établissements sont les cafés, restaurants , cabarets , buvettes, bars,

brasseries, théâtres , cercles, clubs, cirques et autres établissements analo

gues.
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sances qui crée les contraventions nouvelles et rend les règle

ments de police applicables aux étrangers , et la solution du

problème législatif en matière de contravention nous apparaît

encore comme une adaptation du principe de l'immunité

législative à la situation faite aux étrangers en Egypte par la

Réforme judiciaire.

$ 3 . – L'immunité législative en matière administrative : l'article 11

(Titre 1) du Règlement d 'organisation judiciaire

En Egypte, le pouvoir administratif appartient à l'Etat

égyptien , et à l'Etat égyptien seul. C 'est l'Etat égyptien qui,

par l'intermédiaire de ses agents, a la charge d 'assurer l'exé

cution des lois, c'est- à -dire leur application aux cas particu

liers. Dans ce but, les divers agents de l'Etat égyptien ont le

droit de prendre, dans la limite des pouvoirs qui leur sont con

férés par l'Etat lui-même, toutes les mesures qu'ils jugent

convenables et opportunes, et il suffit que ces mesures soient

prises en conformité avec les lois en vigueur, pour que per

sonne n'ait le droit de se plaindre ou de protester. Ces prin

cipes sont certainement applicables dans les rapports de

l'Etat égyptien avec ses propres sujets . Sont-ils également

applicables dans les rapports de l'Etat égyptien avec les

étrangers ?

La question est prévue par l'article 11 (Titre I) du Règle

ment d 'organisation judiciaire. Jusqu' en 1900 ce texte a été

ainsi conçu : « Ces tribunaux (les tribunaux mixtes), sans

« pouvoir statuer sur la propriété du domaine public , ni

« interpréter ou arrêter l'exécution d 'unemesure administra

« tive, pourront juger, dans les cas prévus par le Code civil,

« les atteintes portées à un droit acquis d 'un étranger par un

« acte d 'administration . » A cette rédaction le premier dé

cret khédivialdu 26 mars 1900 , rendu avec l'assentiment des

puissances, a substitué la rédaction suivante : « Les tribunaux

« (mixtes) ne pourront pas statuer sur la propriété du do
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« maine public . — Ils ne pourront connaître des actes de

<< souveraineté ni desmesures prises par le Gouvernement

« en exécution et en conformité des lois et règlements d 'ad

« ministration publique . — Mais, sans pouvoir interpréter un

« acte d'administration , ou en arrêter l'exécution , ils seront

« compétents pour juger les atteintes portées par cet acte à

« un droit acquis d 'un étranger, reconnu soit par des traités,

« soit par des lois, soit par des conventions » . Cette seconde

rédaction est, sans doute , plus correcte, au point de vue

grammatical, que la première ; elle n 'est malheureusement ni

plus claire , ni plus précise . Avant la réforme de 1900, la dis

position de l'article 11 avait la réputation d 'être , de toutes les

dispositions du Règlement d 'organisation judiciaire, la plus

obscure et la plus confuse ; la réforme de 1900 n 'est certai

nement pas de nature à lui enlever cette réputation . Essayons

cependant de donner de cette disposition une explication qui

soit tout à la fois rationnelle et conforme aux principes

généraux du droit capitulaire que, nous le savons, les orga

nisateurs de la Réforine judiciaire ont entendu maintenir.

Si nous voulons comprendre le sens de l'article 11, il est

nécessaire de remonter aux origines de cette disposition . Lors

que, le texte de la loi est obscur, il faut l'éclairer par son

csprit, et le meilleur moyen de découvrir l'esprit de la loi

n 'est-il pas de rechercher les intentions de ceux qui l'ont

faite ? Or ces intentions ne sont pas douteuses. Des travaux

préparatoires du Règlement d 'organisation judiciaire , et no

tamment du rapport de la commission française de 1867 et

des procès-verbaux des séances de la commission internatio

nale réunie au Caire en 1869, il ressort avec la dernière évi

dence que l'une des grandes préoccupations des auteurs de

la Réforme judiciaire a été d ' établir une séparation absolue

entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir administratif. Cette

séparation était destinée , dans la pensée des auteurs de la

Réforme, bien moins à assurer la liberté d'action du pouvoir
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administratif qu'à garantir l'indépendance du pouvoir judi

ciaire vis - à -vis du pouvoir administratif ; et elle devait être

absolue et radicale , de peur que, si des rapports étaientmé

nagés entre les deux pouvoirs, l'autorité administrative ne fut

tentée, par tradition et par temperament, d 'abuser de ces

rapports pour affirmer sa prééminence sur l'autorité judiciaire

et lui imposer arbitrairement sa volonté . Donc, indépendance

réciproque à l' égard l'un de l'autre du pouvoir administratif

et du pouvoir judiciaire , et cela , dans l'intérêt du pouvoir

judiciaire , c'est-à -dire, en définitive, dans l'intérêt des justi

ciables étrangers : voilà ce qu’ont voulu les auteurs de la

Réforme judiciaire . Pratiquement, cette indépendance réci

proque des deux pouvoirs, conçue et voulue dans l'intérêt

du pouvoir judiciaire , se traduit de la manière suivante :

l'autorité judiciaire n 'a pas à connaître des décisions de l'au

torité administrative, ni pour interpréter ces décisions, ni

pour les apprécier, soit quant au fond, soit quant à la forme,

ni pour les appliquer. En d'autres termes , l'autorité judi

ciaire doit ignorer les décisions de l'autorité administrative ;

elle n 'a pas le droit d 'empêcher ou d'arrêter , mais elle n 'a

pas , non plus, l'obligation d 'assurer ou de garantir l'exé

cution de ces décisions.

Il ne suffisait pas aux auteurs de la Réforme judiciaire

d 'établir une séparation absolue et radicale entre le pouvoir

judiciaire et le pouvoir administratif. Cette séparation ne

pouvait constituer pour les justiciables étrangers qu'une

garantie négative, n'ayant d'autre effet que de ne pas obliger

l'autorité judiciaire à prêter son concours à l'exécution des

mesures administratives. Il fallait aux étrangers une protec

tion plus efficace contre les entreprises possibles de l'autorité

administrative, et cela était d 'autant plus nécessaire que, en

vertu du principe même de la séparation des pouvoirs, l'auto

rité judiciaire n 'avait pas qualité pour arrêter l'exécution des

mesures administratives prises contre les étrangers. Afin de
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donner aux étrangers cette suprême garantie , sans toutefois

porter atteinte au principe de la séparation absolue des pou

voirs, les auteurs de la Réforme judiciaire ont été amenés à

transformer en rapports de droit privé tous les rapports de

l'Etat égyptien avec les étrangers, ou , si mieux on aime, à

considérer du seul point de vue du droit privé et, plus exac

tement, du seul point de vue du droit civil tous les rapports

de l'Etat égyptien avec les étrangers , de quelque nature que

fussent ces rapports . Que les auteurs de la Réforme judiciaire

aient considéré de ce point de vue unique les rapports de

l'Etat égyptien avec les étrangers, qu'ils aient entendu repous

ser toute distinction entre les rapports d 'ordre administratif

et les rapports d 'ordre privé proprement dit, c'est ce qui

résulte avec évidence et du lien qui unit l'article 11 précité à

l'article 10 du même titre , et de la place qu 'occupe cet arti

cle 11 dans le Règlement d 'organisation judiciaire . L 'article 10

soumet à la juridiction civile des tribunaux mixtes les contes

tations entre les étrangers, d 'une part, et, d 'autre part, le

Gouvernement, les administrations, les daïras de S . A . le

Khédive et des membres de la famille khédiviale : dans cette

disposition le Gouvernement égyptien est considéré comme

une personne civile ordinaire, agissant dans la sphère des

intérêts privés, et il est évident, par conséquent, que les con

testations visées par l'article 10 sont des contestations d 'ordre

privé et de droit civil. L 'article 11 n 'est que la suite et le

développement de l'article 10 ; entre ces deux dispositions il

n 'y a pas de solution de continuité , car l'article 11 ne com

mence ni une section nouvelle , ni un paragraphe nouveau.

L 'article 10 et l'article 11, placés l'un et l'autre dans le titre lor

du Règlement d 'organisation judiciaire, sous la rubrique

« Juridiction en matière civile et commerciale » , ont le

même fondement et le même but, et l'article 11 applique au

Gouvernement égyptien , même lorsqu'il agit en tant que

pouvoir administratif , la règle que l'article 10 applique au



L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRE 461

Gouvernement égyptien considéré comme personne civile ordi

naire ; il le soumet à la juridiction civile des tribunaux mixtes ,

témoignant ainsi que, dans la pensée des auteurs de la Ré

forme judiciaire, la qualité en laquelle agit le Gouvernement

égyptien ne peut pas changer la nature juridique de ses rap

ports avec les étrangers.

Du moment qu'on les considérait uniquement du point de

vue du droit privé, les rapports d 'ordre administratif entre

l'Etat égyptien et les étrangers ne pouvaient être régis que

par les règles ordinaires applicables en matière civile , règles

des contrats et règles des délits ou, plus exactement, règles

des quasi-délits, règles des contrats dans l'hypothèse où l'ac

tion administrative de l'Etat porterait atteinte à une situation

contractuellement acquise aux étrangers , règles des quasi

délits dans l'hypothèse où l'action administrative de l'Etat

porterait atteinte à une situation garantie aux étrangers par

la loi. L 'application normale de ces règles aboutissait, dans

les deux hypothèses, à mettre à la charge de l'Etat l'obliga

tion de réparer le préjudice causé par l'acte administratif,

ct, pour sanctionner cette obligation , à ouvrir devant la juri

diction civile des tribunaux mixtes, au profit de tout étranger

lésé par un acte administratif, une action civile en dommages

intérêts contre l'Etat. Ouvrir cette action en dommages-inté

rêts contre l'Etat, c'est là tout l'objet de l'article 11, dont

l'interprétation , éclairée par les explications qui précèdent,

peut être résumée dans les propositions suivantes. L 'Etat

égyptien a une entière liberté d 'action en matière administra

tive ; cette liberté d 'action ne peut pas être entravée par l'in

tervention directe de l'autorité judiciaire mixte : celle -ci n 'a

donc pas qualité pour empêcher ou pour arrêter l'exécution

d 'une mesure prise par l'Etat égyptien contre un étranger ,

quelque préjudice qui en résulte pour cet étranger. Ainsi

l'exige le principe de la séparation des pouvoirs administra

tif et judiciaire. Mais le principe de la séparation des pou
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voirs n 'exige pas davantage, et il ne saurait, en aucun cas,

légitimer la violation par l'Etat égyptien d 'un droit régulière

ment acquis à un étranger. Si donc l'Etat égyptien , dans

l'exercice de son pouvoir administratif, viole un droit réguliè

rement acquis à un étranger, il engage par là même sa res

ponsabilité civile, et l'autorité judiciaire mixte est normale

ment compétente pour statuer sur les conséquences de cette

responsabilité, c'est-à -dire pour arbitrer l'indemnité pécu

niaire due par l'Etat égyptien en réparation du préjudice

causé.

Nous avons ainsi déterminé le sens de la disposition princi

pale de l'article 11 et dégagé la règle théorique qu'elle con

sacre. Voyons maintenant les applications pratiques de cette

règle. Les plus intéressantes ont été faites par la jurisprudence

en matière de licenciement de fonctionnaires , en matière d'ir

rigations, en matière fiscale et en matière financière . Plaçons

nous successivement à ces divers points de vue.

Le licenciement d 'un fonctionnaire s'opère par mesure

administrative ; mais, lorsque le fonctionnaire licencié est un

étranger , cette mesure administrative est susceptible de por

ter atteinte à une situation contractuellement acquise . Consi

déré du point de vue du droit civil, l'engagement par l'Etat

d 'un fonctionnaire public constitue, en effet, un contrat de

louage de services, et ce contrat doit être interprété, soit au

point de vue des droits qu ' il confère aux parties contractantes ,

soit au point de vue des obligations qu 'il met à leur charge,

soit au point de vue des causes et des suites de sa dissolution ,

d 'après les règles générales fixées par les articles 489 à 510 du

Code civil mixte. Parmi ces articles, l'un d ' eux vise spéciale

ment l'hypothèse de la dissolution du louage de services,

lorsque le contrat n 'a pas été fait pour une durée limitée ;

c 'est l'article 492, ainsi conçu : « Quand la durée n 'a pas été

« fixée , chacune des parties peut rompre le contrat à tout

« moment, pourvu que ce ne soit pas d 'une manière intem
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« pestive » . Cette disposition confère à l'étranger fonction

naire le droit de n 'être pas licencié d 'une manière intempes

tive et elle lui ouvre éventuellement devant la juridiction mixte ,

en cas de licenciement intempestif, une action en dommages

intérêts contre l'Etat. Les tribunaux mixtes ont toujours très

largement accueilli cette action , et leur jurisprudence en cette

matière est définitivement constituée ( 1). Ils décident d 'une

manière invariable que le licenciement intempestif d'un fonc

tionnaire étranger engage la responsabilité pécuniaire de l'Etat

et qu'au tribunal saisi de l'action en dommages-intérêts par le

fonctionnaire licencié il appartient d 'apprécier souverainement

si le licenciement a été , ou non, intempestif. Il en est ainsi

même dans le cas où le licenciement n'a été effectué que sur

l'avis conforme du conseil de discipline du ministère ou vle

l'administration dont dépendait le fonctionnaire licencié .

« Les décisions prises par les conseils disciplinaires, dit l'arrêt

« du 11 avril 1889, constituent des actes administratifs au

« même titre que toutes autres décisions rendues par les

« administrations de l' Etat dans le cercle de leurs attributions

« respectives » : ces décisions rentrentdonc dans les prévi

sions de l'article 11 (Titre I) du Règlement d 'organisation

judiciaire. Et, comme le Gouvernement égyptien avait soulevé

l'exception d 'incompétence, invoquant l'article 15 du décret

de réorganisation des tribunaux indigènes quidéfend à l'au

torité judiciaire de critiquer une décision administrative régu

lière en la forme, l'arrêt précité répond : « Que l'article 15

« du décret de réorganisation des tribunaux indigènes n 'a

« pas force de loi au regard des tribunaux de la Réforme;

« que ces derniers, aux termes de l'article 34 du Règlement

« d 'organisation judiciaire, dans l'exercice de leur juridiction ,

« sont uniquement régis par les Codes présentés aux puis

( 1) Arrêts de la Cour d 'Alexandrie des 12 avril 1877, 21 juin 1877, 9 juin

1880, 13 juin 1888, 16 avril 1889, 28 mai 1891, 18 mai 1904.
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<< sances, ainsi que par les lois et règlements publiés en exé

« cution de l'article 36 dudit Règlement d 'organisation judi

« ciaire et par application de l'article 12 du Code civil ; qu'il

« n 'existe aucun texte formel qui astreindrait les tribunaux

« mixtes, alors qu'ils sont appelés à juger les atteintes por

« tées par une mesure administrative, à limiter leur examen

« à la seule question de savoir si la mesure a été régulière

« ment prise en la forme, et qui leur interdirait d 'en recher

« cher la légitimité quand au fond ; que ce qu 'ils ont à juger

« d 'après les termesmèmes de l'article 11, et en se guidant

« en cela par les principes généraux du Code civil, c'est de

« rechercher s' il y a eu préjudice et responsabilité encourus,

« ce qui implique nécessairement l'examen de la question de

« savoir s'il y a eu faute donnant lieu à réparation » .

· En matière d 'irrigations, le système de la jurisprudence

concilie assez heureusement le droit des propriétaires fon

ciers à l'usage des eaux du Nil avec le droit quine peut pas

être contesté à l'Etat égyptien , le Nil faisant partie du domaine

public , de régler souverainement cet usage au mieux des inté

rêts généraux de l'agriculture. Ce systèmeest très clairement

résumé dans l'arrêt de la Cour d 'Alexandrie en date du 4 mai

1892. Aux termes de cet arrêt, les caux du Nil font partie des

biens servant à l'utilité publique, et , par conséquent, tout

propriétaire dont les terres sont susceptibles d 'en bénéficier, a

un droit acquis à la jouissance d 'une partie de ces eaux.

D 'autre part, le droit de réglementer la distribution et la jouis

sance des eaux du Nil est resté réservé à l'Etat dans un inté

rêt général et public . Mais ce droit de l'Etat n 'implique pas

la liberté d 'agir arbitrairement ou abusivement dans l'appli

cation , l'interprétation ou la modification des règles établics.

Ces règles, une fois édictées par l'Etat dans la plénitude de son

droit de réglementation , sont obligatoires, non seulement pour

les particuliers ,mais aussi pour l'administration et ses agents.

Dès lors, s'il est prouvé qu'elles ont été violées ou abusive
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ment interprétées, appliquées ou modifiées par les agents de

service des irrigations, cette violation ou ces abus constituent

des atteintes portées à des droits acquis et donnent ouverture

à l'action en responsabilité prévue par l'article 11 ( Titre I) du

Règlement d 'organisation judiciaire ( 1).

En matière fiscale , les étrangers bénéficient en Egypte

d 'une situation privilégiée, qui est assez complexe,mais qu'il

faut bien connaitre, si l'on veut comprendre l'application qui

a été faite de l'article 11 à cette matière par la jurisprudence

des tribunaux mixtes. Cette situation se caractérise par un

principe et par une exception. Le principe, consacré par les

Capitulations, est que les étrangers ne peuvent être soumis

aux taxes et impôts établis ou à établir par le Gouvernement

égyptien qu'en vertu d 'un accord international. En d 'autres

termes, la règle est pour les étrangers l'exemption d 'impôts ,

et il ne peut être dérogé à cette règle que par convention in

ternationale . Dans l'état actuel des choses, il se trouve que

deux catégories de conventions internationales ont dérogé à la

règle de l'exemption d'impôts. Ce sont, en premier lieu , les

Capitulations elles-mêmes et les divers traités de commerce

conclus entre l'Empire ottoman ou l'Egypte et les puissances,

qui soumettent les étrangers aux droits de douane et à cer

tains autres droits commerciaux : ces droits de douane et ces

droits commerciaux sont d 'ailleurs contractuellement fixés. Ce

sont, en second lieu , la Convention de Londres du 17 mars

1885 et les diverses conventions internationales par lesquelles

les puissances ont adhéré à l'article 31 et aux paragraphes a ,

b , c , d , e de l'article 10 du décret khédivial du 5 janvier 1890 ,

constitutif de la municipalité d'Alexandrie. Par la Convention

de Londres, les puissances « déclarent accepter l'application

« à leurs nationaux comme aux sujets locaux, du décret de

« S . A . le Khédive, en date du 13 mars 1884 , concernant

(1) Conf. arrêts des 29 décembre 1892, 6 avril 1893, 21 mai 1901.
30
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« l'impôt sur la propriété bâtie » ; la Convention de Londres

soumet donc les étrangers à l'impôt sur la propriété bâtie dans

les conditions prévues par le décret khédivial du 13 mars

1884 ( 1 ). Quantaux conventions internationales par lesquelles

les puissances ont adhéré au décret constitutif de la munici

palité d'Alexandrie , elles soumettent les étrangers aux taxes

municipales de la ville d 'Alexandrie établies dans les condi

tions prévues par l'article 31dudit décret. — L 'exception , con

sacrée par l'usage, concerne l'impôt foncier. Elle consiste en ce

que les étrangers, propriétaires d 'immeubles en Egypte, sont

soumis à l'impôt foncier de plein droit et en dehors de toute

convention internationale . Il est généralement admis ( 2) que

c'estparapplication de l'article 2, 2°, du firman de sepher 1284 ,

qui a concédé aux étrangers le droit de posséder des biens

fonds dans l’Empire ottoman , que les étrangers, propriétaires

d 'immeubles en Egypte , sont astreints au paiement de l'im

pôt foncier ; on se rappelle , en effet, que, aux termes de cette

disposition , l'assimilation établie par le firman de 1284 entre

les étrangers propriétaires d 'immeubles et les sujets ottomans

a pour conséquence légale d'obliger les étrangers « à acquitter

« toutes les charges et contributions, sous quelque forme et

« sous quelque dénomination que ce soit, frappant ou pou

«« vant frapper par la suite les immeubles urbains ou ru

« raux » (3 ). Il faut ici se garder d 'une confusion . Nous avons

déjà eu l'occasion de faire remarquer que l'accession des

( 1) La Convention de Londres ajoute : « Les puissances déclarent également

« accepter l'application à leur nationaux commeaux sujets locaux du droit de

« timbre et de patente et s'engagent à entreprendre immédiatement, de con

« cert avec le Gouvernement égyptien , l'étude des projets de loi établissant

a ces deux impôts » . Le droit du timbre n 'a jamais été créé. Le droit de pa

tente fut établi par le décret du 8 mars 1891 ; il a été supprimé par le décret

du 28 janvier 1892, rendu avec l'assentiment des puissances signataires de la

Convention de Londres, – L 'impôt sur la propriété bâtie est donc le seul im

pôt issu de la Convention de Londres.

(2 ) Voy . not. H . LAMBA , op . cit., p . 190.

( 3 ) Voir tome I, p . 460 ct suiv .
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étrangers à la propriété foncière était depuis longtemps un

fait acquis en Egypte lorsque fut promulgué le firman de

1284 ; personne ne nous contredira si nous ajoutons que le

Gouvernement égyptien n 'avait pas attendu la promulgation

de ce firman pour astreindre les étrangers , propriétaires

d 'immeubles en Egypte, au paiement de l'impôt foncier . A vrai

dire , la question ne fut même pas discutée ; les premiers

étrangers qui accédèrent en Egypte à la propriété foncière, ne

songèrent pas à contester la légalité d'un impôt auquel ils

trouvaient naturel d 'être soumis et qu'ils considéraient, non

sansraison , comme une dette du fonds plutôt que du pro

priétaire lui-même. Il n 'est donc pas exact de prétendre que

c 'est le firman de 1284 quia mis l'impôt foncier à la charge

des étrangers propriétaires d 'immeubles en Egypte .Ce qui est

vrai, c'est que, l'état de choses officiellementorganisé par l'ar

ticle 2, 2°, du firman de sepher 1284 étant conforme à l'usage

établi, on finit par oublier que l'usage avait précédé la loi

écrite et on crut de très bonne foi que la soumission des

étrangers à l'impôt foncier datait seulement de la promulga

tion du firman de 1284. Il arriva ainsi que l'application de

l'article 2 , 2°, du firman de sepher 1284 fut substituée, dans la

pratique, à l'usage jusqu'alors en vigueur, et il est assez cu

rieux de constater que cette substitution a été l'æuvre de

l'usage lui-même. Observons, du reste, que, en dépit de la

conformité de la loi écrite avec l'usage établi, il n' était pas

inutile que cette substitution s'opérât : la loi écrite est, en

effet, forcément plus précise et moins variable que l'usage ;

en outre , dans l'espèce , la loi écrite , en posant le principe de

l'égalité de traitement entre les indigènes et les étrangers,

garantissait ceux-ci, plus sûrement que l'usage, contre l'arbi

traire possible de l'Etat égyptien .

La situation des étrangers vis -à -vis de la législation fiscale

égyptienne étant ainsi précisée , il nous sera facile de com

prendre l'application faite par la jurisprudence mixte de
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l'article 11 à la matière qui nous occupe. Des nombreux arrêts

rendus par la Cour d'Alexandrie se dégagent les propositions

suivantes, en lesquelles cette jurisprudence se résume. Il y a

droit acquis pour les étrangers en Egypte à être exemptés de

tous impôts autres que les droits de douane et les droits com

merciaux, l'impôt foncier , l'impôt sur la propriété bâtie et

les taxes municipales d ' Alexandrie , et, d 'autre part, il y a droit

acquis pour les étrangers en Egypte à n 'être soumis à ces

quatre impôts que dans les conditions prévues par les traités

de commerce pour les droits de douane et les droits commer

ciaux, par le firman de sepher 1284 pour l'impôt foncier ,

par la Convention de Londres et par le décret khédivialdu 13

mars 1884 pour l'impôt sur la propriété bâtie, par l'article 13

du décret khédivial du 5 janvier 1890 pour les taxesmuni

cipales de la ville d ’Alexandrie . En conséquence, la perception

opérée par les agents de l'administration égyptienne à l'en

contre d'un étranger d 'un impôt ou d'une taxe ne rentrant

dans aucune des quatre catégories qui viennent d 'être men

tionnées , constitue une atteinte à un droit acquis d 'un étranger

et engage la responsabilité de l'Etat égyptien ; il en est de

même de la perception de l'impôt foncier, des droits de

douane et autres droits commerciaux, de l'impôt sur la pro

priété bâtie , des taxesmunicipales d'Alexandrie opérée à l'en

contre d 'un étranger par les agents de l'administration égyp

tienne dans des conditions irrégulières, c'est -à -dire sans les

garanties prévues par les conventions internationales, lois et

décrets qui ont établi ces divers impôts. Dans les deux cas,

l'Etat égyptien est obligé à une réparation : cette réparation

doit consister dans la restitution de la somme indùment perçuc

avec les intérêts de cette somme courus depuis qu'elle a été

perçue (1 ) .

Occupons-nous enfin de l'application de l'article 11 en ma

( 1) Arrêts des 20 avril 1883, 15 janvier 1890, 4 mars 1891, 28 décembre 1892 ,

20 décembre 1893.
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tière financière. Considérés du point de vue de droit civil, les

rapports financiers entre l'Etat égyptien et ses créanciers

étrangers sont ceux qui dérivent normalement d 'un contrat de

prêt ou d 'un contrat de constitution de rente dans lequel

l' Etat joue le rôle d 'emprunteur. L 'Etat est tenu comme un

débiteur ordinaire ; ses obligations constituent pour ses

créanciers autant de droits contractuellementacquis, auxquels

il ne lui est pas permis de porter atteinte soit directement, soit

indirectement. En d 'autres termes , l'Etat égyptien est lié

envers ses créanciers par un contrat civil, et il ne peut pas

violer ce contrat sans engager, comme un débiteur ordinaire,

sa responsabilité civile . Ces prémisses ont été appliquées

pour la première fois, trois mois à peine après l'installation

des tribunaux mixtes, par la Cour d 'appel d 'Alexandrie dans

son arrêt du 3 mai 1876 . Il est intéressant de retenir cette

date, car elle témoigne que la décision que nous allons analyser

est antérieure à l'installation de la Commission de la dette

publique, c'est -à-dire à l'organisation internationale de la

tutelle financière de l'Egypte . Les circonstances de fait dans

lesquelles cette décision a été rendue, sont à la fois très

simples et très caractéristiques. Un décret du Khédive

Ismaïl, en date du 6 avril 1876 , avait prorogé pour une

période de trois mois le paiement des bons et assignations

du Trésor égyptien venant à échéance aux mois d'avril et de

mai 1876 . Un étranger, de nationalité italienne, porteur de

deux lettres de change tirées par la Daïra Sanich khédiviale

sur le ministère égyptien des finances et acceptées par celui

ci, assigna, ces deux lettres de change n 'ayant pas été payées

à l' échéance du 1ºr avril et ayant été protestées par lui faute

de paiement, la Daïra Sanieh khédiviale devant la juridiction

mixte en paiement immédiat de la somme de 550 livres ster

ling, valeur des deux lettres de change ; il réclamait en outre

les intérêts légaux de cette sommeà partir du jour du protèt.

A cette demande la Daïra Sanieh défenderesse opposa le
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décret du 6 avril 1876 , et elle souleva l'exception d 'incompé

tence. Le tribunal de première instance accueillit cette excep

tion ; la Cour d'appel, au contraire, la repoussa et rendit un

arrêt, très longuementet très juridiquement motivé, de tous

points conforme aux prétentionsdu demandeur. L 'argumenta

tion de la Cour peut être ainsi résumée. Le décret du 6 avril

1876 ne peut pas obliger les créanciers étrangers de l'Etat

égyptien . De deux choses l'une, en effet : ou bien il est une

loi, ou bien il est une simple mesure administrative. S 'il est

une loi, la juridiction mixte doit le tenir pour non avenu, car

cette loi n 'a pas été édictée dans les conditions prévues et im

posées par l'article 12 du Code civil mixte , et, en consé

quence, les rapports entre l'Etat égyptien et ses créanciers

doivent être réglés comme si le décret du 6 avril 1876 n 'exis

tait pas. S 'il est une mesure administrative, il rentre , sans

contestation possible , dans les prévisions de l'article 11

( Titre I) du Règlement d 'organisation judiciaire , et, comme il

lèse un droit acquis d 'un étranger, il engage la responsabilité

de l'Etat égyptien : celui- ci est tenu de réparer le préjudice

causé à l'étranger, et, dans l'espèce, la scule réparation pos

sible consiste dans la condamnation de la Daïra Sanieh défen

dcresse , débitrice solidaire avec l'Etat égyptien , au paiement

intégral et immédiat des deux lettres de change avec les inté

rêts légaux courus depuis le jour du protêt. L 'arrêt de la Cour

d 'Alexandrie est, nous l'avons dit, antérieur à l'organisation

de la tutelle financière de Egypte . Cette organisation , loin de

contredire les principes affirmés pas la Cour , a communiqué

à ces principes une force nouvelle , en leur donnant la consé

cration internationale . Désormais les rapports financiers de

l'Etat égyptien avec ses créanciers étrangers sont réglés par

accord international, et c'est l'autorité judiciaire mixte qui, par

une disposition spéciale de l'accord international, est officiel

lement chargée d 'assurer et de faire respecter ce règlement.

A cet effet, l'article 38 de la loi de liquidation, confirmant et
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développant l'article 4 du décret du 2 mai 1876 , donne action

aux commissaires de la dette publique, agissant soit collective

ment, soit mêmeindividuellement, « pour poursuivre devant

« les tribunaux de la Réforme contre l'administration finan

« cière, représentée par le ministre des finances, l'exécution

« des dispositions concernant les affectations des revenus, le

« taux d 'intérêt des dettes , la garantie du Trésor et générale

« ment toutes les obligations qui incombent au Gouvernement

« égyptien en vertu de la loi de liquidation » ( 1 ). L 'action ,

ainsi ouverte par l'article 38 de la loi de liquidation , a été in

tentée par les commissaires de la dette publique et elle a été

accueillie par la juridiction mixte dans deux circonstances

mémorables, en 1884 et en 1896 . Au mois de septembre

1884, le Conseil des ministres égyptiens prenait une décision

aux termes de laquelle les chefs des diverses administrations

dont les revenus étaient affectés par la loi de liquidation au

service de la dette privilégiée et de la dette unifiée , recevaient

l'ordre de verser ces revenus au ministère des finances, au lieu

de les verser directement à la Caisse de la dette publique,

comme l'exigeait l'article 31 de la loi de liquidation , ainsi

conçu : « Les comptables supérieurs des provinces et admi

« nistrations dont les revenus sont aſſectés au service de la

« dette privilégiée etde la dette unifiée , verseront ces revenus

« directement à la Caisse de la dette et ne seront libérés que

« par les quittances de la Commission de la dette » . Les

chefs des administrations ayant dù se conformer à cet ordre,

les commissaires de la dette publique assignèrent le Gouver

(1 ) Cette action est maintenue par le décret khédivial du 28 novembre 1904.

L 'article 37 du décret est en effet ainsi conçu : « Les commissaires de la dette

« auront, même individuellement, qualité pour poursuivre devant les tribu

a naux mixtes, comme représentants légaux des porteurs de titres, l'adminis

« tration financière représentée par le ministre des finances, pour l'exécution

« de toute obligation qui incombe au Gouvernement, en vertu de la présente

« loi, à l'égard de tout ce qui concerne le service des dettes garantie , privilégiée

« et unifiée » .
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nement égyptien devant la juridiction mixte en rembourse

ment de toutes les sommes par lui perçues en violation de

l'article 31 de la loi de liquidation , avec les intérêts légaux de

ces sommes courus depuis le jour de la perception illégale .

Le Gouvernement souleva l'exception d 'incompétence ; le tri

bunal ( 1) , rejetant cette exception , se déclara compétent, et,

considérant que la décision du Conseil des ministres égyptiens

portait atteinte à un droit acquis des créanciers étrangers de

l'Etat égyptien et à eux garanti par la loi de liquidation ,

il rendit un jugement conforme aux prétentions des commis

saires demandeurs. Le Gouvernement égyptien releva appel

de cette décision , mais, l'affaire ayant été diplomatiquement

arrangée pendant les négociations de la Convention de Lon

dres , la Cour d'Alexandrie n 'eut pas à statuer . En 1896 , au

contraire, le débat fut porté devant les deux degrés de juri

diction . Les faits de cette cause célèbre sont assez connus

pour qu'il soit inutile de les exposer longuement. Qu'il nous

suflise de rappeler que le Gouvernement égyptien, ayant pré

levé sur le fonds de réserve général, avec l'assentiment des

commissaires allemand , anglais, austro -hongrois et italien de

la dette publique, la somme de 500,000 livres égyptiennes,

dans le but de subvenir aux frais de l'expédition militaire du

Soudan, fut assigné devant la juridiction mixte en restitution

de cette somme tout à la fois par un groupe de porteurs de

titres de la dette unifiée et par les commissaires français et

russe de la dette publique. Les demandeurs fondaient leur

action sur l'article 11 (Titre )) du Règlement d 'organisation

judiciaire : ils soutenaient que, le fonds de réserve général

ayant été institué par convention internationale , dans le but

de suppléer à l'insuffisance des revenus affectés au paiement

des dettes unifiée et privilégiée et, par conséquent, de garantir

( 1 ) Tribunal mixte de première instance du Caire, jugement du 9 décem

bre 1884 .
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d 'une manière plus efficace le service des intérêts et de

l'amortissement de ces dettes, les porteurs de titres des dettes

unifiée et privilégiée avaient un droit de gage contractuelle

ment acquis sur toutes les sommes du fonds de réserve gé

néral : à ce droit acquis le prélèvement de 500,000 livres

opéré par le Gouvernement égyptien portait une atteinte évi

dente , car, l'expédition militaire du Soudan n 'ayant rien de

commun avec le paiement des dettes unifiée et privilégiée ,

les sommes prélevées étaient détournées de leur destination

normale et soustraites au gage des porteurs de titres. A l'ac

tion des demandeurs le Gouvernement égyptien opposait l'ex

ception d 'incompétence , prétendant que, la Commission de la

dette ayant donné son assentiment au prélèvement par lui

opéré, ce prélèvement constituait un acte parfait de souverai

neté dont l'autorité judiciaire ne pouvait pas connaitre. A

quoi les demandeurs répondaient que l'assentiment de la

Commission de la dette devait être considéré comme nul et

non avenu, la Commission de la dette n 'ayant pas qualité

pour autoriser, fùt-ce même à l'unanimité des voix des com

missaires, le Gouvernement égyptien à prélever sur le fonds

de réserve général des sommes destinées à couvrir les frais

d 'une expédition militaire. Le procès fut jugé, en première

instance, le 8 juin 1896 , et, en appel, le 2 décembre de la

même année. On n 'en a pas oublié le résultat, qui a été

contraire aux conclusions du Gouvernement : celui-ci fut con

damné, en première instance et en appel, à restituer au fonds

de réserve général la somme de 500,000 livres égyptiennes

avec les intérêts de droit depuis le jour des retraits ( 1).

Telles sont les principales applications pratiques que la

jurisprudence des tribunaux mixtes a faites de la règle théo

( 1 ) Voir sur cette question la très intéressante étude de M . H . BABLED , pro

fesseur à la Faculté de droit d 'Aix , ancien professeur à l'Ecole française de

droit du Caire, dans la Revue générale de droit international public ,

Tome IV , 1897, p . 124. -



474 LE RÉGIME DES CAPITULATIONS EN ÉGYPTE

rique posée par l'article 11 ( Titre I) du Règlement d 'organisa

tion judiciaire. Des décisions jurisprudentielles que nous ve

nons de passer en revue, ressort clairement la notion du

« droit acquis » . Le droit acquis est celui qui a son fonde

ment dans un contrat, dans une loi ou dans un traité . A ce

droit acquis l'Etat égyptien ne peut pas porter atteinte , sans

engager sa responsabilité civile . Il importe peu que la mesure

administrative dont se plaint l'étranger, soit régulière en la

forme, qu'elle émane d'un fonctionnaire compétent, qu'elle

soit rendue en conformité avec une loi égyptienne : de cette

triple question la juridiction mixte, saisie par l'étranger lésé

de l'action en responsabilité contre l'Etat, n 'a pas à se préoc

cuper ; elle doit uniquement rechercher si la mesure dont se

plaint l' étranger, viole un droit acquis, dans le sens que nous

venons d 'attribuer à cette expression. Mais nous devons ici

prévoir une objection . La réponse que nous ferons à cette

objection achèvera , d 'ailleurs, de préciser la notion du droit

acquis. Il n 'y a pas, peut-on dire, il ne peut pas y avoir de

droit acquis contre la loi : comment donc la responsabilité de

l'Etat égyptien peut-elle être engagée par unemesure admi

nistrative prise en exécution des lois et en conformité avec

elles ? D 'autre part , toute responsabilité suppose une faute :

or il n 'y a pas de faute , et, partant, pas de responsabilité à

la charge de l'Etat, si celui- ci, dans l'exercice de son action

administrative, s'est conformé aux lois. Donc, conclura-t-on , il

est faux de prétendre que la juridiction mixte, saisie par un

étranger d 'une action en responsabilité contre l'Etat, n 'a pas à

examiner la question de savoir si la mesure administrative

dont l'étranger se plaint, est régulière en la forme, émane

d 'un fonctionnaire compétent et a été rendue en conformité

avec une loi ; cet examen est nécessaire , puisque du résultat

de cet examen dépend l'admission de l'action en responsabi

lité . L 'objection n 'est que spécieuse, et voici la réponse . Les

lois égyptiennes n 'obligent pas les étrangers, ceux -ci bénéfi
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ciant, par interprétation des Capitulations, du privilège de

l'immunité législative en Egypte . Il résulte de là que les lois

égyptiennes sont, par rapport aux étrangers, comme si elles

n 'existaient pas , et que l'Etat égyptien , dans l'exercice de son

action administrative vis-å -vis des étrangers , ne peut pas pré

tendre qu'il exécute ou applique une loi. Tout acte adıninis

tratif de l'Etat égyptien est, vis - à -vis des étrangers, nécessai

rement arbitraire et est, par conséquent, susceptible , s'il en

résulte un préjudice pour un étranger, d 'engager la respon

sabilité de l'Etat. Cela revient à dire que la juridiction

mixte, saisie de l'action en responsabilité contre l'Etat, n 'a

pas à rechercher si l'acte administratif dont se plaint l' étranger

demandeur, est, ou non , conforme à la loi. Aussi bien l'ar

ticle 11 (Titre 1) du Règlement d 'organisation judiciaire ne

lui impose pas cette recherche ; il presuppose même

qu'elle n 'a pas à la faire. Et ce silence de l'article 11 nous

paraîtra très significatif si nous comparons sa disposition

avec la disposition correspondante du décret d'organisation

des tribunaux indigènes. L 'article 15 § 4 du décret d 'organisa

tion des tribunaux indigènes est ainsi conçu : « Ces tribunaux,

« sans pouvoir statuer sur la propriété du domaine public,

« ni interpréter une mesure administrative ou en arrêter

« l'exécution , seront compétents pour connaître : 1° en ma

« tière civile ou commerciale , de toutes contestations mobi

« lières ou immobilières entre les particuliers et l'Etat ; 2º de

«« toute action en responsabilité civile contre l'Etat à raison

« des mesures administratives prises en violation des lois

« ou décrets » . Ce texte ouvre à tout indigène qui se pré

tend lésé par une mesure administrative, une action en res

ponsabilité contre l'Etat,mais il subordonne la recevabilité de

cette action à la condition que la mesure administrative dont

se plaint l'indigène, ait été prise en violation des lois ou

décrets, ce qui implique bien évidemment pour le tribunal

indigène saisi de l'action en responsabilité le droit et le de
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voir d'apprécier la légalité de la mesure administrative, c 'est

à -dire de rechercher si cette mesure administrative est régu

lière en la forme, si elle émane d 'un fonctionnaire compétent

et si elle a été rendue en conformité avec une loi ou un dé

cret. Et cette décision de l'article 15 du décret d 'organisa

tion des tribunaux indigènes est parfaitement juridique : la

loi égyptienne étant tout naturellement et de plein droit obli

gatoire pour les indigènes, l'Etat n 'encourt aucune responsa

bilité si, dans l'exercice de son action administrative vis -à -vis

d 'un indigène, il a agi conformément à la loi ; c'est bien ici

le cas de dire qu'il ne peut pas y avoir de droit acquis contre

la loi. Tout autre est la décision de l'article 11 du Règle

ment d 'organisation judiciaire ; mais cette décision n 'est pas

moins logique que la précédente, car les rapports prévus et

réglés par l'article 11 du Règlement d'organisation judiciaire

sont juridiquement très différents des rapports prévus et ré

glés par l'article 15 du décret d'organisation des trihunaux

indigènes. L 'article 15 du décret d 'organisation des tribunaux

indigènes prévoit et règle les rapports de l'Etat égyptien

avec ses propres sujets, naturellement soumis à toutes les lois

qu'il plaît à l'Etat égyptien d 'édicter ; l'article 11 du Règle

ment d 'organisation judiciaire prévoit et règle les rapports de

l'Etat égyptien avec les étrangers, sur lesquels l'Etat égyptien

n 'a aucune puissance législative. La différence des décisions

s 'explique par la différence des rapports prévus : elles sont,

l'une et l'autre , également juridiques ; celle-là applique pure

ment et simplement le principe de la souveraineté de l'Etat

égyptien sur ses propres sujets, et celle-ci est logiquement

déduite du principe de l'immunité législative dont, par in

terprétation des Capitulations, les étrangers bénéficient en

Egypte .

Le Règlement d 'organisation judiciaire date d 'une époque

où le principe de l'immunité législative ne comportait pas de

restrictions et où il était bien dificile de prévoir qu' il pût
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jamais en comporter. Il est donc naturel que l'article 11 ait été

rédigé comme si le principe de l'immunité législative devait

- être immuable. Mais , nous l'avons dit , la Réforme judiciaire

a rendu inévitable une certaine réformelégislative, et la force

des choses a adapté le principe de l'immunité législative à la

situation nouvelle faite aux étrangers par la Réforme judi

ciaire. Il y a aujourd 'hui un certain nombre de lois égyp

tiennes qui sont obligatoires pour les étrangers : ce sont les

lois égyptiennes qui ont été édictées avec l'assentiment des

puissances ; et il n 'est pas douteux que c'est au Gouverne

ment égyptien , et au Gouvernement égyptien seul, qu'appar

tient le droit et qu'incombe la charge d 'assurer , même à l' en

contre des étrangers, l'exécution de ces lois. Nous sommes

ainsi amenés à faire une distinction entre les mesures admi

nistratives prises par l'Etat égyptien en exécution des lois

édictées avec l'assentiment des puissances et les mesures

administratives prises par l'Etat égyptien en exécution des

lois émanant de sa seule autorité. Celles-ci seules rentrent

dans les prévisions de l'article 11 du Règlement d'organisa

tion judiciaire, tel qu'il a été édicté en 1876 et tel que nous

venons de l'interpréter. Les premières sont incontestablement

en dehors des prévisions de cet article . L 'Etat égyptien ne

pent encourir aucune responsabilité à raison des mesures

administratives prises par lui en exécution des lois édictées

avec l'assentiment des puissances, quelque préjudice que ces

mesures causent aux intérêts d 'un étranger , lorsque, du

moins, elles sont régulières en la forme et émanentdes fonc

tionnaires compétents . A l'action en responsabilité intentée

contre lui l'Etat opposerait victorieusement la règle qu 'il ne

peut pas y avoir de droit acquis contre la loi. Cette distinc

tion s'est imposée à la jurisprudence des tribunaux mixtes :

ceux-ci ont constamment déclaré irrecevables les actions en

responsabilité dirigées contre l'Etat à raison des mesures

administratives prises par lui en exécution des lois édictées
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avec l'assentiment des puissances et en conformité avec elles ,

quelque grand que fùt le préjudice allégué par l'étranger

demandeur (1) . Cette distinction , pour les raisons déjà dites,

n 'avait pas trouvé place dans l'article 11 du Règlement d 'or

ganisation judiciaire. Il importait de l'y mettre, si on voulait

que l'article 11 fùt en harmonie et avec la jurisprudence et

avec les nécessités juridiques résultantde la réforme législa

tive . C 'est ce qui a été fait en 1900, et c'est là tout l'objet et

toute la portéc de la réforme opéréc par le premier décret du

26 mars, qui a ajouté à l'article 11 du Règlement d'organisa

tion judiciaire la disposition suivante : « Les tribunaux mixtes

« ne pourront connaître des actes de souveraineté ni desme

« sures prises par le Gouvernement en exécution et en con

« formité des lois et règlements d 'administration publique » .

Ces lois et règlements d'administration publique sont ceux

que le Gouvernement égyptien a édictés avec l'assentiment des

puissances. Aucune autre interprétation n'est possible , sous

peine de mettre l'article 11 en contradiction avec lui-même et

de violer le principe de l'immunité législative qui est toujours

considéré comme l'un des principes fondamentaux du régime

capitulaire en Egypte.

Il faut donner la même interprétation, et pour les mêmes

motifs , des termes « actes de souveraineté » . Les actes de

souveraineté, dont la juridiction mixte ne peutpas connaître,

quelque préjudice qui en résulte pour des étrangers, sont

ceux auxquels les puissances ont coopéré, et qui, grâce à cette

coopération , sont devenus obligatoires pour les étrangers.

Etant donné le système législatif actuellement en vigueur en

Egypte, système législatif directement déduit , comme nous

l'avons démontré,du principe de l'immunitélégislative, aucune

autre interprétation n 'est possible : en dehors de la coopéra

( 1 ) Voy . not. arrêts de la Cour d 'Alexandrie des 27 novembre 1901, 21 dé

cembre 1899, 19 janvier 1890 . - Si la mesure administrative n 'est pas prise

en conformité avec la loi, il est évident qu 'il y a violation de la loi, et la res

ponsabilité de l'Etat peut être engagée. Arrêt du 15 janvier 1890 .
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tion des puissances, il n 'y a pas , il ne peut pas y avoir d 'acte

de souveraineté opposable aux étrangers , pour cette excel

lente raison que, en dehors de la coopération des puissances,

l'Etat égyptien n 'a pas la puissance législative sur les étran

gers. Il ne faut pas se laisser abuser ici par la distinction clas

sique et traditionnelle quc consacrent la plupart des législa

tions, entre l'acte administratif et l'acte de gouvernement, et,

si l'on veut appliquer cette distinction en Egypte, on ne peut

pas le faire sans tenir compte de la situation très spéciale

faite par les Capitulations à l'Etat égyptien dans ses rapports

avec les étrangers. Bien comprise , cette distinction signifie

ceci. Il est certains actes de haute adıninistration qui, bien

qu'ils émanent du pouvoir exécutif seul, auquel, dans les

pays constitutionnels , n 'appartient pas l'exercice de la puis

sance législative , doivent cependant, et par exception , être

traités comme s'ils émanaient du pouvoir législatif de l'Etat,

et doivent avoir la même autorité que la loi, c'est-à -dire une

autorité souveraine. Ces actes de gouvernement, par l'assi

milation ainsi faite entre eux et la loi, deviennent des actes

de souveraineté , et, comme tels , à la différence des actes

administratifs proprement dits, ils échappent à l'appréciation

ct s'imposent à l' obéissance de l'autorité judiciaire - tribu

naux ordinaires ou tribunaux administratiſs . — En d 'autres

termes, les actes de gouvernement sont des lois qui, par déro

gation aux règles ordinaires du droit constitutionnel, peuvent

être édictées par le pouvoir exécutif. Leur autorité est égale

à celle de la loi, mais elle ne peut pas lui être supérieure,

car il n ' y a pas d 'autorité supérieure à celle de la loi. Dans

les pays de pleine souveraineté, cette autorité est absolue, en

ce sens qu 'elle atteint les étrangers comme les nationaux.

Dans les pays où, comme en Egypte , les étrangers bénéficient

du privilège de l'immunité législative , cette autorité est forcé

ment limitée aux nationaux; elle n'atteint pas les étrangers,

ou , tout au moins, elle ne peut les atteindre que par l'inter
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médiaire et grâce à la coopération de la souveraineté étran

gère. L 'acte de gouvernement, encore une fois, ne peut pas

avoir plus de force que la loi.

Pour en terminer avec l'étude de l'article 11 (Titre I) du

Règlement d'organisation judiciaire, il nous reste à expliquer

la disposition du premier paragraphe de ce texte, ainsi con

çue : « Les tribunaux mixtes ne pourront pas statuer sur la

« propriété du domaine public » . Cette disposition doit être

interprétée de la manière suivante : lorsqu 'il est reconnu

qu’un bien appartient au domaine public , la juridiction mixte

ne peut accueillir aucune action d'un étranger tendant à la

reconnaissance au profit de l'étranger demandeur sur ce bien

ou à l'occasion de ce bien d 'un droit quelconque ou d'une

obligation quelconque à la charge de l'Etat. La disposition qui

nous occupe, en d 'autres termes, a pour objet de consacrer

et de sanctionner le triple principe de l'inaliénabilité, de

l'imprescriptibilité et de l'insaisissabilité des biens du domaine

public. Et c'est là toute sa portée. De ses termes, assez ambi

gus du reste, il ne faut pas induire que l'Etat soit souverain

appréciateur de la question de savoir si un bien appartient ou

n 'appartient pas au domaine public , et que, en conséquence ,

la juridiction mixte doive se dessaisir par cela seul que l'Etat

oppose à l'action intentée contre lui l'exception de domanialité

publique. La juridiction mixte a certainement qualité et com

pétence pour examiner si cette exception est justifiée quant

au fond, et pour rechercher , en se conformant aux disposi

tions des articles 25 et 26 du Code civil mixte ( 1) , si le bien ,

à propos duquel elle est opposée, réunit les caractères distinc

tifs de la domanialité publique ( 2) .

( 1) Art. 25 : « Les biens de l'Etat, tels que fortifications, ports, etc ., ne sont

pas susceptibles d 'une propriété privée » .

Art. 26 : « Les biens servant à l'utilité publique, comme les routes, ponts ,

rues des villes, sont dans le même cas » .

( 2 ) Jurisprudence conforme. Alexandrie , 16 mai 1877, 7 février 1878 , 14 dé.

cembre 1887, 21 décembre 1892, 24 avril 1901, 19 mars 1902 .



L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LÅ RÉFORME JUDICIAIRE 481

SECTION VI

L 'avenir de la Réforme judiciaire

Les juridictions mixtes fonctionnent depuis bientôt trente

ans. Leur succès , il est devenu banalde le dire , a dépassé

toutes les espérances. A l’Egypte , qui l'avait toujours ignorée ,

la Réforme judiciaire a donné le plus précieux de tous les

biens : la justice. La justice des tribunaux mixtes est éclairée :

il suffit, pour s'en convaincre , de jeter un coup d'ail sur les

recueils des arrêts de la Cour d 'Alexandrie . La plupart de ces

arrêts sont très juridiquement rédigés ; ils témoignent tous

d 'une étude approfondie des faits et des éléments de la cause

soumise aux juges, et un constant souci s'y révèle de fonder

une jurisprudence qui concilie les principes juridiques avec

les exigences de l'équité. Que l'on compare, en se plaçant au

point de vue de leur valeur scientifique, les décisions de la

Cour d'Alexandrie avec les décisions des Cours d 'Europe —

Cours d 'appel, Coursde cassation , Coursde révision — ; la com

paraison ne préjudiciera pas à celles - là . Or, c'est là un résul

tat d'autant plus digne d 'admiration que la tâche qui s'impo

sait aux magistrats des tribunaux mixtes était plus malaisée .

Considérons, en effet, que ceux- ci se sont trouvés en face

d 'une situation très exceptionnelle , peut- être sans précédent

dans l'histoire . Obligés d 'appliquer un système législatif tout

nouveau , d 'importation étrangère , sansracines par conséquent

dans le pays que ce système législatif était destiné à régir ,

ils n 'avaient à leur disposition , comme en Europe, ni les res

sources de la tradition , ni celles, non moins précieuses, de

l'interprétation doctrinale . La jurisprudence française et la

jurisprudence italienne, desquelles cependant la nouvelle

législation était visiblement inspirée , ne pouvaient même pas

leur être des guides sûrs, car la plupart des grandes questions

qui se posaient à eux étaient des questions de compétence,

très spéciales à l’Egypte, sans analogie avec les questions de



482 LE RÉGIME DES CAPITULATIONS EN ÉGYPTE

compétence que les tribunaux français ou italiens avaient pu

résoudre. Dans ces conditions, n 'est-il pas très remarquable

que les magistrats mixtes soient très rapidement parvenus à

construire une jurisprudence forcément originale, à la fois

scientifique et équitable , toujours concordante , aussi bien

adaptée que possible aux besoins sociaux etmoraux du pays ?

La justice des tribunaux mixtes n 'est pas seulement éclairée :

elle est impartiale ; et de la vérité de cette affirmation nous

ne voulons d 'autre preuve que la confiance inspirée par les

juridictions mixtes aux justiciables de toutes les nationalités.

Cette confiance est attestée par les statistiques, qui témoignent

que le nombre des contestations soumises au jugement des

tribunaux mixtes n 'a cessé de s'accroître depuis vingt-huit

ans; elle est attestée également par les précautions que pren

nent les négociants et industriels européens pour réserver

éventuellement la compétence des juridictions mixtes ; elle est

attestée enfin par les nombreux détours auxquels recourent

les indigènes eux-mêmes pour dessaisir leurs juridictionsnatu

relles au profit des juridictions mixtes. Aussi bien , dans le

système judiciaire organisé par la Réforme, tout concourt à

garantir l'impartialité de la justice mixte : c'est d 'abord l'ina

movibilité stipulée par les conventions internationales en

faveur des magistrats tant indigènes qu' étrangers des tribu

naux mixtes ; c'est aussi le mode de nomination des magis

trats étrangers, qui, sans les rattacher à l'Etat étranger qui

les propose, leur assure une indépendance complète vis - à -vis

de l'Etat égyptien qui les nomme ; c 'est encore lemode d'élec

tion des présidents et vice-présidents des tribunaux et de la

Cour, qui, excluant l'intervention du Gouvernement, décourage

les ambitions quene justifieraient pas le mérite , la science et

la probité ; ce sontmême les avantages matériels dont bénéfi

cient les magistrats des tribunaux mixtes, qui rendent inutile ,

en tout cas sans danger, le souci de l'avancement. Eclairée et

impartiale , la justice des tribunaux mixtes a raffermi les cons
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ciences, rassuré les intérêts ; en rassurant les intérêts , elle a

aidé au développement des établissements industriels, facilité

les échanges internationaux, rendu possibles les réformes

financières. On peut affirmer sans crainte d 'exagération que

de la Réforme judiciaire date la rénovation économique et

morale de l'Egypte.

Est-ce à dire que l'æuvre accomplie en 1876 soit parfaite ?

Une telle affirmation serait peu judicieuse. Il n 'est pas d'insti

tutions parfaites ; et, d 'ailleurs, la Réforme judiciaire, en dé

pit des longues négociations qui l'ont précédée , a été trop

hâtivement élaborée, et par des hommes de sentiments et

d 'intérêts trop divergents , elle a été à tous égards une auvre

trop transactionnelle pour pouvoir prétendre à la perfection .

Voyons les critiques qui lui ont été adressées ; nous expose

rons ensuite les améliorations que, à notre avis , il convien

drait de lui apporter.

La critique la plus grave qui ait été faite à la Réforme judi

ciaire est d 'ordre politique. On reproche à la juridiction mixte

d 'être devenue, contrairement à la loi de son institution , une

juridiction internationale , de méconnaître la souveraineté

égyptienne et de constituer un Etat dans l'Etat. Cette critique

est déjà bien ancienne ; elle a pris naissance , comme il était

naturel, dans des milieux égyptiens ; mais , dans la suite, cer

tains hommes d 'Etat européens s 'y sont associés, et voici en

quels termes lord Milner , dans un livre qui a eu son heure

de célébrité, la formulée : « La création des tribunauxmixtes,

« si elle tendait, à n 'en pas douter, au perfectionnement de

« l'administration de la justice , n ' était évidemment pas faite

« pour apporter de la simplification à la constitution politique

« de l'Egypte. En fait, en entraînant un nouvel abandon des

« droits souverains du Gouvernement indigène, elle érigeait

« une nouvelle forteresse au profit de l'influence étrangère.

« Ces tribunaux, nominalement, pouvaient bien être les tri

« bunaux du Khédive à qui ilappartenait de nommer , sur la
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« proposition des puissances toutefois, les juges étrangers ;

« mais , en réalité , ils étaient des tribunaux étrangers , tenant

« leur autorité du dehors, et qui n 'ont pas hésité à exercer

« cette autorité contre le Gouvernement indigène, toutes les

« fois qu'ils ont pensé avoir le droit de le faire. Si à cela on

« ajoute qu 'ils jouissent naturellement d'une somme d 'in

« fluence et de respect qui ne pouvait s'attacher aux innom

« brables petites juridictions auxquelles ils ont été substitués,

« il devient incontestable que, si, au point de vue judiciaire ,

« ils sont préférables aux anciennes autorités, ils sont beau

« coup plus redoutables au point de vue politique » (1). Ces

appréciations, en elles-mêmes, ne sont pas inexactes. Il est

certain que le lien qui rattache les tribunaux mixtes à l'Etat

égyptien est nominal et de pure forme, et que la Réforme

judiciaire a évolué dans un sens international. Mais cette évo

lution , est-elle un bien ou un mal ? Considérons d 'abord

qu'elle était inévitable , et comprenons bien pourquoi elle était

inévitable. L'internationalisation de la juridiction mixte n 'a

pas été, commeon le croit et comme on le dit assez générale

ment, une conséquence nécessaire du système judiciaire inau

guré par le commun accord de l'Egypte et des puissances ; la

présence d 'un élément étranger et même la prépondérance

attribuée à cet élément dans les tribunauxmixtes ne pouvaient

nullementavoir pour effet, même à la longue, de soustraire

ces tribunaux à la souveraineté égyptienne, puisqu'il était

admis que les magistrats étrangers des tribunaux mixtes rece

vaient la qualité de fonctionnaires égyptiens et rendaient la

justice au nom du Khédive ; la nature mixte des contestations

que les nouveaux tribunaux étaient destinés à juger, ne pou

vait pas davantage avoir cet effet, la présence d 'une partie

indigène dans la contestation suffisant en tout cas à justifier

pleinement le caractère égyptien de la juridiction . L 'interna

(1) England in Egypt, ch . IV, trad . de F. Mazre.
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tionalisation de la juridiction mixte est la conséquence très lo

gique du système législatif adopté pour la confection et la

réfection des lois mixtes. Ce système, nous avons dit pour

quelles raisons, a un caractère internationaltrès marqué, puis

qu'il est admis qu'il n 'y a pas d 'autres lois obligatoires pour

les tribunaux mixtes que celles que la coopération de l’Egypte

et des puissances a élaborées . Cela revient à dire que, à l’é

gard de la juridiction mixte , la souveraineté est divisée entre

l'Egypte et les puissances, ou , en d 'autres termes, que la sou

veraineté est internationale, et, comme souveraineté et juri

diction sontdeux termes dont le premier commande nécessai

rement le second , cela fait comprendre pourquoi la juridiction

mixte est devenue, en dépit de la lettre des traités, une juri

diction internationale . Cette évolution a été un bien . Dans un

pays de pouvoir absolu , où la puissance législative de l'Etat

n 'est tempérée par aucune loi constitutionnelle et menace sans

cesse les droits individuels, il est bon , il est salutaire que la

justice soit indépendante de l'Etat ; à cette condition seule

ment, la justice peut garantir avec efficacité les droits indivi

duels contre les entreprises du pouvoir. Or , par définition

même, une justice internationale est la plus indépendante de

l'Etat qui se puisse concevoir . Appliquées à un pays autre que

l'Egypte, ces considérations ne suffiraientpas à justifier l'évo

lution que nous avons constatée . Appliquées à l’Egypte, on

pensera sans doute qu 'elles la justifient pleinement, si l'on

veut bien observer , d 'une part, que les circonstances obligent

l’Egypte à subir la tutelle étrangère , c 'est-à-dire à s'internatio

naliser dans une certaine mesure, et, d 'autre part , que de

toutes les formes d'internationalisation l'internationalisation

judiciaire est la plus douce, en tout cas la moins oppres

sive .

On adresse une autre critique à la Réforme judiciaire . On

lui reproche d 'avoir officiellement consacré en Egypte une

dualité de juridiction préjudiciable à la bonne administration
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de la justice et, par conséquent, nuisible aux intérêts géné

raux du pays. Les inconvénients de cette dualité de juridic

tion sont surtout manifestes en matière immobilière. Le sort

des immeubles dépendant, suivant la nationalité des parties

en cause, de deux juridictions également souveraines — la

juridiction mixte et la juridiction indigène — qui peuvent à

la même question donner deux solutions contradictoires et

cependant l'une et l'autre définitives, la sécurité de la pro

priété foncière risque d' être gravement compromise, au grand

détriment du crédit foncier et de la libre circulation des

biens. Ces inconvénients, quoique très atténués, au moins en

ce qui concerne les étrangers, par la jurisprudence des tribu

naux mixtes que nous avons ci-dessus relatée, sont réels ;

mais on aurait tort de les imputer à la Réforme judiciaire. La

Réforme judiciaire a été, même au point de vue qui nous

occupe , un progrés considérable ; en supprimant la juridiction

immobilière des tribunaux consulaires, elle a réalisé l'unité

de juridiction immobilière dans les rapports entre étrangers

et indigènes et dans les rapports entre étrangers appartenant

ou non à la même nationalité . Là, d 'ailleurs, se bornait son

rôle, car les négociateurs de la Réforme n'avaientpas reçu la

mission de régler les rapports entre indigènes . Il n 'est donc

pas exact de prétendre que la dualité de juridiction immobi

lière existant actuellement en Egypte est née de la Réforme

judiciaire : elle est, bien au contraire, la conséquence pres

que nécessaire d 'un état de choses antérieur à la Réforme,

que la Réforme a très heureusement modifié mais qu 'elle

était impuissante à transformer complètement, état de choses

qui se caractérise par la réglementation diſférente des rap

ports entre indigènes et des rapports entre étrangers ou entre

étrangers et indigènes. Il n 'en est pas moins vrai que

cette dualité de juridiction est un mal et que l'établissement

de l'unité de juridiction en matière immobilière serait une

réforme juridiquement et économiquement très désirable .
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Malheureusement cette réforme n 'est pas possible. Des raisons

politiques, plus fortes que toutes les raisons juridiques et éco

nomiques, s'y opposent absolument. Pour connaître ces rai

sons, il faut se reporter aux procès- verbaux des séances de

la comunission internationale de 1890 , où la question de l'unité

de juridiction en matière immobilière fut posée , discutée et

même provisoirement résolue. A la séance du 24 mars 1890 ,

le délégué d 'Italie présenta à la commission une proposition

aux termes de laquelle compétence exclusive était reconnue

à la juridiction mixte pour statuer sur toutes les actions

réelles immobilières intentées en Egypte. Cette proposition ,

qui réalisait l'unité de juridiction immobilière au profit de la

juridiction mixte et au détriment de la juridiction indigène,

fut très énergiquement combattue par le délégué du Gouver

nement égyptien , président de la commission . Celui-ci, pour

la combattre, ne fit valoir qu 'un argument, mais cet argu

ment est topique. « L 'innovation proposée , dit-il, est inaccep

« table , parce qu 'elle aurait pour conséquence d'annihiler en

« quelque sorte la justice indigène, en portant une grave

« atteinte à sa compétence. On ne saurait équitablement,

« après avoir octroyé aux indigènes une institution judiciaire

« conforme à leurs meurs, à leurs usages, à leur langue,

« venir la leur retirer aujourd'hui» . Cet argument transformait

en question politique une question que le délégué d'Italie

avait placée sur le terrain économique et juridique. Aussi

décida-t- il du sort de la proposition . Celle -ci, bien qu'elle ait

été adoptée par la commission à la majorité de neuf voix

contre six, ne recueillit pas l'adhésion unanime des puis

sances qui était nécessaire pour qu'elle eût force de loi. Bien

mieux, le Gouvernement égyptien , craignant sans doute un

retour offensif des partisans de l'unité de juridiction , craignant

surtout que la Cour d'appel d 'Alexandrie ne s'autorisat,

comme l'avait déjà fait le tribunal de première instance du

Caire, de l'ambiguïté des termes de l'article 9 du Règlement
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d 'organisation judiciaire pour affirmer sa compétence immo

bilière dans les rapports entre indigènes, résolut de négocier

avec les puissances une nouvelle rédaction de l'article 9 qui

affirmât très catégoriquement l'incompétence radicale de la

juridiction mixte dans les affaires immobilières entre indi

gènes, et il profita du renouvellement de la période quinquen

nale en 1894 pour engager cette négociation . N 'ayant pas

réussi, en 1894 , à amener à ses vues toutes les puissances

intéressées, il négocia de nouveau lors du renouvellement de

1900 , et, cette fois, il obtint gain de cause. Le premier décret

khédivial du 26 mars 1900 , rendu avec l'assentiment de

toutes les puissances ayant adhéré à la Réforme judiciaire ,

stipule en effet que « les tribunaux mixtes connaîtront seule

« ment des actions réelles immobilières entre indigènes et

« étrangers ou entre étrangers de même nationalité ou de

« nationalités différentes » (1 ). Ce décret résout la question

de savoir si l'établissement de l'unité de juridiction en ma

tière immobilière est une réforme possible en Egypte, et il la

résout, très catégoriquement nous semble-t-il, dans le sens de

la négative. L 'Egypte doit donc se résigner, et pour un temps

probablement très long , à la dualité de juridiction immobilière,

puisque, d'une part, l'amour-propre égyptien s'oppose à ce

que l'unité se fasse au profit de la juridiction mixte, et puis

que, d 'autre part, l'intérêt européen ne permet pas qu'elle se

fasse au profit de la juridiction indigène.

Parmi les nombreux inconvénients que la dualité de juri

diction immobilière a entraînés en Egypte , il en est un sur

lequel nous devons insister, parce qu 'il ne nous paraît pas

impossible qu’une réforme partielle le fasse disparaître. La

dualité de juridiction immobilière a eu son inévitable réper

cussion sur le régime hypothécaire. Dans l'état actuel des

choses, auprès de chaque juridiction compétente en matière

( 1 ) Voir plus hautmême tome, p . 354 et 355 .
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immobilière fonctionne un bureau de publicité immobilière où

peuvent et doivent être publiés, pour qu'ils soient opposables

aux tiers, les actes translatifs de propriété ct les actes consti

tutifs de droits réels et d'hypothèque. Si donc l'on veut

connaître la condition juridique d 'un immeuble , ce qui est

nécessaire pour la plupart des transactions de la vie civile ,

on est obligé de s'adresser à deux et même à trois ( 1) bureaus

différents. Le vice de ce système saute aux yeux. Lemeilleur

moyen d 'y remédier serait, sans aucun doute , de centraliser

tous les services de publicité immobilière et de les confier å

une administration unique , qui ne se confondrait ni avec la

juridiction mixte ni avec la juridiction indigène et dont les

actes auraient la même valeur juridique devant les deux juri

dictions. Cette administration, qui serait l'administration

générale des services de publicité immobilière pour toute

l'Egypte, devrait être placée sous la surveillance effective de

la juridiction mixte ; les étrangers trouveraient dans cette

surveillance l' équivalent des garanties qui, dans l' état actuel

des choses, résultent pour eux de l'incorporation à la juri

diction mixte d 'un bureau de publicité immobilière. Quant

aux moyens pratiques d 'organiser la surveillance effective de

la juridiction mixte sans porter atteinte à l'autonomie de la

nouvelle administration , nous reconnaissons volontiers qu'ils

ne sont pas faciles à trouver. Le problème, toutefois , n 'est

pas insoluble, et on peut espérer que la commission interna

tionale actuellement réunie au Caire saura le résoudre.

On adresse enfin une dernière critique à la Réforme judi

ciaire. On lui reproche d 'être incomplète en matière pénale .

La critique est fondée , et tout le monde aujourd'hui est

d 'accord pour reconnaître que la Réforme judiciaire doit être

complétée par l'extension de la juridiction pénale des tribu

(1 ) Des bureaux de publicité immobilière fonctionnent non seulement auprès

de la juridiction indigène proprement dite (tribunaux indigènes), mais encore

auprès de la juridiction religieuse (Mehkémés).
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naux mixtes . Jusqu 'où doit aller cette extension , et dans

quelles conditions doit-elle s'opérer ? La question n 'est pas

nouvelle . Elle a été posée, une première fois, à la commission

internationale de 1880, qui n 'eut pas le temps de la discuter .

Posée, une seconde fois , à la commission internationale de

1884 , elle y fit l'objet d 'une étude approfondie . Des délibéra

tions de la commission sortit un projet très complet de légis

lation pénale et d 'instruction criminelle , dont il est néces

saire de faire connaîtrc ici l'économie générale. Ce projet

comprend deux parties principales. La première, qui cons

titue le projet proprement dit de réforme pénale , est con

sacrée à la détermivation des crimes et delits déférés à la juri

diction des tribunaux mixtes. Cette détermination est sans

doute encore limitative, mais , bien que limitative , elle étend

singulièrement la juridiction pénale des tribunaux mixtes.

L ' article 36 du projet de la commission s'exprime en effet

dans les termes suivants : « Seront déférés aux tribunaux de

« la Réforme : 1° les indigènes, à raison des crimes et délits

« commis par eux, soit comme auteurs, soit comme com

« plices, sur la personne ou au préjudice des étrangers ; 2° les

« étrangers, à raison des faits suivants : a ) fabrication ,

« émission et circulation de fausse monnaie ; b ) faux et usage

« de pièces fausses ; c) incendie volontaire ; d ) coups et bles

« sures ayant occasionné la mort sans intention de la donner ;

« e ) coups et blessures avec circonstances aggravantes ;

« ) faux témoignage et subornation de témoins ; 9) vols avec

« circonstances aggravantes; h ) banqueroute frauduleuse ;

« i) tous délits prévus et punis par le Code pénal, sous les

« réserves ci-après ; j) toutes infractions que les puissances,

« soit collectivement, soit séparément, voudraient soumettre

« à la connaissance de ces tribunaux. — Même dans le cas

« où les tribunaux de la Reforme ne pourraient pas con

« naître de l'aſſaire, l'instruction sera faite par les juges d 'ins

« truction près ces tribunaux, et, lorsque l'information sera
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« terminée, ils renverront les inculpés devant la juridiction

« compétente . - Les étrangers ne seront pas soumis à la

« juridiction des tribunaux de la Réforme à raison des crimes

« et délits politiques et à raison des crimes et délits commis

« par eux sur la personne ou au préjudice d'étrangers de

« même nationalité . L 'instruction de ces crimes et délits

« n 'appartiendra pas aux magistrats des tribunaux de la

« Réforme. Toutefois, ces tribunaux seront compétents pour

is connaitre des crimes et délits non politiques commis entre

« étrangers de même nationalité , dans le cas où des indi

« gènes ou des étrangers appartenant à d'autres nationalités

« seraient inculpés commeco-auteurs ou commecomplices. —

« Les crimes et délits politiques commis par un étranger

« pourront être soumis à la juridiction des tribunaux de la

« Réformeavec l'approbation de son Gouvernement, qui aura

« le droit ou de réclamer l'inculpé ou de l'abandonner à

« cette juridiction » . Ainsi, la juridiction mixtc devient com

pétente pour instruire et juger les crimes et délits commis

par les indigènes à l'encontre des étrangers, ct, en ce qui

concerne les crimes et délits commis par les étrangers, le

statu quo n 'est maintenu que pour certains crimes passibles

de la peine capitale, pour les crimes et délits politiques et

pour les crimes et délits dont l'auteur et la victime appar

tiennent à la mêmenationalité ; tous les autres crimes et dé

lits sont déférés à la juridiction mixte . Encore le maintien du

statu quo pour les crimes et délits exclus de la compétence

de la juridiction mixte n 'est- il pas absolu , puisque, dans le

premier cas, l'instruction reste réservée à la juridiction mixte ,

puisque, dans le second cas, l'approbation du Gouvernement

dont dépend le délinquant suflit pour attribuer pleine com

pétence à la juridiction mixte, et puisque, dans le troisième

cas, la juridiction mixte est de plein droit compétente et

pour l'instruction et pour le jugement, si un indigène ou un

étranger n 'appartenant pas à la même nationalité que l'au
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teur et la victime du crime ou du délit est impliqué dans la

poursuite , soit comme co-auteur, soit même commecomplice.

Cette détermination des crimes et délits déférés à la juridic

tion mixte cst à la fois très logique, très juste et très pru

dente : très logique, car elle modèle la juridiction pénale des

tribunaux mixtes sur leur juridiction civile ; très juste , car,

en étendant dans une large mesure la juridiction pénale des

tribunaux mixtes, elle a pour effet de restituer dans la même

mesure à l'Etat égyptien l'exercice de la répression pénale ,

c'est- à - dire, en définitive , de la souveraineté territoriale ;

très prudente , car en réservant à la juridiction étrangère la

connaissance des crimes de droit commun les plus graves et

des crimes et délits politiques, elle garantit les étrangers ,

dans tous les cas où la répression pourrait être irréparable

ou hors de proportion avec l'infraction commise , contre les

dangers d 'une justice encore 'trop jeune pour n'être pas

inexpérimentée. L 'oeuvre de la commission internationale est

cependant restée lettre morte.

· Pourquoi donc la réforme pénale ne s'est -elle pas opérée

en 1884 ? La raison , encore ici, est d'ordre politique, et

l' étude de la seconde partie du projet de la commission inter

nationale va nous révéler quelle elle est. Cette seconde partie

est consacrée à l'organisation du Parquet mixte . Voici les bases

de l'organisation préconisée par la commission . A la tête du

Parquet mixte, auprès de la Cour d 'appel d'Alexandrie , est

placé un procureur général. Ce procureur général est nommé

par le Khédive, sur la présentation de la Cour ; il est nécessai

rement étranger. Il a sous ses ordres les chefs de Parquet

près les tribunaux de première instance et des substituts ;

ceux-ci doivent être en nombre suffisant pour assurer le ser

vice des audiences de la Cour et des tribunaux. Les chefs de

Parquet sont nommés par le Kbédive, sur la proposition du

procureur général et après avis préalable de la Cour ; ils sont

nécessairement étrangers. Quant aux substituts, ils sont



L 'IMMUNITÉ DE JURIDICTION DEPUIS LA RÉFORME JUDICIAIRË 493

nommés directement par le Khédive, et quelques-uns peuvent

être indigènes : la proportion des substituts indigènes et des

substituts étrangers doit être fixée par le procureur général

sur l'avis conforme de la Cour. Au Parquet mixte sont ratta

chés le service de police judiciaire et le service pénitentiaire :

le personnel de ces deux services est placé sous la surveil

lance du procureur général; il est nommé et peut être ré

voqué par lui, sur l'avis conforme de la Cour, pour les agents

supérieurs, sur l'avis conforme des tribunaux de première

instance, pour les agents subalternes. Toute cette organisa

tion est incontestablement logique et bien réglée ; elle était,

de plus, de nature, par l'influence prépondérante qu 'elle

donnait à l' élément étranger dans le Parquet mixte , à dissiper

les craintes qu'une nouvelle infraction au système des Capi

tulations pouvait inspirer aux colonies européennes d 'Egypte .

Malheureusement elle accentuait trop le caractère interna

tional de la Réformejudiciaire pour ne pas éveiller les suscep

tibilités du Gouvernement égyptien. Celui-ci estima, non sans

raison , que le projet de la commission faisait trop bon

marché de ses droits de souveraineté ; et, comme la commis

sion ainsi que certaines puissances entendaient subordonner

la réforme pénale proprement dite à la réforme du Parquet,

le Gouvernement égyptien , plutôt que de consentir à la ré

forme du Parquet, préféra renoncer à la réforme pénale.

C 'est donc la réforme du Parquet qui a fait échouer,

en 1881 , la réforme pénale. Il en a été de même six années

plus tard. Le Gouvernement égyptien ayant soumis à la com

mission internationale réunie au Caire en 1890 une proposi

tion d 'extension partielle de la juridiction pénale des tribu

naux mixtes, certaines puissances firent officiellement déclarer

par leurs clélégués qu'elles entendaient que la discussion de

cette proposition fùt subordonnée à l'adoption du projet

d 'organisation du Parquet mixte élaboré en 1884 : devant

cette déclaration , le Gouvernement égyptien suspendit les
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travaux de la commission . En 1900, pour rendre possible

l'extension de la juridiction pénale des tribunaux mixtes aux

délits de banqueroute , il fut convenu entre le Gouvernement

égyptien et les puissances que les fonctions du ministère

public, en cas d 'inculpation contre un étranger , seraient

remplies soit par le procureur général, soit par un magistrat

étranger spécialement délégué par la Cour ; mais cette transac

tion , sur laquelle, d 'ailleurs , le Gouvernement égyptien

demande aujourd 'hui à revenir, n'est qu'un expedient qui ne

résout pas la question de la réforme du Parquet, de même

que l'extension très limitée de compétence qui a été consentie

par les puissances ne résout pas celle de la réforme pénale . On

peut donc justement affirmer que la question de la réforme

pénale n 'a pas fait un pas depuis 1884. A mesure que le

tempsmarche la solution de cette question devient cependant

plus urgente, et il est de l'intérêt de tous en Egypte qu' elle

ne soit pas plus longtemps retardée. Quelle doit être cette

solution ? Notre réponse sera nette, franche et catégorique ;

elle nous est dictée par le légitime souci des intérêts euro

péens autant que par une déjà longue expérience des choses

d'Egypte : elle ne paraîtra téméraire qu 'à ceux qui, depuis

vingt ans, n 'ont rien appris ni rien oublié. Nous croyons très

sincèrement que les puissances doivent se départir de leur in

transigeance et accepter la réforme penale , au moins dans

les termes où elle était proposée en 1884, sans exiger en

retour la réformedu Parquet. Depuis vingt ans, le progrès a

fait son cuvre en Egypte. Ceux qui connaissent la jeunesse

égyptienne savent qu'elle peut fournir au ministère public un

corps de magistrats instruits, scrupuleux, incapables de sou

tenir une accusation ou de requérir une condamnation par

haine de race ou par fanatisme religieux. Sans doute , le droit

historique permet aux étrangers en Egypte d 'exiger des

garanties exceptionnelles. Ces garanties, la réforme pénale ,

telle que la commission de 1884 la proposait et telle que le
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Gouvernement égyptien est disposé à l'accepter, les leur

assure. L 'action publique mise en mouvement par un procu

reur général qui ne peut être qu ' étranger, l'instruction néces

sairement confiée à un magistrat étranger , le jugement rendu

par un tribunal où domine l'élément étranger, ne sont-ce pas

là , en vérité , des garanties exceptionnelles, telles que l'Egypte

seule peut les donner ?

Complétée et élargie par la réforme pénale, l'œuvre de la

Réforme judiciaire sera accomplie . Alors une dernière réforme

s 'imposera. Afin d 'assurer à la Réforme judiciaire toute la sta

bilité désirable , il faudra clore délibérément la période d'essai

et arrêter la série des renouvellements quinquennaux. Pour

amener ce résultat, est-il besoin qu'un accord intervienne

entre le Gouvernement égyptien et les puissances ? En

principe , non . En donnant aux puissances seules, à l'exclusion

du Gouvernement égyptien , la faculté de dénoncer la Reforme

judiciaire , la disposition finale du Règlement d 'organisation

judiciaire leur reconnaît par là même le droit de clore à leur

gré la période d 'essai, sans que le Gouvernement égyptien

puisse élever la moindre objection, sans même qu'il soit

appelé à donner son assentiment (1). En fait cependant,

comme les puissances ne sont pas unanimes à admettre cette

interprétation de la disposition finale du Règlement d 'organi

sation judiciaire , et comme, d 'autre part, le Gouvernement

égyptien la repousse absolument, revendiquant pour lui

même un droit égal à celui des puissances, il est inévitable

qu'un accord soit conclu . Quels devront être les termes de cet

accord ? Deux solutions sont possibles. Ou bien on peut pure

( 1 ) Cette disposition finale est ainsi conçue : « Pendant la période quinquen

« nale , aucun changement ne devra avoir lieu dans le système adopté. —

« Après cette période, si l'expérience n 'a pas confirmé l'utilité pratique de la

« Réforme judiciaire, il sera loisible aux puissances, soit de revenir à l'ancien

« ordre de choses , soit d 'aviser , d 'accord avec le Gouvernement égyptien , à

« d 'autres combinaisons » .
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ment et simplement déclarer close la période d 'essai : si cette

solution est admise, la Réforme judiciaire deviendra théorique

mentdéfinitive ; elle subsistera toutau moins aussi longtemps

qu'un accord ultérieur entre le Gouvernement égyptien et les

puissances ne l'aura pas fait disparaître. Ou bien on peut pro

roger la Réforme judiciaire pour un long délai : si cette solution

est admise, la Réforme judiciaire restera théoriquement provi

soire , et, à l'expiration du délai fixé, les puissances et le Gou

vernement égyptien reprendront leur liberté d 'action, étant

entendu d'ailleurs que la disparition de la Réforme judiciaire

aurait pour résultat normal, à défaut d 'une entente entre le

Gouvernement égyptien et les puissances, de replacer l'Egypte

sous le régime pur des Capitulations. Ces deux solutions sont,

l'une et l'autre, acceptables ; elles ne se contredisent qu 'en

apparence, à la condition toutefois que, la seconde solution

étant admise , le délai convenu soit assez long pour assurer

une certaine stabilité à la Réforme judiciaire. A ceux quicrain

draient que la première solution ne fût trop radicale, nous

dirons qu 'il n 'y a pas, en réalité, d'institutions définitives et

que les brevets de perpétuité décernés par les hommes

d 'Etat n 'ont jamais garanti les institutions contre la caducité .

A ceux qui craindraient que la seconde solution ne fùt pas

assez radicale , nous dirons que les institutions les plus provi

soires sont celles qui ont les plusgrandes chances de durée et

que, en Orient surtout, le provisoire seul risque d'être perpé

tuel. C 'est sur cette pensée que nous voulons terminer cet

ouvrage : si elle est attristante pour quelques-uns, pour beau

coup plus encore elle est consolante .
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45, I, 491, II, 27 , 31.
46 , II, 26 , 27.
47 , II, 29.

48 , I, 29.

49, 1, 490 .
50 , II, 31.

52, 1,'88, 405 , 406 à 408 , 432
et 483 .

53, I, 88 .
55 , I , 175 .

56 , I, 181.
57, 1, 174.
58 , 1, 174 .

59, 1, 84, 137 et 138.
60 , 1, 412 .

62, 1, 181.

63, 1, 139, 151, II, 451.
61, I, 176 ct 177 .

65, 1, 215 , 436 , 437, 438, 448 ,
II , 265 .

66 , I, 88 et 89, 429.
- 63 , 1, 195 .

69, 1, 212, 436 .

70, I, 89 et 90 , 134 à 136 , 204 ,
II, 451.

- 71, 1, 430 .
80 , I , 139 .

- 82, 183, 138 , 199, II, 116 ,
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- 84, I, 454
- 85 , I, 79 à 81.
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1855 , I, 8 , 101, 105 , 433 .

Capitulations hollandaises. - de

1613, 1, 39 et 40 , 209. – de 1680 , I ,
175 , 193, 191, 227, 433, 418, 483, 489,
II, 27 .

Capitulations prussiennes. – de

1761, 1, 8 , 96 , 227, 433, 435 , 418, II,

27 .
Capitulations russes. – de 1783,

1, 92, 94 à 96 , 144, 145 , 215, 227,
403 a 409, 433, 436 , 418 , 11, 31.
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Cassation . – Pourvoi en - contre par l'Egypte , lI. 194 . Portée de la –
les décisions des tribunaux consulai- | eu cgard à la protection civile, II, 17
res, I, 318 , 361 ; contre les décisions et 18 ; eu égard au régime commer
d s tribunaux mixtes d'Egypte , II, cial égyptien , II, 192 ei 193.
311, 312, 315 et 316 . Voy. Cour de Codes. - ottomans, 1, 117. -

cassatior . Voies de recours . égyptiens mixtes : leur confection , II ,
Cawas. - Origine et sens de ce 290 ; leur force obligatoire, II, 395 et

mot, II, 30 . Extension de la protec 396 , 434 et 135 . Modifications et addi

tion étrangère aux - , II , 29 á 32. tions aus – égyptiens mixtes, II, 435
Choix et nomination des — , JI, 37 et à 442, 4 '15 et 416 .
38, 63. Immunités des -- , JÍ, 375 , Colbert. – Sa politique économi
377. 397 . 401. que en Orient, I , 40 à 49.

Chambre de commerce de Mar Combustibles . – Droits commer
seille . Ses anciennes attributions, I, ciaux sur les — en Egypte , II, 204 .
41. 161, II, 9 à 11 . Comestibles. – Droits commer
Chambre du Conseil. - Ses at- | ciaux sur les — en Egypte , II, 201.

tributions d 'après les législations con Commerce. - extérieur en Tur

sulaires, I, 353 à 357, 370 . Sa com quie , I, 186 à 189 ; intérieur en Tur
position et ses attributions d 'après la quie, I, 184 à 186 ; - extérieur en

législation mixte égyptienne, ii, 311 Égypte, II , 208 à 216 ; intérieur en
et 312, 124 . Egypte, II, 201 à 208, 236 à 242.

Chanceliers des consulats : leurs Commission . - française de 1867 ,
attributions extrajudiciaires, I, 236 ct II, 274 à 279 ; – française de 1869 ,

237 ; judiciaires , 1, 272, 298 , 306. II, 285 et 286 ; – internationale de
Charbons. – Régime commercial Constantinople , II. 289 , 395 et 396 ,

des – en Egypte, II , 206 et 207. 403 et 401, 407, 408 et 409. Commis.
Charles IX , roi de France : sa po sions internationales du Cairc, II,

litique religieuse en Orient, II, 87 et 88. 281 à 283, 298 , 433, 436 à 410 , 487,
Charles X , roi de France : s 'est 490 à 492 , 493 .

dessaisi entre les mains du roi des Commission de la Dette publi
Hellènes du protectorat des intérêts que. — en Egypte. Sa composition ,

catholiques en Grèce, II , 110 . II , 312 ; sa nationalité mixte , II , 317

Chartes , concédées par les souve et 348. Action des membres de la –
rains musulmans, I , 9 et 10 , 11 et 12 ; contre le Gouvernement égyptien , II ,

par les rois latins, 1, 11 et 12, 15 å 471 à 473 .

17 ; par les empereurs grecs, I, 17 ct Commissions. - douanières en
18 . Egyptr, II, 433 et 431. - judiciaires
Chemins de fer. - Administra mixtes : leur origine, I, 411 ; leur or

tion des – égyptiens, des télégra ganisation , I, 411 et 412 ; leur dispa
phes et du port d 'Alexandrie : sa na rition , I, 412 à 416 .
tionalité , II , 317. Communautés religieuses. -

Circulation . - Liberté de — : prin Voy. Congrégations religieuses .
cipe, 1, 137 à 154 ; conditions aux Compétence . — Voy. Iuridictions.
quelles elle est soumise, I, 154 à 160. Conciliation . - Préliminaire de
En Egypte , II, 179. - : n ' est pas admis par la législation

Citation directe. – devant les consulaire française, i . 300 ; est admis
juridictions consulaires, I, 357, 358 et par les autres législations consulaires,

359, 373 . La – est impossible devant İ, 300. – devant les juridictions
les juridictions mixtes d 'Egypte, II, mixtes d 'Egypte, II , 308 .
421. Confédération helvétique. -- n 'a

Clause de la nation la plus fa pas conclu de Capitulations avec la
vorisée. – Elle apparait pour la l'orte Oitomane, I, 97, II, 2 . Situa
première fois dans les Capitulations tion juridique des nationaux de la –

françaiss, I, 85 . Elle a été dans la II , 6 , 14 et 15 , 18 à 21, 41 à 56 , 68 å

suite , insérée dans toutes les Capitu - | 70, 72 à 74, 324 . .
lations, I, 94 à 97 ; dans tous les trai. Conflits. – de la loi étrangère et

tés de commerce, I , 178 ; dans toutes de la loi ottomane, I , 422 à 134 ; de

les conventions commerciales conclues i la juridiction étrangère et de la juri
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diction ottomane, I, 434 à 456. Con - | Contraventions. – aux règle
seil des – en Egypte , II, 428 à 431. ments de police des consuls : 1, 337

Confrontation . – Procédure de et 338 , 3: 0 ; pénalités applicables, 1,
la — dans les legislations consulaires, 341 a 343; jugement, I, 358, 369, 370 ,
I, 351 à 353, 357 , 370 . 371, 372 et 373, 374 , 375 et 376, 379 ;
Congrégations religieuses. - en Égypte, II, 396 et 397. – aux ré

Leur personnalité civile en Orient, I, glements de police de l'autorité otto

321 , 323 et 324, 328 à 330 . Leur na mane, I, 425 et 426 , 444. - aux rè .

tionalité, II, 164, 166 à 168. Influence glements de police de l'autorité égyp

de la nationalité des – sur la juri tienne ; à quelles conditions sont-elles
diction , II, 164 à 166 , 103 à 175 . punissables , II, 398 , 413 à 457 ; péna
Congrès. – de Paris , I, 23, 24, lités applicables, II, 397, 398 à 401 ;

99, 117 à 119, 147 à 150, 152 ; - dé jugement, II, 311,

Berlin , I, 99, II, 125 à 128, 150 . Contrebande. – En Turquie , I ,

Conscience. – Liberté de - Dis . 183. En Egypte, II, 216 à 218. Res
positions qui la garantissent, I, 190 å cherche et répression de la - , II , 219
197 , II , 184, à 236 .

Conseillers å la Cour d'appel Contumace. - Instruction par —
d 'Alexandrie . Mode de recrutement 1, 356 et 357, 368 et 369.
et de nomination , II, 301 à 303. Convention . – de Londres du
Consuls. - Attributions extraju 13 juillet 1841 (des Détroits ), I, 147 et

diciaires des – '1º en matière civile , 148 . - de Londres du 13 mars 1871,
1, 234 à 250 , à l'égard des protégés, | I, 149 et 150 . - de Londres du 17
IÍ, 45 , 51 à 53 ; 20 en matière de po mars 1885 , II , 465 ot 466 , 468 . -- ver
lice, I, 250 à 269, à l'égard des pro bale relative à la protection des su

tégés, 'II, 55 et 56 , 63 . Attributions jets ottomans, II , 40 .

judiciaires des – Voy. Juridiclions Conventions. — comnierciales avec
consulaires. Attributions diverses des l'Egypte , II, 188 , 194 et 195 . - rela
-- I, 393 et 394 , 396 et 397, 401 å tives à la Réſorme judiciaire en
404, 455 , 477 ; II, 226 et 227, 235 et Egypte , II, 290 à 297, 300, 301 et
236 , 422 à 424, 456. Les – sont- ils 302.
soumis à la juridiction consulaire ? I , Conversion des étrangers à l'isla
484 à 489, - missi et electi, I, 492 à misme, I, 193 à 197.
494 , II , 213 ; portée de cette distinc Coptes . - orthodoxes, leurs droits
tion au point de vue de l'application aux Lieux Saints, II , 150 à 154. –
du décret khédivialdu fºr mars 1901, catholiques, II, 131 á 134.

II , 377 à 379. Immunités des – Voy. Costume. - Liberté du – I, 139 .
Immunités consulaires. Cour d'appel. - d 'Aix , juridiction

Contestations. — 10 Entre étran d 'appel en matière civile et commer .
gers de même nationalité, leur règle ciale , I , 312 ; en matière correction

ment par les Capitulations, I, 203 et nelle , I, 362 et 363 ; juridiction d 'ins

204, 226 ; par les lois consulaires , I , truction en matière criminelle, 1, 366

269' à 390 . En matière immobilière, I, et 367 ; juridiction de jugement en

468 à 475 . En Egypte , II, 323, 354 á matière criminelle, I, 361 à 366, 367
357 ; 20 entre étrangers de nationalités à 369. - d 'Ancône, juridiction d 'ap

différentes, leur réglement par les pel en matière civile et coinmerciale,
Capitulations, I, 88 , 405 à 408 , 482 et İ, 312 ; en matière correctionnelle , 1,

4833 ; par les usages, I, 409 à 419, En 371. – d 'Athènes, juridiction d'appel
Egypte, il, 323 à 353, 358, 371 à 383, en matière civile et commerciale , I,
415 à 420 ; 3º entre étrangers et Otto 312 ; en matière correctionnelle, I ,

mans, leur réglement en Turquie 378 et 379. – de Bruxelles, juridic
avant la réforme législative, I, 205 à tion d 'appel en matière civile et com

216 , depuis la réforme législative, I, merciale , I, 312 ; en matière correc

431 à 456, 468 à 475 . En Egypte , tionnelle , 1, 371. – austro -hongroise
avant la Réſorme judiciaire , II, 244 à de Constantinople, juridiction d'appel
250 ; depuis la Réformejudiciaire, II, en matiere civile et commerciale, I,

323 à 353, 358, 368 & 371, 371 à 383, 279 et 280 . - - mixte d 'Alexandrie,

415 à 420. Voy. Juridictions, sa composition, II, 300 à 303 ; ses at.
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tributions judiciaires, I, 313 à 316, | 1876 , II 469 et 470 ; du 2mai 1876 ,
extrajudiciaires. Voy . Assemblée gé II, 312, 471 ; du 7 mai 1876 , II, 341 ;
nérale. du 12 novembre 1876 , I , 311 ; du 17

Cour d 'assises. -- N 'est pas ad juillet 1880 (loi de liquidation ), II,
mise par la législation consulaire 311, 312, 314 , 471 ; du 14 juin 1883,
française , I , 365 et 366 . - d 'Ancône, II , 374 , 475 et 476 ; du 13 mars 1881,
I, 371. – du Brabant, 1, 371. - de II, 465 , 166 , 468 ; du 27 juillet 1885,

l'Empire d'Allemagne, I, 372 . – hel II, 341 ; du 5 décembre 1886 , II , á f0 ;

lénique d'Alexandric, 1, 379. — mixte du 31 janvier 1889, II, 398, 412 à 457;
en Egypte , II, 314 ct 215 . du 5 janvier 1890 , II, 351 et 352, 465

Cour de cassation . — Principales et 466 , 468 ; du 28 janvier 1892, II ,

décisions de la – de France intéres 466 ; du 20 mars 1900 , II , 308 , 310,

sant les Echelles du Levant, I, 386 á 311 , 312 , 334 ct 335 , 353, 354 et 335 ,
390 , 426 . – ottomane, I, 441 et 412 ; | 410 ' à 415 , 125 , 441, 443 , 157 et 458,
les étrangers n 'en sont pas justicia 478 , 488 ; 'du 13 avril 1900, II, 441;
bles. I, 414 , 419. – mixte en Egypte, du for mars 1901, II, 374 à 379, 397.
II, 315 à 320 . 401 ; du 28 novembre 1904, II, 3ii,
Courtage. — Droit de — I, 183, 316 , 347, 318 , 471.
Coutume. — Voy . Usage. Délits. — commis par les étrangers
Crédit lyonnais. - Sa nationalité dans les Echelles, quels sont punis

en Egypte, II, 310 . sables , I, 334 à 341, 424 ; pénalités
Crimes . - commis par les étran applicables, I, 311, 424 ; particularité

gers dans les Echelles, quels sont relative à la peine de l'emprisonne
punissables, I , 331 à 311, 424 ; péna ment, ), 311 à 313 ; instruction et ju

lités applicables , I, 311, 313, 424 ; ins gement : a ) si la victim3 cst étran
truction et jugement : a ) si la victime gere. I , 343 à 357, 358 à 361, 367,

est étrangere, I, 313 à 357, 361 à 382 ; 370 à 382; b ) si la victime est otto

b ) si la victime est ottomane, I, 411, mane, I, 414 , 418 à 451. En Egypte ,

418 à 451. En Egypte, avant la Ré | avant la Réſorme judiciaire , II, 244 ;
forme judiciaire , II, 241 ; depuis la depuis 11 Réforme judiciaire, II, 322,
Réſorme judiciaire , II, 322, 401 à 409 ; 401 à 415 ; règles spéciales à la pour

règles spéciales à la poursuite et à suite et à l'instruction , II , 420 à 425 .

l'instruction , II, 420 à 425 . Poursuite Poursuite en territoire ottomans, des

en territoire ottoman des – commis - commis sur le territoire de la iné
sur le territoire de la métropole , I, tropole, I, 382 à 390 .

382 à 390 . Dépôt. - Droit de -- , II, 205 .
Croisades. – In luence des — sur Députés de la Nation française .

les relations juridiques entre l'Occi Comment élus, I, 394 à 396 , 402 ;
dent et l'Orient, I, 9 et 10 , 15 à 18 . leurs attributions, I, 395, 397, 402 et

Culte . - Exercice du — religieux, 403.

I, 197 à 202, II , 137 à 139, 181. Détroits . – Régime international

D
des – du Bosphore et des Darda
nelles, I , 142. 141, 146 à 153 .

Daïra. — de S . A . le khédive – Divan impérial. — Attribution qui

des membres de la famille kledi- | lui est faite par les Capitulationsde la

viale sont justiciables des juridictions connaissance des procés entre étran

mixtes dans leurs rapports avec les gers et Ottomins,' 1, 71, 212 et 213,
étrangers , II , 310 . 214 , 436 , 442 et 443.

Daïra Sanieh . – Administration Divorce . - Procédure du – de

de la – , sa composition et ses attri. vant la juridiction consulaire fran
butions, II, 342 et 313 ; si nationa çaise, I, 294, Affaires de — réservées

lité , II , 345 , 316 et 317. aux juridictions de li métropole par

Dardanelles. — Voy . Délroits. les législations consulairesbritannique
Déclaration . – du ministre des et hellénique, I, 283 .

affaires étrangères de France relative Djerimė. — Impôt du – 1, 138.
à la Réſorme judiciaire en Egypte , II, Domaine. - public ottoman , 1,

296 et 297. Droit de — II, 205 . 466 . — public égyptien, II, 480.
Décrets khédiviaux. – Du 6 avril ! Domaines. — Administration des



TABLE ALPHABÉTIQUE 505

E— de l'Etat égyptien : si composi
tion et ses attributions, II, 343 ; sa
nationalité, II , 3 ' 5 ct 316 .

Domicile . – des étrangers dans

les Echelles, I, 237 et 288 . Dans quelle
mesure la régle qui détermine la com
pétence du tribunal d 'après le domi
cile du défendeur s'appliquc t-elle
dans les Echelles ? I, 288 à 291. Défi.
nition du — par le protocole Bourée,
I. 477 et 478. Inviolabilité du – , ori
gine de cette régle, J, 89 à 91 ; sa

portée, I, 131 à 137 ; ses conséquen
ces, I, 452 ; frestrictions qui y sont
apportées par la protocole Bourée, I,
476 et 477. La règle de l'inviolabilité
du — en Egypte, II , 179 à 183 ; res
trictions qui y sontapportées par les
conventions commerciales, I , 225 å

230 , 238 , 239 ; par le Règlement d 'or
ganisation judiciaire . II. 335 å 390 .

421 à 424 . La règle de l'inviolabilité
du – et les règlements égyptiens de
police, II , 454 à 156 .
Dominicains. — Communauté des

- : sa nationalité latine, II , 166 å
163.

Douane. - Droits de - en Tur

quie, I, 186 à 189 ; en Egypte , II, 205
á 212. Articles exemptés des droits
de – , 1, 189, 490 , 494 ct 495 , II , 212
à 215 . Articles soumis en Egypte a un
régime exceptionnel, II , 215 et 216 .

Douanes . - Administration des
- égyptiennes ; ses attributions, II,

209 à 211, 219 à 230 , 232 à 236 ; sa

nationalité, II, 319 à 351.

Drogmans. – Sens de ce mot, II ,
23. Protection étrangère des — II , 23
à 27 , 63 et 64. Choix et nomination

des - , II , 37 å 39 . Attributions judi

ciaires des — , I , 448 à 451, 470 à 475 .

- des établissements religieus, II ,
39. Immunités des — , - Voy. Immu

nités consulaires

Droit acquis. – Atteinte portée à
un — d 'un étranger par un acte de
l'administration égyptienne, II, 457 et

458. Eléments constitutifs du – , II ,
474 å 478 .

Droit de posséder des biens.
fonds. – Concession aux étrangers
du – dans l'Empire ottoman , I, 456
à 460. Conditions mises à cette con

cession , 1, 460 et 461. – en Egypte ,

1, 457, II, 181, 249.

Eaur du Caire. — Compignic des
- ; sa nationalité , II , 338.
Echantillons. - sont excmptés

des droits de douane en Egypte , II,
211 ct 215 .

Ecluses. -- Droit d ' - , II, 205 .
Ecoles. – Liberté d 'ouvrir des – ,

II, 110 , 185 .
Edit de juin 1778 . – Voy . Lois

consulaires .

Eglises. – Construction , recons
truction et réparation des — , 1, 199 à
202, II, 181 ci 185.
Egypte . - Si situation internatio

nale générale, JI, 177; $ 2 sitration
internationale au point de vue com

mercial, II, 185 à 193. Pourquoi une
étude spéciale du Régime des Capitu

lations en – est -elle nécessaire ? 1,

129, II, 178 . Le Règime des Capitu
lations en - JI. 179 à 496 .

Embarquement. - des condam
nés sur les navires francais, I, 363.

Emprisonnement. Prine de l' - :
en matière de contravention aux rè

glements de police des consuls, I , 341.
Conversion de l' -- en amende, 1, 341
à 343. Peine de l' – dans la législa

tion consulaire britannique, I, 261,
375 à 378 ; dans la législation mixte
d 'Egypte , II , 397, 399 , 400, 401, 404 à
409, 410 à 411, 421 rt 422. Exécution

de la peine de l' – en Egypte , II,
425 ct 426 .

Emprunts de l'Etat égyptien , II,
341 à 314.

Enquêtes. Procédure des – de
vant les juridictions consulaires, I ,
303 à 305 . Voy. Témoins.

Entrepôt. Droit d ' – , II, 205 .
Espagne : partage avec le Portu

gal et les Etats -Unis la protection des
nationaux des Républiques du Centre

et du Sud de l'Amérique, II, 6 . Voy .
Capitulations. Conventions

Établissement. Liberté d ' - . Dis

positions des Capitulations qui la ga
rantissent. I , 133 ct 131 ; restrictions ,
1, 160 à 171. En Egypte , II , 179.
Etablissements . - picus en

Egypte : les juridictions mixtes ne

peuvent pas connaitre des demandes
en revendication d'immeubles possé

dés par ces — , II. 369 à 371. – pu

blics : règlements égyptiens de police

les concernant, II, 449, 451 à 456 . -
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religieux et d 'instruction : immuni- 1 Flagrant délit ; suspend dans cer

tés douanières, II, 213 et 214 ; juri tains cas les effets de la rézle de l'in

diction , II, 379 à 383. violabilité du domicile , II, 423, 455 .

Etats de l'Eglise. Anciens sujets Attributions spéciales des vice-con

des — : leur condition juridique dans suls et des agents consulaires en cas

l'Empire ottoman , II, 22 , 50 . de – , 1, 316 , 370 .

Etats -Unis de l'Amérique du Florentins. Démålés entre la

Nord : partagent avec l'Espagne et le France et l'Angleterre au sujet des

Portugal la protection des nationaux – établis au Caire à la fin du xvi

des Républiques du Centre et du Sud | siècle, I, 35 à 37.

de l'Amérique, 11. 6 . Voy. Capitula Fondique. Sens de ce mot, I, 90 ,

tions. Conventions. 206, 232, 398.

Etrangers . In :erprétation de ce Forêt. Sire de la – : sa mission

mot par la jurisprudence mixte d ' E diplom utique auprès du sultan Soli

gypte, II , 323 à 326 . man II , 1, 6 .

Exécution des mandats de justice France. Histoire des premiers rap

décernés par l'autorité ottomane, I, ports de la – avec l'Empire ottoman ,

452, 476 et 477 ; pir l'autorité égyp İ, 3 à 9. La — protectrice des natio

tienne, II , 423 et 421; par l'autorite naux des Etats non représentés au

étrangère de la métropole , I, 382 à prés de la Porto. Voy. Protection ci

390 . — des jugements . Voy. Juge vile. La - protectrice des intérêts

ments . catholiques. Voy . Protectorat des in

Expertises . Procédure des – de téréis catholiques. Rôle prépondérant

vant la juridiction consulaire , I, 303. de la – dans l'élaboration de la Ré

Exportation . Liberté du com forme judiciaire en Egypte, II , 274 à

merce d ' – en Turquie , 1, 180 à 182 ; 279, 283 et 281, 283 et 286 , 288 et

en Egypte, II , 195 à 201. Droits d ' - 289. Adhésion de la – à la Réſorme

Vov. Douane. judiciaire, II, 294 à 297. Voy. Lois
Expulsion . - des étrangers par consulaires. Capitulations. Conten

l'autorité consulaire, I, 164, 251à 262. tions. Traités.

Justification du droit ' d' - , I, 262 å Franciscains. Pères - de Terre
269. Les protégés étrangers sont sou Sainte : ont adopté la bannière des

mis au droit d ' - , II, 55 et 56 . Quid croisés , II , 140 ; ont la garde des

des religieux ? II , 171 et 175 . - des Lieux-Saints , II, 146 . Nationalité latine

étrangers par l'autorité ottomane, I, de la communauté des – II , 168.

157 et 158, 159, 452 à 155 . Voy. Congrégations religieuses.
Exterritorialité . Fiction d ' - ; François " Ter, roi de France. Sa

n 'explique pas l'immunité de juridic politique en Orient, I, 3 à 8 , 26 , 13

tion , 1, 218 à 221. et 41, 45 et 46 , II, 82 ct 83.
Extradition . L 'Empire ottoman a -t Frères de la Doctrine chré.

il conclu des traités d ' – ? I, 383 ct 381. tienne. Communauté des -- : sa na

tionalité dans l'Empire ottoman, II,

167. Voy . Congrégations religieuses .

Factage. Droit de - , II, 205 , 206 . Fonctionnaires diplomatiques et

Faillite . Liquidation de la – des consulaires . - Voy . Immunités con

commerçants étrangers, en Turquie, sulaires .

1, 431, 416 ; en Egypte , II, 330 à 332,
359, 361. Décès du commerçant au

cours des opérations de la – , II, 361. Gênes. – Relations commerciales

- des sociétés anonymes ou par ac de la ville de -- avec l'Orient, I, 11 et

tions, II, 411, 413. 12. Les Génois ont bénéficié au xviº

Filles de la Charité . Commu siccle de la protection française, I, 30,

nauié des ; sa nationalité, II , 167. 31, 32, II, 3.
Firman du 7 scpher 1284 ( 16 Graines de vers à soie , sont

juin 1867), I, 458 et459, 460 à 475 ; | exemptées des droits de douane en
son application en Egypt , II, 180 à Egypte , II, 214 .
181, 249, 466 et 467, 468, – du 8 Grèce. — Protection des nationaux
juin 1873, II, 187 et 188, 287 et 288. | de la – pendant la guerre gréco
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turque, II, 5 . - Voy . Capitulations. | Immatriculation . Quelles législa
Conventions. Lois consulaires . tions l'admettent, I, 161 et 163. En
Grecs orthodoxes. - Leurs droits quoi consiste -t -elle , I, 163. A qui est

à la possession des Lieux -Saints , II , elle imposée , I, 165 . Son but, I, 166 et

145 , 146 , 148, 150 à 151. 167. Så sanction , I, 167 à 169, 348 ,

Greffiers des tribunaux consulaires, 361 . Sa valeur théorique et pratique,

I , 272, 277 ; des tribunaux mixtes I, 169 à 171 .

d 'Egypte , II , 305 et 306 . Immunité de juridiction . En quoi
consiste - t -elle , I, 204 . L ' - avant la

H
réforme législative de l'Empire Otto

Hachiche. – Prohibition d 'impor man , I, 201 à 216 . Problème posé par
ter le – en Egypte, II , 198, 240 . la réforme législative, I, 216 et 217 .
Harebronne. - Negociations de L ' – depuis la réforme législative

Guillaume — relatives à la conclusion a ) dans les rapports entre étrangers

de la première Capitulation anglaise, de même nationalité , principe , I, 226

I , 33 a 35 à 228 ; b ) dans les rapports entre

Hatti-Humaioun. - - I, 112 à 117. étrangers de nationalités différentes,

Hatti- Sherif de 1604 , II, 89 et 90 , principe, 1,405 à 409 ; C, dans les rap

de 1607, I, 39 et 39, II, 3 et i, de ports cntre étrangers ct Ottomans,

Gulhané, I , 108 à 112. principe, I, 422 ; applications, I, 434 à

Hedjaz . - Les étrangers ne sont 452, 468 à 475 . En Egypte : les deux

pas admis à posséder des biens-fonds règles organiques de l' - , II, 244 .

dans la province de l' - I, 460 . 10 Immunité judiciairc. L 'immunité

Henri II , roi de France. - Sa po- | judiciaire avant la Réforme judiciaire,

litique religicuse en Orient, II, 83' ct JI, 244 à 250 ; depuis la Réforme ju

81. diciaire, en matière civile et commer

Henri III, roi de France. - Ses i ciale, II , 323 à 393 ; en matière pé

rapports avec la Porte , I, 31 ct 32 ; nale , II, 393 à 431. 2. Immunité légis
sa politique religieuse, II,'88 et 89 lative. Voy . ce mot.

Henri' iv , roi de France . - Ses | Immunité législative. En Tur
rapports avec la Porte , I, 37 et 38 ; quie , avant la réforme législative , I ,
sa politique religieuse, II, 89 à 91. 201 à 216 ; depuis la réforme législa

Hollande. – Histoire des premiers tive, I, 226 , 406 , 422 à 434, 461 à 463.
rapports de la – avec l'Empire otto En Egypte , avant la Réforme judi
man , 1, 39 et 40 . – Voy. Capilula ciaire , II , 250 à 261 ; depuis la Réforme
tione. judiciaire, problème posé par la Ré
Honneurs dus aux représentants forme judiciaire, II, 431 à 433 ; sa so

de la puissance protectrice des inté lution en matière civile et commer
rets catholiques, II, 161 et 162. ciale , II , 433 à 412 ; en matière pé
Hôtel consulaire. - Inviolabilité nalc, II, 442 et 413, 413 à 457 ; en

de l' - I, 489 . matière administrative, II , 457 à 480 .

Huissiers près les tribunaux mix Immunités consulaires. Quelles

tes d 'Egypte , II, 306, 385 . sont elles , I , 481 à 491, II , 212 ct 213 .

Hypothèque. – Constitution d' -- 225 , 371 à 377, 397, 401. Quels l'onc
au profit d 'un étranger en Egypte . II. tionnaires en bénéficient, I, 491 à 495 ,

327 et 328, 329 et 230 ; - légale de la 11, 213 , 377 à 379, 397, 401.

femme mariée , des mineurs, des in Immunités douanières des com

terdits, n 'est pas sanctionnée par la munautés religieuses, II, 139 et 140 ,

législation mixte , II, 361 et 352. 213 et 214 ; des fonctionnaires diplo

matiques et consulaires, I, 490, 493

et 491, 195 , II, 212 et 213 , 225 .
Ihtilaf Dar. — Cette règle du droit Impôt. – foncier, les étrangers y

musulman doit-elle être appliquée aux sont soumis en Turquie . I , 460 ct 461;

étrangers dans l'Empire ottoman ? I, en Egypte, II, 466 et 467, 468 ; – sur
462 à 465 . la propriété bâtie en Egypte, II , 465 et

Iles ioniennes . Protectorat catho 466 , 468 . Exemption de l' – 1, 159,

lique aux - avant leur annexion à la 427, 490, II, 463 à 468 ; les protégés

Grèce, II, 110 et 111. sujets ottomans bénéficientde lamême
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eremption que les étrangers, II, 57 | des – dans l'Empire ottoman , II, 92
et58 . et 93. Disposition des Capitulations

Importation . Régimedu commerce concernant les , I , 198, Personna
d ' - - en Turquie , I, 182 et 183 ; en lité civile et nationalité en Orient de

Egypte , II, 195 à 201. Droits d ' - la communauté des --- , 1, 321, II , 168 .
Voy . Douane. Jeunes de langue . -- Sens de
inamovibilité. Vor. Magistrats. cette expression , II , 21 et 25 .

Incriminations spéciales auxEchel Jugements. - des tribunaux con
les du Levant, 1, 338, 310 ; dans la lé sulaires en matière civile et commer

gislation consulaire britannique, 1, 310 ciale : comment rendus, J, 305 et 306 ;
ct 341. mentions qu 'ils doivent contenir , I ,

Influence du criminel sur le civil 306 ct 307; signification , I, 307 ; exé
en Egypte, II , 418 à 120 . cution , I, 307, spécialement en Egypte,

Instruction -- des affaires civiles, II, 384, 390 à 393 ; exécution provi

voy . Procédure ; - des allaires pé soire, I, 308 à 310 ; force exécutoire ,
nales , d 'après les législations consul I , 308 . - des tribunaux consulaires
laires, 1, 343 , 357, 366 et 367 , 369 , en matière pénale : pour les contra
370 , 373 , 371, 378 . Regles spéciales a ventions, I, 358 ; pour les délits :
I devant les juridictions mixtes mentions qu 'ils doivent contenir, I ,

d 'Egypte, II , 420 à 425. 360 , quand doivent- ils être prononcés.

Intérêt mixte. Théorie de l' – en J , 360 ; pour les crimes: comment

Egypte, JI, 326 à 35.3. rendus, 1, 368 . - des tribunaux otto .
intérêts catholiques. Voy. Pro mans , I, 418 à 451; leur exécution ,

tectorat. I, 452. – des tribunaur mixtes en
Interprètes : devant les juridic Egypte : leur crécution , I, 385 à

tions consulairez, I, 353 ; devant les 398, 425 à 428, – des tribunaux
juridictions mixtes d 'Egypte, II, 306 . étringers : leur exécution par l'auto

Voy. Drogmans. rité consulaire, J, 308 ; par l'autorité
Interrogatoire du prévenu en ma. mixte en Egypte, II, 391 et 392. —

tière pénale, d 'après les legislations Voy. Juridictions. Voies de recours.
consulaires, I, 319 et 350, 370 ; - sur Juridictions consulaires. — Or
faits et articles, J , 302. ganisation des — francaises, I. 271 à

Inviolabilité de la personne de l'é 273, 311 et 312, 315 , 353 et 351, 357,

tranger, I , 2 , 132 , 137, 204 ; du do . 358, 359, 362 et 363, 364 à 366 , 366
micile, voy. Domicile ; de l'hôtel con ct 367, 368 ; allemandes, I, 274 et 275 ,
sulaire, vov . Hotel consulaire, 312, 369, 371 à 373 ; austro- hongroisos,

Italie . Histuire des relations com - | 1, 274, 278 à 280 , 374 ; belges, I, 274,
merciales des villes de l' -- avec 10 312 ct 313 , 370 et 371 ; britanniques ,

rient, I, 10 à 12, 15 à 18 , 29 a 31, 32, I, 275 à 277, 375 à 378 ; helleniques,
35 á 37, 38 , L ' - partage avec la 1. 277 ct 278 . 378 et 379 : italiennes.

France et l'Allemagne la protection 11, 274, 312, 339 à 371. Compétence
des nationaux de la Confédération civile et commerciale des — , 1° dans

helvétique, II , 6 . Vor. Conventions. les rapports entre étrangers de même

Lois consulaires. nationalité, au point de vue de la na

Irrigations. Application de l'arti- | ture de la contestation , I, 280 à 281,

cle 11 Titre I) du Réglement d 'organi 471 et 472 ; au point de vue des per

sation judiciaire en matière d' – II, sonnes, I, 281 à 291; 20 dans les rap

461 et 465 . ports entre étrangers de nationalités

différentes, I, 415 a 119 ; 3° dans les

rapports entre étrangers et Ottomans,
Janissaires. Voy. Cawass. I, 4 '15 ct 446 ; à l'égard des protégés,
Jérusalem . Liberté du pèlerinage II, 46 à 18, 58 à 62 ; en Egypte, II ,

å — I, 192 et 193. Réception de M . 322, 323, 358 à 368 , 371 à 383. Com
d 'Aramon à – II, 83 ct $ 1 . Création petence pénale des – , I, 334 à 3 : 1 ,
du consulat français de - II , 96 , 97 409 et 410 ; à l'égard des protégés, II,
et 98 . Licux-Saints de - vox. Lieux 5 :3 et 51, 63 ; en Egypte , ii, 322 et
Saints. Pavillon de - voy . Parillon . 323, 397, 401, 415 , 431. Juridiction

Jésuites. – Premier établissement ! gracieusé des - , 1, 330 à 333.
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Juridictions indigènes,en Egypte : , sion des Lieux -Saints . Voy. Lieux
leur organisation , II, 321 ; leur com Saints.

pétence, II, 323, 371, 475 et 476 . Lazaristes. Communauté des — ;

Juridictions mixtes, en Egypte. sa nationalité, II, 167.
Oarganisation des – , , 298 à 320 . Liberté . — d 'enseignement en

Compétence civile nt commerciale des Egypte , II , 185 . - religieuse en Tur

- , principe, II, 323 à 353 ; exceptions quie , I, 190 à 202; en Egypte, II, 184
au principe : cxccption extensive de et 183. - de circulation , d 'établis

la compétence, II , 35'1 a 357 ; cxcep sement. Voy . ces mots .
tions restrictives de la compétence : Liberté provisoire , d 'après les
statut personnel, II, 358 i 368 ; wakis, législations consulaires, I, 318 et 319 ,

II, 358 à 371 ; fontionnaires diploma 370 .
tiques et consulaires, II, 371 à 379 ; Licenciement de fonctionnaires en

établissements religieux et d 'instruc Egypte , II , 162 à 46 '1.

tion, II, 379 à 383. Compétence pénale Lieux-Saints. Sens enact de ce

des - : générale pour les contraven terme, II, 144 et 1415 . — de Bethléem ,
tions, II, 396 á 401 ; exceptionnelle II, 145 , 146 ct 117 . - de Jérusalem ,

pour les crimes et les délits, II, 401 | II, 115 , 117 à 151 Droits des Latins
à 414 . Compé:ence des – dans les aur - , II , 146 à 154, Obligations de
rapports entre les étrangers et l'Etat la puissance protectrice en cas de

égyptien agissant comme pouvoir ad violation des droits des Latins, II, 154
ministratil, ii, 157 à 480 . Compétence et 155 .

spéciale des – en matière d 'opposi Livres. – A quelles conditions
tion aux décisions des commissions sont-ils exemptés des droits de douane
douanières, II , 233 et 231. Ressort en Egypte ? II , 214.
tcrritorial des - , II, 298 et 299. Locus regit actum . Application

Juridictions ottomanes . Organic de la regle – dans l'Empire ottoman ,

sation des – de droit commun, I , I, 237 a 25), 325 ct 320, 328 ct 32),
411 ct 412 ; mixtes de commerce, I, II , 251.
413 ct 4 '14 . Compétence civile des - Loi à appliquer par les tribunaux

de droit commum , I, 414, 469, 471 å consulaires, I, 319 à 330 , 418 et 419 ;

475 . Compétence pénale des - de à l'égard des protégés, II, 48 à 50 ,
droit commun , I, ill. Compétence 61 et 62; à l'égard des sujets musul

civile et commerciale des – mixtes mans. Il, 76 .
de commerce , I, 414. Préscoce des Lois consulaires. Ce que signific

drogmans devant les - , 1 , 118 à 151, cette expression , I, 128 . Enumération
471 à 175 . des principales — : 1, 229 à 231.

Juridictions religieuses. Organi Commentaire des -- allemandes, 1,

sation et compétence, I , 415 , 469 et 165 , 167, 168, 169, 251, 274, 283, 290 ,

470, II, 321, 358, 368 à 371. 293, 299, 300 , 305 , 312 ct 313, 317 ,
Jury, jurés, dans la législation 3 ! 8 , 320, 333, 310 , 369, 371 à 373,

consulaire britannique, I, 276 et 277 420 , II, 42; austro -hongroises, I, 165 ,

374 à 378 ; dans la législation consu 167, 168, 269, 274 , 278 à 280 , 283,

laire hellénique, 1, 379 ; dans la légis 300 , 305 , 311, 312, 313, 317, 318 ct
lation mixte d 'Egypte , II , 311 et 315 , 319. 333 . 310 , 374 ; belges. I, 251 , 274 ,

- La législation consulaire française 283, 299 , 300 , 305 , 311, 312, 313 , 317 ,

n 'admet pas le jury , I, 365 . 318 et 319, 333, 310 , 374 ; britanni

ques, I, 165, 168 , 253, 260 à 262, 273
á 277, 283, 305 , 307, 311 à 313, 318,

Kharadj. Impôt du – , I, 159. 320 , 333, 340 et 311, 375 à 378 , 420 ,

Kutshuk -Kaïnardji. Voy . Trailé. | II, 41 : helléniques, I, 163 , 167, 277
et 278, 283, 312, 371, 378 et 379 ;
italiennes, I , 165, 167, 260 , 274, 283

Laissez- passer. - Droit de -- II, et 281, 299, 300 , 302 , 305, 307, 309
205 . et 310 , 311, 312, 313, 316 et 317 , 318 ,

Langues judiciaires devant les 320, 332 et 333, 310 , 313, 369 à 371, 403
juridictions mixtes d 'Egypte , II, 304. | et 404, 420 , II, 42, Commentaire des
Latins. — Leurs droits à la posses. 1 - françaises : Edit de juin 1778 , I ,
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255 à 259, 271 et 272, 282, 284, 286, 1 Memorandum d 'Ali Pacha relatif
291 à 293, 294 à 309, 310 á 316 , 387 | å la protection des sujets ottomans,

à 390 , 412, 418 ; Ordonnances d 'août II, 36 .

1681 et du 3 mars 1781, I, 391 à 403 , Mesurage. Droit de — II, 205 .

485 à 489, II, 21, 56 , 104 et 105 , 174 Mezeterie. Droit de – ' 1, 175 et
et 175 ; Ordonnance du 26 octobre 176 .
1833 , I, 273 ; Ordonnance du 28 no Ministère public . Il n 'y a pas de

vembre 1833 , I, 165 à 171 ; Loi du 28 - auprès des tribunaux consulaires

mai 1836 , 1, 334 à 310 , 311 à 343, 343 français, I, 272, 345, italiens, belges,
à 369, 486 à 488 ; Projet de loi du 19 I, 274 , 370 . Il y a un – auprès des
mars 1901 (devenu la loi du 29 no tribunaux consulaires allemands sta
vembre 1901), I, 421. tuant en matière civile , I, 274 et 275 ,

Louis XIII, roi de France , sa po auprès des tribunaux consulaires hel

litique religieuse en Orient, II, 91 à léniques statuant en matière pénale,
95 . 1, 378 et 379. Le — auprès des juri
Louis XIV , roi de France, sa po dictions mixtes d 'Egypte , II, 304 et

litique en Orient, I, 42 à 56 , 60 à 63 , 305 , 425 , 492 à 495 .
II, 95 à 98. Missions africaines . Communauté

Louis XV, roi de France, sa poli des Pères des -- : sa nationalité,

tique en Orient, I , 72 à 77, II , 98 å II , 167.
100 . Monopole. Impossibilité pour le
Louis XVI, roi de France, sa po Gouvernement ottoman d 'établir un

Jitique religieuse en Orient, II, 98 à - : 1, 182; quid du Gouvernement
100, 101 et 105 . égyptien ? JÍ, 240 à 242.

Moubachiryė. Droit de - : 1, 185 .

Municipalité d'Alexandrie . Sa
Magistrats dos tribunaux mistes constitution , II, 351; ses attributions,

d 'Egypte ; choix et nomination , II, II, 351 et 352, 465 et 466 ; sa natio

299 8 303 ; inamovibilité, JI, 303 et 304; nalité , II, 352 et 353. .

ne peuvent pas ètre l'objet de dis Munitions. Probibition d 'importer

tinctions honorifiques etmatérielles de les – en Turquie, I, 183 ; en Egypte ,

la part du Gouvernement égyptien , II, 198 . — exceptionnellement impor

I , 304. tables en Egypte, II, 199 ; régime au

'Mandataire ad litem . Voy. Pro quel elles sont soumises, II, 237 à

cureur fonde. 239, 446.

Mariage des étrangers dans les
N

Echelles : compétence des autorités Napoléon Jer. Sa politique reli

consulaires, I, 237, 420 et 421; des gieuse en Orient, II, 109 et 110 .
autorités ottoinanes, I. 238 à 249; à Nation . Constitution administrative

quelles conditions celles-ci sont- elles de la – française dans les Echelles,
compétentes ? I, 249 et 230 . – des 1, 390 à 403.

protégés, II, 51 à 53. Nationalité. Preuve de la – de
Marocains sont justiciables des tri. vant les tribunaux mixtes d 'Egypte,

bunaux mixtes en Egypte , II, 321. II, 325 . Changement de - en cours
Matières explosibles exception d'instance, II, 325 .

nellement importables en Egypte , Natron . Prohibition d 'importer 10
leur régime commercial, II , 198 et - en Egypte, II , 198.

199, 237 à 239 ; règlements de police Navigation . Liberté de la - : 1 , 137,

les concernant, II, 416 . 141 à 152, II , 195, - intérieure en

Mehkemé. Voy . Cadi. Juridic Egypte, JÍ, 237.
tions religieuses. Navires . Droit de visite des -

Mémoire . – de la Sublime- Porte de commerce, supprimé en Turquie ,
relatif aux Capitulations, I, 222 à 224 . I , 152 et 153 , rétabli par les
- des prétentions de l'ambassadeur conventions commerciales avec l'E

de Louis XIV , J, 61 à 65 , — de l'Evê gypte, II, 220 . Voy. Perquisitions.

que d 'Acqs à Charles IX , II, 87. - Crimes et delits commis à bord des
de M . de Brèves à Louis XIII, II, 91 - de commerce , I, 390 . Les – de

et 92. guerre, I, 146 à 148, II , 221, 223.
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Nil. Régime juridique du - : 11,464, Pavillon . Tous les étrangers de
Notables. Attributions possibles et | vaient naviguer autrefois sous le -

privileges des - d 'après les législa français . I, 30 à 32, 37 à 39, 71, JI, 3
jions consulaires, I, 271 et 272 , 303, à 5 ; - de Jérusalem , ses origines,

351, 361. Qui esi juge de la notabi II, 140 et 141 ; réglementation de son

lite ? I , 272. usage, II, 141 à 143 ; protection dont
Nubar Pacha . Son rôle dans l'éla il bénéficie, II , 139 , 143, 201 ; droit

boration de la Réforme judiciaire en d 'arborer le - national sur l'hôtel

Egypte, II, 271 à 298 . consulaire, 1, 490 .

Nullités de mariage sont réser Peines. - applicables par les tribu
vées aux juridictions de la métropole naux consulaires, 1, 341 à 343 ; par

par la législation consulaire britan les tribunaux mixtes d 'Egypte, II, 397

nique, I, 283. à 401, 404 à 408 , 410, 411, 413 ; règles
Nullités de procédure. Quelles spéciales à la – de mort dans la légis

sont-elles d 'après les législations con lation consulaire britannique, J , 377

sulaires ? J, 294 à 297 . et 378 ; dans la législation mixte

Numéraire est exempté des droits d 'Egypte , II , 426 à 428 .

de douane par les Capitulations, I, Pères Blancs . Communauté des ;

176 et 177, et par les conventions sa nationalité, II, 167.

commerciales avec l'Egypte , II, 214 . Période quinquennale d 'essai des
tribunaux mixtes : ses renouvelle

ments successifs , II, 297 et 298. La
Officiers de santé : leur rôle dans période d'essai devrait ètre déclarée

l'instruction criminelle, J, 347 et 318 . | close, II , 495 et 496 .

Opposition . aus décisions des Perquisitions. - domiciliaires par

juridictions consulaires en matière ci: | les autorités consulaires , ), 346 , 317 ;

vilc , I, 310 ct 311 ; en matière pénale, par les autorités ottomanes, 1, 476 et
1, 356 , 358, 362, – aux décisions des 477 ; par les autorités égyptiennes,

commissions douanieres en Egypte, II , 225 à 230 , 422 ct 423 ; - à bord

II, 233 et 231. Tierce - , I , 311. des navires, II, 222 à 224.
Or (en barres), exempté des droits Persans, Perse. Les – sont jus

de douane en Egypte , II, 214 . ticiables des tribunaux mixtes en

Ordonnance du consul, relative Egypte, II , 324 ; arrangements com
à la comparution des parties, I, 298 ; | merciaux spéciaux entre l'Egypte et la
a la comparution des témoins en ma - , II, 194.
tière pénale 1, 350 ; au récolement et Pesage. Droit de – , II, 205.
à la confrontation , I , 352; - - de ren Pétroles. Régime commercial des
voi devant le tribunal consulaire , I, - rn Egypte, II, 208 .

353, 357 . Plombage. Droit de – , II , 205 .

Ordonnances. V . Lois consulaires. Police. Dans quelle mesure les lois
Ordres en conseil. V . Lois con ottomanes de obligent-elles les

sulaires. étrangers ? I, 424 à 427 ; quid des lois
égyptiennes de — ? II, 253 à 260, 444
à 457 ; attributions des consuls en ma

Parquet mixte. Son organisa ticre de - V . Consule .

tion , II, 304 et 305 ; sa réforme est Port d 'Alexandrie. Droits de quai
elle désirable ? II, 492 à 495 . du – , II, 200 ; Administration du ,
Partie civile. Constitution de ~ v . Cheinins de fer

devant les tribunaux consulaires, I, Poste . Bureaux de - étrangers

315 et 346 , 370 , 373 ; Faculté d 'appel dans l'Empire ottoman , I, 427 à 430 .

reconnu à la – I, 358, 362, 371 ; Poursuite. De la – en territoire
constitution de – en Egypte, lorsque ottoman des infractions commises sur
la – n 'appartient pas a la même na le verritoire de la métropole, 1, 382 á

tionalité que l'auteur du délit, II, 415 390 . Règles spéciales relatives à la -
à 418. devant la juridiction mixte des crimes
Passeports exigés des étrangers et délits commis par les étrangers, II,

entrant en Turquie, I, 151 à 159. quid 420 à 425 .

en Egypte ? II, 179. Préséance. – Ancio , droit de
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281.

-- - des ambassadeurs de France, I, 821 Droits conférés à la puissance protec
et 83. | trice, droit d 'intervention , II, 157 å

Prisons. Les consuls ont le droit | 161 ; prérogatives honorifiques, II ,
de visiter les --- égyptiennes, II, 426 . 161 et 162 ; droit de juridiction , II ,
Procédure devant les tribunaux 163 à 175 .

consulaires en matiere civile et com Protégés (nationaux des Etats sur
merciale , I. 291 à 310 ; en mauière | lesquels une puissance étrangère a
pénale , I, 315 à 382 . établi son protectorat ), leur condition
Procès -verbal. - - annexé au pro juridique dans l'Empire ottoman , II ,

tocole d 'adhésion de la France à la 22 , 78 ct 79 .

Réſorme judiciaire , II , 291 à 293 ; - Protocole Bourée, J, 459 et 460 ,
annexé à la convention commerciale 475 à 479 . Est- il applicable en Egypte ?

entre la France et l'Egypte, II, 198 , II, 180 à 181, 453.
201, 206 , 213 , 211, 215 .

Procureur fondé . Les parties

peuvent se faire représenter devant Quai. – Droit de - , II, 205 , 206 ,
les tribunaux consulaires par un - Questions d 'état. Sont réservées
1, 301, 359 ; il n ' y a pas dérogation à aux juridictions de la métropole par
la règle « Nul ne plaide par procu . la législation consulaire italienne, J ,
reur » , I, 301 et 302.

Promulgation des lois françaises Questions préjudicielles. - A

dans les Echelles , 1 . 319 ct 320 ; des quelles conditions les questions de

lois allemandes, 1 , 319. statut personnel sont-elles des - on

Propriété immobilière. V . Droit Egypte ? II, 363 à 368.
de posséder des biens- fonds.

Protection civile .' Origines de
la – , I, 29 a 31, II, 23 à 37. Etran Récolement. - Procédure du -

gers bénéficiant de la -- , II , 2 , 21 ct devant les tribunaux consulaires, J,
22 ; sujets ottomans bénéficiant de 351 et 352, 370).

la – , II, 37 à 39, 40 . Puissances Recours. Voy. Voies de recours.
curopéennes exerçant 11 - , JI, 2 à 6 , Réforme. - judiciaire en Tur

21 et 22. Droits de la France, II, 5 , 6 quie , I, 117, 141 et 412. La — judiciaire

à 21. Condition juridique des étran en Egypte ; ses origines et son élabo
gers bénéficiant de la – , vis- à - vis de ration , II , 271 à 298 ; son avenir, II,
l'autorité ottomane, II, 42 et 43 ; | 481 à 496 . -- législative, en Turquie ,
vis-à -vis de l'Etat protecteur, I, 43 a II, 108 à 117, 120 , 216 à 218 , 423

56 . Condition juridique des sujets en Egypte , JI, 432 et 433 , 435 à 442,

ottomans bénéficiant de la – , II, 50 412 à 447, 456 et 457, 476 à 480 .
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